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LOISCIVILESECCLÉSIASTIQUES
JOURNAL ENCYCLOPÉDIQUE

DUDROITET DE LA JURISPRUDENCEENMATIÈRERELIGIEUSE

ETT DE COWTEM'S'BEEX DII CULTE

CONTENANT '

LÉGISLATION. — Le texte des lois, dé-

crets, arrêtés, circulaires, décisioas ministé-

rielles, et généralement de tous autres actes

émanés de l'autorité civile, et relatifs au droit

public de l'Église, à sa juridiction, à sa disci-

pline j à l'administration temporelle des pa-
roisses , aux congrégations religieuses, aux

séminaires, etc., etc.

La Conférence de la nouvelle législation
avec l'ancienne, et particulièrement avec le

droit canon.

JURISPRUDENCE. — Les arrêts et avis

du conseil d'Etat, arrêts de la Cour de cassa-

tion, des Cours d'appel, jugements des Tri-

bunaux et toutes décisions des diverses au-

torités rendues en matière ecclésiastique,
CONSULTATIONS. — Des consultations

sur toutes les questions de droit pouvant in-

téresser les ministres du culte, les conseils da

fabrique, les établissements religieux, les bu-

reaux de bienfaisance, etc.

Des dissertations sur la liturgie, le droit

canonique, la législation et la jurisprudence
universitaires.

BULLETIN RELIGIEUX. — Les actes

officiels du Saint-Siégs et de l'épiscopat; les

nouvelles et faits divers dignes de figurer dans

les annales ecclésiastiques, et tout ce qui est da

nature à intéresser la religion, la philosophie,

l'histoire, la littérature, les sciences et les arts.

SOUS LA DIRECTION

de H.

G. BE CISÂMPEAUX,
-

-ATtifia^'^ettibre^^d^/'Institut historique de France, et de plusieurs autres sociétés sa?autes.

TOME DOUZIEME

PARIS

BUREAU DUJfBULLETIN,fRUE CASSETTE, 23

1860





BULLETIN

DE.S

LO!SCIVILESEMiWIf IS

AVANT-PROPOS.

PUBLICATION D'UN COMMENTAIRE BU CONCORDAT ET DES ARTI-

CLES ORGANIQUES, ET B'UN COURS DE BKOIT.CÀNON.

Constituer un organe sérieux pour défendre les droits et
•les intérêts de l'Église, du clergé, des fabriques et des éta-
blissements religieux; propager la connaissance des lois et

règlements qui y sont relatifs, rappeler à leur application les
autorités trop souvent disposées à les méconnaître, en un

mot, faciliter l'administration temporelle des églises et des

paroisses, telle est la mission que s'est donnée le Bulletin
des lois civiles ecclésiastiques, il y a douze ans, et à laquelle

-il a, depuis cette époque, travaillé sans relâche.

Il ne nous appartient pas de dire si nous avons réussi : c'est
à nos lecteurs à se prononcer sur ce point. Ce que nous sa-

vons, c'est que nous nous sommes appliqués avec dévoû-
ment à notre oeuvre et que tous nos efforts ont tendu au but
utile que nous nous sommes proposé.

Ce que nous savons encore, c'est que, malgré ses nom-

breuses imperfections, notre recueil a été compris, qu'il s'est

propagé rapidement, qu'il a conquis des souscripteurs sé-

rieux, l'élite du clergé, et que, par la confiance désintéressée

que nous avons pu inspirer, par la nature des rapports qui
se sont établis entre eux et nous, nous sommes arrivés à

nous faire de nos abonnés autant d'amis.

Aussi, que d'encouragements de toutes sortes nous ont été
donnés! Si jamais une publication périodique a été l'objet
des sympathies unanimes de l'épiscopat et du clergé, c'est
sans contredit le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques. Il
est bien peu de nos abonnés qui ne nous aient écrit pour
nous dire qu'ils se félicitaient de posséder dans leur biblio-

thèque notre modeste recueil, qu'ils travailleraient constam-

ment à sa propagation, parce que, par les avantages qu'on
en pouvait retirer, il était à souhaiter qu'il fût dans tous les
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presbytères, et qui ne soient devenus en réalité ses apôtres

et ses zélés propagateurs. Le langage de l'épiscopat a ete

identiquement le même. Consultés par nous sur le point de

savoir s'ils autorisaient les fabriques à s'y abonner, et à porter

]e prix de leur abonnement sur leur budget annuel, NN. SS.

les archevêques et évoques ont répondu, presque à l'unani-

mité, que non-seulement ils donnaient cette autorisation,

mais encore qu'ils verraient avec plaisir les fabriques y sous-

crire, aux conditions ci-dessus, dans l'intérêt de la bonne

administration paroissiale. Plusieurs même ont bien voulu-

recommander ledit recueil dans leurs lettres pastorales.
Nos lecteurs comprendront par quel sentiment nous nous

sommes abstenus de parler de tous ces témoignages hono-

rables, chaque fois que nous les avons reçus, mais nous

sommes heureux de pouvoir en exprimer publiquement ici

nos sincères remercîments à nos bienveillants et fidèles

abonnés.
Le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques forme déjà un

arsenal considérable de documents précieux pour tout ce

qui regarde l'administration du culte catholique. Nous avons

élaboré un grand nombre de sujets, et parmi ces sujets, il en
est plusieurs que nous avons traités dans leur ensemble, et à

peu près dans tous leurs développements. Nous citerons
entre autres la matière de l'administration fabricienne, qui
est assurément une des parties les plus importantes et les

plus usuelles de la science ecclésiastique. Nous avons large-
ment commenté le décret organique des fabriques, du 30
décembre -Î809, et nous avons fait de ce commentaire un tra-
vail d'une incontestable utilité et qui est aujourd'hui très-
recherché.

Nous nous gardons bien, toutefois, de dire que nous avons
épuisé cette matière, pas plus que les autres qui ont aussi été
traitées dans le Bulletin. Nos lecteurs savent que la science
du droit n'est jamais stationnaire, qu'elle suit les progrès du
temps, et qu'elle est infinie dans ses applications. EtVest là
un des grands avantages du Bulletin de tenir ses lecteurs au
courant de ses diverses modifications et de la jurisprudence.

^11
est d'ailleurs plusieurs parties de la législation que nous

n'avons pas encore traitées. Ainsi, nous avons très-peu
parlé des dispositions qui se rattachent à l'existence du culte
en France, à son organisation, aux rapports de l'Église et
de l'Etat, aux rapports de l'épiscopat et du clergé, au réta-



blissement des officialités et à plusieurs autres points de
l'administration et de la discipline ecclésiastiques. Il y a là
une foule de questions qui se réfèrent à la liberté même du

culte, à la police de l'État, à la dotation du clergé, etc.;
.questions dignes de toute l'attention de nos lecteurs et éga-
lement capables de les intéresser.

Nous allons donc aborder, cette année, plus spécialement,
cet ordre de matières.

Nous publierons le concordat de 1801 et les articles orga-
niques, c'est-à-dire la loi du 48 germinal an x, qui règle au-

jourd'hui, avec quelques autres lois intervenues depuis, le

régime actuel de l'Église de France.
Ces actes ont été souvent cités dans ce Recueil; nous n'en

dirons rien présentement, mais nous en apprécierons, plus
tard, la valeur canonique et la force obligatoire.

Nous ne nous bornerons pas, bien entendu, à en publier le

texte, notre intention étant de le commenter, comme nous
l'avons fait pour le décret précité du 30 décembre 1809.

Depuis 1801, il a été rendu, par le conseil d'État, par
l'administration des cultes, par les cours et tribunaux, con-
cernant l'interprétation et l'application de ces actes, un
nombre considérable de décisions dont la connaissance
n'est pas moins utile que le texte lui-même. Tous ces docu-
ments ont été recueillis par nous, et nos lecteurs les trouve-
ront dans le prochain commentaire que nous leur annonçons.

EnfiH, le droit canonique, qui n'a fait, jusqu'à ce jour,
l'objet que d'articles isolés, occupera désormais, dans le

Recueil, une place distinguée et permanente. Nous nous

proposons de commencer aussi la publication d'un cours

général et méthodique de droit canon.

Ce droit, par suite des malheurs des temps, n'a pas été

précisément banni des études ecclésiastiques; mais il n'a

pas été plus favorisé que le droit civil ecclésiastique propre-
ment dit, et il a été, comme lui, fort négligé. C'est depuis

quelques années seulement que nous assistons à sa renais-

sance, mais à une renaissance sérieuse, car l'étude et la con-
naissance tendent à s'en développer de plus en plus. Nous

applaudissons bien sincèrement à ce retour qui élèvera in-

failliblement le niveau des études classiques, et portera dans

l'avenir, nous en sommes convaincus, les plus heureux fruits.

Toutefois, l'enseignement de cette branche importante de

la science ecclésiastique n'est point encore organisé. La
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combinaison actuelle des études théologiques est telle,

qu'elle ne laisse pas plus de temps à l'étude du droit canon

qu'à celle du droit administratif ecclésiastique. Tous les-

séminaires diocésains de France n'ont point, non plus, de

chaire de droit canon, et dans ceux qui ont le bonheur d'en

avoir, il n'est guère possible d'y enseigner que les éléments.

Notre cours méthodique, tel qu'il sera combiné, pourvoira à

ces deux inconvénients, en donnant, à ceux qui ne s'en sont

pas encore occupés, les'notions dont ils ont besoin, et en

fournissant, à ceux qui en ont déjà étudié les éléments, les

développements que la brièveté des études cléricales n'a

pas permis de leur enseigner.
Notre cours méthodique sera publié tous les mois, comme

nous l'avons fait pour notre commentaire du décret de

1809, et comme nous le ferons aussi pour notre commen-

taire du concordat et des articles organiques.
Nous publierons, en second lieu, selon les circonstances,

des dissertations et consultations sur les questions d'actua-

lité, — travail qui se multipliera autant que les besoins et
lés intérêts de la religion le demanderont.

Enfin, dans une troisième division, nous enregistrerons
•les nouvelles décisions rendues par les congrégations ro-

maines, afin que nos lecteurs soient constamment tenus au
courant de la jurisprudence canonique.

Ce n'est pas le moment de parler du mérite intrinsèque,
doctrinal, scientifique et littéraire de ce travail. Il y a trop
de péril à Vanter les ouvrages qui n'ont point encore vu le

jour.
Ce cours de droit canon est dû à M. l'abbé Gauthier, saint

et savant prêtre du diocèse de Versailles, animé de l'amour
au salut des âmes, mais brûlant aussi du feu sacré de la
science de î)ieu et de tout ce qui peut tendre à la glorifica-
tion de son Église, et chez lequel la modestie rehausse en-
core le talent.

Et, à ce sujet, nous sommes heureux de pouvoir dire que
le travail de M. Gauthier est composé avec l'assentiment
de ses supérieurs ecclésiastiques, tous si éminemment
connus par leurs verlus, par leur science , par leurs qualités
administratives, et comme étant si compétents en cette ma-
tière , et si pleins de sollicitude pour l'expansion des fortes
études ecclésiastiques. A cet effet, M. l'abbé Gauthier a été
nvité à soumettre son travail à l'évêché, et il est convenu.
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que nous n'en livrerons à l'impression aucune partie qu'elle
n'ait préalablement reçu la sanction de l'autorité compé-
tente. On voit., d'après cela, que notre partie canonique prend
les proportions d'une oeuvre collective, ce qui est en réalité,

puisque les canonistes les plus distingués et les plus accré-

dités y ont promis leur collaboration dans, le but d'élever, en

France, à la science canonique, sur le terrain neutre du

Bulletin, un monument orthodoxe véritablement digne
d'elle.

Tel est le nouveau programme des matières que nous dési-

rons ajouter à celles qui sont ordinairement traitées dans le

Bulletin. Nous espérons qu'il aura l'assentiment de nos bien-

veillants lecteurs, toujours prêts à soutenir une bonne oeuvre,
et que le concours persévérant qu'ils nous ont donné jusqu'à
ce jour ne nous fera pas défaut pour l'accomplir.

En alliant ainsi plus intimement le droit civil ecclésias-

tique au droit canonique, nous pensons réaliser une amélio-

ration utile pour le Bulletin dont'l'intérêt deviendra par ce

moyen encore plus général.
Quant aux matières en elles-mêmes, ce n'est pas auprès de

nos lecteurs qu'il est nécessaire d'en faire ressortir l'impor-
tance et l'utilité. Mais nous dirons à ceux qui ne sont point
encore devenus les nôtres que la situation qui est faite à

l'Eglise et au clergé de France par la législation actuelle ne

rend que trop évidente cette importance; et que nous entrons

aujourd'hui dans une ère qui ne nous paraît nullement de

nature à la diminuer. Que d'entraves encore au libre exer-

cice du culte à faire tomber ! Que de droits et d'intérêts
encore à défendre ! Que d'améliorations encore àpro.voquer,
et à obtenir !

Nous terminerons en rappelant, à ce propos, ce que disait
récemment un excellent journal, le Rosier de Marie, rédigé

par le digne et savant abbé Pillon, de Thury, au sujet du

droit civil ecclésiastique, et en parlant de notre recueil (I) :

« On sait, disait-il, que, sous l'ancienne discipline, cette
« étude (l'étude du droit civil ecclésiastique) faisait partie des

« connaissances exigées des prêtres, et qu'elle ne leur était

« pas moins indispensable que la théologie. La pragmatique
« sanction de Charles VII et le concordat de Léon X et de

« François Ier voulaient que l'aspirant à un office du minis-

(1) Numéro du 29 octobre 1859.
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« Nous sommes loin de là ! nos législateurs modernes, en

«réglant les affaires de l'Eglise, n'ont rien prescrit de sem-

« blable, mais si la connaissance du droit n'est piuslégale-

« ment nécessaire pour arriver à une dignité „ à une charge

« ecclésiastique quelconque, elle est tout aussi indispensable

« qu'avant pour bien administrer. »
DE CHAMPEAEX.

Actes officiels,

LÉGISLATION,
• GUTTMS. —-BUDGET GÉNÉRALDES CULTESPOUR 1860.

BMe préliminaire.

Lé budget général dés'dëpê&sês pour l'exercice 1860 s'élève a la

somme dé l,824,95?,7f8 fr. Dans cette sommé les cultes figurent

Jour: 47,086,936 ff, Comparé au- budget des cultes de 1859, celui

àê 1860 contient Une augmentation de 445,000 fr. (1).
Cette aUgmënitatlônvse répartit de la manière suivante r.

: 1° 14,50.Ô|r. affectésau personnel désbùreauS des cultes; i°.-..pouf'
élever de 1M00 fr, à 20,000 fr. le traitement du directeur géné-
ral ; 2° pour élever de 9,000 fr. à 11,000 fr. le traitement de deux

chefs de division; 3?..pour régulariser la position dés chefs de bu-

reau et fixer leurs traitements à 5,500 fr., 6,000 fr. et 7,000 fr. ; .-

. 2° 141,500 fr. affectés aux traitements et indemnités, dés

inênjbres dés chapitres et du clergé paroissial : lo pour créer

-V(I] Voy,, pour es qui regardé le Irodget de 1859, le Bulletin des lois ci*

,#tes eccl., yol. 1859,, p. 5 ; celui de 1858, vol. 1858, p. 5; celui de

1857, vol. 1857, p.'6; celui de 1856, vol, 1856, p. 5; celui de 1855,
vol. 1855; p. 11; çelûide 1854, vol. 1854p. 5 et suivantes-, celui de 1853>'
vol. 1853, p.5; celuidêl852,vol. 1852, p. loi; celui de 1851, vol. 185l'"

p. 23; celui de 1850, vol. 1.850, p.. 9 et suivantes; celui de'l849, Vol!
1849, p. 125 et suivantes; celui de 1848 et des années antérieures, 1^
BecueM général du droii civil eccl., t. 2, p. 6l5 et suivantes.
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400 nouvelles succursales à 900 fr. ; 2° pour ériger 150 nouveaux
vicariats à 350 fr. ;

3° 10,000 fr. pour créer de nouvelles bourses dans les séminaires
diocésains, conformément à des voeux souvent exprimés par les

évêques et justifiés amplement par las besoins des diocèses;
4° 200,000 fr. pour les édifices diocésains. La situation de ces

édifices nécessite des travaux dont l'ensemble s'élève à près de

65,000,000 fr. Dans ce chiffre ne sont pas compris les travaux des
cathédrales de Paris, de Moulins et de Marseille, pour lesquelles
des crédits extraordinaires ont été alloués et annuellement inscrits
dans deux chapitres spéciaux du budget. — C'est en 1851 que l'ad-
ministration des cultes a pour la première fois appelé d'une ma-
nière sérieuse l'attention du pouvoir législatif sur l'état vraiment dé-

plorable dans lequel se trouvent les évêchés, les séminaires et sur-
tout les cathédrales. Un crédit extraordinaire d'un million fut alors

alloué par l'Assemblée législative; mais le rapporteur du projet de

loi, M. Danjoy, n'hésitait pas à déclarer que si le gouvernement ne
voulait pas voir tripler ou quadrupler l'imporlanee des travaux à

entreprendre d'urgence, il devait y consacrer i millions pour le
moins pendant vingt ans. Aujourd'hui, le crédit est seulement de

- 3,000,000 fr. sur lesquels 600,000 francs sont affectés aux dépenses
d'entretien.

Si l'administration des cultes n'avait dû tenir compte des sacri-
fices imposés au pays par la guerre d'Orient, elle aurait demandé,
dès les années précédentes, 5,600,000 fr , afin de commencer un
ensemble de grands travaux qui auraient duré douze ans, et qui
auraient embrassé tous les édifices. Elle espère reprendre un

jour, à la faveur de la paix, ce projet que recommandent des motifs
si légitimes et réclame dès aujourd'hui une augmentation de

200,000 fr.
5° 5,000 fr. pour porter de 20,000 fr. à 25,000 fr. comme avant

1848, le secours alloué à la congrégation des Filles de la charité,
dites soeurs de Saint-Vincent de Paul ;

6° 5,000 fr. destinés au chapitre des dépenses diverses et acci-
dentelles. Les dépenses accidentelles imputées sur ce chapitre sont
notamment: 1° les frais d'abonnement au Moniteur universel

pour les cardinaux, archevêques et évêqnes, et pour les présidents
des consistoires protestants et Israélites ; 2° les frais de déplacement
effectués dans l'intérêt du service; 3° les frais de passage des évê-

ques qui se rendent en Italie; A° les frais de copies et travaux

extraordinaires qui se font en dehors des bureaux.
Le crédit qui n'était l'année dernière que de 5,000 fr., était in-

suffisant pour couvrir la dépense, et l'administration a été dans la

nécessité, soit de recourir à des virements, soit de rattacher aux

chapitres spéciaux certains frais accidentels qu'il eût été plus nor-

mal de prélever sur le présent chapitre. Une augmentation de

5,000 fr. était donc indispensable.
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70 53,000 fr. affectés aux cultes protestants pour créer de nou-

veaux emplois de pasteurs, pour les frais d'administration du sé-

minaire de Montauban, et pour secours aux pasteurs et à leurs

veuves ; et pour constructions et réparations des temples protes-

tants;
8° 15,000 fr. destinés au culte israélite, pour élever quelques

traitements et accroître le fonds de secours.
Le budget de 1860 a été réglé par la loi de finances du 44 juin

1859,; et la répartition des crédits alloués par ministère a été faite

par décret impérial du 19 novembre de la même année.

DEUXIÈME PARTIE (1). — BUDGET DES CULTES.

NATURE DES DÉPENSES ET TABLEAU DES CRÉDITS ACCORDÉS POUR CES

DÉPENSES EN 3860.

Administration centrale.

CHAP. 32. — Personnel des bureaux des cultes, 217,900
33. Matériel et dépenses diverses des bureaux des cul-

tes, 27,000
Culte catholique.

34. Traitements et dépenses concernant les cardinaux,
archevêques et évêques, 1,807,500'

35. Traitements et indemnités des membres des chapi-
tres et du clergé paroissial, 35,294,000

36. Chapitre de St-Denis et chapelains de Ste-Gene-

-viève, 477,500
37. Bourses des séminaires, d,044,200
38. Secours à des ecclésiastiques et à d'anciennes reli-

gieuses, 860,000
39. Dépenses de service intérieur des édifices diocé-

sains, 828,000
40. Travaux ordinaires d'entretien et de grosses répa-

rations des édifices diocésains, 3,200,000
il. Secours pour acquisitions ou travaux concernant

les églises et presbytères, 1,500,000
42. Secours à divers établissements religieux, 105,000
43. Dépenses diverses et accidentelles, 10,000
44. Restauration de la cathédrale de Paris (loi du 19

juillet d845), 500,000
45. Travaux extraordinaires aux cathédrales de Mar-

seille et de Moulins (décret du 26 septembre 1852), 400.000

a première partie comprend le budget de l'instruction publique.
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Cultes non catholiqves.

46. Dépenses du personnel des cultes prolestants, 1,319,436
47. Dépenses du matériel des cultes protestants, 110,000
48. Frais d'administration du directoire général de la

confession d'Augsbourg, 34,000
49. Dépenses du culte israélite, 202,400

Exercices clos. ,
#

50. Dépenses des exercices clos, non périmés, Mémoire
51. Dépenses des exercices périmés, Mémoire

TOTAL des dépenses des cultes, 47,036,936

DEVELOPPEMENTS ET OBSERVATIONS (1).

CULTE CATHOLIQUE.

GHAP. 34. — Traitements et dépenses concernant les cardinaux,
archevêques et évêques.

Traitements. - 1 archevêque, à Paris, 50,000 fr. ; — 14 arche-
vêques à 20,000 fr. ; — 66 évêques à 15,000 fr. —

Supplément de
traitements de 10,000 fr. pour six prélats, à raison de la dignité de
cardinal dont ils sont actuellement revêtus: total des traitements
et indemnités, 1,380,000 fr. — Mais sur cette somme il y a lieu de
déduire: pour produit de vacances dansles sièges, par approxima-
tion, 16,000 fr. Reste, 1,364,000.

Dépenses diverses concernant les cardinaux, archevêques et
évêques.

Indemnités pour frais de visites diocésaines, 83,500 fr. (2); —
indemnités pour frais d'établissement des cardinaux, archevêques
et évêques, 40,000 francs (3) ; — frais de bulles et d'informa-

(1) Nous omettons dans ces développements les chapitres qui ne sont que
la reproduction de ceux du tableau qui précède.

(2) Les visites diocésaines sont prescrites.par l'art. 22 de la loi du 18

germinal an X; l'indemnité est de 1,000 fr. pour les diocèses composés
d'un seul département, de 1,500 fr. pour ceux qui en comptent deux. Les

diocèses d'Aix de Marseille, de Reims et de Châlons, qui comprennent seu-

lement trois départements, ne reçoivent ensemble que 3,000 francs.

(3) Par décret impérial du 12 octobre 1857 (rapporté dan3 le Bulletin des

lois civiles ceci., volume 1858, p. 13), ces indemnités ont été rétablies à

15,000 francs pour les archevêques et à 10,000 francs pour, les évêques,
taux auquel étaient fixées les mêmes indemnités sous l'Empire et sous la

Restauration, suivant une ordonnance royale du 4 septembre 1820; d'a-

près le même décret un évêque promu à un archevêché reçoit un complé-
ment de 5,000 francs, et 4,000 francs sont alloués dans le cas de transla-

tion d'un siège à un airtre. La somme de 40,000 francs est calculée par

approximation.
L'indemnité pour les cardinaux avait été fixée à 45,000 francs par le



ti©«, 10,000 foaniesiflj ; ** Wtâ« du? çkàftee, <l,ë<MQÔ frânes, .

ËBAfi tâ.^ Traitements et iniénmités des membres des chapitrés
---'-

et dû clergé paroissial.

Ficaires généraux. ^ 1 vicaire général à Paris, à 4,500 fr.; =

m- Vi<sawès.généraux & métropole, à 3,500 fr,:; = 460 vicaires ge*

néraur, à 2,600 fr.; tôlai, 460,500^. (S) _. fiu, \*-
Cbanùmes. « 15 eMfi'ôiaés à Paris, h 2,400 fr.; ^ 654 cna*

noiûes,à4,60fc.fr.; total; d,082.4QÔfr, .
A déduire M ces deux totaux, pour vacances,, par approxima-

tion, 5,000 fr. s Reste, 1,537,900 fr,
<Jurl* •(à). -^ S«f*& àrchiprétfes des cathédrales. = 1 areni*

prêtre "a Paris, 2,400 fr.; *^ 86 afeMprêtrés des autres diocèses, fi

d,.600îr.;±^ curés rftcêvan-t le traitement de 4'» classé : 549 cure|
dé ire classé de droit, à 1,500 fr.; =* gSÔ curés dé 2? classé admis à

jouir du traitement de 1« classe, à 1.5Ô0 fr,.; = curés de %" classe :

2,839 curés,i 1,200 fr,; ~ en tout, 3,425 cures actuellement auto-

risées.. — Total : 4,311800 fr.
Desservants des succursales (4),=«-145 succursales, par âpproxi--

fflâtiofl, Occupées par dés desservants de 75 ans et âil-dessus, à, .

ï,2Û0fr.; s= 570 succursales, par approximation^ occupées par dès

desservants de 70 à 75 ans, à 1,100 fr.; *=* 4,840 succursales, par

approximation, occupées par des desservants dé 60 à 70 ans, à

décret Su 7 vêntSsê an xî, C'estôëtté sômnié qui a été allouée aux prélats

ïevêtus de la dignité de cardinal depuis 1 830.

(1) Le paiement des bulles a été fixé par- décret dû 2.8 ventôse an xjïî

et confirmé par ordonnance royale du 1? septembre 1819. Il est du tiers

du traitement, s" tlne ôrdonnanee du 3 août 1825 alloue à la nojïgiatuîé

400 francs par archevêque et 3 00 francs par évêque pour frais d'informa-

tions. *«- Là somme dé 20,000 francs représenté environ les frais de Bulles

et d'infôrmationl dé cinq arélievêques ou évêquês.

(,2) Lé paiement dés vicaires .généraux et chanoines a été ordonné par
l'arrêté du gouvernement du 14 ventôse an xï.

(3) Lés curés ;Sônt payés en vertu de l'article 66 de la loi dû 18 germi-
nal an i.

Le traitement de lïe classé. (.1,500 fr, ) est acquitté, soit aux curés dé

lïé classe de droit, qui sont ceux dès communes de 5,000 âmes et âû-

dêssus ou dés çîlëfsjiêtis de préfecture, soit, conformément à l'ait. 2 de

l'arrêté du g? brumaire an Si, à des curés de gé classe qui se sont distjs»

gués dans leurs fonctions,
TJn supplément; de 100 francs est payé aux: curés septuagénaires.
Lorsque les curés dés cathédrales sont réunies aux chapitrés, les titu»

laires sont.de droit chanoines ; ils en reçoivent par conséquent le traitement.

(4) Lés desservants des succursales reçoivent un traitement sur le Tré-
sor public en vertu dû décret dû 11 prairial an xii. La pension ecclésias-

tique est déduite du traitement, quel que soit l'âge des desservants.
Lé crédit demandé chaque apnée ne peut reposer que sur des calculs ap-

proximatifs auxquels la dépensé des années précédentes sert de base prin-
cipale.' En effet, cette dépense se modifie d'année en année, soit par l'âô'ë
des titulaires ayant droit à, dès suppléments de traitement à partir de
soixante ans, soit par leur nôrnbré, soit encore par la diminution des YB-
caices dans les emplois autorisés.
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1,000 fr.; — 24,489 succursales desservies ou à desservir par des
desservants au -dessus de 60 ans, à 900 fr. — En tout, 30,044 suc-
cursales actuellement autorisées, y compris les 75 nouvelles éri-
gées en 1859. — Augmentation en 1860 : pour ériger 100 nou-
velles succursales à 900 fr.; total : 27,771,100 fr. — A déduire :
pour produit présumé de vacances dans les emplois pendant la to-
talité ou une partie seulement de l'année, par approximation :
1,199,200 fr. — Reste : 26,571,900 fr.

6 aumôniers des dernières prières près les trois cimetières de
Paris,, à 1,200 fr. Total, 7,200 fr. (1).

Ficairèf;. — 7,989 vicariats dans les communes autres que celles
de grande population, pour lesquels une indemnité de 350 fr. a
déjà été autorisée. Total, 2,796,150 fr. (2|.

A déduire : pour produit présumé des vacances pendant la tota-
lité ou une partie seulement de l'année, la valeur approximative de
786 indemnités, ci... 275,050 fr.; reste, 2,528,300 fr.

Augmentation : Augmentation, en 1860, pour payer l'indemnité
de 350 fr. à 150 vicariats de plus dans les mêmes conditions,
52,500 fr. Total, 2,580,800 fr. Avec cette augmentation, le nombre
des vicariats rétribués sera de 8,139.

Binage. — Indemnités pour binage ou double service dans les
succursales vacantes, à raison de 200 fr. par an, 221,100 fr. (3).

Totaux du chapitre, 35,294,000 fr.

CHAP. 36. — Chapitre de Saint-Denis et chapelains de Sainte-
Geneviève.

Chapitre de Saint-Denis.

Membres du chapitre. —8 chanoines-évêques à 10,000 fr. ; —
11 chanoines du second ordre à 4,000 fr — Frais de bas-choeur et
matériel. — Frais du culte dans la basilique y compris le salaire
d'un sacristain, 17,000 fr.

Total, 141,000 fr.

Chapelains de Sainte-Geneviève.

Service du culte dans l'église Ste-Geneviève. — l doyen à
4,000 fr. ; — 6 chapelains à 2,500 fr. ; frais de bas-choeur ,
10,000 fr. — Frais divers concernant la communauté de Ste-Ge-
neviève. — Prix du loyer de la maison affectée au service de la
communauté, 5,000 fr. ; — frais divers d'entretien, 2,500 fr. Total,
36,500 fr.

Total du chapitre, 177,500 fr.

(1) 2 vicaires aumôniers des dernières prières sont attachés à chacun des
3 cimetières de Paris, en vertu du décret du 21 mars 1852, et sont spécia-
lement chargés de recevoir gratuitement, sur la demande des familles, les

«orps non accompagnés par le clergé, de les conduire jusqu'à la tombe et
de réciter les dernières prières de l'Eglise.

(2| Les vicaires des communes autres que celles de grande population
reçoivent une indemnité sur le Trésor en vertu d'une ordonnance royale du
5 juin 1816.

(3) Une indemnité de 200 francs est payée, en vertu de l'ordonnance

royale du 6 novembre 1814, a chaque desservant, pour binage ou double
service dans une autre succursale que celle dont il est titulaire.
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CHAP. 37. — Bourses des séminaires (1).

A Paris : 30 bourses à 800 fr. et 25 demi-bourses à 400 fr. —

Dans les départements: 2,513 bourses à 400.fr. réparties enCour-
ses et .fractions de bourses ; crédit demandé pour 1860, 10,000 lr.

Total, 1,049, 200 fr.
A déduire: pour vacance, par approximation, 5,000 ir. ; reste,

, 1,044,200 fr.

CHAP. 38. — Secours à des ecclésiastiques et à d'anciennes

religieuses.

Secours à d'anciens vicaires généraux, 40,000 fr. (%); — retraites

ecclésiastiques et secours à des prêtres forcés par l'âge ou les infir-

mités de cesser leurs fonctions, 748,000 fr. ; — secours accidentels

à des ecclésiastiques en activité, 50,000 fr. ; — secours aux ancien-

nes religieuses, 22,000 fr. — Total du chapitre, 860,000 fr. ,

CHAP. 39. — Dépenses de service intérieur des édifices
diocésains.

Maîtrises et bas-choeurs des cathédrales, 355,000 fr. ; — loyers

pour évêchés, séminaires et dépendances des cathédrales, 20.500 fr.;
— mobilier des archevêchés et évêchés, et secours aux fabriquas
des cathédrales, 152,500 fr. — Total du chapitre, 528,000 fr.

CHAP. 40. — Travaux ordinaires d'entretien et de grosses
réparations des édifices diocésains.

Entretien annuel des bâtiments des cathédrales, évêchés et sé-

minaires, 600,000 fr. ; —-acquisitions, constructions et grosses ré-

parations concernant ces édifices, 2,600,000 fr. — Totaldu chapitre,
3,200,000 fr.

CHAP. 41. — Secours pour acquisitions ou travaux des églises et

f presbytères.

Secours aux communes pour contribuer à l'acquisition, aux
constructions ou aux réparations des étrlises et presbytères :

1,500,000 fr.

(1) La dépense des bourses résulte du décret du 30 septembre 1807 et

des ordonnances des 5 juin 1816 et 8 imii 1826. Les bourses payées en to-
talité ou par fractions se répartissent sur 3,000 élèves environ. La somme-
de 34,000 fr. attribuée au diocèse de Paris a été divisée, par ordonnance

royale du 19 juillet 18-11, en 30 bourses à 800 ir. et 25 demi-bourses à
400 francs.

Une réduction de 1,400,000 fr. a été faite depuis 1831 sur les frais de
l'instruction ecclésiastique par la suppression de 500 bourses s 400 fr. dans
les grands séminaires et de 8,000 demi-bourses à 150 fr. dans les écoles
secondaires ecclésiastiques.

(2) Les secours aux anciens vicaires généraux ont été fixés à 1,500 fr.
par un décret du 26 février 1810 et par une ordonnance du 29 septembre
1824; ils ne leur sont payés que jusqu'à ce qu. ils aient obtenu un autre
emploi.
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CHAP. 42. — Secours annuels à divers établissements religieux.

Congrégations de femmes autorisées, enseignantes ou hospita-
lières. — Calvados : Dames du Refuge de Caeu, 1,000 fr. — Cha-
rente-Inférieure: Soeurs du Refuge de la Rochelle, 2,000 fr. —

'Cher: Soeurs de Charité de Bourges, 2,500 fr. — Doubs : Idem de

Besançon, 6,000 fr. —.Eure-et-Loir: Soeurs hospitalières de Saint-
Maurice de Chartres. 2,000 fr. — Ille-el-Vilaine: Soeurs du Refuge
•de Rennes, 5,000 fr. — Indre-et-Loire : Soeurs de Charité de

Tours, 3.000 fr. — Manche: Soeurs de la Miséricorde de Saint-Sau-

veur-le-Vicomte, 500 fr. — Meurthe : Soeurs de la Doctrine chré-
tienne à Nancy, 2,000 fr. ; Idem de Saint-Charles à Nancy, 1,000 fr.
— Nièvre: Soeurs de Charité de Nevers, 8,000 fr. — Oise: Soeurs
du Sacré-Coeur à Beauvais, 3,000 fr. — Orne: Soeurs de la miséri-
corde de Séez, 500 fr. — Rhône : Soeurs de Saint-Charles à Lyon,
4,000 fr. — Seine: Dames Augustines, à Paris, 3,000 fr.; Soeurs
de Saint-Vincent de Paul, à Paris, 25,000 fr. ; Soeurs de Saint-Maur
à Paris, 3,000 fr. ; Soeurs du Refuge de Saint-Michel, à Paris,
12,500 fr.; Soeurs de Saint-Tliomas-de-Villeneuve, à Paris, 4,000 fr.
— Seine-et-Oise : Soeurs du Refuge, à Versailles, 2,000 fr. — Ven-
dée: Soeurs de la Sagesse, à Saint-Laurent-sur-Sèvre, 5,600 fr. —

Haute-Vienne- Soeurs de Saint-Alexis de Limoges, 2,400 fr.

Congrégations d'hommes autorisées. — Seine : Lazaristes à Pa-
ris, 5,000 fr.; Missions étrangères, à Paris, 2,000 fr.

Total du chapitre, 105,000 fr

CULTES NON CATHOLIQUES.

CHAP. 46. —
Dépenses du. personnel des cultes protestants.

Traitements. —RÉFORMÉS : 5 places à 3,000 fr., à Paris; 60 pla-
ces à 2,000 fr'.; 88 à 1.800 fr:; 392 à 1,500fr. LUTHÉRIENS : 5 places
à 3,000 fr. à Paris; 26 à 2,000 fr.; 20 à 1,800 fr.; 203 à 1,500 fr.;
2 pasteurs adjoints, dont un à 750' fr. et un à 700 fr.; nouveaux

emplois à rétribuer à partir de 1859. 15,000 fr. ; crédit demandé

pour 1860, 15,000 fr. —
Tolaux, 1,320,350 fr.

A déduire : 1° pour revenus des biens des églises dans les dé-

partements du' Doubs, du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et des Vosges
applicables aux traitements et qui y sont imputés conformément
à l'art. 7 des articles organiques des cultes protestants, 93,129 fr.
72 c; 2° pour vacances dans les emplois, 14,784 fr. 28 c. — Reste,
pour les emplois déjà autorisés, 1,212,436 fr.

Indemnités et secours. — Secours aux pasteurs ou à leurs veuves,
50,000 fr. Indemnités à des pasteurs pour services extraordinaires,
25,000 fr. —Total, 75.000 fr.

Dépenses des séminaires (1). — 30 bourses à 400 fr.; 60 demi-
bourses à 200 fr.; frais d'administration du séminaire de Montau-

ban, 8,000 fr. — Totaux du chapitre, 1,319,436 fr

CHAP. 47. —
Dépenses du matériel des cultes protestants.

Secours pour contribuer aux travaux des édifices protestants,
110,000 fr. ...

(1) Les séminaires protestants ont été établis d'après l'art. 9 de la loi
du 18 germinal an x; les bourses et demi-bourses sont payées en vertu du
décret du 4 mars J810 et d'une ordonnance du 31 juillet 1821.
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CHAP. 49.'— Dépenses du culte Israélite.

1 grand-rabbin du consistoire central à 7,000 fr.; 1 grand-raibln

du consistoire, à Paris, 5,000 fr.; 8 grands-rabbins des consistoires

de Metz, Strasbourg, Bordeaux, Nancy, Coloear Marseille Bayonne

et Lyon à 3,500 fr.; 1 rabbin communal à 1,500 fr.; 2 rabbins com-

munaux à 1,300 fr. 3 à 1,200 fr.; 24 à 1.10CI fr 15 a 1 000 fr.;

1 à 900 fr.; 1 à 800 ; 1 ministre officiant a 2,000 fr.; 10 a1,000 fr.;

6 à 700 fr.; 43 à 500 fr (En tout. 117 ministres ou rabbins.) *=

Crédit demandé pour 1860, 13,000 fr.

Indemnité de logement du grand-rabbin du consistoire central,

2,000 fr.; secours à des ministres du culte Israélite, 6,300 tr. Dé-

penses de l'école centrale rabbinique, 22,000 fr. Indemnité au con-

sistoire central et à plusieurs consistoires départementaux pour

frais d'administration, 10,600 fr. Secours pour contribuer aux tra-

vaux des temples et des édifices du culte Israélite, 20,000 Ir. —

Totaux, 202,400 fr.

' • CULTE. = AL&ttiÈ,

Èmirmt eu feifel in ministère êê VMgérië et êês çohniïs

pmr 1860 (!). /
' - '

.

Chapitre Yilî. s=.'Art. 1". Personnel.

. § 4e?, Cuite miioliqué. =1 évêque à Alger, ?§,0ÛO ff;; frais*
d'administration diocésaine, §,000$?,; 4 vicaires généraux a 3,600

ff,; 6 cbanoifiês, à 2,400 ff-i I séefélaifës dé l'évêcMé, 3,600 ff.j
S çhâouçks de rèvêçhé, 9ÛÔff.; frais de bSsvchoeiif de îâ çàthédrâiê,

, e5ÔÔÔfr-; 9 desservants de 1™ classe à 1,400 fr.; l|7 dessêfvâiljs
de I» classé, a ijloo'ff'..; 4Î vicaires, à 1,800 ff-J iO prêtres atïxi=

liairfs, à ï,Ë0Ô.:ïfv;.21&UOEMîêfs militaires, à 1,200 ff,;ïndêmnités
dé ehêvàux aat écclésiasliqùês en mission, â,S0Û ff.; subvëntjott
au grand sémifiaife, 36,0oô ïf>; subvention au petit séminaire,
SSjffÔOff,; traitements des difêcteufs et dès confesseurs, 6,200 fr-j
crédits pour nouveaux titres en 1860, 16,000 ff. (création- dé 10
titrés nouveaux),
'_ § fi Culte protestant i-^Lë président du consistôlf ê d'Alger, 4,660
ff." i pasteur à Alger, 3,000 fr.; 10 pâstêurs, à 2,400 ff.; frais de

déplacement, indemnités et secours à dés pasteurs, 10,500 ff-;
. 1 Secrétaire du consistôifè, 2,000 fr.

§3. Culte i$fdélvte.^\ grand rabbin à Algef,, 4,000 fr.; 1 secfé=
taifëéu consistoire, d,800 ff.; g fâbbins, à 3,000 fr,; 1 rabbin, à
2,000 fr,; indemnité dé logement, 2,800 fr. ^ Total de i'àft. î**,
575,600 ff.

Art. 2.

Culte musulman, 66,000 ff. (2).

(-1) Le service des cultes pour l'Algérie faisait partie, l'année dernière
du budget général des cultéi.

(2) Nos lecteurs remarqueront que c'est lapréinière fois qu'une semblable

allocation est inscrite au budget des cultes, .
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Art. 3.

Matériel. — Continuation des travaux d'achèvement de la cathé-
drale d'Alger, 120,000 fv.; travaux d'entretien et de réparations à
l'évêché d'Alger, 14,000 fr.; travaux de construction et d'entretien
au grand séminaire de Kouba, 93,000 fr. ; travaux de construction
et d'entretien des bâtiments servant de petit séminaire, 36,000 fr.;
dépenses imprévues (mémoire) : frais de passages de France en
Algérie (mémoire). Total de l'art. 3 : 263,000 fr. Total du cha-
pitre vin et somme allouée au budget : 904,600 fr.

CULTE. — COLONIES.

Extrait du budget de l'Algérie et des colonies pour 1860,'
en ce qui concerne le service du culte (chap. xiv.)

Crédit alloué pour ce service : 1,005,616 fr.'—Ce crédit est ainsi
réparti: Martinique, 231,600 fr.; Guadeloupe, 246,200 fr.; Réunion,
217,100 fr.: Guyane, 78,000 fr.; Sénégal, 19,200 fr.; Gorée et dé-
pendances, 27,700 fr.: Saint-Pierre et Miquelon, 9,576 fr.; Sainte-
Marie de Madagascar, 12,600 fr.:Mayotte et dépendances, 21,400 fr.;
Taïti, 12,000 fr.; Nouvelle Calédonie, 2,000 fr.; Inde, 16,240 fr.;
service commun, 92,000 fr. Total du crédit : 1,005,616 fr.

La somme allouée en 1860 contient, sur celle accordée en 1859,
une augmentation de 11,000 fr. Cette augmentation a pour motif
l'envoi d'un vicaire de plus au Sénégal (3,600 fr.) ; d'un prêtre à
Dakar (3,600 fr.); d'un prêtre et d'un catéchiste à Sainte-Marie de
Madagascar, 3,400 fr. et la fixation du traitement du curé de Gorée
de 3,600 fr. à 4,000 fr.

Une somme de 90,600 fr. figure aussi sur le budget des colonies
pourle service pénitentiaire à laGuyane. Ce crédit dépassede 35,400
fr. l'allocation de l'année dernière. Cette augmentation est néces-
sitée par l'envoi de 7 prêtres missionnaires et de 7 frères en plus,
par les frais de trousseaux payés au départ de chaque prêtre. Le
même chapitre contient plusieurs autres augmentations qui s'ex-

pliquent toutes par l'accroissement du nombre des transportésportés
de 4,000 à 7,000.

CULTE. — ÉGLISES ET ÉTABLISSEMENTS RELIGIEUX D'ORIENT.

Extrait du budget du ministère des affaires étrangères
pour 1860.

Le budget du ministère des affaires étrangères contient un crédit
pour frais du culte, secours aux évèques et aux chrétiens en Orient,
et à divers établissements religieux. Ce crédit, qui était de 120,000 fr.,
a été porté pour 1860 à 320,000 fr. Voici comment l'honorable
M. Walewski, alors ministre, a justifié cette augmentation de
200,000 fr. en même temps que l'objet de l'allocation du budget :

« Le département des affaires étrangères ne dispose que d'une
« somme annuelle de 120,000 fr. pour frais de culte. Avec des
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« ressources aussi limitées, non-seulement il ne peut venir en aide
« aux diverses communions catholiques d'Orient quU'éclaraent son.
« assistance ; il se trouve même dans l'impossibilité d'encourager
« et de soutenir les nombreux établissements français fondés, dans
« ces dernières années, à Constantinople, en Asie-Mineure, en Sy-
« rie, en Egypte, et dont quelques-uns sont sur le point de tomber
« faute de ressources.

« Pour apprécier combien il est urgent d'augmenter le crédit
« affecté par le budget à ces sortes de dépenses, il suffit de consi-
« dérer les services rendus par les écoles, hôpitaux et asiles dont
« la création est due au zèle évangélique de la mission de St-Lazare,
« des frères de la doctrine chrétienne et de diverses autres congré-
« galions religieuses. Le nombre de plus en plus considérable des
« orphelins recueillis, des enfants chrétiens ou musulmans gratui-
te tement élevés et instruits, des malades ou des indigents secourus
« sans distinction de religion ni de nationalité, atteste l'utililé de
« ces établissements. Dans un moment où d'autres puissances re-
« doublent d'efforts pour étendre leur action morale au sein des
« populaiions chrétiennes d'Orient, il importe au p^us haut degré
« de maintenir et de développer des institutions charitables qui con-
« tribuent si puissamment à faire respecter et honorer le nom frari-
« çais dans ce pays. Mais ce résultat ne saurait être atteint qu'au
« prix de sacrifices pécuniaires assez considérables, et l'on ne peut« estimer à moins de 200,000 fr. le supplément de crédit annuel
« qui serait indispensable pour satisfaire, dans une juste mesure,
«aux devoirs'd'assistance qu'impose à la France le protectorat« religieux qu'elle exerce en Levant. »

AUMONIERS DE tA MARIÎJE.

Extrait du budget de la marine de 1860, concernant la
dotation des aumôniers delà marine. {Art. 15 du chap. m.)

1 aumônier en chef, 8,000 fr ; 20 aumôniers de lre classe, à
2.500 fr.; 33 aumôniers de 2e classe, à 2.000 fr.; total : 124,000 fr.— A ajouter . indemnité de logement à 54 aumôniers, 20,280 fr.;
supplément de résidence à Paris des aumôniers affectés à la cen-
tralisation du service religieux, 2,405 fr.; indemnité à des minis-tres protestants devant desservir les bagnes, 1,800 fr. — A déduire ;solde des aumôniers embarqués reportée à la 3e section art ler'
équipages, 82, S00 fr,; indemnité de logement des mêmes, 12 960fr. Reste : tot-d de l'art. 15: 53,025.—La somme allouée en 1859était de 59,245 fr.

AUMONIERS BE L'ARMÉE.

Extrait du budget du ministère de la guerre de 4860, en ce
qui concerne la dotation des aumôniers de l'année.

Allocation de 7,800 fr. pour cinq aumôniers à l'intérieur.
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EGLISES ET MONUMENTS PUBLICS. — DÉCORATION.

Extrait du budget du ministère d'État de 4860, en ce qui
concerne le service d'entretien et de restauration des églises,
édifices publics et ouvrages d'art, (chap. vin,)
Crédit alloué pour ce service : 650,000 fr.

CULTE. — SUBVENTIONS FACULTATIVES.

Extrait du budget du ministère de l'intérieur de 1860, en ce

qui concerne les dépenses du culte.

Crédit de 340,300 fr. porté dans ce budget parmi ses dépenses
facultatives pour subventions du culte (art. 16, 17 et 18 de la loi du
26 mai 1838.)

• PENSIONS ECCLESIASTIQUES. — DETTE PUBLIQUE.

Extrait du budget du ministère des finances pour 1860.

Le crédit pour les pensions ecclésiastiques s'élève pour cette an-
née à 16,000 fr. Le même crédit figurait au budget de 1859 pour
30,000 fr.

-
INSTRUCTION PUBLIQUE. — DOTATION.

Crédit alloué par le budget général pour toute la France : 20,
688.800 fr.; pourl'Algérie, 323,100 fr.; pour les colonies, 232,000 fr.;
pour les facultés de théologie, 162,000 fr.

ETABLISSEMENTS ET INSTITUTIONS DE BIENFAI-
SANCE. DOTATION.

Subventions et secours généraux portés au budget de 1860 :

1,377,410 fr.

jEBrSsjpFasdlerace.

ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUKS. — VISITES PASTORALES. —

DEVOIR DES AUTORITÉS.

Lorsqu'un archevêque ou un évêque, en cours de visite pas-

torale, arrive dans une commune, les autorités locales, et

notamment le maire, doivent lui faire une visite officielle.

Cette solution résulte d'une lettre du garde des sceaux, à

Mgr l'évêque d'A..., du 17 juin 18-44.

ABUS ECCLÉSIASTIQUE. — INHUMATION.

Le fait, par un prêtre, de procéder à une inhumation sans

l'autorisation préalable de l'officier de l'étal civil, cons-
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titue un cas d'abus qui doit être déféré au conseil d'Etflt
avant toute action du ministère public. (Art. 6. loi 18 ger-
minal an X; art. 358, Code pénal) (1).

Et si le tribunal de répression a été saisi d'abord de la con-

naissance de la contravention, il doit surseoir à statuer

jusqu'à ce que le conseil d'État ait autorisé la poursuite;
mais il ne doit pas se déclarer absolument incompétent.

Ainsi décidé par un arrêt de la cour impériale de Mont-

pellier, du 13 décembre 1858, et dont voici les termes :

ARRÊT.

LA COUR; — considérant le fait à raison duquel le sieur A..., prêtre,

curé'de Saint-Cirq, est poursuivi, consiste dans la levée du corps du sieur

de Roquefeuil et dans son accompagnement, au lieu où il a élé inhumé, sans

avoir préalablement obtenu l'autorisation du maire de la commune; — que

ce fait ne peut avoir été commis par le prévenu que dans l'exercice de ses

fonctions de ministre du culte catholique ; —
qu'à ce point de vue, il cons-

titue un cas d'abus, prévu par l'art. 6 de la loi du 18 germ. an x ; cet

article rangeant, en effet, dans la classe des abus, les contraventions par
une personne ecclésiastique, aux lois et règlements du royaume;

—
qu'inu-

tilement allègue-t-on qu'il est nécessaire, pour qu'il y ait abus, que le prêtre
ait exercé, par le fait incriminé, un acte de juridiction ecclésiastique, éma-

nant d'un pouvoir qui aurait abusé de son autorité, et dont on appellerait à

son juge supérieur ; —
que cette prétention est en dehors du texte de la loi

du 18 germinal, et qu'elle est implicitement condamnée par la jurispru-
dence du conseil d'Etat et des cours de justice de l'Empire";

— considérant

que de la combinaison des art. 6 et 8 de la loi de l'an x, il résulte que la

connaissance des appels comme d'abus est déférée au conseil d'Etat, qui,
sur le rapport qui lui est adressé, termine définitivement l'affaire, dans la

forme administrative, ou en renvoie la connaissance anx autorités compé-
tentes ; — qu'à la vérité, un décret impérial, rendu le 25 mars 1813, à
la suite du concordat intervenu le 25 janvier précédent, déféra aux. cours

impériales les affaires connues sous le nom .à'appels comme d'abus, mais

(1) Il existe dans le même sens un arrêt de la Cour de cassation du 29 dé-
cembre 1842, rapporté dans le Recueil général des lois et arrêts de Deville-
neuve et Carette, vol. 1843, lr» parlie, page 73. Cet arrêt renferme une '

décision semblable pour le cas de mariage religieux célébré par un prêtre
sans qu'il lui eût été justifié d'un mariage civil préalablement contracté. —

La question de savoir si la disposition de l'art. 358 du Code pénal, qui in-
terdit et réprime toute inhumation faite sans autorisation préalable de l'au-
torité municipale, est applicable au prêtre qui procède à une telle inhuma-
tion, a d'ailleurs été en dernier lieu décidée négativement, et la jurisprudence
parait fixée en ce sens que l'application dudit article doit être restreinte
aux personnes qui ont intérêt à l'inhumation, et qui, suivant les termes
mêmes de l'article, font inhumer. D'où il suit qu'à l'égard du ministre du
culte qui procède à la levée du corps pour l'accomplissement des cérémonies
religieuses, le fait se réduirait à une contravention à la police des sépultu-

res^ passible de peines de simple police. On peut voir à ce sujet le dernier
arrêt cité dans ]e Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1857, p. 21. Voyez
la table générale, Devilleneuvè et Gilbert, vo Inhumation, n° 10, et le Code
pénal annoté de Gilbert, sur l'art. 358, n°s 8 et suivants.
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qu'une ordonnance du 29 juillet 1814, organique d'un nouveau conseil d'E-

tat, attribue à' ee conseil la connaissance de ces appels, et que depuis cette

époque, aucun doute ne s'élève plus sur la comf étence exclusive du conseil

d'Etat; —
qu'il est, en effet, facile de comprendre que, dans l'intérêt gé-

néral des citoyens, et dans l'intéiêt aussi du ministre du culte lui-même,
le législateur ait dû vouloir exercer un contrôle salutaire sur l'opportunité
des poursuites dans une matière aussi délicate que celle qui touche au mi-

nistère des cultes; — que, jusqu'à ce que cette haute appréciation soit in-

tervenue, le ministère public ne peut nantir les tribunaux delà connaissance

des faits constituant un abus, alors même qu'il en résulterait un délit sus-

ceptible d'entiaîner l'application d'une disposition pénale; — que c'est en

ce sens que s'est définitivement fixée la jurisprudence, d'abord vacillante, de

la cour suprême;— considérant que de leur côté les tribunaux répressifs,

lorsqu'ils sont saisis du litige, par une citation du ministère public, doivent

ne pas proclamer leur incompétence absolue, mais déclarer l'action irrece-

vable, jusqu'à ce que, après examen fait, au conseil d'Etat, la connaissance

de l'affaire leur ait été régulièrement renvoyée;
— considérant que si le tri-

bunal de Rodez, dans le dispositif de sa décision, se déclare incompétent, il

résulte de l'ensemble de sa décision qu'il ne reconnaît cette incompétence

qu'en l'état qu'il se dit irrégulièrement saisi et qu'il admet l'exception pré-

judicielle, qui lui était imposée, de délaisser le ministère public à se pour-
voir ainsi qu'il aviserait ; —

qu'il y a donc lieu, sans s'arrêter à cette

expression improprement employée, d'incompétence, de confirmer sa décision

qui se borne en réalité à déclarer le ministère public irrecevable dans son

action, jusqu'à ce qu'il ait obtenu du conseil d'Etat l'autorisation de donner

suite à l'affaire ; par ces motifs, etc.

(Arrêt de la Cour impériale de Montpellier du 13 décemtre 1853.)

OFFICE DIVIN. — VÊPRES. — CABARETS.— FERMETURE."

La loi du 18 novembre 1814, portant interdiction d'ouvrir,
pendant le temps des offices divins, les cafés, cabarets, etc.,
ne peut s'entendre que du cas où les offices sont célébrés

par les minisires du culte. Il n'y a donc pas contravention

lorsque les vêpres, pendant lesquelles un cabaret est ou-

vert, ne sont célébrées que par un simple particulier : dans

Tespèce, par l'instituteur du pays, même en présence des

fidèles appelés par le son des cloches.

Ainsi décidé par la Cour de cassation, par un arrêt de

rejet, du 10 novembre 1859, du pourvoi formé par le minis-

tère public près le tribunal de simple, police de Fresnes

(Meuse), contre un jugement de ce tribunal du 20 juin 1859,

qui avait relaxé le sieur Humbert, cabaretier, prévenu d'avoir

ouvert son cabaret pendant les vêpres célébrées dans les

circonstances susdites. — Nous publierons ultérieurement

le texte de cet arrêt.

Le texie de la loi du 18 novembre 1814 a été reproduit
dans le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1850,

p. 352 et suivantes.
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Questions proposées.

DONS ET LEGS. — FABRIQUES. — ÉGLISES, ORNEMENTS,

DÉCORATIONS ET RÉPARATIONS.
— COMMUNES.

Lorsqu'un legs est fait à une fabrique pour être spécialement

employé en ornements, décorations et réparations de l'é-

glise, la commune doit-elle être appelée a intervenir dans

l'acceptation de ce legs? %

Nous ne le pensons pas. La fabrique étant l'établissement

institué légalement pour pourvoir à ces diverses dépenses,

elle doit être seule appelée à accepter les dons et legs qui

lui seraient faits pour cet objet. La question a d'ailleurs

été résolue dans ce sens par deux décrets, l'un du 11 juin

1858, l'autre du 2 août de la même année, rendus sur les pro-

positions concertées entre M. le ministre des cultes et M. le

ministre de l'intérieur, à la suite d'avis conformes émis par
la section de l'intérieur, de l'instruction publique et des cul-

tes du conseil d'État. (Affaires de la fabrique de Saint-Sa-

turnin à Avranches (Manche) et de la fabrique deSexfontaines

(Haute Marne). '

L'intervention de la commune ne doit être admise en sem-

blable matière que lorsqu'il s'agit de reconstructions totales

ou partielles des édifices à elle appartenant.

PRESBYTÈRES. — AKBRKS. — VENTE PAR LA COMMUNE.
INTERPRÉTATION DE L'ORDONNANCE DE LA LOI DU 3 MARS

4825.

Une commune a-t-elle le droit aie vendre des arbres existant
dans les dépendances du presbijtère, qui est sa propriété,
pour en employer le produit avec d'autres ressources, aux

réparations que réclame l'édifice?

Nous estimons que cette question doit être résolue néga-
tivement. La jouissance du presbytère et de ses dépen-
dances appartient intégralement au curé; et, pendant cette

jouissance, aucune distraction n'en peut être faite, qu'après
l'accomplissement des formalités prescrites.La commune qui
serait autorisée à vendre des arbres qui font partie de ses

dépendances, accomplirait par ce moyen, d'une manière
indirecte, et en dehors des conditions légales, une véritable
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distraction au préjudice du curé, ce qui serait contraire
à l'ordonnance royale du 3 mars 1825.

Cette question a d'ailleurs été décidée dans ce sens par
l'administration des cultes elle-même.

La commune de F..., propriétaire du presbytère parois-
sial, a demandé l'autorisation de vendre des arbres existant
dans les dépendances de ce presbytère, pour en employer
ïe prix, avec d'autres ressources, aux réparations de ce bâti-
ment.

Le desservant et la fabrique, appuyé par l'évêque diocé-
sain, ayant déclaré s'opposer formellement à cette mesure
et contesté à la commune le droit de porter ainsi atteinte à
l'intégrité du presbytère, le préfet du département a désiré
avoir l'avis du ministre de l'intérieur sur la manière de ré-
soudre la difficulté.

Son Excellence avait d'abord pensé qu'il y avait, lieu d'ap-
pliquer dans l'espèce, au moins par analogie, les disposi-
tions de l'ordonnance du 3 mars 1825 (1), en vertu delà-

quelle les communes sont admises à distraire de leurs pres-
bytères, les parties reconnues superflues, lorsque ces
dernières peuvent être convenablement affectées à un autre

service, et Je préfêta été invité à instruire l'affaire-en ce sens.

Mais, M. le ministre de l'instruction publique et des cultes
a adressé au ministre des observations qui ont modifié sa

première opinion. Elles tendent principalement à établir
que l'ordonnance du 3 mars 4825 a eu spécialement pour
but de faciliter aux communes les moyens d'utiliser les par-
ties inutiles aux curés, des presbytères dont la superficie
serait trop étendue sous la réserve, d'ailleurs, que ces parties
superflues ne pourraient être distraites que pour un autre
service. Dès lors, cette ordonnance ne saurait être invoquée
pour justifier la coupe et la vente des arbres dépendant de
ces mêmes presbytères, puisqu'une semblable opération ne
modifierait aucunement la superficie de ces derniers; et

qu'on ne peut pas, d'un autre côté, considérer comme inu-
tiles pour les curés des arbres qui leur procurent, avec un

ombrage indispensable en été, le recueillement de la soli-
tude. (Extrait du bulletin officiel du ministère de l'inté-

rieur.)

(1) Le texte de cette ordonnance a été reproduit dans le Recueil général
du droit civil ecc.l., t. II. p. 498 ; voyez'aussi le Bulletin des Lois civiles eccl.t
vol. 1850, p. 199.
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Administration fabrieienne.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant

le mois de février.

Réunion des membres du bureau des marguilliers en séance or-

dinaire dans le cours du mois de février, conformément a 1 art. Xi

du décrel du 30 décembre 1809. — Cette réunion doit avoir lieu

à l'issue de la messe paroissiale, dans le local indique pour la tenue

des séances du conseil. (Art. 10 du même décret.)

Nous avons fait connaître d'une manière générale les tondions

et les devoirs du bureau des marguilliers. (Voy., à ce sujet, le

Bulletin des lois civiles eccl., vol 1851, p. 29; vol. 1853, p. 85 et

suivantes.) ,
Pour ce qui regarde la séance de février spécialement, latten-.

tion de MM. les marguilliers doit se porter sur la prescription de

l'art. 85 du décret du 30 décembre 1809, relative à la préparaliou

des comptes du trésorier. D'après cetarticle, les trésoriers sont tenus

de présenter leur compte annuel avec les pièces justificatives au

bureau des marguilliers, dans la séance du premier dimancbe de

mars. Il convient dès lors qu'ilss'occupînt dans le courant du mois

de février de la préparaiion de ce compte afin de ne point se trou-

ver en retard. Nous avons publié en 1850 un modèle décompte,

en même temps que les dispositions du décret du 30 décembre

1809 qui y sont relatives. (Voy. Bulletin des lois civiles eccl., vol.

1850, p. 55 et suivantes.)
Dans cette même séance de février, lorsque cela n'a point encore

été fait, et qu'il est d'usage de le faire, il y a lieu de procéder au

choix et à la nomination des prédicateurs de la station du carême,
dans les termes de Part. 32 du décret du 30 décembre 1S09. (Voy.
le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1853, p. 131).

Le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1851, p. 48, contient un

modèle de procès-verbal d'une séance ordinaire du bureau des

marguilliers.

©laromique.

ACTES DE L'ADMINISTRATION.

Chapitre de Saint-Denis. — Par décret du 18 janvier, MM. les abbés Fau-

véau, Veber et de Luzy de Pelissac, ont été nommés chanoines de ae ordre

au chapitre impérial de Saint-Denis.

Vicaires généraux. — Par décret impérial, en date du 7 dudit mois, la

nomination de MM les abbés Parades et Joannès ans fonctions de vicaires

généraux à Cbâlons (Marne), a été agréée parle gouvernement.
Chanoines. — Ont été agréées par le gouvernement les nominations de

chanoines suivantes : Celle de M. l'abbé Lallemant au canonieat vacant dans

l'église cathédrale de Nancy (Meurtbe), (décret du 19 janvier 1360); celle
de M. l'abbé Gaillard, au canonieat vacant dans l'église cathédrale de Saint-
Claude (Jura), (décret du même jour) ; celle de M. l'abbé Desmarquais , au
canonieat vacant dans l'église cathédrale d'Angers (décret du 23 janvier);
celle de M. l'ahbé Menard , au canonieat vacant dans l'église cathédrale de
baint-Brieuc et aux fonctions de curé-archiprêtre de ladite cathédrale (dé-



— 27 —

cret du même jour) ; celle de M. l'abbé Brenet, au eaiionieat vacant dans

l'église cathédrale de Saint-Claude (Jura), (décret du 25 janvier).
Curés,—Ont été agréées par le gouvernement les nominations suivantes :

Celle de M. l'abbé Moignet, à la cure de Cullac (Côtes-du-Nord), (décret
du 7 janvier 1860) ; celle de M. l'abbé Lorey, à la cure de Remilly-sur-
Seine (Aube), (décret du même jour]; celle de M. l'abbé Dubois, à la cure

de Monterneuf, à Poitiers (Vienne), (décret du 11 janvier) ; celle de

M. l'abbé Rebault^ à la cure de Pleine-Fougère (Ille-et-Vilaine), (décret du

même jour] ; celle de M. l'abbé Besnard, à la cure de Mansle (Charente),

(décret du 16) ; celle de M. l'abbé Pieri, à la cure d'Isolaccio (Corse), (dé-
cret du 19 janvier) ; celle de M. l'abbé Brundiry, à la cure de Poggio-Mo-
zana (Corse), (décret du même jour)

• celle de M. l'abbé Pacton,à la cure de

Châteaumeillant (Cher), (décret du même jour) ; celle de M. l'abbé Maître,
à la cure de Marcilly-le-Hayer (Aube), (décret du 25 janvier); celle de

M. l'abbé Dardey, à la cure d'Excideuil (Dordogne), (décret du même jour) ;
celle de M. l'abbé Lefebvre, à la cure d'Oulchy-le-Château (Aisne), (décret
du 25 janvier).

Cures. —Un décret impérial du 23 janvier autorise la réunion de la cure

de l'église cathédrale au chapitre de Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord).
Traitements ecclésiastiques. —Par décret impérial du 16 janvier 1860,1e

traitement de M. l'abbé Dubois, curé de Saint-Savin (Vienne), a été élevé

de la 2e à l.i lre class».

Congrégations religieuses. —Par décret impérial, en date du 9 de ce mois,
la congrégation des soeurs de l'Instruction de l'Enfant-Jésus, à Aurillac

(Cantal), a été autorisée à fonder à Kspedaillac un établissement de son

ordre.
— La congrégation des soeurs de Saint-Charles, à Lyon , vient égale-

ment dJêtre autorisée à fonder à Saint-Symphorien-sur-Coise un établis-

sement de son ordre {décret du 9 janvier).
— Par décret du 11 du même mois, la congrégation des dames de l'As-

somption, à Paris, a aussi été autorisée à fonder à Nîmes (Gard) un éta-

blissement de sou ordre.
— Deux décrets du même jour autorisent encore la congrégation des

Filles de la charité de Saint-Vincent de Paul, à Paris, et la congrégation
des soeurs de charité d'Ernemont, à Rouen, à fonder chacune un établisse-

ment de leur ordre, la première à Valence ^Drôme), la deuxième, au Havre

(Seine-Inférieure.)
Légion d'honneur. — Par décret impérial en date du 8 janvier 1860,

M. l'abbé Delamarre, curé des Quinze-Vingts, à Paris, a été nommé che-

valier de la Légion d'honneur.

Boctrâajc.

DROIT PUBLIC ECCLÉSIASTIQUE.

SITUATION LÉGALE DE L'ÉGLISE DANS L'ÉTAT.
"

INTRODUCTION.

Notice historique sur les divers régimes sous lesquels l'Église
de France a vécu antérieurement au concordai de 1801.

Avant d'entrer dans l'explication des actes concordataires,

législatifs et réglementaires qui règlent acluellement l'exis-
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lence de l'Êglisede France, il né sera pas sans intérêt de jeter

un coup d'oeil sur les divers régimes auxquels elle a été sou-

mise jusqu'en 1801. Cette Eglise a eu, comme toutes les ins-

titutions de ce monde, ses vicissitudes. Son organisation.et

ses rapports avec le Saint-Siège., avec le pouvoir temporel,

sont passés par plusieurs phases.; et ce sont ces phases que
nous nous proposons d'étudier.

On peut ramener ces phases à trois principales, pour le

temps qui s'est écouié depuis l'établissement du christianisme

dans les Gaules jusqu'à la révolution de 1789.

1° Régime antérieur à la pragmatique sanction de Char-

. les Vil, de 1438;
2° Régime établi par cette pragmatique;
3° Régime consacré par le concordat de 1516.

La courte- période de temps qui s'est écoulée depuis 1789'

jusqu'à la promulgation du concordat de 4805, ne nous en
offre pas moins de deux :

1° Le régime de la constitution civile du clergé de 1790;
2° Et le régime de la constitution de 1793, qui a duré jus-

qu'au concordat.

Esquissons rapidement la situation légale de l'Eglise sous
ces divers régimes.

1° Régime antérieur à la pragmatique sanction de Char-
les TH.

Il faut, pour caractériser ce régime, en étudier les règles
dans les décrets des conciles, dans les constitutions aposto-
liques et clans un grand nombre d'actes [émanés de l'auto-
rité des princes temporels.

Avant la conquête des Gaules par les Francs, l'Eglise y était
déjà fondée depuis longtemps. Elle s'y gouvernait alors par
ses propres lois. Le clergé se réunissait en concile, et là il
établissait des règles de discipline obligatoires non-seulement
pour ses membres, mais encore pour tous ceux qui suivaient
sa communion. Ces règles étaient suivies en Orient et en
Occident. L'Eglise vécut ainsi pendant les trois premiers siè-
cles en butte,comme on lesait,aux persécutions des empereurs;
mais sans aucun rapport avec le pouvoir civil.

Pour se faire une idée de l'organisation de l'Eglise dans ce
temps, et connaître ses règles de police administrative, il
faut se reporter aux canons apostoliques et aux décrets du
concile oecuménique de Nicée, qui résument toute la disci-
pline de cette époque.



^:jÉ^c^v^gsfôn' <ïé Constantin amena une nouvelle ère pour
l'JÉgilss', quj/s'éleva tout à coup des catacombes sur le trône

dè^/Çêsar^-; Alofscommencèrent les actes de protection et les
"îetErttOns légales avec l'autorité temporelle. L'es canons des
Conciles sont reçus par les empereurs comme lois de l'Etat, et
Ces princes- se font une gloire de les respecter, de s'y conv

former, d'en assurer l'exécution, et d'accorder à l'Eglise des

privilèges et des immunités qu'elle a longtemps conservés.
Ainsi, l'Eglise devient apte à posséder des biens. Constantin,
noi content de la doter; rend encore un décret pour autoriser
d'une manière générale les églises à recevoir les legs qui
leur seraient Mté<(C'od. Theod., lib. xvi, tit. 2, leg. 4).

Il y a des auteurs' qui enseignent que ce prince est le
fondateur de la souveraineté temporelle du pape à Rome (I).

(1) 11 s'agit da la donation-faits par Constantin au pape Silvestre, de là;
ville de Rome et de quelques provinces d'Italie. Il est vrai que plusieurs
auteurs en ont nié l'authenticité.. Nous n'en avons pas le texte, mais noùà-

possédoiis-, en-revanche, des témoignages qui pour nous laissent peu de
doute sur la réalité de ce point historique. On-peùt citer dans ce sens le pas-
sage suivantde l'historien païen Ammien Marcellin, qui écrivait au 4e siècle^
et qui nous fait connaître de quelle autorité les papes jouissaient à Rome':
u Le pontife de la loi chrétienne, Libérius, était pressé fortement par l'em-
« pereur Constance, chrétien aussi, de frapper d'anathème et'de destituer
« du siège épiscopal l'évêque-d'Alex-an Ir-ie, Athanas'e, alors fugitif et, de
« loin, adressant ses appels à l'Eglise de Rome. Libérius refusait avec in-
« dignation : il 'se'récriait

1
contre lî crime de condamner absent un homme-

« 'qtr'il n'avait pas-vu, qu'il n'avait pas-entendu. »
Constance, ajoute l'im-

partial historien, « quoique assuré d'ailleurs-' du résultat, tendait d'un ar-
u dent désir à le voir encore confirmé par l'autorité, que possèdent émi-
«'ilemniént'les évéques de lk ville éternelle. Cela n'ayant pu être'obtenuy.
« Libérius fut enlevé péniblement, au milieu de la nuit, de force et à grand'-
« p^ine, par la crainte qu'on- avait du peuple romain passionné d'affec-
« tion pour lui. » (Lib. xv, c. vu.)' Passage traduit et cité 1

par M. Vii-

lemain, dans sa bïoclvuré : La France, l'empire et la papauté, question dé '

droit public.
Le saiut-siégea toujours- fait' valoir 1cette dorrâtion. Le pape Adrien l'al-

lègue formellement dans une lettre à Charlemagne.
Les historiens les plus sérieux ne doutent point de son existence. Hinc-

mar, notamment', en' parlé 'dans ses' oeuvres comme d'un titre constant

( T. 2., p. 206 ).
L'i.utui'ité du saint-siége^ malgré les violences et les vicissitudes aux-

quelles'elle'fùt" en'butte, doit être considérée comme certaine à l'époque1''
même de Pépin et de Charlemagne. Si les conquêtes d'Astolphe, roi des

Lombards, en Italie, n'eussent porté aricù'në atteinte aux droits du saint-

siége, le pape Etienne III ne fût point venu auprès du roi de France poul-
ies revendiquer, et cette démarche de sa part est une preuVe que la puis-

sance-temporelle dusaint-siége était-réelle1.' Une autre circonstance le prouve
encore: ce sont les titres de patrice de Rome conférés à Pépin et à ses deux

fils par le pape et le peuple romain, avant la guerre faite à Astolphe. Si le

BULLETIN des lois civ. eccl., FÉVBIER 1860. T. XII. 2
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D'ailleurs, la primauté de ce siège apostolique n'était nulle-

ment contestée dans ce lemps-là.
Plusieurs successeurs de Constantin se montrèrent, comme

îui, animé des dispositions les pius favorables pour l'Eglise.

Nous voyons/entre autres privilèges accordés au clergé, que

3es ecclésiastiques étaient déclarés exempts d'impôts et de

tout service civil (Cod. Theod., lib. xvi, tit. 2).
En 392, Théodose porte une loi qui déclarait l'exercice

du polythéismecrime de trahison contre l'Etat et qui punissait

de mon les sacrifices aux idoles ( Cod. Theod., lib. xvi, tit. 10,

leg. 12).
En 408, sous le règne d'Honorius, ceux qui ne professaient

pas la religion catholique étaient exclus des fonctions

publiques.
ValentinienlII, en 425, avait décidé que les ecclésiasti ques

ne pouvaient être traduits devant les juges séculiers, sous

peine de sacrilège; et il ordonnait que les hérétiques et tou-

tes les personnes ennemies des catholiques fussent bannies

des villes; et il leur refusait touteaction devantles tribunaux.

L'Eglise profitait de ces avantages temporels pour étendre

son action; mais par son organisation hiérarchique, elle se

suffisait à elle-même.
Le système des élections, établi dès le berceau du chris-

tianisme, était religieusement suivi. Dans le principe , tous

les chrétiens concouraient à l'élection des évêques, mais le

icanon Xlll du concile de Laodicée, tenu vers l'an 36ù, 368

ou 367, en excluait la multitude, et restreignait le droit d'é-

lection aux clercs et aux notables de la ville, siège de

l'évêché.
Les évêques, tout en reconnaissant la primauté du siège

de Rome, qui a toujours été de foi, gouvernaientleurs églises
avec une certaine indépendance canonique, et ils les admi-
nistraient par eux-mêmes, par des prêtres et par des diacres,

qui agissaient sous leur direction.
Telle-était la situation de l'Eglise dans les Gaules à l'avé-

nement de Clovis.
Ce prince, ayant embrassé la foi chrétienne, devint à son

tour son protecteur.

pape n'eût point joui alors de la souveraineté temporelle qu'on lui cont/ste,
somment eût-il pu conférer ces d'gnhés au roi de France? Nous i. Tiendrons
.au surplus pro, hainemeut sur ce sujet ainsi que sur les donations de Pépin
«t de Charlemagne.
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Deux actes seulement nous sont restés de ce prince, tou-
chant les affaires ecclésiastiques. Ce sont : une lettre adressée
aux évêques sur la protection due aux Églises, aux reli-

gieuses et aux clercs contre les violences des soldats; ei le
concile d'Orléans tenu en SU. Le premier de ces actes n'a

pas précisément trait à la discipline religieuse, mais il fait
connaître les dispositions bienveillantes du souverain à

l'égard des membres du clergé dont l'influence lui était
d'ailleurs si nécessaire pour assurer son empire (1). Le se-

(1) Cette lettre est le seul monument du règne de Clovis concernant ]es

choses du culte. Elle mérite d'être citée textuellement, car elle prouve
combien ce conquérant faisait servir sa politique à favoriser le clergé, au-

quel il dut le succès de presque toutes ses entreprises. En voici la traduc-

tion, que nous doimons de préférence au texte latin, que l'on peut d'ail-

leurs lire dans le Recueil des historiens de la Gaule et de la France, par
dom Bouquet, tome IV, p. 54.

Lettre de Clovis aux évêques pour la protection due aux églises, aux religieuses
et aux clercs contre, les violences des soldais (de l'an 510].

Le roi Chlodovech à nos seigneurs les saints évéques, dignes successeurs
des apôtres.

Votre Béatitude a sans aucun doute appris par la renommée quels ont

^té les ordres par nous donnés à nos troupes, quand elles étaient sur le

point d'entrer dans les provinces détenues par les Visigoths et avec quelle
exactitude nous les avons fait observer.

Vous ne sauriez donc ignorer que nous défendîmes alors à ces troupes de

prendre rien de ce qui appartenait aux églises ou aux communautés des

vierges, épouses de Jésus-Christ, et de toucher aux "biens' des veuves et des

clercs qui se sont voués au service des autels, ni même aux biens de ceux
de leurs enfants qui se sont retirés avec eux. Nous ordonnâmes aussi, dès

lors, qu'il ne fût fait aucune violence ou aucun tort aux personnes atta-
chées au service de quelque église, et que ces personnes fussent remises en
liberté si elles étaient en captivité, dès que l'évêque diocésain voudrait bien
affirmer qu'elles auraient été tirées par force de l'enceinte des temples
du Seigneur ; et nous avons même octroyé, dans la suite, aux personnes

qualifiées, ainsi qu'il vient de l'être exposé, d'être remises en liberté, quand
bien même ce serait hors de l'enceinte de ces temples qu'elles auraient été
faites prisonnières de guerre. Pour ce qui regarde les captifs laïques, qui
auraient été pris portant les armes contre nous, et qui pour cela auraient

été déclarés être de bonne prise, nous avons consenti que vous accordas-

siez à ceux d'entre eux à qui vous trouveriez bon d'en accorder, des lettres

de protection, afin qu'à votre considération les maîtres de ces esclaves les
traitent avec plus de douceur. Car, pour ce qui regarde les captifs laïques
qui ne sont pas de bonne prise, notre intention a toujours été qu'ils fussent

mis au plus tôt en liberté, et de la même manière que nous avons réglé

que les gens appartenant aux églises y seraient mis. Ainsi vous avez pu et
vous pouvez réclamer tous les captifs laïques faits prisonniers de guerre
contre le droit des gens, et nous promettons de déférer aux lettres que vous

nous écrirez pour nous demander la liberté des esclaves qui seront dans ce

cas-là, dès que ces lettres nous seront remises, et que nous y aurons re-

connu l'impression du oacliet da votre anneau pastoral. Au reste, mes oSU
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cond mérite aussi d'être connu, parce qu'il donne une idée

exacte de la discipline de ce temps. C'est de plus le premier

concile national; les évêques y assistèrent au nombre de*

trente. Les canons de ce concile furent soumis à la sanction,

de Clovis, ainsi qu'on le voit par une lettre des évêques rap^

portée par Sirmundus (Conciles de la Gaule, t. i}, et ils>

devinrent lois du royaume (1).

ciers et mes soldats vous supplient, par mon entremise, de vouloir bien

ne réclamer que ceux des captifs laïques dont l'accident vous sera si bien

connu, que vous serez toujours prêts à en attester la vérité en prenant à

témoin le nom de Dieu, et en jurant par l'imposition des mains que vous

avez reçue lorsque l'Eglise vous a- sacrés. C'est le moyen de prévenir les

inconvénients qui, dans le cours d'une enquête, naîtraient de la diversité

des rapports, laquelle, comme le dit l'Ecriture, a'souvent été cause que le

juste a souffert avec l'impie. Vénérables évêques, et dignes successeurs des

apôtres, je me recommande à vos saintes prières.

(Cette lettre est également rapportée dans le Recueil général du droit civil -

ecclésiastique, par M. de Chainpeàux-, tome Ier, p. 3).

(1) Voici la traduction des principales dispositions des décrets de ee

concile.

Canon I. — Conformément aux saints canons et aux lois impériales con-

cernant les homicides, les adultères et les voleurs qui se sont réfugiés dans

les asiles des églises, ou dans la maison d'un évêque, il sera défendu de les

en tir<r par force, et de les livrer au bras séculier. OD ne pourra même les

remettre entre les mains de quelque personne que ce soit avant que, préa-

lablement, elle ait promis à l'Eglise, en jurant sur les saints Evangiles,

que les coupables ne seront point punis de mort, ni par mutilation de

membres, ni d'aucune autre peine afflictive, et avant que leur partie ait

transigé avec eux. Si quelqu'un viole le serment qu'il aura fait à l'Eglise
dans les circonstances ci-dessus énoncées, qu'il soit tenu pour excommu-

nié, et que les clercs, et même les laïques, s'abstiennent d'avoir aucune,

communication avec lui. Que si quelque coupable, intimidé par le refus que
ferait sa partie de composer avec lui, vient à se sauver de l'église où if se
serait réfugié, et à disparaître, la susdite partie ne> pourra intenter aucune
action contre les'clercs de l'église-à raison- de cette évasion.

Canon II. — Tout ravisseur qui se sera réfugié dan6'les asiles de l'Eglise,
y amenant avec lui' la personne qu'il aura ravie, sera teDU, s'il paraît

1

qu'elle ait été enlevée contre son gré, de la mettre incontinent en pleine
liberté ; et, après qu'on aura pris les sûretés convenables pour empêcher
que le ravisseur ne soit puni de mort, ni d'aucune peine aftiietive, il sera-.
remis entre les mains de celui qui aura été lésé par le rapt, pour être son
esclave. Mais si la personne ravie a été enlevée de son bon gré, elle ne sera-
remise au pouvoir de son père qu'après qu'il lui aura pardonné ; et le ra-
visseur, s'il n'est pas d'un état égal à oelui de ce père, sera tenu de.lui
donner nue satisfaction.

Canon III. — L'esclave qui, pour quelque sujet que ce soit, se sera re-
tiré dans les asiles de l'église, ne sera remis entre les mains de son maître
qu'après que ce maître aura juré de lui pardonner. Si dons la suite le maître
châtie son esclave en haine du délit pardonné,, que l'infracteur de son ser-
ment

soit^ réputé excommunié, et qu'on l'évite.comme tel. Que d'un autres
côté il soit permis au maître.qui aura fait entre.les mains des ecclésiasti-
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Les successeurs de Clovis imitèrent son exemple et se
montrèrent comme lui les zélés défenseurs de l'Église. L'his-
toire nous a conservé de Childebert Ier un décret, de 532,

ques le forment de pardonner à son esclave, de tirer par force de l'église
cet esclave, s'il refusait après cela de suivre volontairement son maître.

Canon iy. — Quant à l'entrée dans la cléricature, nous ordonnons qu'au-
cun citoyen laïque ne pourra être admis à cet état sans un ordre du roi et
sans le consentement du juge du district dont sera l'ordinant; bien entendu
néanmoins que ceux dont les pères, les aïeuls et les bisuïeuls ont toujours
vécu dans la cléricature, continueront d'être sous la puissance des évêques,
à la juridiction desquels ils demeurent soumis.

Canon V, — Quant aux redevances et aux fonds de terre dont le roi, notre

souverain, a fait don à des églises déjà dotées, ou à celles que, par l'inspi-
ration du ciel, il a voulu doter, en daignant même octroyer que les biens

qu'il donnait fussent quittes de la taxe à laquelle ils sont cotisés dans le

-canon ou cadastre public, et que les clercs attachés au service de ces églises
fussent exempts de toutes charges personnelles; nous ordonnons qu'on

prendra préférablement à toute autre dépense, sur ces biens^ là, de quoi
entretenir etiéparer les temples du Seigneur, et pourvoir à la subsistance

des ecclésiastiques qui les desservent comme à la nourriture des pauvres.
Canon VI, — Si quelque évêque néglige de faire son devoir sur ce point-

là, ou s'il néglige d'obliger ses inférieurs à faire le leur, que ses coprovin-
ciaux lui en fissent confusion. 1/évêque qui ne se spra point corrigé sur

leurs rernontiances, sera regardé comme excommunié; et les coupables
d'un ordre inférieur à l'épiscopat seront destitués en la manière la plus
convenable.

Canon VU. — Les abbés, les prêtres et les clercs, ni aucune autre per-
sonne de celles qui sont vouées au service des églises, ne pourront aller

demander aucune sorte de bénéfice aux souverains temporels avant d'avoir

rendu compte à leur évêque du motif de leur voyage, et obtenu de lui des

lettres de recommandation. Les contrevenants à ce décret seront déchus de

leurs dignités telles qu'elles puissent être, et ils resteront privés de la com-

munion jusqu'à ce qu'ils aient fait pénitence, et donné à leurs évêques une

entière satisfaction.

Canon VIII. — Si quelque évêque confère la prêtrise ou le diaconat à un

esclave qu'il connaît pour tel, et cela durant l'absence ou à l'insu du maître

de l'esclave, que l'évêque soie tenu de'payer au maître une indemnité qui
sera le double de la valeur de l'esclave ordonné, lequel demeurera en pos-
session de son nouvel état. Si l'évêque a ignoré la condition de l'esclave

qu'il ordonnait, qu'alors l'indemnité énoncée ci-dessus soit poj'ée au maître

de l'esc'ave par ceux qui l'ont présenté iaux ordres et par ceux qui ont dé-~

posé qu'il était de condition libre...

D'après le Canon IX, le diacre ou le prêtre qui commettait un crime ca-

pital devait être préalablement déposé, afin que son infamie ne rejaillît'-pas
sur le corps auquel 11.appartenait.

Le concile avait encore établi plusieurs autres dispositions. Ainsi îl sta-

tuait que 1 s personnes qui étaient privées de la communion des fidèles

étaient comme mortes civilement; on ne pouvait plus manger avec elles

sans s'exposer à l'excommunication.

Les femmes qui avaient été obligées de se séparer de leurs maris lors-

qu'ils entraient dans les ordres, ne pouvaient plusse marier.

Le mariage entre beau-Jrère et helle-soeur était prohibé. [Canon XVIII.)
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statuant sur plusieurs points de discipline et ordonnant,

entre autres choses, sous peine d'amende, l'observation des

dimanches et des fêtes (1).
Il existe de Clotaire !<" deux décrets, l'un, de 5S0, pour

L'excommunication était encourue par ceux qui ES livraient à la divi-

nation.

Les biens de l'Eglise étaient déclarés imprescriptibles.
« Au cas que, par

un motif humain, dit le Canon XXIII, quelque évêque ait donné des familles

serves ou un nombre d'arpents, soit de vignes, soit de terres labourables,

à des clercs ou bien à des religieux pour en tirer le profit, quelque reculée

que soit l'année dans laquelle une pareille donation se trouvera avoir été

faite, le laps de temps ne pourra porter aucun préjudice aux droits de

l'église à laquelle ces familles serves, ces vignes et ces terres labourables

appartenaient, et les détenteurs de ces biens ne seront pas reçus à faire-

valoir contre elle la prescription établie par le droit civil. (Voyez le texte

intégra] des décrets du concile dans le Recueil des conciles de la Gauler

tome I.)

"(1) Cet acte est rapporté dans le Recueil des historiens, de dom BouquetT
tome IV, p. 111. Il est attribué par Baluze à Childebert II; en voici le texte-

Décret de Childebert portant des peines contre les mariages incestueux, le rapt,
l'homicile et le vol, et ordonnant, sous peine d'amende, l'observation dta

fêles et dimanches (daté de la veille des calendes de mars 532. — Ex-

trait.)

Childebertus rex Francorum vir incluser. Cum in Dei nomme nos omnes

kalendas Martias de quascunque conditiones unà cum nostris optimatibus

pertractavimus, ad unum quemque notitiam volumus pervenire.
I. Ita Deo propitiante Antonaco kalendas Martias anno vieesimo regnî

nostri convenit, ut nepotes ex fllio vel ex filia ad aviaticas res cum a^uncu-

los vel anutas, sic venirent in hereditatem, tanquam si pater aut mater vivi

fuissent. De illos tamen nepotes istud placuit observare, qui de fiiio vel

filia nascuntur, non qui de fratre.

II. Iusequenti hoc convenit una cum leudis nostris, ut nullus de crinosis
incestum usum sibi societ conjugio, hoc est nec fratris sui uxorem, née
nxoris suoe sororem, nec uxorem patrui sui aut parentis consanguinei. Si

quis uxorem patris acceperit, mortis periculum incurrat. De proeleritis vero*

conjuuctionibus, quoe incestaîesse videntur, per prsedieationem episcoporum
jussimus emendari. Qui vero episcopum suum noluerit audire, et excom-
municatus fuerit, perennem condemnationem apud Deum sustineat, et in-

super de palato nostro sit omnino extraneus, et omnes facultates suas pa-
rentibus legiiimis amittat, qui noluit sacerdotis sui medicamenta susti-
nere

IV. Pari conditione convenit kal. mar. omnibus nobis aduuatis, ut qni-
cunque admodum raptnm facere praesumpserit, unde impiissimus vitius ad-
creverat, vitoe periculum feriatur; et nullus de optimatibus nostris de tam
turpissimo vitio pvsesumnt pro ipso precare ; sed unusquisque admodum
mimicum Dei pcrsequatur. Qui vero edictum nostrum ausus fuerit contem-
nere, in cuju>lihet judicis pano primitus admissum fuerit, illo judex so-
latio collecto ip-um raptorem occidat, et jaceat forbattutus. Et si ad eccle-
siamconfugiimi féeerit, reddatur ab episcopo, et sine ulla precatione exinde
separentur. Certe si ipsa nmlier postea raptori consenserit, ambo parité?
in exilio transmitianiur. Et si foras ecclesiam capti fuerint, ambo parité*-
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Fabolition des restes de l'idolâtrie que les lois des empereurs
romains n'avaient pas encore complètement extirpée (1);
l'autre,, vers 560, contenant des dispositions sur l'administra-
tion de ia justice, l'autorité des évêques en cette matière, sur

occidantur, et facilitâtes ullorum parentibus legitimis denter, et quod fiscs
nostro debetur, adquiratur

XIV. Die Dominico similiter placuit observare, ut si qtùscunque inge-
nuus, cxcepto quocl ad coquendum vel ad manducandam pertinet, opéra
alia in die Dominico facere proesumpserit, si salicus fuerit, solidos XV com-

ponat ; si romanus, septem in dimidium ; servus vero aut très solidos reddat,
aut dd dorso suo componat

Datum pridie kal. mar. anno xx regni Doraini nostri, colonia féliciter.
Amen.

La prescription ci-dessus a été renouvelée par une ordonnance de Gontran,
datée du concile de Mâcon, le 4e jour avant les ides de novembre 585.

(1) Ce décret, qui est rapporté dans le Recueil des historie7is1 tome IV,
p. 114, avait aussi pour objet de faire cesser certains désordres qui se
commettaient les jours de dimanches et aux fêtes de Noël et de Pâques
pendant la nuit. Il est attribué par Baluze à Clotaire II. (Voyez cet auteur,
tome 1er, p. 11.)—Voici là teneur de l'acte :

Décret de Clotaire pour l'abolition des restes de Vidolâtrie et la répression dee
désordres qui se commettaient les jours de dimanches et aux fêtes de Noël et de

Pâques pendant la nuit. (De Van 550),

Incipit epistola clementissimi et beati régis nostri C.,..} data per ecclesias

sacerdotum, vel omni populo. Credimus hoc Deo propitio et ad nostram mer*

cedem, et ad salutem populi pertïnere, si populus christianus relie ta ido-
lorum cultura, Deo, cui integram promisimus îidem, in quantum iuspirare

diguatus fuerit. pure deservire debeamus. Et quia necease est ut plebs,

quas sacerdotis prseceptum non ita ut oportet custodit, nostro etiam corri-

gatur imperio, hanc chartam generaliter per omnia loca decrevimus mit—

tendam, praeeinientes ut quicunque admonitus de iigro suo , ubicumqu«
fuerint sîmulacra. coustructa, vel idola doemoni dedicata ab hominibus, fac-
tumnou statim abjeceriut, vel sacerdotibus hoec destruennbus prohibueriut,
datis ridejussoribus non aliter discedant ni si iu nostri^ obtntibus prsesenten-
tur. Qualiter in sacrilegis Dei injuria vindicetur, nostrum est pertractan-
dum, et quia fidys nostra ut verbo de al tari o Bacerdote faciente quoecum-

que de evangelio, prophetis vel apostolo fuerit adiiuntiatum, in quantum
Deus dat inte.lectum, ad nos querimonia processif multa sacrilegia in po-

pulo fierï, unde Deus lasdatur, et populus per peccatum déclines ad mortem,
noctes pervigiles cnm ebrietate, scurrilïtate vel canticis, etiam in ipsis sacris

dîebus, Puscha, natale Domïai, et reliquis festivitatibus, vel adveni-inte die

dominico bausatrices per villas ambulare. Hsee omnia unde Deus agnoscitur

loedi, nullatenus fieri permittimus. Quicumque po.^t commonitionem sacer-

dotum, vel nostrum praîceptum sacrilegia ista perpetrare prapsurnpserit, si

servilis persona est, centum ictus nagellorum ut snscipiat jnbenius Si vero

ingenuus aut honomtior fortasse persona est, disiricia inclusione digna
6

saint hi autem in poenicentiam redigendi, ut qui salubria et à mortis peri-
culo revoeanûa audire verba contemnunt, cruciatus saltem corporis, eos

ad desiderandam mentis valeat reducere aanitatem.
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les oblations, la dîme, les dons faits aux Eglises, les pres-

criptions, etc. (4).
En 614, nous voyons le roi intervenir dans le règlement

des élections des évêques et de quelques autres points de la

discipline ecclésiastique." Tel est l'objet de redit de Clo-

taire II, daté du 15 des calendes de novembre de ladite an-

née (2). Mais intervient-il directement, et l'acte en question

(1) Ce dernier acte est rapporté dans le Recueil des historiens, tome IV,

p. 115, et par Baluze, tome 1er, p. 7. — En voici le texte :

Constitution générale de Clota-ire Ier donnée vers l'an 560 sur Vadministration

de la justice et contenant des dispositions sur* l'autorité des èrèques en cette

matière, sur les oblations, les dîmes, dons faits aux églises, les prescriptions,

etc. (Vers 560.) (Extrait.)

Cklodacharius rex Francorurmomnibus agentibus usus est clementioe prin-

cïpalis, necessitatem provincialium vel subjectorum sibi omnium populorum

provida sollieitius mente traotare, et pro quiète eoram, quajcumque juste

sunt observanda, indita, in titulis constitutione conscribere: quibus quantum

plus fuerit justifias atque integritatis impensum, tantum pronius amor de-

votionis incumbit...

VI. Si judex aliquem contra legem injuste damnaverit, in nostri absentia

ab Episcopis castig'îtur; ut quod perpere judicavit, versatim melius discus-

sione babita, emendare procurât.
X. Dt obligationes defunctorum Ecclesiis deputataî, nullorum competitio-

nibus auferantur, prgesenti constitutione prsestamus.
XI. Agraria, pascuaria, vel décimas porcorurn, eccle^ïoe pro ridei nostroe

devotione concedimus, ita ut actor aut decimator in rébus ecclesige nullus

accédât; ecclesiss vel clericis nullam requirant agentes publiez functionem,

qui avi vel genitoris aut Germani nostri immunitatem meruerunt.

XII. Quaxunque ecclesiaB vel clericis aut quibus libet personis a glo-
riosag memoria? pra^fatis principis munificentioe largitate conlata sunt, omni

firmitate perdurent.
XIII. Quicquid ecclesia, clericï vel provinciales nostri, intercèdent^-

tamen justo possessions initio, per triginta annos inconcusso jure possedisse

probantur in eorum ditione res possessa permaneat : nec actio tantis cevi

spatiis sepuha, ulterius contra legum ordinem sub aliqua repetitione con-

surgat, possessione in possessoris jure sine dubio permanente.

(a) Le texte de cet édit est rapporté dans le Recueil général du droit civil

ecclésiastique, de M. de Champeaux, tome Ier, p. 3. Il est intéressant à con-
naître, et nous le reproduisons également ici.

Edit de Clotaire II, du XV des calendes de novembre 614, porté dans une as-
semblée synodale des évèques^ des grands, des optimales et fidèles rassemblés en

concile, contenant diverses dispositions sur Vélection des évêques et autres

points de discipline ecclésiastique. (Extrait.)

Felicitatem regni nostri in hoc magis magisque, divino intercedenle suf-

fragio, suecrescere non dubium est, si quab in regno Deo propitio nostro
benc acta, statuta atque décréta sunt, inviolabilité!' nostro studuerimus-
tempore custodire, et quoe contra rationis ordinem acta vel ordinata sunt

'

ne in antea, quod avèrent Divinitas, contingant, dispnsuerimus Cliristo
proesule per liujus edicti nostri tenuran generaliter emendare. Ideoqne de-
finitionis nostroe est ut canonum statuta in omnibus conserventur, et quod
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procède-t-il uniquement de son chef? ÎI y a lieu de croire

que non, puisque Clolaire II lui-même nous apprend que
son édit a été porté dans une assemblée synodale des évo-

ques, des grands, des optimales et fidèles rassemblés en con-

per tempora ex hoc prse ter m issu m est, vel dehin perpetualit^r observetur.
1. Ita ut, episcopo décadente, in loco ipsius qui a metropolitano ordinarï

débet cum provincïalibus a clero et populo e'igatur" et si persona condi-

gnata fusrit, per ordinationem principis ordînetur, vel certe, si de palatio

eligitur, per rneritum personaâ et doctrinse ordineLur.

2. Ut nullusepiscoporum se vivente el gat successoruro, sed tune .alius ei

substituatur, cum taliter afficeretur, ut ecclesiam suam nec clerum regere
possit. Itemque ut nuilus, vivente episcopo, adoptare locura ejus proesumat.

Quod si petierit, ei minime tribuatur.

3. Si quis clericus, quolibet honore munitus, contempto episcopo suo vel

prEetermi.^o, ad principem aut ad potentiores quasque personas ambulare,
vel sibi patrocinium elegerit expetendum, non recipiatur, proetT si pro
venia videtur expetere. Et si pro qualibe.t causa principem expetierit, et

cum ipsius principis epistola ad episcopum suum fuerit reversus, excusatup

recipiatur. Is qui ipsum post admonitionetn pontificîs sui retinere proesump-

serit, sancta corpmunîone prîvetur.
4. Ut nuilus judicum de quolibet ordine cîericos de civibus causis, proeber

criminalia negotia, per se distringere aut damnare prsesumat, nisi convin-

cîtur manifestus; excepto presbytero aut diacono. Qui vero convicti fuerïnt

de crïmini capitali, juxta canones distringantur, et cum pontificibus exa-

minentur.

5_ Quod si causa interpersonam publicam et hommes ecelesioesteterit, pa-
riter ab utraque parte prse ;ositi ecclesiarum et judex p..blicus in audientia

publica positi ea de-beant judicare...
7. Libertoscujuscunqueingerjuorum a sacerdotibus juxtatextus chartarum

ingenuitatis su£e def^nsandos, nec absque prassentia episcopi aut prsepositi
ecclesioe esse judicandos, vel ad publicum revocandos...

10. JuHfci super christianos actiones publicasagere non debeant. Quarequi
se qusestuoso ordim sooiare pTÉesumpserit, severissiinam legem ex canonica

iûcurrat senteutia...

18. Puellas et vi du as religiosas, aut sanetimoniales,qu33se Deo voverunt,
tam quoe in propriis domibus résident, quam qua; in monasteriis positee

sunt, nuilus nec per prseceptum nostrum competat, nec irubere, nec sibi

in conjugio sociare penitus présumât. Et si quis exi,>de prseceptum elir-

cuerit, nullum sortiatur effectum. Et si quicunque aut per quemlibet ordi-

nem ipsas detrahere, aut sibi in conjugium fecerint; et illa rapta, aut

rapienda in hoc consentire videbitur, sequestrati ab invicem in exsilio depor-

tentur, et facultat'-s eorum propinquïs hasrerïibus socientur.

19. Episcopi vero veî potentes, qui in aliis possident regionibusjudices vel

mïssos discussores de aliis provinciis non instituant nisi de loco, qui justi-
tiam percïpifmt, et aliis reddant.

20. Ag-mtes igitur episcoporum aut potentum per potestatem nullius rei

collecta solatia, nec auf'eraut, nec cujuscunque contemptum per se facere

non présumant.
21. Porearii fiscales in silvas ecclesiarum aut privator-um absque voluntate

possessoris in silvas eorum ingredî non prsesumant.
24. Quicunque vero banc delibemtionem, quam cum pontificibus vel tam

magnis viris optimatibus aut fîdelibus nostris in-synodali concilio institui-
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cile. Ainsi le roi n'agissait point de son propre mouvement

et dans le but d'empiéter sur les attributions de l'autorité

ecclésiastique. L'action des princes, dans ce temps-là, ne

tendait nullement à gouverner l'Église, à lui dicter des rè-

gles de discipline, .mais à confirmer les décrets de ses con-

ciles, de ses assemblées synodales et à les faire respecter. Il

faut admettre, ce qui est très-vrai, que l'Eglise sentait dans

les Gaules le besoin d'attacher à elle l'autorité souveraine,,

comme elle l'avait senti jadis à Rome et à Constantinople,

et de la rendre, pour ainsi dire, garante de l'exécution de ses

lois. D'ailleurs, déjà depuis longtemps les évêques étaient

entrés dans le conseil des rois francs. C'est ce que l'on peut

voir par un traité entre Gontran et Childebert, de l'année

587,et rapporté par Baluze, tomeler, p. ii. Il n'y a rien d'é-

tonnant, qu'à leur sollicitation, ces princes n'aient pris eu

main le soin de faire exécuter les lois de l'Eglise et qu'ils ne

les aient sanctionnées de leur autorité.

Toutefois, à partir de celte époque, l'intervention des rois

dans le règlement de la discipline ecclésiastique suit une

progression ascendante. Dagobert, le religieux fondateur de

l'abbaye de SaLjt-Denis, publie en l'année 630, dans la loi

des Allemands, plusieurs dispositions favorables aux églises
et au clergé et qui résument les principales immunités dont

ils jouissaient alors (1). Quelques-unes de ces dispositions

mus, temerare praasumpserit, in ipsum capitali sententia judicetur, qualitcr
alii non debeant similia perpetrare.

25. Quam auctoritaiem Vcl edictum perpetuis temporibus valiturum, manuer

nostra? subscriptione dt-crevimus roborandum. Hamingus. Clotaeharm3, in

Chrisii nomine rex, hanc derinitionem subscripsi.
Data sub die kalendas novembris, anno 31 regni nostri, Parisiis.

(Recueildes historiens, tomeIV,p. 118.— Baluze donne à cet édit la date-

de l'année 595, tome 1er, p. 21.)

(1) Exlrait de la loi des Allemands publiée par le roi Dagobert, consacrant plu-
sieurs immunités en faveur des églises et du clergé (de 630) Balaze, 1. 54.)

Capitula. — 1. De liberis qni res suas ad ecelesiam Dei tradunt. — 2. De
liberis qui res suas ad ecelesiam Dei tradunt, et in bem'ficium sub usufruc—
tuario accipiunt. — 3. De liberis Tel servis qui ad eccle.-iarn eonlugiunt.
— 4. De liberis qui infra januas ecclesioe interfecti fuerint. — 5. De rap-
toribus qui de ecclesiis aliquid vi abstraxerint. — 6. De jurutonbus quales
aut quantum seeundum euva homo habere débet. — 7. De liberis qui de
ecclesia aliquid furaverint. — 8. De liberis qui servirai ecclesiaj oceiderint.
— 9. De colonis écoles occisis. — 10. De eo qui in cuite tpiscopi arma-
tas ingreditur.

— 11. De io qui in curte presbyteri arniatus ingi-editur.
— 12. De bis qui ipiscopo aliquam injariam fecerint. — 13. De his qui
presbytero parrochiano injariam intulerint. — 14. De his qui diaoono ali-
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avaient aussi été insérées dans la loi des Francs-Ripuaires et
dans celle des Bavarois. On cite encore du même prince un
acte fort important, de 6 6, qui ordonne, sur la pétition des
habitants de Cahors, que celui qu'iis avaient désigné pour
évêque sera consacré comme tel (1J. Cet acte, qui nous paraît

quam injuriam fecerint, — 15. De his qui monacho aliquam injuriam in-

tulerint. — 16. De his qui clerico aliqua<n injuriam intulerint. — 17. D©

liberis qui ad ecclesiam dimissi sunt, si occidantur, — 19.. Ut nullus laîcus.

rem eceljsige absque charta proesumat possid^re. — 20. Ut presbyter res
"vel maucipia ecelesiee potestatem vendendi non habeat. — 21. De his qui
ecclesia?. servum vel ancillam susceperint fugitivos.

— 22. Qualiter servi

ecclesias tributa solvere debeant. — 23. De colonîs ecclesiasticïs, si ad.

episccpum aut ad judïcem suiam venire dispexerint,...

(1) Yoïci le texte de cet acte tel qu'il est rapporté par Baluze, 1, 142,

Déclaration de Dagobert (prEecepturo) qui, sur la pétition des habitants, or-

donne que celui qu'ils ont désigné soit ordonné évêque de Cahors, aux accla-
mations du clergé et du peuple. (Du 6 des ides d'avril 636.)

Dagobertus rex Francorum Episcopis Ducibus, cunctoque populo Gallia—
ruru h'uibus constituto. Condecet clementiae principatus nostri sagaci inda-

gatïone p'rosequere et pervigili cura tractare ut electio vel disposicio nostra

Dei in omnibus voluntati debeat concordare, et dum nobis regïones et régna
in postate ad regendum largiente domino noscuntur esse conlatoe, ilbs com-

rnittantur privilégia dignitatum»quos vita laudabilis et morum probitas vel

generositatis nobilitas attollit. Et quoniam virum illustrem Desiderium
thesaarariarum nostrum cognovimus religionis ob servantiam abîpso pueritiae
suoe tempore in omnibus custodire et sub habitu seculari Christi mjlitem

gerere, ac mores angelicos et sacerdotalem conversationerh habere, ut non
solum in contiguis sed etiam in longinquis fama bonitatis ejus evulgata
crebrescat, ideo credimus eum merito ad sacerdotium provehere quem, sicut

diximus, ornatis moribus videmus jugiterad coelestem patrïam anhelare. Et

dum civium abbatum que cadurcorum consensus hoc omnimodis exposcit ut

eum episcopum habeant, et nostra devotio simili ter consentit, absqae dubio
credimus Dei nu tu id tieri; ut dum satis nobis est in palatio nostro necessa-

rïus, ipsi nobis quodam modo violentiara inferamus, et eum ab editibus

propriîs profectui publico procuremus. Sed dum nobis, sicut diximus, eum
ab editibus nostris auferamus (quibus) regïones et régna a Deo sunt commis; ay
quamvis nobis inferamus dispendium, taies debemus procurare pas'ores qui
secuudum Deum et juxta apostolica dicta plèbes sibi ac nobis commissas-

debeant regere, un de nobis merces ainplior possit adcrescere. Quamobrem

juxta civium petitionem, nostram quoque concordantem in omnibus voluu-

tatem, decernimus ac jubemus ut, adjuvante domino, adclamante laudem

ipsius clero vel populo, vir illustris et verus Dei cultor Desiderium pontifex
in urbe cadurca debeat consecrari, et nostra civium que voiuntas qu'>d
decrevit iu omnibus in Dei nomine perficiatur, et pontificali benedictione*

sublimutur, dummodo Christo propitio vera hac religione profitemur quod
vita . et conversatio ejus dîgna et probata ab universis habetur, in.

tantum nt pro nobis et pro universis ordinibus ccclesi^e debeat

exorare, et acceptabiles Deo hostias studeat ofîerre-, quia ex hoc vitaux

nobis longiori oevo auctore Domino credimus propagandum, si ille in sacer-

dotio elegitur et sublimatur qui pro nobis vel pro vobis sibi que commissis
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devoir être rapproché de l'édit de Glotaire, de,6!4, dontnous

avons parlé, prouve que le roi n'était,point étranger à la

aominalion des évêques, et qu'il était, appelé au moins acci-

dentellement pour sanctionner la régularité matérielle de

leur élection. L'histoire nous a conservé un autre monu-

ment non moins important, qui se réfère à l'acte précédent

et qui est relatif aux rapports des évêques élus avec le Saint-

Siège, c'est-à-dire, à l'institution canonique.' C'est une lettre

du même prince au pape Sulpice, par laquelle il'lui demande

personneMemeiîtla confirmation canonique du même évéque

de;Cahors (1).
A côtécLeia déclaration de Dagobert,de636, il'faut placer

l'ordonnance rendue par Sigebert, vers 650, qui établit, pour
la première fois, qu'aucun concile synodal ne pourra être

célébré «dans le royaume sans la permission du roi (2). Cet

securus ante tribunal Christi preces offerat, et in futuro judjeio, ut culpas

excusât,jpreeator adsistat. Qua de reproesenti auctoritate decernirous ut soe-

pedietus:Pesiderius episcopatnm in eadurcena urbe prcesentaliter suscipiat,
,et Çhristo ..propitio ejus temporjbus teneat. Et ut base deliberatio voluntatis

nostroe firmior habeatur, manus nostroe subscriptione subier eam deere-

vimus roborare. .Chrodoberlus obtulit, Dagobertus rex suseripsit.
— Data

sub die Vlidus aprilis annooctaTO Dagoberti régis.

(1) Lettre de Dagobert au pape Sulpice, de 636, pour lui demander-l'institution

canonique de Vér-ëque deCahors,Desidcrius. (Extrait.)

......Proindedurn vos aroem metropolitani scimus tenere, pr-sesentes apices

cum debito salutationis officio .almitati vestroe studuimus destinare, pe;entes
ut ad eum benedicendum properare debeatis, etlitteras ad conrprovinrïnles
fratres vestros dirigatis ut et illiadesse debeant, ut canonice et juxta apos-
lolicam institutionem sub nostri prassentia in sancta pascbali solemnitate

'
pontifieaUbenedietione debeat confirmari... (Recueil des historiens, IV.)

.(2).Cette-ordonnance est en forme de lettre. Nous en reproduisons les

"termes d'après Baluze, t. I, p. 143 :

^Lettre de-Sigebert à Vesiderius, évêque de Cahors, portant qu aucun concile

synodal ne pourra- avoir lieu dans le royaume sans l'autorisation du roi. (Vers

*650.) Domino sancto et apostolico in Christo patri Domno Desiderio Siggibertus
rex.

Dum fabula currente, a plures et fidelibus nostrïs cognovimus quasi yo-

cati ab idem que pâtre nostro Vulfoleudo episcopo- svnodali consilio kal.

septembris in regno nostro, ignoramus in quo loco, nu a cum reliquos fra-

res et comprovinciales vestros debeatis conjungere, licet DOS statuia ca-

nonum et ecclesiasticas régulas, siout pareDtes nostri in Dei nomen con-

seryarunt, ita et nos conservare optamus, tamen dum ad nostram antea

notidam non fuit perlatum, sic nobis cum nostris proceribus convenit, ut
sine nostra scientia synodalis concilius in régna nostra non.agatur, nec ad
istas kal. septembris nulla conjunctio sacerdotum, ex his qui ad nostram
ditionem pertinere noscuntur, non fiatur. Postea vero opportuno tempore,
si nobis antea denuntiatur utrum pro statu ecclesiastico, an pro regni uti-
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acte n'était au fond qu'une mesure de police. Mais il n'en
constituait pas moins une atteinte à la liberté d'action de
l'Église, chose extraordinaire à une époque Où le clergé était
tout-puissant et où; il avait coutume de présider aux conseils
du souverain. Sans cherchera expliquer ici les motifs qui
l'ont provoqué^ nous nous bornons à le mentionner et à faire
observer qu'il peut donner, avec les actes précités de 614 et
de 636^ lamesurede l'influence; et de l'autorité des rois dans
les choses religieuses à la fin de la. première race.

Du reste, les princes qui suivirent, jusqu'à l'avènement de
la seconde race , entre, autres les fils de-Charles Martel; Car-
loman et Pépin, rendirent aussi quelques règlementsde dis-

cipline. Nous avons deux capitulai-res de Carloman : le pre-
mier, donné dans un synode tenu en l'année 742, avant l'a-vé-
nement de Ghildéric 111, a traita l'établissement desévêques
dans,la Germanie, à la réunion annuelle des synodes, à la
défense faite aux clercs de porter les armes, de chasser; à
la nécessité pour les prêtres de rester soumis à leur évêque
et de lui rendre compte de leur ministère, et à plusieurs au-
tres points de la discipline intérieure du clergé (1). Le second,

ïitate, sive etiam pro qualibot rationaMle conditione,, eonjuuctis esse de-

ereverit, non abnuimus ; sic tamen, ut diximus, ut innostri prius deferatur

cognitionsm. Proiude proesentia scripta sanctitate vestroe destinare curavi-

mus, per cjute petimuï ut pro nos orare dignetis, et ad ista-m conjunetio-
nem, priusquam no-;tram cognoseatis voluntatem, penitus accedere non
debeatis. \it ut certius credatis, hune indicolum manu propria subter

subscripsiraus. SÏGGIBERTUS KEX STJB.

(1) Voici le texte du préambule de ce capitulaire, ainsi que celui de ses

chapitres.

Capitulaire du prince Carloman donné en synode, en 742, sur plusieurs points de

discipline ecclésiastique. (Baîuze, 1, 145.)

In nomine Domini Jesu Christi. —
Ego Karlomannus dux et prîneeps

Francorum anno ab incarnatione Christi. DCCXLII. XI. — Videlicet kalen-

das maias cum consiiio servorum Dei et optimatum meorum episcopos qui
in reguo meo sunt cura presbyteris ad coneilium et synodum pro timoré

Christi congregavi, id est Bonifacium archiepiscopum, et Burchardum, et

Regeufridum et Vuintarum, et Vuitbaldum, et Dadanum et Eddanum, ac re-

liquios episcopos, cum presbyteris eorum ut mihi consilium dédissent quo
modo lex Dei et ecel^siasùcareligio recuperetur, quaain diebus prseteritorum

prineipium dissipata corruit, et qualiter populus christianus ad salutem

anima? pervenire posait, et per falsos sacerdotes deceptus non perlât.

Capitula. — 1. De episcopis in Germania eonstitutis et de synodo singulis
annis congreganda.—2. Ut clerici arma non tractent, neque ad exercitum

perga t, praner eos qui sacrorum causa electi fuerint. Item ut a venationi-

bus abstmeaot. — 3. Utpresbyteri parrochiarum episcopo suo sint subjecti,
et ministerii sui rationem illi reddant ; paratique sint ad illum in visitatione
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donné en l'année 743, est relatif à l'autorité et à l'exécution

du premier (1). Nous possédons encore de cette époque un

•capilulaire dont la date précise est incertaine, mais qui fut

donné dans une assemblée synodale tenue vers 74-4-et à la-

quelle assista Boniface, légat du Saint-Siège. — On y porta

quelques dispositions concernant les clercs qui cultivent leur

chevelure; les prêtres qui quittent leur paroisse; la place

que doivent occuper les laïques dans l'église; les testaments

des ecclésiastiques; les archidiacres, etcv (2). On peut, aji

surplus, lire le texte intégral de ce capilulaire et des précé-

dents dans les Capilularia regum de Baluze, t. 1, p. 450

et 151.
Tel est le résumé des actes émanés des rois de la première

race, sous l'empire desquels l'Église de France a vécu pen-
dant cette période.

( La suite àla prochaine livraison.) DE CHAMPEACX.

^acstâoiss proposées.

PRESBYTÈRES. — RECONSTRUCTION.—FABRIQUES.— OBLI-
GATION Dli LA COMMUNE.

La fabrique qui veut faire au presbytère qui lui appartient
une reconstruction qu'elle juge indispensable et qui ne

suscipiendum. Ab illo chrisma novum accipiant : illum castitatis, Titoe,

fi de), et doctrines suse testent habeant. — 4. Ut ignoti episeopi ao presby-
tc-ri sine probatione ad n.inisterium non admittantur. — 5. Ut episeopus
«ura comité provideat ne populus pagimas observationes faciat. — 6. De

pcena elericorum vel monacorum aut mordalium quoe in fomicationem inci*

deriut. — 7. Ut presbyï'-ri et diaconi sagis non utantur, sed easulis. Et

ut in domo sua mulieres non habeant. Item est monachi et moniales juxta
sancti Benedicti regulam vivere studeant.

(I) Ce capitulaire ne contient que 4 chapitres. Nous ne citerons que les

deux premiers dont voici le sommaire:

, Capitula •— 1. De prioris synodi capitulis eommuni consensu receptis et

approbatis. — 2. De pecunia eccleeiastie.a sub precario et censu in subsi-

drum exaroitus proestanda. (Baluze, 1, 150.1

[2] Ce capitulaire contient sur la discipline ecclésiastique huit chapitres
dont voici le sommaire,

Capilulaire donné en un synode auquel assista Boniface, légat du saint-siège,
vers l'an 744, (Baluze, i( 151 j extrait).

i. De clericis qui comam nutrîunt. 5. De sacerdotibus qui demi'erant. 6.
De loco laicorum in ecclesia. 7. De servis elericorum. «. 1),- ima.-ionibus
l'erum ecclesioe. 9 10. De professione sacerdotum. 1 1. l;u testamento
sacer dotum. 12. De arcliidiuconis.
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peut, sur le refus par la commune de l'aider dans ceprojet,
pourvoir à celte dépense sans vendre une partie de sa pro-
priété, mais qui fait néanmoins exécuter les travaux avec
ses ressources disponibles et certaines avances qui lui sont
faites par des particuliers, est-elle fondée à réclamer à la
commune sa part dans celle construction ou tout au moins
le remboursement des sommes qui lui ont été avancées et
qui constituent une dette pour elle ?

Nous estimons que cette question doit être résolue néga-
tivement. Il est très-vrai que les communes sont obligées de
subvenir à l'insuffisance des revenus des fabriques pour la

réparation des presbytères, qui leur appartiennent en toute

propriété, comme pour ceux qui sont propriétés communales;
mais il n'en est pas de même lorsque les fabriques possèdent
en réalité, soit par leurs revenus, soit par leurs autres biens,
les ressources suffisantes pour faire face à cette dépense.

Le concours des communes, d'après la jurisprudence ac-
tuellement suivie sur cette matière, n'est légalement obliga-
toire que dans le cas où les fabriques-justifient leur insuffi-

sance, et qu'elles remplissent vis-à-vis de l'autorité supérieure
les formalités prescrites par la loi pour vaincre le refus du
conseil municipal.

Dans l'espèce, la fabrique, en faisant exécuter seule les

travaux, et sur le simple refus de ce conseil, a assumé sur
elle toute la responsabilité de la dépense, même pour la

partie qu'elle n'a soldée qu'au moyen des avances qui lui
ont été faites.

FABRIQUES. — BUDGET.

Un curé et une fabrique font un arrangement en forme d'a-
bonnement, par suite duquel le curé, moyennant une somme
déterminée, de 150 fr. par exemple, pourvoira personnel-
lement aux frais ordinaires du culte : est-il nécessaire
pour que le budget soit approuvé par l'écêque, de détailler
les articles afin d'arriver juste à la somme; ou bien, suffil-
il de spécifier celte somme sans aucune indication des
objels ?

Un arrangement de cette nature est parfaitement légal ;
mais nous croyons qu'il est nécessaire de se conformer à la

prescription de l'art. 45 du décret du 30 décembre 1809,

pour le détail et l'inscription des objets au budget général
de la fabrique. Cet article est ainsi conçu :
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ceII sera présenté, chaque année, au bureau, par le curé

« ou desservant,, un état par aperçu des dépenses néces-

« sairesà.UexereioeidUi culte, soit pour les objets de con-

« sommation, soif pour réparations et entretien d'orne-

« ments, meubles et ustensiles d'église.
« Cet état, après avoir été, article par article,, approuvé par

« le bureau, sera porté'en bloc sous la désignation de dé-

« penses intérieures dans le projet du budget général : le

« détail de; ces dépenses sera annexé audit, projet'. »

La loi, comme on le 1voit, ne demande pas que les objets
soient détaillés et transcrits article par article dans le budget;
elle exige seulement queFétat de ces objets soit porté en

bloc dans le budget général, mais alors il est indispensable

que le détail desdites dépenses soit annexé audit budget.

{Consultant, M. Roux, curé de Jarcieux.)

CURÉS ET DESSERVANTS. — BIENS COMMUNAUX. —

PARTAGE.

Lorsqu'un préfet a pris un arrêté pour autoriser les com^
mîmes de son département à partager entre leurs habi-
tants leurs biens communaux, doit-il être attribué une-
part au curé ou desservant de la paroisse?

Le consultant nous expose que M. le préfet de l'Aveyron,
considérant la mauvaise administration des biens commu-
naux du département et les réclamations nombreuses qui
lui étaient adressées à ce sujet, a jugé à propos de prendre
en conseil de préfecture une disposition générale tendant
à régulariser cette adminislration; elle consiste à partager
ces biens en autant de lots qu'il y a d'habitants dans les
communes qui possèdent des biens de cette nature pour en
jouir pendant quarante ans moyennant une redevance an-
nuelle.

A cette occasion, l'administration municipale, dans plu-
sieurs communes, fait entrer dans le partage desdits biens
le curé de la paroisse; dans d'autres elle l'en exclut par la
raison qu'un curé et surtout un desservant n'a pas de véri-
table domicile dans la commune: 1° parce qu'il est fonction-
naire de l'État et salarié par lui; 2° parce qu'il n'est pas
domicilié dans la commune d'une manière fixe, qu'il dé-
pend de la volonté de ses supérieurs qu'il soit changé d'un
Jour à l'autre; 3° et enfin parce que, dans la commune de
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son pays natal, il a un patrimoine, une maison où il a son
domicile de droit. — On demande si ces motifs d'exclusion
sont véritablement fondés.

Nous ne le croyons pas. La principale condition à remplir
pour participer à ce partage, est d'être dans la commune
chef de famille ou de maison et d'y avoir son domicile réel
et fixe. Or, le curé remplit toujours la première de ces con-
ditions, et quant à la seconde, nous estimons qu'il la rem-

plit également, car on pourrait dire qu'à partir du moment
où le curé est nommé dans une paroisse et où il en a pris
possession.il appartient à eette paroisse; il y a son domicile

légal et fixe, puisque, d'après l'art. 102 du Gode civil, le domi-
cile de tout Français est au Heu où ilason principal établisse-
ment. Nous ajoutons qu'il y a son domicile réel, puisque lé-

galement et canoniquement il ne peut habiter que là. il n'est
donc pas exact de dire qu'il n'est point domicilié dans la

commune; et l'erreur est d'autant plus grande, que l'on
semble vouloir appuyer cette doctrine sur deux autres

points qui ne sont pas moins erronés, savoir: que le curé
serait un fonctionnaire de l'État et salarié par lui, et en se-
cond lieu, que sa résidence dans la commune dépendant de
ses supérieurs qui peuvent le changer d'un jour a l'autre,
il ne saurait être regardé comme y ayant un domicile fixe,
domicile fixe qui ne peut d'ailleurs être que dans son pays
natal où est Je siège de sa famille et de sa propriété. D'abord
on a dit et répété que le curé n'est point un fonctionnaire
de;J'État ni un salarié de l'État; la Cour de cassation l'a for-
mellement décidé, et c'est aujourd'hui un point de juris-
prudence hors de toute controverse. D'une autre part, il est
contraire à tous les principes du droit de dire qu'un curé
ou desservant n'acquiert point de domicile dans sa paroisse,
par cela seul qu'il en peut être retiré par son évêque, et qu'il
a des propriétés dans son pays natal. L'abbé Dieulin, ordi-
nairement si exact, est tombé dans cette erreur en ensei-

gnant.que les desservants ne sont point domiciliés dans
leur paroisse, erreur que l'on a de la peine à s'expliquer en

présence de l'art. 102 du Code civil précité. Mais, encore
bien qu'aucun doute sérieux ne puisse s'élever sur la léga-
lité du domicile civil et administratif du desservant dans sa

commune, nous devons toutefois reconnaître, d'après les

règlements spéciaux sur la matière, que ce domicile doit
avoir au moins une année d'existence pour pouvoir parti-
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eiper aux bénéfices du partage des biens communaux. C'est

le domicile exigé des habitants pour être admis à prendre

part aux affouages (loi du 2a vendémiaire an 41; lettre du

ministre des finances, du 30 août 1810), et nous pensons

qu'il y a lieu d'appliquer la même règle au cas dont il

s'agit. DE CHAMPKAUX.

Jurisprudence.

DONS ET LEGS, —CIMETIÈRE. — LEGS POUR L'ENTRETIEN

D'UNE SÉPULTURE.

Le legs fait au directeur d'un cimetière pour l'entretien d'une

sépulture n'est pas susceptible d'être autorisé.

Lorsqu'un legs a été fait au directeur d'un cimetière pour
la conservation d'une tombe, il n'y a pas lieu de considérer

la commune du lieu comme intéressée à la libéralité et, par

conséquent, de l'autoriser à recueillir cette libéralité. ( Dé-

cision ministérielle. )
Nous croyons que la fabrique paroissiale n'a point non

plus à intervenir pour l'acceptatiou de ce legs.

CONTRIBUTIONS. —IMPOSITION DANSDEUXDÉPARTEMENTS.
— RÉCLAMATION. — DÉLAI.

Un contribuable imposé à tort dans deux départements doit

réclamer, dans les trois mois, dans celui où il a droit à
obtenir décharge, sans qu'il puisse faire partir ce délai du

jour où sa demande dans l'autre département a été rejelée.

Arrêt du conseil d'Etat, du 31 mars 1859.

Administration fabrSeiennc.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois de mars.

Réunion du bureau des marguilliers le premier dimanche de
mars. C'est dans celte réunion que le trésorier doit présenter au
bureau des marguilliers son compte annuel avec les pièces justifi-
catives (art. 85 du décret du 30 déc. 1809).

Ce compte doit comprendre les recettes et les dépenses qui ont
été faites pendant le cours de l'année qui vient d'expirer, c'est-à-
dire depuis le ler janvier 4859 jusqu'au 31 décembre de la même
année. La forme dans laquelle il doit être dressé est indiquée par
les art. 82 et suivants du décret que nous venons de citer. Oft
trouvera, au surplus, un modèle de ce comple dans le Bulletin
des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1850, p. 55 et suivantes.

Pour ce qui concerne les pièces justificalives qui doivent accom-
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pagner le compte, on ne peut en donner ici la nomenclature, parce
qu'elles varient nécessairement selon la nature de chaque opéra-
tion; mais le trésorier doit, en général, communiquer toutes celles,
qui établissent que les opérations portées dans le compte ont été
réellement el régulièrement effectuées.

Lorsque le trésorier remet son compte avec les pièces à l'appui
aux m .rguilliers, le président ou l'un d'eux doit lui en donner un
récépissé, conformément à la prescription de l'art. 85 précité.
Nous avons donné un modèle de ce récépissé dans le Bulletin
de 1851, p. 48. MM. les marguilliers procèdent immédiatement à
l'examen de ce compte et préparent leur rapport qui doit êire fait
au conseil dans la séance trimestrielle du dimanche de Quasimodo.
Le bureau doit toujours mentionner la présentation dudit compte
et sa réception dans le procès-verbal de sa séance. (Voy. nos ob-
servations sur ces divers poinls, Bulletin des lois civiles eccl.,
vol. 1849, p. 52; vol. 1850, p. 54, et vol. 1851, p. 47.)

Dans la séance de mars, les marguilliers auront encore à s'oc-
cuper de la préparation du budget de la fabrique. C'est une règle
établie par la loi, que ce budget doit être voté une année à l'a-
vance. Ils arrêteront donc le budget de 1861, celui de 1860 ayant
été réglé l'année dernière et étant en cours d'exécution depuis le
l=r janvier.

MM. les curés savent ce qu'ils ont à faire pour la préparation
du budget, et l'état des dépenses intérieures. On peut, au surplus,
voir ce que nous avons dit sur ce sujet dans le Bulletin, vol. 1854,
p. 228, et ci dessus, p. 43.

Nous avons donné, dans le Bulletin de l'année 1850, un mo-
dèle de budget. Voy. aussi les volumes de 1849, p. 53; de 1851,
p. 48, et de 1854, p. 228.

Actes du Saint-Siège.

ENCYCLIQUE DE NOTRE SAINT-PÈRE LE PAPE PIE IX.

A nos vénérables frères, les patriarches, primais, archevêques,
ivêques et autres ordinaires des lieux, unis par la grâce et la
communion au siège apostolique.

PIE IX, SOUVERAIN PONTIFE.

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostolique. Nous ne
trouvons aucune parole, vénérables Frères, qui puisse voui expli-
quer q elle consolation et quelle joie vous Nous avez fait éprouver
au milieu de nos amères tribulations, vous et les fidèles confiés à
vos soins, parla vive et admirable expression de votre foi, de
votre piéiè et de votre soumission envers Nous et ce Siège apos-
tolique, ainsi que par l'éclal de votre accord, de votre empresse-
ment, de votre zèle et de votre constance à venger les droits du

Saint-Siège et à défendre la cause de la justice. En effet, aussitôt

que notre Encyclique du 18 juin de la précédente année, qui vous
a été adressée, et plus lard Notre double Allocution consistoriale
vous ont, à voire grande douleur, fait connaître la déplorable gra-
vité de la situation religieuse et civile en Italie; dès que vous
avez appris les criminelles et audacieuses manoeuvres de rébellion
contre les princes légitimes de l'Italie, contre les droits sacrés de
Notre souveraineté et de la souveraineté du Saint-Siège; incon-
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tinent, secondant Nos voeux et Notre sollicitude, vous ayez mis

tous vos soins à ordonner des prières publiques dans vos diocèses.

Non-se dément vous Nous avez envoyé des lettres pleines de souf
mission et d'amour, mais encore, au grand honneur de voire ordre

et de votre nom, élevant voire voix épiseopale, tantôt dans des
lettres pastorales, tantôt dans des écrits publics pleins de foi et de

science, vous avez vaillamment vengé la cause de notre sainte-re-

ligion et de la justice, et flétri avec force les sacrilèges attentats
contre la Fouveraiuelé civile de l'Eglise romaine. Dans votre coufar

geuse défense de cette souveraineté, vous vous êtes fait gloire de
confesser et d'enseigner que, par un dessein particulier de la Pro-
vidence divine qui régit et gouverne toutes choses, elle a été donnée
au Pontife romain, afin que, n'étant soumis à aucune puissance
civile, il puisse, avec une entière liberté et sans aucun obstacle,
exercer dans tout l'univers la charge suprême du ministère aposto-
lique qui lui a été divinement confiée par le Christ Notre-Seigneur.

Nourris de vos enseignement, entraînés par voire admirable

exemple, les bien-aimés fils de l'Eglise catholique ont déployé et

déploient encore une généreuse ard-ur à nous témoigner les
mêmes sentiments. Carde tontes les contrées de l'univers catho-

lique, Nous avons reçu, et d'ecclésiastiques et de laïques de toute
dignité, ordre, rang et condition, un nombre presque incalculable
de lettres, quelquefois signées par des centaines de mille de catluw

liques, dans lesquelles ils confirment avec éclat leur dévoûment êl
leur vénération filiale envers Nous et ce siège de Pierre, réprouvent
avec indignation les actes audacieux de rébellion commis dans
quelques-unes de Nos Provinces, se prononcent pour l'entier el
inviolable maintien du patrimoine du bienheureux Pierre et sa
défense contre toute atteinte. C'e.*t ce que plusieurs d'entre eux ont
spécialement établi avec savoir et convenance dans des écrits -pu-
blics. Ces éloquents témoignages de votre dévoûment et du dé-
voûment des fidèles,,qu'on ne saurait trop louer el publier, et qui
seront gravés en lettres d'or dans les fastes de l'Eglise catholique,
Nous ont tellement ému, que nous n'avons pu nous empè-rherfle
nous écrier avec joie : Béni soit Dieu, Père de Noire-Seigneur
Jésus-Christ, Père des miséricorties et Dieu de toute consolation,
qui Nous console dans toutes Nos tribulations. Au milieu des ter-
ribles épreuves qui nous accablent, rien de plus doux, de plus
consolant, de plus conforme à nos voeux que le speciacle de cet
unanime et admiiable zèle qui vous inspirent vous enflamme daus
la défense des droits du Saint-Siège, et de cette énergique vuloaté
avec laquelle les. fidèles confiés à vos soins embrassent la même
cause. Vous pouvez donc facilement comprendre avec quelle ar*-
deur et à combien de justes tilres s'accroît chaque jour, pour eux
et pour vous, Notre paternelle bienveillance.

Mais tandis que de votre part et de la part des fidèles, ces admi-
rables témoignages dç zèle el d'amour, entre Nous el le Saint-Siège,
appâtaient un adoucissement à Notre amertume, voici qu'unenouvelle, cause d'affliction nous est arrivée d'ailleurs. Aussi voua
écrivons-Nous cette lettre pour que, dans une si grave affaire,vous connaissiez parfaitement encore les sentiments de Notre
coeur Naguère, comme l'ont déjà appris plusieurs d'entre vous Ja
feuille parisienne, intitulée le Moniteur, a publié une lettre de1 Empereur des Français, en réponse à Notre lettre, où Nous conju-rions Sa Majesté de vouloir bien, dans le Congrès de Paris, assurer
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son puissant patronage à l'intégrité et à l'inviolabilité de la souve-
raineté temporelle du Saint-Siège, et la soustraire au pouvoir
d'une.criminelle révolte. Dans sa lettre, après avoir rappelé un
conseil qu'il nous avait proposé peu de temps avant au sujet des
provinces rebelles de Notre domination pontificale, le très haut
Empereur Nous conseille de vouloir bien renoncer à la possession
de ces provinces, allendu qu'il ne voit que ce moyen de remédier
aux bouleversements aciucln.

Chacun de vous, vénérables Frères, comprend très-bien qu'en
présence de cette lettre le souvenir de Notre charge importante
Nous défendait de nous taire. Aussi, Nous sommes Nous hâté de
répondre à l'Empereur. Avec la liberté.apostolique de Notre coeur,
Nqus. lui avons clairement et ouvertement déclaré que Nous ne
pouvions en aucune façon accéder à son conseil, parce qu'il est
hérissé d'obsta'ies insurmontables à raison de notre dignité et
de-celle du Saint-Siège, de Notre sacré caractère et des droits de
ee.Siége qui appartiennent non à lasnccession d'une famille royale,
mais à tous les catholiques. Nous avons en même temps déclaré:
que Nous ne pouvons céder ce qui n'est pas à Nous; que nous com-
prenions parfaitement que le triomplie qu'on voulait assurer
aux révoltés de l'Emilie pousserait les perturbateurs indigène*
et étrangers des autres provinces à commettre les mêmes atten-
tats, lorsqu'ils verraient' l'heureux succès des reliellts. Entre autres
choses, nous faisons connaître à l'Empereur que nous ne pouvons ab-
diquer ces provinces de VEmilie qni relèvent de Notre domination
pontificale sans violer les serments solennels qui nous lient, sans
exciter des plaintes et des soulèvements dans le reste de nus pro-
vinces, sans causer un préjudice à tous les catholiques, enfin sans
affaiblir les droits, non-seulement des princes italiens qui ont été

injustement dépossédés de leurs ti ânes, mais de tous les princes
de la chréthnté entière, qui ne pourraient, voir d'un oeil indiffé-
rent l'avènement de certains principes très-pernicieux. Nous n'a-
vons pas négligé de faire remarquer que Sa Majesté n'ignore point
à- l'aide de quels hommes, de quel argent, de quels secours on a
excité et accompli à Bologne, à Raverme et dans d'autres villes
les-récentes tentatives de rébellion, tandis que la plus grande par-
tie de la population demeurait comme stupéfaite a la vue de ces
soulèvements tout à fait imprévus pour elle, et auxquels elle ne
s'est nullement montrée disposée à prendre part- Comme le séré-
nissime Empereur était d'avis que Nous devions ab uquer ces pro-
vinces à cause des tentatives de rébellion qui paifois y ont éclaté,
Nous avons répondu, avec raison, Nous avons répondu que cet
argument n'avait aucune valeur, vu qu'il prouvait trop; c?r de
semblables soulèvements ont eu lieu très-souvent et en Europe,
et ailleurs II n'est personne qui ne voie qu'on peut tirer de là un

légitime argument pour diminuer les Etats. Nous n'avons pas
omis de rappeler à l'Empereur qu'avant la guerre civile il Nous
avait écrit une lettre bien différenie de sa dernière lettre qui Nous

apporta la consolali'on, non l'affliction. Or comme quelques paroles
de la lettre impé;iale, publiée par la susdite feuille, Nous don-
naient lieu de craindre que Nos provinces de l'Emilie ne fussent
cpnsidéiées comme déjà séparées de notre domination ponlificale,
Nous avons, au nom de l'Eglise, prié Sa Majeslé que, eu égard à
son bien et à ses intérêts, elle dissipât complètement No< craintes.
Animé de cette paternelle charité avec laquelle nous devons nous



— 50 —

préoccuper du salut de tous, nous lui avons rappelé que tous, un

jour, devront rendre un compte rigoureux en face du tribunal
dit)

Christ, et subir un jugement sévère, qu'en conséquence chacun;)
doit Taire les plus sérieux efforts pour éprouver un jour les effets.)
de la miséricorde plutôt que ceux de la justice.

Telles sonL en Ire autres, les choses que nous avons répondues
au puissant Empeieur des Français. Nous avons cru devoir, vérié* ;
râbles Frères, vous en donner communication, afin que vous d'à»''

bord, et tout l'univers catholique appreniez de plus en plus que,
Dieu aidant et conformément à l'obligation de notre 1res grave,
ministère, nous faisons tous nos efforts, et que nous n'omettons 1

rien, pourdéf-ndre courageusement la cau-e delà religion et delà,
justice; pour maintenir, avec fermeté intacts, et inviolables, le ;
pouvoir civil de l'Eglise romaine, ses possessions temporelles et
ses droils, qui apparliennent à tout l'univers catholique; aussi
pour garantir la jusie cause des autres princes. Comsilant sur le'
secours de celui qui a dit : Fous serez opprimés dans le monde,
mais ayez confiance, j'ai vaincu le monde (Jean, xvi, 33i, et:
bienheureux ceux qui souffrent persécution pour lajustice (Malh.,v,
40), Nous sommes prêt à suivre les illustres traces de Nos pré-
décesseurs, à imiter leurs exemples, à souffrir les épreuves les
plu< rudes et les plus amères, à sacrifie*- même la vie, plutôt que
d'abandonner en aucune manière la cause de Di'U, de l'Eglise et
de la justice- Mais vous pouvez aisément deviner, vénérables
Frères, combien amère est notre douleur, en voyant à quelle dé-
testable guerre notre très-sainte religion est en proie, au grand
détriment des âmes, et quels orages agilent l'Hglise et le Saint-
Siège. Vous coaiprenez aussi facilemenl quelles sont nos angoisses
en apprenant quel est. le péril des âmes dans nos provinces trou-
blées par la révolte, où la piété, la religion, la foi, l'honnêteté des 1

moeurs sont déplorablement ébranlées de plus en plus oar des écrits
pernicieux. Vous surtout, vénérables F.ères, qui êtes appelés à
partager notre sollicitude, et qui avez pris en main avec tant de
foi, de constance et de courage, la cause de la religion, de l'Eglise

'
et de ce Siège apostolique, continuez à détendre cette même
cause avec plus de coeur et de zèle encore; inflammez chaque
jour davantage les fidèles confiés à vos soins, afin que, sous votre
conduite, ils ne cessent d'employer tous leurs efforts, leur zèle et
leurs pensées, à la défense de l'Eglise catholique tt du Samt-Siége,et au maintien du pouvoir civil de ce même siège, de ce patri-
moine du bienheureux Pierre, que tous les catholiques ont intérêt
à protéger. Nous vous demandons principalement et avec les plusvives insiances, vénérables Frères, de vous unir à nous pour"adresser sans relâche au Uieu très-bon et très-g and les plus fer-
ventes p ières, de concert avec les fidèles confiés à vos soins,afin quil commande aux vents et à la mer, qu'il nous assiste
de sou secours le plus efficace, qu'il protège sou Eglise, qu'il se'
lève et juge sa cause, que, dans sa miséricorde, il éclaire de sa;
grâce céleste tous les ennemis de l'Eglise et de ce Sié"e et;
daigne les ramener, par sa vertu toute-puissante, aux sentiers"de la vérité, de la justice et du salut. Et pour que Dieu invo-
qué prête plus facilement son oreille à Nos prières, aux vôtres àcelles de tous les fidèles, demandons surtout, vénérables Frèr'esles suffrages de l'immaculée et très-sainte mère de Dieu, la Vier'é'
Marie, qui est la mère la plus tendre de nous tous et notre espé-
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rance la plus certaine, la protection efficace et la colonne de l'E-

glise, et dont, le patronage est le plus puissant auprès de Dieu.

Implorons aussi les suffrages du bienheureux prince des apôtres,
que le Christ Notre-Seigneur a établi la pierre de son Eglise,
contre laquelle les, portes de l'enfer ne pourront jamais prévaloir,
et de Paul, son frère dans l'aposlolat, et de tous les saints qui
régnent avec le Christ dans les Cieux. Nous ne doutons pas, vé-
nérables Frères, eu égard à la rare piété et au zèle sacerdotal qui
vous distinguent, que vous ne vous empressiez de vous conformer
à Nos voeux et à Nos demandes. Et en attendant, comme gage de
Notre charité très-ardente pour vous, Nous vous accordons affec-
tueusementà vous, vénérables Frères, à tous les clercs et à tous les

laïques confiés à votre viglance, la bénédiction apostolique, partie
du plus profond du coeur et jointe au voeu de toute vraie félicité.

Donné à Rorn<\ à Saint-Pierre, le 19 janvier de l'an 1860.
De notre pontificat le quatorzième.

Actes officiels «lu Gouvernement.

Le ministre de l'inslruction publique et des cultes a adressé la
circulaire suivante'à NN. SS. les archevêques et évêques (1) :

Paris, 17 février 1860.

Monseigneur,

L'agitation qui se produit autour de nous, à l'occasion des évé-
nements de l'Italie, prend sa source dans des préoccupations reli-
gieuses, mais les passions politiques cherchent à la'rendre plus
vive et plus profonde. Il iruporte donc, à tous les hommes sincères
et amis de leur pays, de considérer les choses avec le calme et
l'impartialité qui font les bons jugements; et je remplis un devoir
en soumettant à l'épiscopat les réflexions propres à amener ce
résultat si désirable.

Si l'on remontait dans l'histoire du passé, on retrouverait la
trace des mêmes agitations toutes les fois qu'il s'est agi de dissen-
timents entre le pape et les souverains. C'étaient de graves ques-
tions que celles qui touchaient, soit à la liberté de l'Eglise, soit à
la dignité des couronnes, et les susceptibilités allaient jusqu'à la
violence. On se reprochait amèrement, de part et d'autre, l'esprit
d'usurpation, sans jamais parvenir à s'entendre sur 1« véritable
caractère spirituel ou temporel des intérêts débattus. Les faits les
plus regrettables ont signalé cette époque de confusion. Nos pères,
instruits par l'expérience, ont cru pouvoir échapper à es que-
relles., désastreuses pour le repos des peuples, en fondant le droit

public du royaume de France, et ils ont ain?i constitué, à côté
de l'autorité incon'estée de l'Eglise sur la société religieuse, l'in-

dépendance .de l'Etat, régulateur de la société civile et politique.
Une pareille tâche ne s'est pas accomplie sans beaucoup de temps

et de luttes, et elle a traversé des fortunes diverses depuis les pra-
gmatiques de saint Louis et de Charles VII jusqu'au concordat de
1801. Mais les doctrines du droit public de la France ont triomphé

•
(1) Voy. le Bulletin des lois civiles eccl., vol, 1859, p. 120 et 123.
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dé toules les épreuves et nous les avons reçues complètes 'dielia

main des rois très-chrétiens. L'indépendance du souverain, repré-
sentant l'Etat, se traduisait déjà, du temps de saint Louis, par ces

mots énergiques : « Le roy ne tient de nullui fors de Dieu et ÏÏA

Imj. » Dans la déclaration de 4682, que je ne cite qu'au point de
vue de la liberté nécessaire de l'Etat dans les choses temporelles,
la même maxime a été formulée d'une manière définitive, avec

quelques-unes de ses conséquences les plus importantes. «Nous,
« déclarons qoe les rois ne sont soumis à aucune puissance ecclé-
« siastique'par l'ordre de Dieu, dans les choses qui concernentie
« temporel; qu'ils ne peuvent être déposés directement ni indireç-
« lemenl par l'autorité des chefs de l'Eglise; que leurs sujets jie

.«peuvent être exemptés de la soumission et de l'obéissance qu'ils,
« leur doivent, ou dispensés du serment de fidélité; que celte doc- ,
« trine, nécessaire pour la paix publique, et autant avantageuse à
« l'Eglise qu'à l'Etat, doit Être tenue pour conforme à l'Ecriture
« sainte, à la tradition des Pères de l'Eglise et aux exemples des
« saints. »

Pour conserver cette indépendance, certaines règles empreintes
quelquefois de défiance, mais toujours justifiées par la crainte des
abus et des empiétements, avaient été posées dans de nombreux
édits et étaient devenues la base d'une jurisprudence constante.
« Ainsi le Pape ne pouvait envoyer en France de légats a latere
« sans la demande ou le consentement du roi, et le légat, dont les
« pouvoirs étaient vérifiés, promettait de n'en user que pendant
« le temps fixé par Sa Majesté (1). Ainsi, les prélats français, en*
« core qu'ils fussent mandés par le Pape, ne pouvaient sortir du
« royaume sans commandement, licence ou congé du roi. — Le
« Pape ne pouvait juger ni déléguer, pour connaître de ce qui
« concernait les droits, prééminences et privilèges de la couronne
« de France. — Les étrangers ne pouvaient tenir aucun bénéfice
« sans lettre de naturalité ou la permission expresse du roi. Les
« bulles, brefs, lettres, rescrits et mandements du Pape, n'étaient
« reçus, lus, exécutés, sans vérification ou enregistrement ,des
« cours de parlement (2). — Il y avait lieu à appellation précise
« comme d'abus, soit pour les entreprises de juridiction, soit pour
« toutes celles qui se feraient contre les lois et prérogatives du
« royaume. — 11 n'était loisible de tenir synode ou concile, en
« France, sans la permission du roi. —Enfin, le droit d'élire les
« évêques, sous la réserve de l'institution canonique, appartenait
« au roi, qui recevait, sur le livre des saints Evangiles, leur sér-
« ment de fidèles sujets-et serviteurs. •

Lorsque le premier Consul releva les autels de la religion éalho-
lique, il trouva dans le pays la trace vivante des anciennes tradi-
tions On pouvait craindre, alors comme sous la monarchie, le
retour des agitations avec le retour des querelles entre l'autorité
religieuse et le pouvoir séculier. Un concordat nouveau fut conclu

(1) Cette règle a été appliquée au cardinal-légat Caprara (Voir le déorët
du 18 germinal an x, et le discours adressé par le cardinal au -premier
consul le lendemain 19j.

(2) Cette mesure, déjà prescrite par l'ordonnance de Louis XI du 8
janvier. 1475, avait été adoptée pour l'Espagne par 1', dit.de Charles-
Quint de 1543, et par celui de Philippe II, du 30 août 15oI
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entre'le pape Pie VÎI et le gouvernement français dans le sens le
plus non forme' aux besoins du temps et aux sentiments naiionaux.
Il suffit de rappeler les articles qui soumettent l'exercice du culte
aux règlements que l'Etat jugerait nécessaires à la tranquillité
publique, et qui reconnaissent, en faveur du premier Consul, les
droits et prérogatives dont l'ancienne royauté jouissait auprès du
Saint-Siège. Quant aux articles organiques de la loi du 18 germi-
iralan x, pour tout ce qui regarde les sûretés de l'Etat, il n'en est
pasun seul qui'ne soit la reproduction, souvent affaiblie, de l'an-
cien droit public, citées plus haut. Je raconte simplement les actes
etf'les idées du passé, je ne les juge pas. Aussi dois-je dire que le
Suint-Siége réclama et protesta vivement, à diverses époques, soit
contre'Jes lois nouvelles, même en ce q i concerne certains prin-
cipes jugés indispensables, en France, à l'indépendance lempo-
reîle du souverain. Mais j'ajoute avec autant de certitude que ni
les rois, ni les gouvernements nouveaux, ne voulurent s'en dépar-
tir, et jeTappePe à ce propos que la Restauration elle même n'osa
paS' persévérer dans le projet de concordat de 1817,, qui annulait la
loi du 18 germinal an x.

Cette rapide exposition de nos lois françaises, auxquelles il fau-
drait joindre celles qui régissent les congrégations religieuses,
montre assez quel' a été l'esprit ou quelles ont été les nécessités
des gouvernements antérieurs à l'Empire actuel. La société a voulu
être libre dans son domaine et rester suffisamment armée contre
les'Hbus et les agitations résultant du choc de l'Eglise et de l'Etat.

Comment l'Empereur a-t-iï envisagé ces questions, et quelle a
été'sa conduite vis-à-vis du monde religieux? C'e?t ici, Monsei-
gnfiir, que j'appelle toute' l'attention du clergé français, que l'on,
cherche à soulever contre le gouvernement qui l'honore et le pro-
tège. L'Empereur, en souverain éclairé et convaincu, n'a point vu
dans la relig- on un instrument de ses desseins politiques ; il regar-
dait p!us haut, afin d'en mieux comprendre et l'origine divine et la
destination sociale. Dans sa pensée, si les lois de garantie civile
avaient une raison"d'être pour empêcher la confusion des pouvoirs
et'le trouble des esprits ;. si, dans de graves occurrences, elles élaieo t
une arme nécessaire au maintien de l'indépendance de l'Etat, il
convenait cependant; au milieu des bienfaits de la paix publique,
d'accorder à l'élément religieux autant de confiance et de liberté

que pouvait le faire u'n' gouvernement puissant et national. Le tran-

quille -développement des idées et dés oeuvres vraiment chrétiennes
devait affaiblir bien des préventions. Mû par des sentiments-aussi
élevé', Comptant 'd'ailleurs sur la prudence et la fidélité du clergé,
aussi bien que sur la sagpsse du Saint-Siège, l'Empereur a donné à

la-religion ses plus loyales sympathies. 11 n'a point fait appel aux

prohibitions dé nos lois spéciales; il s'est montré exempt des. pré-
jugés,, et le pays, certain dès intentions pures, et de la force mo-
rale de son souverain, a assisté, sans défiance, au spectacle des .
choses que je raconte, et qu'on peut encore contempler aujour-
d'hui.

Pourquoi donc celte liberté, concédée dans des intentions de
bien public et de concorde, deviendrait-elle maintenant un moyen
d'agitation ?Pourquoi la compromettre aux yeux du p^yspardes
manifestations violentes? Assurément l'Empereur admet l'expres-
sion'sincère dfe inquié udës religieuses, alors même qu'elles se

trompent;' mais la nation repoussera-toujours le bruit et le péril
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des excitations passionnées, et elle ne voudra sacrifier à personne

le soin de son repos et la dignité de son gouvernement.
De quoi s'agit-il en effet? Existe-t-il entre l'Empereur et le

Pape une de ces questions religieuses qui remuent le fond des

consciences? L'Empereur prétend-il attaquer les dogmes de la

religion catholique ou renverser l'Eglise et le pouvoir spirituel du

Saint Père? Non, rien de tout cela n'existe. L'Empereur n'est

point en lutte avec le Pape, qui ne règne paisiblement à Rome que.

sous la protection des troupes françaises: il n'y a point de déné-

gation de ses droits temporels et encore moins de son autorité,

religieuse; mais il y a des événements politiques sur lesquels, de

part et d'autre, les appréciations sont différentes; il y a des conseils

loyalement donnés d'un côté et qu'on croît ne pas devoir accueillir

de l'autre: il y a des pourparlers diplomatiques, complètement en
'

dehors des choses d'ordre divin, et ces pourparlers, qui, de la,

part de l'Empereur, ont toujours été empreints de calme et de

respect, ont pour fondement la nécessité de soustraire l'Italie à

l'oppression et à l'occupation étrangère, tout en sauvegardant,
autant que les efforts humains le permettent, la souveraineté tem-

porelle du Saint-Siège.
Faut-i! rappeler combien de fois, depuis plusieurs siècles, les

Papes ont été entraînés dans les négociations et les guerres entre-

prises pour des raisons d'influence, de souveraineté et de terri-

toire? L'Eglise, respectée dans sa discipline et ses lois, ne se

croyait pas solidaire de ces démêlés de la politique temporelle,

auxquels le Pape prenait part, non comme vicaire de Jésus-Christ,
mais comme prince italien soumis aux exigences, aux procédés et

aux calculs des gouvernements laïques. Les rois de France, de

leur côté, souvent engagés dans ces luttes où figurait la pa-

pauté militante, n'en gardaient pas moins le titre et la foi des fils
aînés de l'Eglise. On rendait ainsi à Dieu ce qui appartient à

Dieu, et les princes de la terre, sous la tiare ou sous la couronne,

s'agitaient dans le cercle des intérêts purement humains.
Nous demandons donc au Pape, sans cesser de croire que nous

sommes de bons catholiques, qu'il veuille bien, en sa qualité de
souverain d'un Etat italien, envisager les événements comme la
Providence elle-même les laisse se dérouler dans la longue histoire
de l'humanité. Nous le supplions de tenir compte de tout ce qui a
une influence nécessaire sur le règlement des affaires de ce monde;
nous le conjurons de faire des sacrifices matériels, s'ils sont inévi-

tables, au repos de l'Europe et de la chrétienté. Nous lui offrons,
comme nous le lui avons toujours offert, le plus sincère concours

pour les solutions possibles et les moins dommageables au souve--
rain. temporel. Dans le cas où nos avis seraient encore repoussés,
nous ne donnerons pas le triste exemple des récriminations. C'est
l'avenir qui décidera si les sentiments et les efforts de la politique
française ont été imprévoyants et contraires aux véritables irjtérèts
delà cour de Rome. Mais au moins Dieu, qui litdansles consciences,
sait bien que l'Empereur n'a jamais voulu nier les droiis légi-
times, ni porter atteinte à l'autorité morale et religieuse du Saint-
Siège. Ce soupçon n'appartient qu'aux rancunes des partis, qui se
connaissent en accusations téméraires comme en coalitions in-
sensées.

La modération doit mieux servir, en France, la cause du Saint-
Père que l'esprit d'agitation qu'on chercherait à développer. Il
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n'est besoin, pour celle cause, ni d'enflammer le zèle des vivants,
ni di troubler la cendre des morts. La plus déplorable faute qui
pût êlre commise contre la religion serait d'exciier en son nom les
discordes civiles. J'aime à reconnaître, Monseigneur, que l'im-
mense majorité du clergé a su échapper à de pareils écueils par
une conduite exemplaire. Mais qu'il me soit permis de dire avec
un vif regret que quelques ecclésiastiques, réguliers et séculiers, ne
sachant pas se défendre des emportements que le pays réprouve,
ont abusé de la liberté de la chaire pour se livrer à des allusions
blessâmes et à des provocalions coupables: Je compte, Monsei-
gneur, sur les fenliments de prudence et de charité qui ont tou-
jours distingué 1épiscopal pour ramener dans les voies de l'Evan-
gile et du devoir les hommes qui s'en écartent. Veuillez leur rap-
peler tous les services que l'Empereur a rendus à la religion et
tous ceux qu'il rend encore au Saint-Siège. Qu'ils se souviennent
que nous sommes tous, prêtres et laïques, citoyens de la même
patrie, et que, si le clergé doit sa vénération profonde au chef de
l'Eglise catholique qui siège au Vatican, il doit son respect et sa
fidélité au Souverain de la France qui siège aux Tuileries. C'est
ainsi qu'on préviendra des désordres compromeltanls pour la re-
ligion et nuisibles au repos de l'Etat. L'Empereur sera toujours
heureux de protéger le clergé français, mais il veuténergiquement,
dans 1intérêt de tous, le maintien et l'exécution des luis, el il a le
ferme espoir que l'épiscopat remplira de son côté sa mission d'or-
dre, de paix et de conciliation.

Le ministre secrétaire d'Etat de l'instruction
publique tt des cultes,

ROCLAND.

Le minisire de l'intérieur a adressé, de son côté, aux préfets, la
circulaire suivante :

Paris, le 17 février 4860.
Monsieur le préfet,

La question romaine donne depuis quelque temps prétexte à des
tentatives d'agitations auxquelles il faut mettre un terme : oubliant
ce que l'Empereur a fait depuis dix ans pour le Saint-Père, on parle
d'hostilité et de spoliation; méconnaissant la paix profonde dont
jouit 1Eglise en France, le respect dont le gouvernement l'entoure,
la bienveillance et la libéralité avec lesquelles ele est traitée, on
parle de persécution. Rédigées dans ce sens, avec plus ou moins
d'habileté, de petites brochures, à format populaire, sont, par cen-
taines de mille, gratuitement distribuées dans les temples, dans les
écoles, dans les maisons privées; la chaire même se fait, en cer-
taines localités, l'écho de ces calomnies et de ces excitations. Parmi
les promoteurs de ces manoeuvres, beaucoup sont sans doute aveu-
glés, mais sincères ; l'esprit de parti, loutefois, leur donne des auxi-
liaires, et ce ne sont pas les moins ardents.

Les populations semblent peu s'émouvoir de toute cette efferves-
cence; eiie est, aux yeux des gens sensés, plus nuisible qu'utile à
la religion, et le gouvernement avait espéré qu'elle tomberait de-
vant s-apatience et sa longanimité. Mais, loin de s'arrêter, les efforts
redoublent : les bons citoyens se demandent si la longanimité, en
se prolongeant inutilement, ne deviendrait pas de la faiblesse, et
s'il estvérilablement sage de laisser plus longtemps semer l'excita-
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tkm dans le troupeau des fidèles, à propos d'une question dipïoma-

tiqiue qui ne se résoudra certainement pas par ces essais aussi

imprudents qu'infructueux d'entraînement populaire. Le gouver-

nement esl de cet avis ; et .sans cesser d'êire modère et brenvfiMarrt,

il croit le moment venu de rappeler ceux qui s'en écartent a 1 exé-

cution des lois que sa tolérance avait laissées sommeiller.

L'art. 6 de la loi du 27 juillet 1840 prohibe la distribution gra-

tuite ou non gratuite de tout écrit ou brochure, lorsque 1autorisa-

tion n'en a pas été donnée par le préfet, et punit d'un emprison-

nement d'un mois à six mois et d une amende de 2b à 500 fr. ceux

qui contreviennent à ceùe drfense. Je vous charge, mousieurle

préfet, de veiller à ce que, dans votre département, cette prohibi-

tion soit désormais respectée. Si, après un avertissement amiable,

ces distributions continuaient, vous vous concerteriez avec MM. les

procureurs généraux el les procureurs impériaux, auxquels Son

Excellence M. le ministre de la justice a donné ses instructions

pour que, quels que fussent les contrevenants, la loi leur fût

appliquée.
Il e>-tun autre ordre de faits plus délicats, mais non moins re-

grettables, que je signale à votre attention : sur plusieurs points'
du territoire, un zèle aussi injuste que peu éclairé a fait entendre

dans la chaire, soit contre le gouvernement, soit contre l'Empe-
reur lui-même, des paroles que n'ont arrêtées ni la vigilance des

évèques ni les conseils et les observations bienveillantes de l'auto-

rité civile. Pleinement libre pour tout ce qui est de la foi, la chaire,
dans l'intérêt le plus évident de la religion comme de la paix pu-

blique, doit rester soigneusement étrangère à ces excitations exté-

rieures, et il existe dans nos codes une disposition qui inflige à ces

écarts une peine correctionnelle. Le gouvernement ne croit pas
opportun d'en prescrire dès aujourd'hui la stricte application : sans

recourir, quant à présent, à des sévérités que des hits plus graves

pourraient seuls le déterminer à employer, il vous rappelle qu'aux
termes de la loi du 18 germinal an s, les abus de celte nature

sont, après une information officielle, susceptibies d'être déférés
au conseil d'État. Pour diriger votre action à ce sujet, vous rece-
vrez de Son Excellente M-., le ministre des cultes des instructions
détaillées.

Dans ces circonstances où l'administration ne devra se départir
de sa mansuétude habituelle que suivant ce qui sera strictement'
nécessaire pour arrêter l'agitation des esprits, je vous demande à
la fois modération et fermeté ; veillez, de plus, soigneusement à ce

que personne ne se méprenne sur le caractère et la portée des me-
sures que je vous prescris L'Empereur veut pour la leligion paix
et liberté; il entend que le plus profond respect, que la plus bien-
veillante protection lui soit assurée à elle el à ses ministres; que
les fidèles aient pleine sécurité sur le maintien et la liberté de leur-
foi, mais il veut, en outre, que son autorité, qui esl la clé de la
voûte sous laquelle s'abritent les intérêts religieux comme les autres,
soit aussi, elle, respectée; que ceux qui doivent le plus souhaiter la
paix publique ne travaillent pas à la troubler, et que, personne en
France ne. pouvant être au-dessus ou en-dehors des lois du pays
elles soient par tous fidèlement observées. — Recevez, monsieur le
préfet, l'assuraneede ma considération.'distinguée;

Le ministre de l'intérieur,. BILLATJLT.
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»BsaFi*5>r5uE<'iic<!'.

ËQNGRÉGATIONS RELIGIEUSES. — MEMBRES. — VOEUX
DE PAEVRETÉ. — PAREHTS. — PENSION ALIMENNAIRE.

Les membres des congrégations religieuses autorisées et dans
lesquelles on fait voeu de pauvreté peuvent-ils être ac-
tionnés judiciairement par leurs parents, qui sont lombes
dans le besoin, en paiement d'une pension alimentaire: et
tes supérieurs de ces congrégations peuvent-ils être vala-
blement mis en cause pour le paiement de cette pension?

Cette question, d'un intérêt général pour toutes les congré-
gations religieuses d'hommes et de femmes, vient d'être
soumise au tribunal civil d.e première instance de la Seine,
et elle y a reçu la solution que ces congrégations étaient en
droit d'attendre de la raison ;et de -la sagacité des juges aussi

distingués que ceux qui composent ce tribunal.
M. H... est décédé laissant sa veuve dans le besoin. —

Celle-ci s'est vue dans la nécessité de former contre ses en-
fants une demande en pension alimentaire. Ses enfants sont
au nombre de trois, et de lits différents ; l'un du premier lit
est entré dans les'ordres religieux, et s'est fait lazariste, les
deux autres sont eneore jeunes, et ne peuvent rien donner
à leur mère. Us s'en .rapportent au surplus à la justice du

s.tribunal. Madame H... a mis en cause M. le supérieur des
Lazaristes, pourvoir déclarer commun avec lui le jugement
à intervenir*. Devant le tribunal, M. H..., par l'organe de
son avocat, se retranche dans son voeu,,de pauvreté, et dé-
clare qu'il ne peut être tenu de remplir l'obligation de
nourrir sa mère, puisqu'il ne possède rien, et ne peut pos-
séder rien, aux termes des statuts de l'ordre des Lazaristes.
L'avocat de madame H... revendique avec énergie les droits
de la nature consacrés par la loi.

Il est vrai que, dans cette pénible situation, M. H... fils

consentait toutefois à distraire au profit de sa mère quelques-
unes des aumônes qui leur seraient versées par des per-
sonnes charitables... Voici la lettre qu'il lui écrivait à ee

sujet : — « Ma chère mère, plusieurs raisons ont été cause
de mon long silence à votre égard. D'abtird mes occupations
incessantes du carême et des semaines qui ont suivi la fête

BULLETIN des lois civ. eccl., MARS1860. T. su. 3
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de Pâques m'ont constamment mis dans l'impossibilité de

jouir d'un moment de repos. De plus, ne connaissant pas

votre nouvelle adresse, j'ai dû m'en informer auprès de Fé-

licie, qui dernièrement vient de me l'apprendre. Sachant

donc aujourd'hui où vous trouver et ayant un moment de

libre je viens vous demander de vos chères nouvelles. Il

vous a été facile, ma bien chère mère, d'après la lecture des

diverses lettres que je vous ai écrites, de juger de ma peine
et de mon vif regret, ne pouvant, dans ma position, répondre
aux désirs que vous m'exprimiez; vous pouvez penser com-

bien une question aussi délicate devait coûter à un enfant

voué au renoncement de la vie religieuse.
« Ou'ai-je fa;l dès lors? Tout ce qui m'était possible, c'est-

à-dire que j'ai vivement prié le Seigneur de-vouloir bien

mettre Ferdinand et Charles non-seulement en mesure de

se suffire à eux-mêmes, mais encore en état de pourvoir
suffisamment aux besoins d'une mère auprès de laquelle la

Providence les a laissés pour me suppléer. Cependant, ma
bien chère mère, pour vous prouver toute ma bonne vo-

lonté, quoique sachant très-bien, mieux que tout autre, ce

qui se passe dans les communautés, et consequemment l'im-

possibilité de demander à la congrégation ce que vous

désiriez; cependant, dis-je, j'ai encore, parlé de vous à
M. Etienne, supérieur général. Avec la bonté qui le carac-
térise et dont personnellement j'ai eu tant de preuves, notre
bon supérieur a fait tout ce qu'il pouvait, c'est-à-dire qu'il
m'a autorisé à disposer en votre faveur, si l'occasion se pré-4
sentait, de quelques aumônes que parfois des âmes chari-
tables versent entre nos mains pour de bonnes oeuvres. Cette

marque de bonté était tout ce qu'il pouvait m'accorder.
Donc, ma bonne mère, sans pouvoir rien vous fixer ni pour
les époques ni pour la quotité, je puis seulement vous pro-
mettre ces petits dons, purement éventuels après tout. Oui,
certainement, quand il me tombera ainsi quelque argent en-
tre les mains (jamais nous n'en touchons autrement), eh
bien! je serai heureux et enchanté d'en disposer pour vous.
Vous devez voir évidemment que»je fais pour le mieux, et
par conséquent, veuillez me donner un petit signe de vie :
j'attends impatiemment de vos chères nouvelles. — Je suis,
comme toujours, croyez-le bien, ma chère mère, votre tout-
dévoué enfant, * V H »

Cette aumône a été refusée par la mère. Le tribunal a
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décidé que M. H... lazariste était dans l'impossibilité de

fournir aucun aliment à sa mère,'et a mis hors de cause le

supérieur des Lazaristes (jugement du tribunal civil de la

Seine, du 28 décembre 1859, l'e chambre. — Présidence de

M. Benoît-Champy). ,

POMPES FDNÈBBES. — CERCUEIL. — FOURNITURES.

Aux termes du décret du 23 prairial an xn, le privilège de

toutes les fournitures relatives à l'inhumation et à l'exhu-

mation des morts appartient exclusivement aux fabriques
et consistoires, ainsi qu'à toutes entreprises de pompes fu-
nèbres qui se trouveraient subrogées à leurs droits. Il im-

porterait peu que le cercueil fut destiné à un corps qui doit

être transporté hors de lacirconscriplion de la commune.

Ainsi l'avait décidé un jugement du juge de paix du 7e ar-

rondissement de Paris, du 27 mars 1857, rendu au profit
de M. Vaflard, entrepreneur du service général des pompes
funèbres et inhumations de la ville de Paris, sur l'interven-

tion de M. le préfet de la Seine dans l'intérêt des fabriques
et consistoires.

Sur l'appel, un jugement du tribunal de la Seine, du 2 fé-

vrier 1838, confirma.

Pourvoi, et le 21 novembre 1859, la chambre des requêtes
a rejeté ce pourvoi en ces termes :

ÂBitÊT. — La cour, attendu qu'aux termes des art. 22, 24 et 25
du décret organique du 23 prairial an xn, réglementaire des pompes
funèbres, les fabriques et consistoires, et, par dévolution de leurs

pouvoirs, les entrepreneurs qui les représentent ont le privilège
exclusif de faire dans les cimetières, à. l'exclusion de tous autres,
les fournitures du service ordinaire des inhumations et des réinhu-
malions ; — que, parmi ces fournitures, figure celle des bières ou

cercueils desùnés à recevoir les corps inhumés ; — qu'il importe

peu, à cet égard, que cette exhumation, dans l'espèce, doive être
suivie du transport des corps au-delà des limites du département
de la Seine; que si, pour ce transport, l'entreprise des pompes fu-
nèbres ne peut pas se prévaloir d'un privilège qui, dans ce cas, se-
rait exercé en réalité en dehors de la circonscription qui fixe et

limite son droit, on ne saurait en conclure que les effets de la fa-

culté réservée sur ce point aux familles puissent et doivent être
étendus à la fourniture des cercueils destinés à recevoir les corps
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transportantes, puisque, .contrairement à ce qui a lieu pour le trans-

port, ainsi qu'il vient d'être dit, la fourniture des cercueils, a la

suite de l'exhumation des corps, est faite dans l'intérieur même du

cimetière où toute ingérence étrangère ne pourrait être admise

sans violer le privilège conféré à l'entreprise des pompes funèbres

de Paris par les décrets de prairial an xn et du 18 août 1811; —

qu'il suit de là. que le jugement attaqué, en le décidant ainsi, loin

de violer lesdits décrets, en a fait au contraire une juste et exacte

application; rejette.
Arrêt delà cour de cassation du 21 novembre 1859, — Voy., dans

le Bulletin de 1858, la consultation qui a été publiée sur cette

matière.

„ MINISTRES BU CULTE, — ÉLECTIONSLÉGISLATIVES. —

DOMICILE.

Les fonctionnaires publics et les ministres du culte doivent

être inscrits sur la liste électorale de la commune où ils

exercent leurs fondions ou leur ministère, quelle que' soit

la durée de leur domicile ; à cet égard subsiste toujours la

disposition exceptionnelle de l'art. 5, de la loi du 3l mai

1880; le décret organique du 2 février 1852 qui n'exige plus

{art. 13). des citoyens qu'une habitation de six mois, au

lieu d'un. domicile de trois années qu'imposait la loi de

1850, ne saurait être considéré comme ayant abrogé la dis-

position précitée, par cela seul qu'il ne l'a pas repro-

duite (i).

Ainsi décidé par arrêt de la Cour de cassation, du H mai

1858,. rendu dans l'affaire de M. l'abbé Simoni, desseryant

de la paroisse de Casterla. — Voici la teneur de cet arrêt :

ARRÊT. -*— La cour; attendu que la loi du .31 mai 1850, après avoir,

par son article 2, imposé à tout citoyen français, comme condition d'ins-

cription sur la liste électorale d'une commune, le fait d'un domicile de

trois années au moins dans cette commune, a disposé, dans son art. 5, que
les fonctionnaires et les ministres du^ulte seraient inscrits sur la liste de

la commune où ils exercent leur ministère, quelle que fut la durée de leur

domicile;
— attendu, à, la vérité, que le décret organique du 2 février 185g

en n'exigeant pjus pour l'inscription qu'une habitation de sis mois au moins,
a apporté une grave modification au principe fondamental de la loi du 31
mai 1850, et n'a pas reproduit l'exception relative aux fonctionnaires et
ministres du culte en exercice ; mais que le décret organique du 2 février

(1) La loi du 31 ma'j 1850 et le décret du 2 février 1852 ont été re<-

produits à leujç da$e dans le MvVtlw des Mt civiles wçiétia&iqius.
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185-2 n'abroge les lois antérieures que dans les dispositions qui lui sont
contraires ; que l'exception au profit des fonctionnaires et ministres des cultes
n'est point inconciliable avec l'application du principe général aux autres

citoyens, et qu'elle est d'ailleurs fondée' sous l'empire des deux décrets sus -

datés, snr les mêmes motifs d'ordre et d'intérêt public ; attendu qu'il résulta
du jugement attaqué que le sieur Albertini dont le sieur Simoni demandait

l'inscription sur la liste électorale de la commune de Casterla, était des-
servant de la paroisse de la commune depuis le 4 octobre 1857' ;—qu'ainsi,
en rejetant la demande de Simoni, le jugement a violé L'art. 5 de la loi du
31 mai 1850 ; — casse le jugement du juge de paix du canton d'Omessa;
du 10 février 1858, etc.

[Arrêt de la Cour de- cassation du 11 mai 1858)..

INSTRUCTION PUBLIQUE. — OUVERTURE D'UN ÉTABLISSE-

MENT D'INSTRUCTION SECONDAIRE. — CONTRAVENTION.

L'ouverture d'un établissement ayant tous les caractères
d'un établissement d'instruction secondaire, avant le dé-
lai d'un mois fixé par l'art. && de la loi du 15 mars 1850.,
constitue une contravention passible des peines de l'art.
66 de la loi précitée; le prévenu n'en peut être affranchi
sous le prétexte qu'une première demande d'autorisation
d'ouverture avait été faite un mois avant l'ouverture, si,
cette première demande ayant été reconnue irrégulière et

nulle, une seconde en a été adressée moins d'un mois
avant. C'est à partir de celte seconde demande régulière
que court le délai du mois prescrit par l'art. 64 précité.

Une institution ou pension où l'on reçoit et loge des jeunes-
gens pour les conduire aux classes âfuh- collège, en se
bornant à surveiller dans la maison même la confection
de leurs devoirs, ne rentrant pas dans les conditions d'un
établissement d'instruction primaire, appartient néces-
sairement à l'instruction- secondaire, et doit satisfaire aux

prescriptions de la loi du î5 mars i8o©, comme établisse-

ment de cette dernière classe.

Ainsi décidé par la Gour de cassation, toutes les chambres

réunies, le 22 décembre 4859.
Un premier arrêt de la chambre criminelle de cette Cour,

du 17 mars 1859, avait cassé un arrêt rendu par la chambre

des mises en accusation de la Cour de Besançon, du 9 déc.

d858, qui n'avait, vu aucune contravention dans l'ouverture
dont il s'agit, et qui avait par suite déclaré n'y avoir Heu à

suivre contre le nommé Finot à qui elle était imputée,
—
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Sur le renvoi prononcé par la Cour de cassation, la chambre

d'accusation de la Cour de Dijon a rendu, le 21 avril 1859,

un arrêt conforme'à l'ordonnance de non-lieu de la Cour de

Besançon. — Nouveau pourvoi de la part du procureur

général près la Cour de Dijon.
C'est après ces vicissitudes que la Cour suprême, toutes

chambres réunies, a prononcé de nouveau la cassation, sous

la présidence de M. le premier président Troplong, et sur

le rapport de M. le conseiller Leroux de Bretagne, et con-

formément aux conclusions de M. le procureur général

Dupin.

CONTRIBUTIONS. — IMPÔT DIRECT. — TAXE DES BIEÎÎS DE

MAINMORTE.

Est soumise à la taxe de Mens de mainmorte une maison

appartenant à un archevêché, et dans laquelle le logement
est accordé à quelques prêtres desservant une paroisse. Ce

n'est pas là une affectation à un service public.

Ainsi décidé par l'arrêt diaprés du conseil d'État, du
31 mars 1859.

Voici les observations de M. le ministre dans cette affaire :
La maison dont il s'agit a été acquise, en 1852, par le

diocèse de Bordeaux, pour servir de retraite à des prêtres
âgés et infirmes. N'ayant pu recevoir cette destination, elle
a été habitée, depuis lors, à défaut d'un presbytère com-
munal, par le curé et les vicaires de Verdelais.

Jusqu'à présent, cet immeuble a été assujetti tant à la
contribution foncière qu'à la taxe représentative des droits
de mutation établie par la loi du 20 février 1849 ; il a été

compris dans les rôles au nom de l'archevêché de Bordeaux,
représenté par monseigneur l'archevêque,.

Au commencement de l'année dernière, le prélat, dans la

pensée que le presbytère de Verdelais devait être rangé
parmi les propriétés que l'art. 105 de la loi du 3 frim. an vu
exempte de l'impôt foncier, consulta M. le ministre de l'ins-
truction publique et des cultes sur la question de savoir si
l'imposition établie pour 1858 était bien réellement due.
Appelé à émettre une opinion à ce sujet, le ministre des
finances, tout en rappelant que le conseil d'État avait admis
en principe que les bâtiments destinés à un usage public ne



— 63 —

doivent être exemptés de la contribution foncière que lors-

qu'ils appartiennent à l'Etat, aux départements ou aux com-
muoes, fit remarquer cependant que l'application de ce

principe pouvait comporter quelques exceptions: outre
l'arrêt du 12 décembre 1851, qui déclarait non imposable
un presbytère appartenant à la fabrique de Frelinghien
( Nord ), et sur lequel s'appuie encore aujourd'hui mon-
seigneur le cardinal archevêque de Bordeaux, le ministre
citait d'autres arrêts qui avaient également exemp'té des bâ-
timents appartenant à des bureaux de bienfaisance et des

propriétés diocésaines affectées à des petits séminaires. Dans
cette situation, le ministre des finances pensa que le pres-
bytère de Verdelais, appartenant au diocèse de Bordeaux,
pouvait être affranchi de la contribution foncière et de la
taxe de mainmorte...

Le ministre de l'instruction publique et des cultes répondit
dans ce sens à monseigneur l'archevêque de Bordeaux;
mais, à la date de sa réponse ( 16 avril 1858 ), le délai pour
réclamer contré la contribution foncière étant expiré, son
Eminence s'est bornée, le 4 juin dernier, à demander la dé-

charge de la taxe de mainmorte, dont le rôle avait été mis
en recouvrement le 31 mars 1858.

Le conseil de préfecture, se fondant sur ce que le pres-
bytère de Verdelais n'est pas une propriété publique, a

rejeté la réclamation. — C'est contre son arrêté que se pour-
voit monseigneur l'archevêque de Bordeaux.

La maison qui fait l'objet du litige est habitée par un cer-
tain nombre de prêtres maristes, dont l'un dessert la paroisse
de Verdelais en qualité de curé et les autres comme vicaires.
On pourrait croire cependant, d'après le dernier considérant
de l'arrêté du conseil de préfecture, que cette réunion d'ec-

clésiastiques, dans une petite commune, n'a pas pour unique
objet le service paroissial. Quoi qu'il en soit, le diocèse de

Bordeaux, propriétaire de l'immeuble, n'est nullement tenu
de loger le curé de Verdelais, et j'estime que l'abandon

volontaire de tout ou partie de la maison pour l'habitation

des prêtres qui desservent la paroisse ne peut pas plus donner

lieu à l'immunité réclamée que si la concession du logement
était faite par un simple particulier.

Cette considération et l'examen attentif des faits révélés

par l'instruction me déterminent à conclure que la maison
affectée au logement du desservant de Verdelais et de ses
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-vicaires est imposable à la contribution foncière. Or, comme,

d'après la loi du 20 février 1849 ( art. ler), les immeubles

passibles de cette contribution, appartenant aux établisse-

ments publics légalement autorisés, doivent être assujettis à

.la taxe de mainmorte, je suis d'avis que l'arrêté du conseil

de préfecture, attaqué par monseigneur le cardinal-arche-

vêque de Bordeaux, est bien fondé, et que le pourvoi du

prélat doit être rejeté.
Voici l'arrêt: — Vu la requête présentée par le eardinaî-

archevêque de Bordeaux... tendant à ce qu'il nous plaise...
accorder la décharge demandée; attendu que la maison

dont il s'agit est la propriété de L'archevêché de Bordeaux ;

qu'elle est habitée par le curé et les vicaires de la paroisse
de Verdelais et sert de presbytère, que, dès lors, elle doit

être considérée comme une propriété publique ayant pour
destination un objet d'utilité générale; que, par suite, elle

n'est pas passible ni de la contribution foncière ni de la taxe

dite des biens de mainmorte; — Vu la loi du 3 frim. an TII

[ art. i'Oa ) ; le décret du 11 août 1808, notamment l'art. 14 ;
le Recueil méthodique des lois et règlements sur le cadastre,

approuvé par le ministre des finances ( art. 403 et 404 ), et

la loi du 28 avril 1816 (art. 29); — Vu la loi du 20 février

1849,
Considérant que la taxe-représentative des droits de trans-

mission entre-vifs ou par décès est établie, d'après la loi
du 20 février 1849, sur les biens immeubles passibles de la
contribution foncière qui appartiennent aux départements,
communes, hospices, séminaires, fabriques, congrégations
religieuses et tous établissements publics légalement auto-

risés; — Considérant que, d'après les dispositions des lois
et règlements ci-dessus rappelés, l'exemption de la contri-
bution foncière n'est applicable qu'aux bâtiments qui sont
affectés à un service public, qui ne sont pas productifs de
revenus et qui sont une propriété publique ; —Considérant

que la maison qui fait l'objet de la réclamation du requé-
rant appartient à l'archevêché de Bordeaux, qui en a con-
cédé l'habitation à un certain nombre de prêtres, dont
plusieurs desservent la paroisse de Verdelais en qualité de
curé et de vicaires; que cette maison ne peut être considérée
comme une propriété publique, affectée à un service public;
que, dès lors, elle est passible de la contribution foncière,
et que, par suite, c'est avec raison qu'elle a été imposée à
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la- taxe dite des biens de mainmiOTte, par application de l'a
loi du 20 février 4849, dans la commune de Yerdelais.

Art, 1er. La requête du cardinal-archevêque de Bordeaux
est rejetée.

Arrêt du conseil d'Etat du 31 mars 1859.

TAXE MUNICIPALE SUR LES CHIENS. — DÉCLARATIOIT.
— CLASSIFICATION.

Le contribuable qui s'est borné à déclarer à la mairie qu'il
possédait un chien, en refusant de déclarer l'usage auquel
ce chien était destiné, est passible d'une triple taxe comme

n'ayant pas fait la déclaration prescrite par la: loi, et non

pas seulement d'une double taxe comme ayant fait une
déclaration incomplète.

Il en serait ainsi, alors même qu'il aurait déclaré laisser
aux répartiteurs le soin de classer le chien suivant leur
conscience. Rés. impl. (Décret du 4 août 1855-, art. 5
et 10). (i).

M. Gien, desservant de la paroisse de Char bon nat, a fait
à la mairie de son domicile, dans le délai légal, la déclara-
tion d'un chien qu'il possède, mais il s'est refusé à indiquer
l'usage auquel ce chien est destiné, laissant aux répartiteurs
le soin de le classer eux-mêmes selon leur conscience. —

Imposé à la triple taxe de première classe pour défaut de

déclaration, il a réclamé devant le conseil de préfecture de

Saône-et-Loire; mais sa réclamation a été rejetée par un.
arrêté du 2i sept, 1858. Pourvoi par le sieur Gien. Il sou-
tient : 1° que l'accroissement de taxe établi par l'art. dO du
décret du 4 août 1835 ne lui est pas applicable, attendu que,
s'il n'a pas déclaré l'usage auquel son chien est destiné, il a
laissé aux maires et aux répartiteurs le soin de le classer,
dans la 1" ou dans la 2° catégorie;, et que, dès lors, il ne

peut pas être considéré comme ayant omis de faire la dé-
claration exigée par la loi ; 2° que le chien qu'il possédait
au 1" janvier 1858 doit être considéré comme chien de

garde, attendu qu'il est employé à la garde du presbytère.

(1) Voyez l'état de la législation et le résumé de la jurisprudence sur

cette matière dans le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1859, p. 201.-
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Le demandeur concluait, en conséquence, à ce qu'il fût dit

qu'il ne serait imposé qu'à une taxe simple de la2e catégorie.

ARRÊT. — NAPOLÉON, etc.; —vu la loi du 2 mai 18S5 et le dé-

cret du 4 août suivant, notamment les art. 5 et 10 ; — considérant

que, pour l'assiette de la taxe municipale sur les chiens, la loi du

2 mai 1855 et le décret du 4 août suivant assujettissent les contri-

huables à faire chaque année, à la mairie, la déclaration de leurs

chiens; que cette déclaration doit indiquer : \° le nombre des chiens;
2° l'usage auquel ils sont destinés; que, d'après l'art. 10 du décret

précité, celui qui n'a pas fait la déclaration prescrite est passible

d'une taxe triple; que ces dispositions sont impératives; que dès.

lors la taxe triple doit être appliquée au possesseur d'un chien qui
n'a pas déclaré l'usage auquel ce chien est destiné; — considérant

que le sieur £}ien reconnaît qu'il s'est refusé à déclarer l'usage au-

quel son chien est destiné; que, dès lors, il est passible d'une taxe

triple ; — mais considérant que le sieur Gien soutient que ce chien

est destiné à la garde de son presbytère, et qu'il n'est pas établi par
l'instruction qu'il ait une autre destination; que, dans ces circon-

stances, le sieur Gien est fondé à demander que son chien soit classé
dans la deuxième catégorie; — Art. 1er. Le sieur Gien sera imposé,
pour l'année 1858, sur le rôle de la commune de Charbonnat, à
une taxe triple, à raison d'un chien de la deuxième catégorie. —

Art. 2. L'arrêté du conseil de préfecture de Saône-el-Loire, en date
du 24 septembre 1858, eU réformé en ce qu'il a de conLraire au

présent décret. — Art. 3. Le surplus des conclusions du sieur Gien
est rejeté.

Arrêt du Conseil d'État, du 24 mars 1859.

iJsiesiifflMS proposées.

DONS ET-LEGS.-— FABRIQUES. —TESTAMENT VERBAL. —

CHARGE D'HÉRÉDITÉ.

Les charges pieuses imposées verbalement par un défunt à
ses héritiers sont-elles civilement obligatoires pour ceux-

ci, et lorsque l'un d'eux a exécuté volontairement les
charges au nom de tous, la fabrique qui m a reçu le mon-
tant peut-elle être actionnée en restitution?

Le consultant expose ainsi les faits qui ont donné lieu à
cette question :

« Une jeune veuve mère de deux enfants sent arriver
s-a dernière heure. Elle appelle à son lit de mort son père et
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son fils aîné. En présence de plusieurs témoins elle leur ex-

prime le regret de ne pas avoir, en sa santé , fourni à la fa-

brique de l'église de sa paroisse les moyens de faire certaines

réparations ou restaurations indispensables à la chapelle da
la Sainte-Vierge. Sa volonté est, leur dit-elle, qu'après son
décès , il soit remis en son nom à M. le trésorier de la fa-

brique la somme de 600 francs à l'usage ci-dessus. Quelque
temps après son décès, le vieux père exécute les dernières
volontés de sa fille ? et après quelques jours, il exprime le
désir qu'il lui soit fait parM. le président et M. le trésorier de
la fabrique un récépissé de la somme donnée; ce qui lui est
accordé sans difficulté. Les deux enfants de la bienfaitrice sont

les seuls héritiers de leur mère et du grand-père qui vient
de mourir. L'aîné, tout en reconnaissant que son aïeul n'a

fait que remplir la libre volonté de §à fille mourante, veut que
la donation soit illégale et demande à la fabrique le rembour-

sement de 300 francs pour sa part dans la succession de sa,

mère. Le récépissé sur lequel il appuie sa réclamation a été
ainsi formulé :

« Les soussignés, membres du conseil de fabrique de l'é-

glise des C..., déclarent avoir reçu de G. G. une somme de
six cents francs pour être employée aux réparations de la

chapelle de la Sainte-Vierge. Ils déclarent, en outre, que
cette somme a été payée par le susdit G. G. pour compte des

héritiers de M. G., sa lille, veuve D..., et pour remplir les
dernières volontés de cette dernière. »

Le consultant ajoute qu'aussitôt l'argent remis les répara-
tions ont été faites à la connaissance de toute la paroisse;
et il demande si cet héri;ier est fondé dans sa prétention?

Nous estimons que, bien que de pareilles intentions doi-

vent toujours être sacrées pour les héritiers, elles ne les obli-

gent cependant point civilement à les remplir, lorsqu'elles
ne sont point écrites dans un testament et qu'elles sont pu-
rement verbales. En un mot, ces intentions libérales consti-

tuent ce qu'on appelle en droit une charge d'hérédité ou de

succession, mais l'exécuLion en est subordonnée à la con-

science et à la bonne volonté des héritiers.

Maintenant, l'un de ces héritiers a cru devoir s'exécuter et

payer même toute la somme indiquée par la défunte. À-t-il

pu engager par ce paiement ses cohéritiers ? Non, s'il a

payé avec les valeurs indivises de la succession de la défunte,

parce qu'il n'avait pas mission de le faire. Mais s'il a payé
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avec ses propres fonds, ses cohéritiers n'ont évidemment

rien à réclamer, puisque leur part héréditaire n'a été affectée

en rien par ce paiement.
Ainsi, dans le premier cas, l'action de l'héritier, qui ne

veut pas ratifier ce qu'a payé pour lui son grand-père, est

-certainement fondée en droit. Dans le second cas, au con-

traire, la fabrique n'a rien à redouter de cette action, puis-

que cet héritier ne peut être admis à revendiquer ce qu'il n'a

pas donné.
Le récépissé ne prouve pas que le père de la défunte ait

.payé avec les deniers de ses petits-enfants, mais seulement

qu'il a rempli les intentions de leur mère, en payant pour
leur compte, ou plutôt à leur décharge, la partie de la somme

qu'elle leur avait imposée. Au surplus, s'il pouvait y avoir
lieu à revendication de la part de cethéritier,nous pensons
que son action devrait être intentée, non contre la fabrique
qui a reçu et employé de bonne foi la somme donnée, mais
contré la succession de celui qui l'aurait payé pour lui, et

qui est par conséquent responsable de ce qu'il a fait sans
droit.

PRESBYTÈRE. — ACQUISITION. — SECTIONDE COMMUNE.—

IMPOSITION EXTRAORDINAIRE.

.Une section de commune peut-elle s'imposer extraordinaire-
ment four acquérir ou construire un presbytère!

La négative résulte de plusieurs avis du conseil d'Etat, et
l'administration refuse par suite d'autoriser une pareille im-

position. La dépense doit par sa nature peser sur toute la
commune, mais quand un conseil municipal refuse de l'impo-
ser à toute cette commune, la section n'est pas admise à son
tour à se l'imposer extraordinairement; c'est alors le cas par
les habitants de la paroisse d'y pourvoir au moyen de sous-
criptions volontaires.

BANCS ET CHAISES. — LOCATAIRE. — MODIFICATION. —
DROIT DE LA FABRIQUE.

Est'U permis au locataire d'un banc ou d'une place quelconque
dans une église d'en modifier la forme, et la fabrique
a-t-elle le droit de s'y opposer ?

Les faits qui ont donné lieu à ces questions nous sont
ainsi relatés par le consultant:
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« Nous avons reconstruit, l'an dernier, toutes les chaises
de notre église d'une manière parfaitement uniforme pour
itous; mais (comme cet" édifice se trouve extrêmement petit
pour la population et le grand nombre de personnes qui y
occupent des places fixes, afin de ne déposséder personne,
nous avons été contraints de donner à chaque place le moins
d'espace possible; nous les a/vons fixées à 47 centimètres,
et, afin que personne n'empiète sur son voisin, chaque place
est marquée par une petite console établie sur la limite du
siège, mais assez peu élevée pour ne gêner personne. En
s'en tenant là tout le monde est passablement à l'aise.

« Mais voilà que certaines personnes qui ont deux places
contiguës les ont réunies en une seule ; et, afin d'être par-
faitement au large et à l'aise, elles ont fixé des planches sur
la limite de leur 'siège, mais dans leur place s'élevant carré-
ment jusqu'à la hauteur du dossier, de manière que ceux

qui n'ont qu'une place se trouvent comme encaissés dans
leurs kl centimètres d'une manière extrêmement gênée. Ils
se plaignent avec raison, et demandent que les planches
soient enlevées et que les choses soient remises comme elles
étaient avant.

« Les autres se défendent en disant qu'un locataire peut
jouir de sa location comme bon lui semble, qu'ils n'ont pas
empiété sur le terrain d'autrui, puisque la planche se trouve
dans l'espace qui leur appartient et qu'ils entendent la gar-
der ainsi. »

On demande quels sont les droits de chacun.
Il est incontestable que la fabrique avait le droit de faire

reconstruire sur un plan uniforne les sièges de son église et
d'établir ainsi une sorte d'égalité pour tous les fidèles.

Maintenant, cet état de choses existant, et les places étant
louées dans ces conditions, nous ne croyons pas que ceux

qui en sont devenus adjudicataires aient à leur tour le droit
d'en modifier la forme, lors surtout que cette modification a

pour double résultatde préjudicier aux places voisines et de
détruire l'harmonie que la fabrique a voulu établir.

Les locataires de ces places les ont louées telles que la fa-

brique les a mises à leur disposition, et ils doivent en jouir
dans les conditions où elles sont.

En vain ils prétendraient que leur qualité de locataires ou
concessionnaires leur donne la faculté de jouir de la chose

louée comme ils l'entendent, pourvu qu'ils n'en fassent pas
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un usage contraire à sa destination. Cette location n'est

point une location ordinaire ; nous avons déjà dit dans le

Bulletin qu'elle ne constitue qu'un "simple droit, d'usage qui

ne donne point à ceux à qui il appartient le pouvoir de mo-

difier la chose soumise à leur usage.
La fabrique est donc, d'après cela, parfaitement fondée à

s'opposer à la modification des places dont il s'agit.
— Mais

comment doit-elle s'y prendre-pour l'empêcher et pour re-

mettre les choses dans le même état qu'avant?

Laconduitedelafabrique,en pareille circonstance,estbien

simple. Elle doit inviter les possesseurs des places et, au be-

soin, les sommer de faire disparaître les travaux par eux effec-

tués, et, dans le cas où ils ne s'exécuteraient pas, elle devra,

toutefois, après en avoir délibéré, les citer devant le juge
de paix pour voir autoriser la fabrique à les faire enlever à

leurs frais. Au besoin, elle peut procéder elle-même et sans

cette formalité à l'enlèvement desdites planches, introduites

dans l'église sans son autorisation.
En se reportant à nos précédents travaux sur la matière,

on verra que le fait, par des membres d'un conseil de fabri-

que, d'avoir, en cette qualité, fait enlever de l'église et por-
ter dans la sacristie les chaises des paroissiens, simplement
en retard de payer la taxe fixée, est un acte d'administration

qui ne peut être considéré comme une voie de fait ou vio-

lence, justiciable des tribunaux de police. Cette décision,

qui n'est pas sans quelque analogie avec la solution que
nous venons de donner, résulte des arrêts de la Cour de cas-
sation du 9 décembre 1808 et 5 mai 1838. On peut voir aussi,
dans le sens de cette solution et du droit delà fabrique, l'arrêt
du conseil d'Etat, du-14 décembre 1857; que nous avons

rapporté dans le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1859,
page 73. (Consultant, M. le curé de Marvejols.)

DROIT CANONIQUE.

: DIOCÈSES. — ADMINISTRATION. —ÉVÈQUE NOMMÉ,
NÉCESSITÉ DE L'INSTITUTION CANONIQUE.

Parmi les travaux remarquables qui ont été provoqués par
la polémique élevée sur la question de la souveraineté tem-
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'porelle du Saint-Siège, ceux de Mgr l'évêque d'Orléans occu-

pent sans contredit le premier rang. L'illustre prélat a réfuté

de la manière la plus péremptoire les arguments et les opi-
nions individuelles qu'on a cherché à lui opposer, et il a

établi par les raisons de droit et de fait les plus solides la

légalité comme la nécessité de celte souveraineté.
• Dans ce conflit regrettable, dans ces vifs débats dans les-

quels des souvenirs de faits et de personnes ont été malheu-

reusement évoqués, des questions de plus d'une nature ont

été soulevées, et entre autres celle de savoir si un évêque

simplement nommé par la puissance temporelle peut admi-

nistrer le d'iocèse pour lequel il est désigné, sans avoir reçu
du souverain pontife l'institution canonique. MgrDupanloup
a heureusement encore rétabli sur ce point les vrais prin-

cipes, dont les adversaires de la papauté et de l'Eglise, soit

par ignorance, soit par calcul, sont toujours disposés à faire,
comme on dit vulgairement, bon marché. Il est, en effet,
d'une importance suprême pour le clergé, si des circons-

tances analogues à celles qui ont eu lieu sous le premier em-

pire, faisaient de nouveau surgir cette question, que l'on sa-

che, sans qu'il soit possible d'hésiter, quel est le droit et

quelle conduite un prêtre qui a toute la conscience de ses

devoirs doit tenir et quel jugement il en restera dans l'his-

toire. Voici dans quels termes le savant prélat résume les

principes du droit sur cette question, et comment il rappelle
les faits qui y ont donné lieu:

« Ces principes, les voici, dit Mgr révêque d'Orléans : C'est qu'ua
€ évêque simplement nommé par la puissance temporelle ne peut,
a d'après les prescriptions formelles du droil, administrer le diocèse
« pour lequel il est désigné sans avoir reçu du Souverain-Pontife
« l'institution canonique : le litre de vicaire capitulaire ne suffit pas
« pour lui conférer des pouvoirs.

« Cette discipline est exprimée nettement dans le célèbre canon
« du second concile oecuménique de Lyon, avurilioe cecilas (1274)j
a confirmée par les décrétales de Bouiface VIII, Alexandre V,
" Jules II, Clément VII et Jules III, et par le concile de Trente.

« Voici le canon du concile de Lyon :
« Une aveugle cupidité et une damnable ambition, s'emparant de

« certaines âmes, les poussent à cette témérité, de travailler à

a usurper, par artifice et par fraude, des droits qu'ils savent bien

« leur être interdits par les lois..... Ainsi, quelques-uns étant élus
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« pour gouverner les-églises* fit ne pouvant, à cause de la défense

« qui leur .en est faite par leslois, s'ingérer d'eux-mêmes, avant que

« leur élection soit confirmée, dans l'administration des églises qu ils

« sont appelés à gouverner, se font donner celte administration sous

« les titres de procureurs ou d'économes. Mais, comme il ne faut

« poiç-J conniver à la perversité des hommes, nous décrétons , par
« cette constitution générale , que personne désormais ne présume
« de prendre ou de recevoir soit au spirituel, soit au temporel, par

«soi-même ou par autrui, à titre d'économat ou de procuration,
« ou sous tout autre titre ou toute autre couleur quelconque, l'ad-

« min-istration.de la dignité à laquelle il est élu, ou de s'y immiscer,
«avant que son élection ait été confirmée, sous peine , pour tous

« ceux qui enfreindront la défense, de perdre par là même tous les

« droits qui leur étaient acquis par l'élection, J»

« A cette autorité d'un conciie oecuménique, il faut ajouter les

« Décret aies de Boniface VIII, d'Alexandre Y, Jules II, Clément Vil
« et Jules III, qui ont défendu, sous les peines les plus graves, à

-« tous ceux qui étaient nommés à quelque Eglise ou quelque bé-
« néjic.e, d'en prendre possession avant d'avoir reçu les lettres du
a Saint-Siège qui contiennent leur promotion et leur confirmation.

« Ces Décrétales ont été reçues par l'Eglise universelle, et sont
« devenues la base de la discipline de l'Eglise jusqu'à nos jours.

« Cette grave discipline est encore reproduite et confirmée par le
« concile de Trente, qui prend soin d'expliquer très en détail que
« tout le pouvoir du chapitre à la vacance du siège est d'élire, dans
«la huitaine, le vicaire général capitulaire; que, l'élection une fois
i faite, le chapitre a épuisé ses pouvoirs ; que l'évêque nommé et
« le vicaire capitulaire sont deux personnes nécessairement dis-
« tinctes, etc.

« Eh bien ! ce sont précisément ces lois si importantes qui, à
« l'époque même où M. Railloniut nommépar Napoléon IeràFévêché
c<d'Orléans , en 1810, furent rappelées et appliquées par le pape
«Pie VII, alors prisonnier à Savone, dans trois brefs célèbres
« adressés au cardinal Maury, à l'abbé d'Astros, vicaire général de
« Paris, et depuis cardinal, et à M. de Corboli, vicaire général capi-
« tulaire de Florence.

« On conçoit du reste la raison puissante de cette discipline : sans
« elle, le gouvernement de l'Eglise échapperait au chef suprême de
« l'Eglise, et il pourrait dépendre du pouvoir temporel d'éluder les
« résistances du pape à des choix funestes, et d'imposer de mau-
« vais pasteurs aux diocèses.

« Il faut le dire de plus : de tous les moyens que les papes avaient
« autrefois en leur pouvoir pour ramener à l'obéissance les rebelles,
« un des principaux qui restent à leur disposition dans le cours or-
« dinaire des choses : c'est le droit d'institution canonique. C'est
« en suspendant cette institution, lorsque de très-graves raisons
« l'exigent, que le Siège apostolique peut arrêter des entreprises il-
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« légitimes el sacrilèges, et opposer une résistance pacifique avec
« laquelle on est obligé de compter, sans qu'il y ait moyen de se
« passer du Pape pour le gouvernement des Eglises.

« Ces graves raisons me déterminent à insérer ici quelques pas-
« sages des brefs du pape Pie VII.

Au vénérable Frère h cardinal Jean Maury, évêque de Monte-

fiascone et de Corneto, à Paris.

« Vénérable Frère, salut et bénédiction apostolique.
"« Il y a cinq jours que nous avons recula lettre par laquelle vous

« nous apprenez votre nomination à l'archevêché de Paris, et votre
« installation dans le gouvernement de ce diocèse. Cette nouvelle
« a mis le comble à nos afflictions, et nous pénètre d'un sentiment
« de douleur que nous avons peine à contenir, et qu'il est impos-
« sible de vous exprimer. Vous étiez parfaitement instruit de notre
« lettre au cardinal Caprara, pour lors archevêque à Milan , dans
« laquelle nous avons exposé les motifs puissants qui nous faisaient
« un devoir, dans l'état présent des choses, de refuser l'institution.
« canonique aux évêques nommés par l'Empereur

a Vous ne rougissez pas de prendre parti contre nous dans une
« lutte que nous ne soutenons que pour défendre la dignité de
« l'Eglise. Est-ce ainsi que vous faites assez peu de cas de Notre
« autorité, pour oser, en quelque sorte, par cet acte public, pro-
« noncer contre nous à qui vous deviez obéissance et fidélité? Mais
a ce qui nous afflige encore davantage, c'est de voir qu'après avoir
a mendié près d'un chapitre l'administration d'un archevêché, vous
o vous soyez,de votre propre autorité, et sans nous consulter, chargé
«du gouvernement d'une autre Eglise, bien loin d'imiter le bel
a exemple du cardinal Joseph Fesch, archevêque de Lyon , lequel
« ayant été nommé avant vous, au même archevêché de Paris, a cru
a si sagement devoir absolument s'interdire toute l'administration
« spirituelle de cette Eglise, malgré l'invitation du chapitre
' « Où veut-on en venir ? On veut introduire dans l'Eglise un usage

« aussi nouveau que dangereux, au moyen duquel la puissance
« civile puisse insensiblement parvenir à n'établir pour l'adminis-

a tralion des sièges vacants que les sujets qu'il lui plaira: el qui ne

« voit évidemment que c'est non-seulement nuire à la liberté de

« l'Eglise, mais encore ouvrir la porte au schisme et aux élec.ions

• invalides ?...
o Quittez donc sur-le-champ celte administration; non-seulement

« nous vous l'ordonnons, mais nous vous en prions, nous vous en

« conjurons, pressé par la charité paternelle que nous avons pour
« vous, afin que nous De soyons pas forcé de procéder malgré nous,
« et avec le plus grand regret, conformément aux SS. canons

c Bonne à Savone, le 5 novembre 1810. »



— 7-4 —

« Voici maintenant quelques passages du bref adressé à

M. Corboli : ,
« Le vénérable frère, évéque de Nancy, nommé depuis peu a 1ar-

« chevêche de Florence peut il être, parle chapitre métropolitain

« de Florence, délégué et élu comme vicaire capitulaire ou admi-

« nislraleur de celle église, après votre démission ? Peut-il, en vertu

« de celle délégation ou éledion, être revêtu validement de quelque

a faculté, pouvoir ou juridiction ? »

« Après avoir rappelé le canon du concile de Lyon et les Décré-

(i taies des papes, le Saint-Père expose ainsi les dispositions du con-

« cile de Trente :

» Ce concile, qui a déterminé et fixé les devoirs des chapitres ca-

« thédraux, lors de la vacance du siège, bien loin de déroger en rien

« au canon de Lyon et à tant de décrets des Souverains Ponlifes,

a au contraire lessuppose évidemment, quand il déclare que les cha-

« pitres n'ont d'autre fonction, et par conséquent d'autre pouvoir
a que celui de choi-ir, dans la huitaine, un ou plusieurs économes

« avec un officiai ou vicaire capilulaire.
« D'où découlent deux conséquences évidentes : la première que

« les officiaux une fois établis, l'exercice du gouvernement ecclé-
« siastique ne réside plus entre les mains du chapûre, mais entre
« celles des'premiers ; la seconde que cet officiai capitulaire doit né-
« cessairement être une personne disiincte de l'évêque qui sera
a promu. »

« Ainsi donc, d'après les sanctions canoniques et pontificales,
« d'après la discipline qui est en vigueur dans l'Eglise, et contre
« laquelle il ne peut exister aucune délégation légitime, le vénérable
<i frère évêque de Nancy, dont il est-question, est absolument in-
« habile aux fonctions de vicaire ou officiai capitulaire de l'Eglise
« métropolitaine de Florence , par là même qu'il a été nommé ar-
« cbevêque de cette Eglise.. En cela on attenterait aux plus saintes
« lois de l'Eglise et à sa discipline ordinaire, et ce serait tendre évi-
« demment à obscurcir et détruire les principes de la mission lé-
« gitime, à mépriser et anéantir l'autorité du Siège apostolique.
« Donné à Savone, le 2 décembre 1810, la onzième année de notre
« pontificat. P. P. VII. »

« Du reste, il ne faudrait pas croire que de tels brefs fussent con-
« sidérés alors comme chose de peu d'imporlance, ni aue le clergé
« ne fui pas au courant de la gravité des questions soulevées par les
« adversaires de l'Eglise et résolues par le Pape. La publicité de ces
« brefs donna lieu à de nobles protestations, et à un redoublement
« de persécution religieuse, dont toute la France retentit.

« Le 1" janvier 1811, M. l'abbé d'Asti os, vicaire général de Paris,
« fut arrêté et mis à Vincennes (1).

(1) Après un interrogatoire où on voulut lo forcer à donner sa déniissiorj
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« naître le bref, furent emprisonnés : des visites domiciliaires fu-
it rent faites. Les cardinaux Gabrielli, di Pielro, et Oppizzoni fu-
ateut envoyés au donjon de Yincennes, ainsi que Mgr deGregorio,
«depuis cardinal, et le père Fontana, général des Barnabites.

« Le supérieur du grand séminaire de Gand fut renfermé égaie-
a ment à ViuceDnes, deux des professeurs furent déportés, et les
« séminaristes incorporés dans des régiments.

« Pie VII lui-même, depuis la fin de 1810 et le commencement
« de 1811, fut traité avec plus de rigueur. On fouilla ses apparte-
« menls, on visita et enleva ses papiers, on exila ou emprisonna ses
« serviteurs.

« Du resie, ceste question a été complètement traitée alors par les
o savants écrits qui furent publiés sur la matière (Muzareili, Mgr
« d'Asiros , etc., etc.), et c'est là un point de droit incontestable,
« comme l'a de nouveau déclaré, au sujet des églises d'Espagne, le
« pape Grégoire XVI, dans l'allocution aux cardinaux du ler mars

«4841

s C'est contrairement à ces lois de l'Eglise, contrairement à ces
a prescriptions des papes, etàl'époqijeinême où la volonté du Saint-
a Père sur Je refus de l'insiitution canonique s'exprimait si énergi-
« çuemeut par les trois brefs du 3 novembre, des 2 et 1S décern-

erbre 1b 10, c'est alors que Mgr Raillon, après la mort de Mgr Rous-
« seau, administra illégitimement le diucèse d'Orléans, et nullement
o en vertu de bulles qui ne lui furent jamais données. Le pape
* captif refusa l'institution canonique. »

« Voici les faits dont le détail est ici nécessaire : Mgr Rousseau
« était mort le 7 oclobie 1810. Le chapitre cathédral d'Orléans se
« réunit le 9, et nomme des vicaires généraux capitulaires ; aux

a termes des lois de l'Eglise, son droit était épuisé.
« Le 22 octobre 1810, un décret impérial, datéde Fontainebleau,

a nomme à l'évêché d'Orléans M. Raillon, chanoine de l'Eglise de

« Paris ;
« Le 21 novembre suivant, 31. Bigot de Préameneu, ministre des

« cultes (lj, adresse au chapitre la notification suivante : « L'inten-

e tion de Sa Majesté est que les membres du chapitre s'assemblent

s desuilerelauvementauxpouvoirs qui sontdans leurattribntion. a

a Le même jour, le ministre adressait à M. E_ail!on la lettre

t suivante :

on à nommer la personne qui lui avait communiqué le "bref : deus choses

auxquelles il se refusa également,

(1) II. Portails était mort en 1807 : M. Bigot de Préameneu lui avait

succédé.
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« Monsieur -l'évêque, — Sa Majesté a pensé que, dans les errcon-

« stances présentes, il valait mieux, pour le service de la religion et

« de l'Etat, que les évoques nommés n'attendissent pas l'institution

« canonique pour se rendre dans leurs diocèses. En allant résider,
« vous exécuterez autant qu'il est en'vous le décret de Sa Majesté;
« qui vous nomme évéque. Si vous n'êtes pas encoreinvesti del'au-

« torité spirituelle épïscopule, vos vertus et vos lumières n'en ser-

« viront pas moins d'exemple et de guide pour les peuples dont le
a soin vous est confié.

« Il est dans les sentiments de ceux qui composent les chapitres,
« comme dans leur intérêt,-d'honorer le prélat que la Providence a
« destiné pour être à la tête de leur église, afin de faire leur bon-
« heur comme celui de tous les fidèles

« Veuillez bien , monsieur l'évêque, m'accuser réception de cette
a lettre, et à votre arrivée dans votre diocèse m'en donner avis.

« Agréez, monsieur l'évêque, l'assurance de ma considération
a distinguée.

« Le'ministre des cultes, signé : BIGOT DE PRÉAMENETT.»

- « En conséquence de* cette lettre du minisire écrite le 21 novem-
« bre, le chapitre se réunit le 23, et, malgré son incompétence,
a nomme M. Raillon, évêq.ue désigné, administrateur capitulaire, le
« siège vacant.

* Le 10 décembre, notification officielle est donnée au clergé
i et aux fidèles d'Orléans, de la nomination de M. Haillon comme
« administrateur capitulaire.

« Et dès ce mois-là même, M. Raillon, sous le titre de — nommé
« évêque d'Orléans, administrateur capitulaire, le siège vacant,—
« administre le diocèse d'Orléans; tous les actes, pouvoirs de curé,
« dispenses, légalisations même, sont signés de lui : les mande-
« menis, les circulaires sont signés de lui seul et contresignés par
» le secrétaire de Févêché, non plus par maniement de MM. les
« vicaires généraux capitulaires, comme auparavant, mais simple- -
« ment par mandement. Le mandement pour le carême de l&12se
« trouve même contresigné, par mandement de Monseigneur.

«Tout cela, assurément, était aussi malheureux que possible, et
« absolument contraire aux lois de l'Eglise » (Extraitde la lettre
de Mgr Dupanloup à M. le baron Molroguier, du 20 février 1S60 ;
Ami de la Religion, n° du 23 fév. 1860.)

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le
mois d'avril.

CONSEILS DE FABRIQUE. — MM. les membres des conseils de fa-
brique voudront bien se rappeler que, d'après l'art. 10 du décret



du 30 décembre 1809, et l'art. l«r de l'ordonnance royale du -12 jan-
vier 1823, ils doivent se réunir en séance ordinaire le dimanche de

Quasimodo. Cette réunion aura donc lieu, cette année, le -15 avril.
Aux termes de l'art. 10 du décret que nous venons de -citer, l'a-

vertissement de cette séance doit être donné par le curé ou desser-
vant, au prône de la grand'messe du dimanche précédent. Cet
avertissement sera donc publié le jour même de Pâques. Si cette
annonce publique ne pouvait avoir lieu, le curé, ou desservant, ou
le président du conseil, a-e devrait point manquer de convoquer à
-domicile les fabrlciens, afin qu'ils puissent se rendre à cetie séance,
qui est la plus importante de l'année, et qui peut d'ailleurs être
tenuesoit après la messe, soit après les vêpres.

Nous avons fait connaître quelles étaient les règles applicables
à toutes lesséafices ordinaires des conseils de fabrique. ( Voyez le
Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1849, p. 79, et vo-
lume 1853, p. 48 et suiv. ) Nous avons indiqué aussi quels étaient
les objets dont ces conseils avaient à s'occuper dans la séance de

Quasimodo.
Nous avons dit qu'il devait être procédé dans cette séance à la

.reddition et,à l'apurement du compte annuel du trésorier, au vole
du budget-et au i emplacement des fabriciens sortants, au renou-
vellement du président et du secrétaire du conseil ; enfin à la nomi-
nation de celui de ses membres qui doit entrer dans le bureau des

marguilliers à la place du marguillier dont les pouvoirs sont ex-

pirés.
Pour ce qui concerne la reddition et l'apurement du compte du

trésorier, les obligations du bureau et du conseil à cet égard, on

peut se reporter à nos observations sur cette matière publiées dans
le Bulletin des lois civiles eecclésiastiques, vol. 1849, p. SI; vol.

1850, p. 54 et suivantes. (Voyez aussi le modèle de compte inséré

dans ce dernier volume, loco ciialo. )
Pour ce qui regarde le budget, nos lecteurs pourront également

consulter nos observations précédentes et le modèle du budget que
nous avons publiés dans le Bulletin, vol. 1850, p. 78 et suivantes,
et vol. 1854, p. 67.

Toute fabrique, quelle que soit sa position financière, est tenue

de dresser un budget ; elle ne peut , en aucun cas, se dispenser de

se conformer aux prescriptions de la loi à cet égard ( art. 45 et

suivants du décret du 30 décembre 1809, décision ministérielle

du 30 août 1848). —En ne le faisant pas, elle perd le droit de

demander à la commune une subvention, et au gouvernement les
secours qu'il a coutume d'accorder aux fabriques pauvres pour la

réparation de leurs églises et de leurs presbytères. — S'il arrivait

que les membres présents à la séance ne fussent point en majorité

pour émettre un vote régulier, le curé ou le président -du conseil

de fabrique devrait ea écrire immédiatement à l'évêque diocésain,
,et lui demander l'autorisation de réunir extr-aordinairernent le con-
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seil, pour voter le budget qui n'aurait pu l'être dans la séance du

dimanche de Quasimodo.
MM. les fabriciens se rappelleront que le vote du budget leur

offre naturellement l'occasion d'examiner la situation générale de

la fabrique, et nous les engageons à le faire avec le plus grand
soin. ( Yoyez nos observations à cet égard. Bulletin, vol. 1833,

p. 73, et les avis contenus dans les instructions de Mgr l'évèque de

Langres, reproduites dans le volume de 1884. ) Le conseil portera

spécialement son attention sur la situation financière de la fabrique:
il s'informera si tous les dons et legs faits à la fabrique ont été

acceptés, ou si du moins les démarches nécessaires pour cette

acceptation ont eu lieu. Quand il est venu à sa connaissance que

quelque testateur a prescrit à ses héritiers ou légataires de faire

acquitter des messes à son intention, il ne doit pas manquer de

charger le trésorier de faire les démarches nécessaires pour en

poursuivre l'acquittement, s'il y a lieu. Le trésorier est un des

plus intéressés à ce que ces divers actes d'administration ne soient

point négligés, car il est personnellement responsable du préjudice
ou des pertes que leurornission pourrait entraîner pour la fabrique.
La même responsabilité pèse d'ailleurs surle bureau et sur le con-
seil qui auraient à se reprocher à cet égard quelque négligence.

C'est, autant que possible, dans la session de Quasimodo que
les conseils de fabrique doivent délibérer sur les demandes de se-
cours à faire à la commune. Les délibérations qu'ils peuvent
prendre à cet égard seront envoyées sans retard avec le budget à
l'évèque, afin que, ce budget étant revêtu de son approbation, l'un
et l'autre soient présentés au conseil municipal dans sa session du
mois de mai, époque à laquelle ce conseil dresse le budget com-
munal.

Quant aux pièces à fournir à l'appui de la demande en subven-
tion, voyez ce que nous avons dit à ce sujet dans notre livaison de
février, vol. 1849, p. 48; voyez aussi l'instruction épiscopale de
Mgr levêque de Langres, du 23 février 1S54, vol. 1S54, p. 73.

Nous rappellerons à MU. les membres des conseils de fabrique
que les demandes en érection de cures, de succursales, de chapelles,
de vicariats et d'annexés, doivent également être, autant que
possible, adressées aux conseils municipaux pour leur session
de mai.

Relativement aux renouvellements triennaux et aux élections,
ils ont aussi été de notre part l'objet de plusieurs observations et
consultations auxquelles nos lecteurs voudront se reporter. ( Voy.le Bulletin, vol. 4849, p. 83, 149, 305, 382; vol. 1S50, p. 49. 51,
72, 77; vol. 1831, p. 24, 7S, SI; vol. 1852, p. S3; vol 4853, p.29 et
suivantes. )

Nous avons indiqué, dans la livraison de février de l'année 1S53
p. 52, l'ordre dans lequel il doit être procédé aux diverses opéra-tions de la séance de Quasimodo. — Nous avons également douné
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dans le Bulletin de 18S1, p. 84, le modèle d'un procès-verbal
d'une séance de Quasimodo.

BUREAU DES MARCUILLIERS. — Dans sa première réunion après
la séance du conseil, le bureau des marguîlliers doit, à son tour,

s'occuper du renouvellement de son président, de son trésorier et
de son secrétaire ( art. 16, 17, 19 et 22 du décret du 30déc. 1809 ).
!1 n'y a aucune loi qui éloigne les curés de la présidence du bu-

reau; mais, d'après la jurisprudence ministérielle, ils ne doivent

point être appelés à cette fonction. ( Lettres ministérielles des
4 avril 1811, 13 nov. 1834, 24dée. 1841, 24 août 1842, 26 oct. 1848:

Bulletin, vol. 1849, p. 85; vol. 1851, p. 73 et 280; vol. 1853,
p. 80. )

Le bureau, avant de s'occuper de ses élections, devra procéder
à la vérification du bordereau trimestriel de situation, à l'éva-
luation des dépenses du trimestre suivant, à la formation du
fonds de roulement et à la vérification du compte rendu des fon-

dations, dont le tableau doit être affiché dans la sacristie, confor-
mément à l'art. 26 du décret du 30 déc. 1809.

— Voyez sur ces divers points d'administration les indications

que nous avons données, vol. 1852, p. 196, et YOI. 1853, p. 113 et

suiv., el les formules publiées à la suite.

Le récolement annuel de l'inventaire du mobilier de l'église est
ordinairement dressé à Quasimodo, mais il peut l'être aussi lors de
la séance du premier dimanche de janvier. Aux termes de l'ar-
ticle 55 du décret précité, le récolement doit être signé par le

curé et par le président du bureau dés marguilliers.

, DROIT PUBLIC ECCLÉSIASTIQUE.

SITUATION LÉGALE DE L'ÉGLISE DANS L'ÉTAT.

INTRODUCTION.

Notice historique sur les divers régimes sous lesquels l'Eglise
de France a vécu antérieurement au concordat de 1801.

(Suite: voir livraisons de janvier et de février, ci-dessus,

page 26.]

La dynastie des Carlovingiens nous a laissé un grand

nombre de règlements généraux concernant la discipline ec-

clésiastique, toujours conformes aux canons des conciles, et

par conséquent toujours empreints du même esprit reli-

gieux. Les principaux sont dus à Pépin, à Charlemagne, à

Louis le Débonnaire, à Charles le Chauve et à Louis le

Bègue.
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Parmi les actes du règne de-Pépin, l'histoire nous en offre

sis qui méritent d'être mentionnés. Le premier, de 752 (1).

statue, entre antres- choses, que les évêqnes errants ne doi-

vent point ordonner de prêtre--, que le prêtre dégradé peut
néanmoins baptiser en cas de nécessité, que les clercs ne
doivent point porter les armes, etc. Cette dernière disposi-
tion avait déjà été consacrée sous la race des Mérovingiens.
Le deuxième, de 755 (2), établit que chaque cité doit avoir

[1] Le teste de cet acte et rapporté dans Balaie, Capttuiaria regum ,
tome 1er, p. 162, et dans le Recueil des historiens, tome vr p. 637. — En
Toiei mi extrait relatif aux dispositions que nous citons :

(Extrait;... I-i. Et ab episcopis ambuiantibns per pâmas ordinatio pres-
bvteroruai non fiât; siatitem boni suait illi presbvteri, iternm conseerentiir.
15. Presbvter degradatas. certa nécessitât» eogente, pro perierdo mortîs,
si aïtns non adesr, potesr mfinnnm bsptizare- — 16. Ut arma eïerfeî non
portent.

(21 Le teste de cet acte- est rapporté par Bainre, f I, p. 167. et dans
le- Recueil des historiens, t. 5, p. 638. En voici le sommaire qui se trouve
aussi dans ie Recueil générai du irait ciril ecclésiastique.

Capi'ulaire sur tes énéchés, lï cçni'ocaiûjn des sç-nodes-^ le peueeajir des êzêajiesT la
dis:izlice des monastères, f administration du baptême, Veiecominiinication et
ses e'Je'.s. li simonie, ta publicité des mariages, etc.

Suifeeerant qnideni priscomm patram régulas sarx-tta eecïesiae carlioliese,
rectissin:sone normae ad mortadurn correcrionem prolats si earum sanc—
tissima jura persévérassent iiuesa. Sed quia emergentibus cassis quibusdain
non contrais , temporeqne Inquieto super reniente, contigit nonnuiia- ex
hâc re n=giigenûa faeien:e fuisse iatermissa, ideoque gloriosissimns atqne
Dso reiigiosus iiiuster virPippinus rex Francorum universos pêne Galliarurn
episcopos aggregari ieeit ad concilirLm vernis païatrum publicum 7 rec-uperare
aii^uantisper eapiens insdiuta canonica. Et cuia facturas modo non sup-
petit ad iaaegrum, tamen aliqna ex parte vulr esse correctimi quod ecelesiae
Deivaide eognoseittir esse eontrarium. Et si tempera sarena spatiaque tran-
quiila diviniius iuerint eic-ollara, cupit ad plénum secundum sanctorum ca-
nones plenius opitulante civina gratia, melins, perfectius. inteçrrèque in
antea coneervare, Er cum lia factam fuerit, cessent hacqce necessiraie co-
gente ex sacrîs canombus reinissius snnt exeerpta, maneantque praefata "juracanoniea fàrma, intégra. Ktq_ue intemerata. — Tamen intemrn quod médius
possrinms, hrec mcoiivuis-s atone inviobata esse cupbmus. ïpsamm enim re-
rum, eus pro emenàatïo ne Losta communetnr sunt prolaïa. per distiîicta
capitula subter tenentnr inserta. Datum v. Idus Juin anno quarto supra
seripti gloriorisainsirégis.

Sommaire, — 1. Et unaquaroue civitas suum hab-eat episcopum. — 2. De
episcopis metropolitarum vice eonstirutis.— 3. Et episeopus in sua par-roehia omnium corrigendorum iiabeat protestatem. — é. De duabus svno-dus per siagnios aimos convoeandis. — 5. Qua ratione sin: emendandî quirirorutn aut pueîlarum monasterii prarsTrnt. — 6. Nie abbatissa duoiôns
prarsit monasteriis, née extra monasterium, nisi rex vocet. licentiam iia-beat exeaadi. De racniaiious item, ne exeant, et nt Ispste in monasterio
ipso poenitentiam agant. ut per alios ipsarom nécessitâtes régi vel synode
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son évêché, et pose en outre des régies sur le pouvoir des

évêques, la convocation des synodes, la discipline des mo-

nastères, l'administration du baptême, l'excommunication et
ses effets, la simonie, la publicité des mariages, etc. Le troi-

sième, de 756 (i), est relatif aux privilèges qui étaient alors

Eûggerantur. Et de projetions earnm qus regnlariter vivere- volant. — T.
Ut publicnm baptisiermm, nisï jussu episeopi, n-illnm e-onstitnatpr. — 8.
Ut oaaes presbyteii episeopo stibsint, ne-c sine illips jnssione baptisent, nec

missas fae-iant. — 9. Exeomnrameari eo; qni enm exeomnïnnicaîis comimi-

nicant. Q.ns lex exeommpni caris, et de iis qïii adversps excommunicationera

leelamanr, vel ë-am paxTÎpendnnt. — 10. Ut monachi Eomam, vei ad alla

loca Bon Yageninr. et si qnis ob negligentiarn abbatis -ai alind monaste-

rinmrmgrare relit, cnrn episeopi e-onsensa lieeat. — 11. Ui cleriei onmes

sut- manu vivant episeopi, vel in rnonasterio sub ordine regnlari.
— 12. Ut

e-leriei as ecelesiis sais ad alias son migrent. Et ut alternas eeelesise elerierrm

nemo snscipiar,
— 13. De- episc-opis vaganrions, nt neqne rainistrenr, neqne

ordin^tionein nllam faciant sinlicenria episeopi, enjus parroenia est. —14=.

Die.iomiriieo qnid operis iaee-re lieeat ant- non lieeat. — 15.Ut nnpiioeomnes

psblies San:. — 16. Ut cleriei secnlaribns negotiis non irnplic-enrur,
— 1~.

Ut. monrio episcop^o. eeelesia stipra très merises sine, pastore non relin-

qparnr.— ItS. Uï elerici pnbliea jndic-ia sine jnssn episeopi non pe:ant.
— !£'.

Ut eeelesiamm ""m^unitat-es illibatar servenrur. — 20, De xatioeiniis monas-

reriomrn qns régi vel episeopo debenmx. — 21. Ut episeopi singuii pres-

byîeraras sibi compétentes obtineant. — 23. Ut jtidiees vicuàrurn e: ox-

ptanorum atqpe eceiesia eansas primo andiant ioeo. — 24. Ut nnlins per

peennias ad hopores eeelesiastieos aeeeiat. — 25. Ut episeopi et alii judiees

pTO jtjsiitîa facienda spoxriilas non aeeipiant.
— 30. De eeoiesiasticis vi-

ris q^i se reclamare ad palaritim yenippt.

(i; Toici d'après Bainze et le Recueil des historiens le sommaire- de cet

acte :

Capiiulaire svncial sur l'inceste , sur les privilèges des ecclésiastiques en matière

criminelle, sur la conrocalion aux synodes, les dîmes^ etc.

Sommaire. — 1, Si homo iseestnm eommiserit de isris eansis. enm Deo

jaerata , ant cura Plâtre sua, ast eum matxina spiritali de- fonte et eoniix-

rnatione episeopi, apt enm maîre et fllia . ant duabns sororibns. ant c-pm

fxatris niia? ant soroxis nlia. apt nepta, ant ctrm eonsobrina atit sobrins, ant

etas amita vel materte-ra, de sis c-rrrninibts pecTLEiam spam perdat, si habe-t ;

et si emendare se nolnerir, BPIITJS etnn reeipiat, née- eibnin ei done-t. Et si

hoc- feeexit. sexaginta soiidos domno Eegi componat, usqpe dprn se ipse
hmno eorreserit. El si peenniam non habei, si iibex est. minatTïr in carce-

lem nsqne a.î sarisfaetionem : si serims ant libertos est, rapnlemr pisgis
nmiris. Et si doxninps ains permiserit esm ampiins in taie-stelus eadere ;

ipsos sexaginta soiidos dcmiio Eegi eomponat.
2 De ecclesiasrieis vexo oni sppradicta fscinora commiserint. si bona

persopa merii, perdat hororem smun, rninores Tero Tapnlenmr-, ant in cax-

cerem reclpaantur.
3 De presbvteris et clericis sic ordinan-tis, et -arebidiacenris episeopi eos

ad sTsoduin eominoileat uns enm comité ; et si qnis contempserit, eomes

fiBm cistringere faciat, ni ipse presbytex aat deiensor sens sesagint-a soiidos

eomponat, et ad synodem est, Et epiec-optis jpsarc presb/fcenim vel clerirain
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accordés aux ecclésiastiques en matière criminelle, aux

dîmes, etc. Le quatrième, de 757, contient des dispositions

surles prohibitions de mariage, l'admission des femmes dans

les monastères, et statue entre autres choses que celui qui

a été baptisé par un prêtre non baptisé est valablement bap-

tisé, etc. (1). Le cinquième, de 764, demande des prières

publiques pour l'abondance des biens de la terre. Cet acte

est en forme de lettre, mais .quoiqu'il paraisse individuel,

l'ordre qu'il contient ayant été donné aux autres évêqnes,

Baluzele qualifie de constitution générale, et à son exemple,

nous le citons comme tel (2).
Enfin le sixième acte, qui est sans contredit le monument

le plus important du règne de ce prince, consacre la célèbre

juxta canr-nicam auctoritatem dijodicari faciat : solidi vero sexaginta de

ipsa causa in sacellurn régis reniant. Et si âliquis per vîolentiani presbyta-

rum p.ut clericum aut incestuosum contradixerit tune cornes ipsam personam

per fidejnssores positam ante rege.n faciat una cum misso episcopi venire :

et donmus rem distringat, ut ceteri eraendentur.

4. Ut illi omnes qui res ccclesiasticas pp.r verbum domni régis tenent, sic

ordinatum est, ut illas ecclesias unde sunt, vel illas Domos episcopii vel

monasterii enjus esse noscuntur juxta quod de ipsîs rébus tenent env-ndare

debeant; et illos census vel illas décimas ac nouas ibidem dare pleniter de-

beant, siout eisad vernumordinavimus. Et quihocnon fecerit, ipsasres perdat.
5. Ut hi qui illos vicos vel illas ecclesias tenent; illos census vel illam

ceram quse longo terapore ad illud episcopium reddiderint, modo sic, ordi-

navimus ut sic faciant. Et qui hoc non fecerit, sexaginta solidos persolvat.

(1) On trouve le texte de cet acte dans Baluz'e, t. 1er p. 17 9, et dans

le Recueil des historiens, t. v, p. 642.

9 Si quis baptisatus est a presbytero Don baptisato, et sancta

trinitas in ipso baptismo invocata fuerit, baptisatus est, sicut Sergius

papa dixit. tmpositione ta-men manuum episcopi iudiget. Georgius episcopus
Romanus et Joannes Sacellarius sic senserunt

(2) Voici d'après Baluze,t. j, p. 185, le texte de cette lettre qui a aussi
été rapporté dans le Recueil général du droit civil ecclésiastique.

Lettres prescrivant des prières publiques pour l'abondance des biens de la terre.

Pippinus gratia Dei rex Francorum vir inluster Domino sancto patri
Lullo episcopo :

Cognitum seimus Sanctitati Vestrae qualem pietatem et rcisericordiam

Deus fecit proesenti anno in terra ista. Dédit tribulationem pro deliotis nos-
'

tris, post tribulationem autem magnam atque mirabilem consolationem,
sive atundantiam fructus terree, quem modo habemus. Et ob hoc atque pro
aliis causis nostris, opus est illi nobis gratias agere, quia dignatus est servos
tuos consolari per ejus misericordiam. Sic nobis videtur, ut absque jejunio
indicto unusquisque episcopus in sua parrochia letanias faciat, non cum je-
junio, nisi tantum in laude Dei, qui talem nobis abundantiam dédit, et fa-
ciat unusquisque homo sua eleemosyna, et pauperes pascat. Et sic proesidere
faciatis et ordinare de verbo nostro, et unusquisque homo aut vellet, aut
nollet, suam decimam donet. Valetein Christo.



donation faite par lui et ses fils, au pape Etienne ÏIÎ, de l'exar-
chat de Ravenne et de la Pentapole repris sur les Lombards,
donation qui,selon quelques historiens qui contestent l'exis-
tence de celle de Constantin, a donné naissance à la puis-
sance temporelle des papes. (Code CaroL, 1, 49; Eincmar,
t. n, p. 206.) (I)

Le long règne de Charlemagne nous fournit une foule
d'actes sur ces matières. On a dit que les capitulaires de ce

prince renfermaient tout le fondement du droit ecclésiasti-

que, et c'est avec raison, car il est peu de points de la disci-

pline religieuse qui n'aient été réglés ou sanctionnés par lui.
Il nous est impossible de les analyser tous, car il nous

faudrait analyser tout l'ancien droit canonique alors consacré

par les assemblées conciliaires et synodales. Mais les quel-
ques notions que nous en donnerons suffiront pour faire
ressortir toute la sollicitude avec laquelle ce grand légis-
lateur, aidé de toute la sagesse des évèques et du clergé
de son temps, cherchait à pourvoir aux besoins, comme à
travailler à la prospérité et à la gloire de l'Eglise.

Le premier acte que l'histoire nous offre de ce prince est
un capitulaire donnée par lui en 769 (2). Il contient dix-

(1) Les principales villes de l'exarchat étaient Ravenne, Adria, Ferrare,
Faënza, Forli. Les cinq villes de la Pentapole étaient Rimim, Pesaro, Fano,

Sinigaglia et Ancône; la donation contenait en tout 22 villes avec leurs

dépendances.
La donation de Pépin fut confirmée par Charlemagne qui y ajouta même

de nouvelles concessions.

Par un acte de 817, Louis le Débonnaire les confirma toutes les deux,

(2) Premier capitulaire de Charlemagne sur la discipline ecclésiastique (Recueil
, des historiens, t. v3 p. 645.)

1. Karolus gratia Dei rex regnique Francorum rector, etdevotus sanctse

Ecclesia? defensor, atqué adjutor in omnibus apostolicoe sedis. Hortntu om-

nium fidelium nostrorum etmaxime episcoporum ac reliquorum sacerdotum

consultu servis Dei per omnia omnibus, àrmaturanï portare, vel pugnare,
aut in exereitum et in hostem pergere omnino prohibemus, nisi illi tantum-

modo qui propter divinum ministerium, Missarum scilicet solemnia adim-

plendu et sanctorum patrocinia portanda, ad hoc electi sunt , id est , unum

vel duos episcopos cum capellanis presbyteris. Et unusquisque princeps
unum presbyterum secum habeat, qui hominibus peccata confidentibus ju-

dicare, et indicare poenitentiam possit.

2. Ut sacerdotes neque christianorum neque paganorum sanguinem
fundant.

3. Omnibus servis Dei venationes et silvaticas vagationes cum canibus,
et ut accipitres et falcones non habeant, interdicimus.

4. Statuimus ut secundum canonicam cautelam omnes undeeumque su-
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huit chapitres sur la discipline ecclésiastique. On y voit

entre autres dispositions qu'il était défendu auxserviteurs dei

Dieu d'aller à la guerre, excepté à ceux qui étaient néces-

saires pour le service divin.

pervenientes ignotos episoopos Tel presbytères ante probationem synodalem

m eeclesiasticum ministerium non admitteremus.

5. Si sacerdotes pluies uxores habuerint., vel sanguinem .elrristianorum vel

paganorum fuderint, aut canonibus obviaverint, sacerdotio priYentur, quia

détériores sunt seeuïarifrus.

6. Deerevimus ut secundum .canones -nnusquisque eiriscopus in sua par^

roohia sollieitudinem adhibeat, adjuvante grapliione, q_ui ,defensor eeclesia

est; ut popalusDeipaganias nonfaeiat; sed ut omnes spureitias gentilitatis

abjiciat et respuat; sive profana sacrifiera mortuorum, sive sortïlegos vel

divinos, sive pbylacteria et auguria, sive ineantationes, sive hostias imrno-

laiitias ; quas stulti homines juxta eeelesias ritu pagano facïunt sub nornine

sanctorum martyrum vel eonfessorum Domini; qui potius quam ad miser! •

Cordiam sanctos suos ad iracundiam provocant.
7. Statuimus ut singuïs annis nnusquisque episcopus pa-rroeliam suam

sollicite circuraeat, et populnm eonfirmare et plèbes docere et investigare,
et prohibere paganas observationes , divmosque vel sortïlegos, aut auguria ,

phylacteria, ineantationes, vel omhes spureitias gentilium fludeat.

8. Decreviinus quoquejuxta sanctorum canones ut unusquïsque presbyter
in parroebia habitans episcopo subjeç.tus sit illi in onjus parroehia habitat,
et semper in guadragesirna rationeni et ordinem ministerii sui, sive de bap-

tismo, sive de fide catholîca, sive de precibua et ordine missarum, episcopo
reddat. Et quandocumque jure catkolïco episcopus circumeat, parroebiam

populos ad confirmandos, presbyter sernper paratus sit ad suspiciendum epis-

eopum, cran collectione et adjutorio populi qui ibi coniirmari débet. Et in

coena Domini semper novum ebrisma ab episcopo suo quaerat : et de vetere

riullus baptizare praesumat, sed ardere in luminaribus eeclesÎEe faciat,

9. Ut nemo accipiat ecclesiam ïnfra parroebiam sine consensu episcopi
sui, nec de una ad aliam transeat.

10. Ut de încestis et criminosis magnam curam'nabeant sacerdotes, ne
in suis pereant sceleribus et animas eorum a districto judice Cliristo eis requî-
rantur. Similiter de infirmis et peenitentibus, ut niorientes sine sacrati oleï
nnctione et ïeeonciliatione et viatieo non deficiant.

11. Utjejuniumquatuortemporu-metipsi sacerdotes observent, et plebï
dermntient observandum.

12. Ut ad mallum venire nemo tardet, primum eirca oetatem , secundo
circaautumnum. Ad alia vero placita, si nécessitas fuerit, vel denuntiatio

régis urgeat, vocatus venire nemo tardet.
13. Ut quando denuntiatum fuerit pro rege vel pro fidelibus suis qualibet

causa orationes facere, nemo ex lioc neglïgens appareat.
14. Nullus sacerdos nisi in locis Deo dicatis, vel in itïnere positus in

tâbernaculïs et mentis lapideis ab episcopo consecratis, rnissas celebrare

prsesumat. Quod si proesumpserit, gradus sui periculo subjacebit.
15. Sacerdotes qui rite non sapiunt adimplere ministerium suum, ruse

discere juxta prasceptum episcoporum srroruin pro virïbus satagunt, vel con-
temptores eanonum existant, ab officïo proprio sunt subrnovendi, quousque
bsec pleniter emendata babeant.

16. Quicumque autem a suo episcopo fréquenter «dmonitus de sua
spientia, ut discere curet., facere neg^exerit, prpcul dnbio et ab officio rc-
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Wj)n prouve également l'obligation pour chaque évêque

^è?^i|i,ter,-ioYs les ans son diocèse (parochiam suam sollicite

^|||%>Va):pft d'y instruire et confirmer le peuple.
iïi;ËiS;:^!79:j-C|iarlemagne donna un nouveau capitulaire en
®3i iittlcfea/clont quelques-uns regardent la religion. On y
j^ppjèllj^ue les évêques suffragants doivent être soumis aux

"TnétfSpolitains, et qu'il doit être établi des évêques où il
n'en existe pas ; on y défend de recevoir et d'ordonner le
clerc d'un autre : Ut nemini liceat allerius clericum reci-

pere nec ordinare in aliquo gradu (chap. 6) : on y ordonne
la réforme des monastères et la résidence des abbesses.Les

évêques ont pouvoir de corriger les incestueux et les veuves

qui tombent en faute. Chacun doit payer la dîme, et elle
doit être employée par ordre de l'évêque. L'évêque peut
dispenser du paiement de cette dîme. Les églises continuent
de payer au roi des décimes et des précaires, comme sous

Pépin, mais il est fait défense d'en imposer de nouvelles.
Ou y lit encore qu'on doit s'en rapporter au jugement de

l'évêque pour justifier un comte accusé d'avoir fait mourir
un voleur par passion, etc. Ce capitulaire confirmait en
outre les règlements de Pépin sur la discipline ecclésiasti-

que (1).

moveatur , et eoclesiam quam tenet amittat ; quia ignorantes legem Dei,
eam îiliis annuntiare et proedicare non possunt.

17. Ut nullus judex neqij£ presbyterunj neque diaconum aut clericum

aut juuiorem ecclesioe intraconseientiam pontificis per se d stringat, aut con-

demnare présumât. Quod si quis hoc fecerit, ob ecclesiam, cui injuriam
invocare dinoscitur, taradiu sit scquestratus, quamdiu reatum suum co-

gntecat et emendet.
18. Ut nullus episcoporum vel secularium cnjuseunque alterius episeopi

sïve ec( le.^ise sive privati res aut regnorum divisione aut provinciarum se- '

questratione comptere aut retinere supremat. Quod si quis hoc facere tenta-

verit, tamdiu sit ab amicum caritate suspensus, et a comnounionis gratia

sequestratns, quoadusque res ablatas cum satisfactione restituât.

Nota. C'est de la formule qui e»t en tête de ce capitulaire que vient le

titre d3 roi très-chrétien donné aux souverains de France.

(1) Voici le sommaire des chapitres de ce capitulaire :

Capitulaire sur la hiérarchie et la discipline ecclésiastique, la prestation de la

dime, etc., fait en concile synodal des érêques, abbés et notables. (Baluze,
t. 1, p. 195; Recueillies historiens, t. V, p. 646.)

1 Ut suffraganei episeopi subjeeti sint metrnpolitanis.
— 2. Ut episeopi

ordinent r ubi non sunt.— 3. Ut monasteria regularia régulant custodiant.
— 4. De potestate episcoporum saper presbyteros et eli-ricos. — 5. Ut

epi-copi incestuosos emend'-nt et virluas.— 6. De alterius clerico episeopi
non recipiendo née ordinando. — 7. De decimis dandis et per jusskmem

LULLETIN des lois civ. eccl., AVRIL 1860. T. XII. i
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On trouve, à la même date, une ordonnance prescrivant

des prières publiques et des aumônes, pour faire cesser k

sécheresse et la famine de cette année, ordonnance rédigée

,par les évêques (Decretale pncum quorumdam episcopor.

rum). Chaque évêque devait chanter trois messes -et trois

psaumes, et flous, depuis l'évêque jusqu'au laïc marié, de-

vaient jeûner deux jours de suite. Chaque évêque, abbé ou

abbesse devait donner en aumône une livre d'argent ou la

valeur et nourrir quatre pauvres jusqu'à la moisson; les

•comtes étaient soumis aux mêmes obligations de jeunes et

•*T.aurnônes, et pour les autres, la taxe était proportionnée a

.leursfacultés (il). — Il n'est pas inutile de reinarquer que,

danscetacte, on ne se borne pas à prescriredes prières pour

le roi, mais qu'on en prescrit aussi d'une manière spéciale

pour l'armée française.

Charlemagne n'avait pas seulement à coeur de proléger
les intérêts de l'Eglise; il tenait encore à ce que l'instruc-

tion qui était alors l'apanage du clergé passât dans la masse

episcopi
idispensantes 13 Deoioms et decrmis vel cens» eeclesiarnm

15. De tributariis eeclesiarum, — 16. Ut sacramentum pro Gildonia non.

fiât.

(1) Get acte est conçu en ces termes :

Hecretale çrecum quorwmdam episcoporum quaiittr' pro *r-egp et exercitu vjus fonc

instanli tribulatione a p.dtlibus<in-ùvalionibus et cleemosynis Deo suppïicandum

«(,.:( 7 7.9.)
>'

Oapitulare qualiteT "institutum «st in hoc episeoporum eonventu id est,

mt'unmsquisque episeopus très missas et psalteria tria cantet, umim pro
Domno Rege, alterum pro exercitu Francorum, tertium pro prsesenti
tribulatione. Presbyteri vero unusquisque missas très, monachi et roonachoe

ètîCanonici unusquisque psalteria tria. Et biduanam omnes faciant, tam

sepiscopi, monachi, et monaehoe, atque canonici atque eorum infra casati

'homines, vel qui patentes sunt. Et Tinnsquisque episcopus, .aut Abbas,

aaitAbbatissaquinoc facerepotest, libram donet de argenioaut valentem in

eleemosynam, médiocres vero mediam libram, minores vero solidos quinque

episcopi, Abbates, atqne Abbatissoe panperes famelicos quaraor pro ista strie

oitate nutrire debent usque tempora messium. Et qui tantum non possunt

juxta quod possilâiitas est, ^auttres, aut duos, aut unum.Comités foniores

libram unam de argento valentem douent in eleemosynam, médiocres me-

'diam libram. Vassus Donrinicus de casatis-ducentis mediam libram, de oasatis

"centum solidos quinque, de casatis quinquajiinta aut triginta uuciam unam.
Et faciant bidutmas, atque eorum homines in eorum casatis, \el qui

vhoc facere possunt. -Et qui Tedimere ipsas biduanas voluerit, fortiores
comités uneias très, médiocres unciam etdimidiam, minores solidum unum.

•Et de pauperibus famelicis, siout suprnsciiptum -est,-et ipsi faciant. Heec

omnia, si Duo placuerit-, pro Domno Kegi pro exercitu 'Francorum et proe-
•sonto •tribulaiJono missa suncti Johannis sint compila, [lirtitse, 1, r9"91.]
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de la population. C'est pourquoi, en 788, il prescrit l'établis-
sement d'écoles,publiques.dans chague évê.ché et dans cha-

ifjue monastère (1). Il revient même sur ce point .dans un

..capilulaire donné l'année suivante. On aime .à voir ainsi,le
souverain fonder le bonheur de son peuple sur l'enseigne-
ment de l'Eglise.

Par une «;onsii.tution de la même année, 788, sur la ré-
forme des livres .d'offices, Charlemagne approuve les livres

-rédigés sur cette matière par Paul le Diacre, et.ordonne

qu'ils seront reçus dans touies les églises (2).
L'année suivante, en 789, Charlemagne promulgua une

charte sur la discipline ecclésiastique en .général. Cet acte

qui n'a pas moins de 80 articles, est un des plus importants
du règne de ce prince (3). On y trouve, entre autres dispo-

(1) Le texte de ce oapitùlaire est rapporté dans Baluze, t. 1, p. 201.

(2) Voyez le texte 'd'ans Baluz-, 1, 203,

(3) Vo ci, d'après Baluze, le texte 'de ce eapitulaire.

Capitulare Âquisgranense sive capiiulare primum anni 789.

INCIP1T PR^EPATIO DOMNI KAiEO.LI KEGIS.

Régnante Domino nosiro Jesu Chri.sto in perpetuum. Ego Karolus gratis.
|rDei ejusque misericordia douante Kex et Rector regniFrancorum,et devotus
sane'oe Dei Ecclesise defensnr Immilisque adjutor, omnibus eeclesiasticoe

pietatis ordinibus, sen S'Cubiris potentioe dignitatibus, in Christo Domino
•Deo seterno perpétua? pacis et beatituuinissalutem. Considerans pacifico pia?
mentis intuitu una cum saeerdotibus et eonsiliariis nostxis abundantem in
nos nostrumque populum Christi régis clementiam, et quam necessarium

«st non solum . toto corde et ore ejus pietati agr-re gratias incessanter, sed

etiam continua bonorum operum exercitatione ejus insisttre laudibus, qua-
ienu.s qui regno nostro tantus coutulit honores, sua protectione no6 nos-

trumque regnum in sternum conserva-re dvgnetuT.

Quapropter placuït nobis vestram rogare solertiam, o pastores Ecéle-

siarum Christi, et ductores gregis ejus, et clarissima .mundi luminaria, ut

vigili cura et sedula admonition» populum Dei per pascua vitoe atemse

«lucere studaatis, et errantes ovas ;bouorum operum exempta, seu .adhorta-

"fcione, humeris in-tra ecdlesia^ticas iirmitatis muras 'repori'are satagimini,
ne lupus insidians aliquero canonicas sanciiones tranBgrodientem mél

^paternas traditions universalium cou^iliorum .exoedentiem .quod absit, inve-

niens devor.et.

ldeo magnat devotionis-studio ad-mo.nendi et ad'hortendi 'Sunt, immo 'co-raa-

pellendi, ut ri-rma fide etinfatigabili perse-verantiaiotra paternas sanetiones
'
se coinineani. In quo oreris studio sc.at etrt s ime sanctitas vestra, nostram

vobis cooperari drligentia-m.

Quapropter et nostros ad vos direximns missos, qui ex nostrî uormnis

auctoiitate una vobiseuin corrigèrent quoe cofrigen la esseut. Sed et aligna

capitulaex canonicis iustiiutiouitus quse magis vobis necessaria videbantur,

subj ujximus. Ne aliquis, qua-^o, hujus pietatis adrnoniiionem esse pvoe.;um-

ptiosam juuicet, qua nos errata corrigere, superHua abscidere, recta coartere

-studuiinus, sed magis benvoio carûatis animo suscipiat. Nani ioginrus in
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sitions, des règles sur les excommunications canoniques;

la prescription pour les prêtres d'éiudier les canons; la dé-

fense fai'e aux femmes de s'approcher de l'autel, pendant

que le prêtre célèbre la messe, la défense de donner le voile

Regnorum lïbris quomodo sanctus Josias regnum sibi a Deo datum circum-

eundo corrigendo, admonendo, ad cultum veri Dei studuit revocare. Noa

ut me «jus sanctitati oequiparabilem faciam ; sed quod nob s sint ubiqua
sanetorum semper exempla i-equenda, et quoscumque poterimus ad studium.

bonoe vitse in laudem et in gloiiam Domini iiostri Jesu Christi eongregare
necesse est. Quapropter, ut prfedicimus aliqua capitula notaie ji.s-imus, ut

simul hseeeadem vos admonere studeatis, et qua?cumque vobis alia neces-

saria esse scitis : ut et ista etilla oequali intentione proedicetis. Nec aliquid

quod vestroe sanctitati populo Dei utile videatui ormttat s ut pio studio

non admoneatis ; quaienus ut et vestra solertia et subjectorum obedieutia

seterna felicitate ab omnipotenti Deo r ^nuneretur.

INCIPIUNT CAPITULA ET EOKUM TEX.TUS.

1. De his qui ab episcopo proprio excommunicanlur. — OMNIBUS. Sunt
enim aliqui qui culpis exigentibus ab episcopo proprio excommunicanturf
et ab aliis ecclesiasticis vel laïcis prEesumpriose in communionem accip un-

tur, quod omnino sauetum Nica?num concilium, simul et Chaleedonense,
nec non et Antiocbenum, atque Sardieense ûeri probibent.

De his qui excommunicantur sive clerici, sive laïci, ab epïscopis per suas

quasque pHrrocbias, servetur istesententia, utii qui ab aliis excomrnunican-
tur ab aliis non recipiantur. Requiratur sane, ne forte pro aliqua indigna-'
tione animi aut contentione aut qualibet tali conimotione stoniachantis

episcopi abjeoti sint. Ut ergo lieee digna po=sint exarninatione perquiri, rec-
tum esse visum est per singulos annos in singulis quibusque-provinciis bis
in anno episcoporum concilia rierï; ut simul omnes in unum conveuientes
ex universa provincia, ejusmodi examinent quÊestiones ; ut ita démuni qui
-ob culpas suam episcoporum suorurn offensam merito contraxerunt, digue
etiam a ceteris excommumcari similiter babeantur usqnequo vel in commune
omnibus vel ipsi ep:scopo suo fuerit visum humauiorem circa eos teuere
sententiam. A^aotur antem concilia, semel quidem ante dies quadragesimas;
u.t omnibus, si quoe sunt, simultatibus amputetis, naundum Deo solemne
Branus possit offerri. Secundo vero agatur circa autumni tempus. (Conc.
Ni»., can. 5.)

Non autem liceat communicare excommunicatis, neque per domosingredi,
et cum eis orare qui Ecclesice uon participant, neque in alteram Ecclesiam

recipiqui ab aliis segregantur. Quod si visus fuerit quilibet episcoporum vel

presbyterorum vel diaconorum, vel etiam qui in canone detentus, excommu-
nicatis communicare, et bunc oportet communione privati, tariquam Eccle-
sias réglas coutundentem. {Conc. Antiocb., can. 2.)

Si quis a proprio episcopo excommunio.atus est, non eum prius ab aliis
debere su-cipi nisi a suo fuerit receptus episcopo, aut concilie facto occur-
rat et respondeat. Etsi si syuodo satisfecerit, et stituerit, sub aiia senteu-
tia reeipi oportere. Quod etiam circa laïcos et presbytères et diaconos, et
omnes qui in clero sunt convenit observari. (Conc Antioch., can. 6.)

Hosius episcopus dixit. Hoc quoque omnibus placi-at, ut sive presbyter
sive diaconus, sue quis clevicorum, ab episcopo suo communione fuerit
privatus, et ad alierum episcopum perrexeiit, et scierii is ad quem confu-
git eum ab episcopo suo fuisse abjectum, non oportet ut ei communionem
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aux veuves. L'indication des travaux qui sont défendus la

dimanche : on permet de voiturer pour trois causes : pour

l'armée, pour les vivres et pour les enterrements. Les évo-

ques auront soin que les prêtres qu'ils envoient dans les dio-

ïndnlgeat. Quod si fecerit, sciât se convocatis episcopis causas e6Se dictu-

rum Uuiversi dixerunt : hoc statutum et pacem servahit et concordiam

cusiodiet. (Oonc. Sardic, can. 16.)
2. De his qui ad ordinandum veniunt. —AD SA.CERDOTES. — Item enim

habe'ur in eodera CODCÏIÏO ut eorum qui ad ordinandum veniunt fides et vita

prins ab episcopo diligenter discutiatur, et sic ordinetur — Si qui sine exa-

luinatione proveoti sunt presbyteri, et examinât] confessi sunt peccata sua,
etcum confessi sunt, contra regulam venientes homines maaus eis teniere

im -osuerunt, hos ecclesiasticus ordo non recipit. In omnibus enim quod ir-

répréhensible est catholica aefendit ecelesia (Cône. Nie, can. 9j.

3 Declericis fu-gitivis et peregrinis.— OMNIBUS.— Item in eodem concilio

nec non et in Antiocheno, simul et in Chalcedonense, ut fugitivi cierici et

peregrini a nullo recipiantur nec ordinentur sine commendaticis lïteris et sui

ep'scopi vel abbatis licentia. (Suit le texte des canons 16 et 17 du concile

de Nicée ; canon 3 du concile d'Antioche; canon 13 du concile de Chal-

cédoine )
4. De prc&byleris, diaconibus, vel his qui in ciero sunt. — AD SOLOS SA-

CEBDOTES.—Item in eadem synodointerdiclumest presbyteris et diaconibus

vel omnibus qui in clero sunt mulierem non habere in domo sua propter

eu-spicionem, nisi matrem aut sororem, vel eas ta.nt.um personas qu£e sus-

piciones effugiunt. (Suit le canon 3 du concile de NictSe.)
5. De usuris.— OMNIBUS. — Item in eodem concilio seu in decretîs pap»

Leonis, neenon et in canonibus qui dicuntur apostolorum, sicut et in lege

ipse Dominua proecepit, omnino omnibus interdictum est ad usuram ali-

quid dare Episcopus presbyter, aut diaconus usuras à debitoribus exî-

genSj aut desinat, aut certe damnetur. (Canon 44 des canons apostoliques;
canon 17 du concile de Nicée.]

6. De presbyte-ris. missas cantantibus et non communicantibus. - Ar> SACEK-

BOTES — Auditumest aliquos presbyteros mïssam celebrare et noncommu-

nicare, quob omnino in canonibus apostolorum interdictum esse legitur.
Vel quomodo dicere rectè poiest, si non communieaverit, .sumpsimus Domine

sacramenta 1 H sec vero per singula capitula in statutÏ3 Nicoeni concilii légère

j'Oiestïs,'seu et in aliis sanctorum patrum synodalibus edictis. (Can.

apost. 9).

7. De his qui à synodo vel a suo episcopo damnati sunt,— OMNIBUS. — lu

Anliocheuo concilio quod his qui damnati sunt à synodo vel a suo epis-

copo, et postea ministrare prassuoiunt,, prgecipitur ut nullus audeat cora-
municare. Si quis vero eis communicaverit, simili sententioe subjaceaL si-

cut et damnntU3. (Suit le texte du canou iv du concile d'Antioche \

8. De suffraganeis episcopis.— EP SCOPIS.— Item in eodem concilio., t ad

melrop^litanam episcopum suffraganei respiciant, et nibil novi auceant

fac^re in suis parrocbiis sine conscientia et consilio sui metropoiitaui, nec

m^tropolitanus sine e^rum consilio. (Suit le texte du canon ix du concile

d'Antioche.)
9. ih chorepiscopis.— SÀCERDOTIBUS.<— Item in eodem concilio, simul et

in Aneyron^nsi, ut chorapiscopi cognoscant modnm suum, et nibil faciant

abaque licentia episcopi in cuji:i3 parrochia habitant.

Qui iu lundis et villis constituti sunt chorepiscopi, tainetsi. munus impo-
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«fesespour instruire et gouverner le peuple, n'enseignent rien

d'apocryphe; les moines seront examinés dans le noviciat

aVant d'être reçus, et ils n'iront point aux assemblées de jus-

tice non plus que les clercs qui seront sous la conduite de

Htiones ab episcopis susceperunt, et ut episcopi consecrati siint, placmt

sanctoe synodo scire eos oportere moduni pioprii.m rttinere et gubeinare

îidjacentts ecclesias sibi commit sas et esse contentes propria soi/icitudine

et gubernatione quam susce] eiurit. Ce nstiluere aunn bis leiimtiiiur tee-

tores et subdiaconos et exorcistas, quibus sufbciat isioruni n.mum graduurc

Jicentiam aceepisse, non auu m presl yterum, non diacorum audeant ordinare

prseter conseientiani episcopi civitatis vel ccclesioe euiadjacens imenitur seu

îpse eeu régis in qua pra?eEte dinoscilur. Quod si pia^aiicari aut-us tuent

constituta, deponi eim et diguiiate qua prîeditus est debere prhan. Chore-

piseopus auttm ab epifcipo civitatis vel loci, cui at.jac.it, oramancus est.

| Conc, .Antioeb., can. 10).
Yicariis episcopo-rum, quos Graîci eborepiscopos djeunt, Don licere pres-

lyteroe vel diaconos ordinare ; sed rjec presbyteris tïvitaus sine episcopi pras-

cepto amplius aliquid jubere-, vel sine auetoritate Htterarurn ejus in una-

«puaque parroebia aliquid agere. (Conc. .Antioch., can. 13.)
10.Ve episcopis vel qvibvshbet ex chic. —. Onmi CI.EKO — Item in eodem

concilio, nt episeopus vel quilibet ex clero sino coi.cilio vel litteris episco-

jiorum vel metropolitani non audeant regalem dignitatern pio sui* causas

clantare, red in comniUDÎ cpisciporum concilio causa esamiLetur. —Si

<pnis episeopus, vel presbyter, vil omnis omiiiiio qui est sub ecclesiastica

Tegula constitutus, praster consilium CL litteras eorum episcoporum qui sunt

àmra provinciam, et maxime metropolitani, ad imperatortm perrexit, bunc

abdicari et eici non solum commuiiioni debere sed a propria dignitare pri-

Tari, tamquam moiestum et impor.unum imperiaiibus auribus, contra eccle-
siastica consùtuta. Si antem nécessitas cegat ad impevatoi em escun ère, cum

delibtratione et consiliometropolitani ipsius provinc oe episcipi et Cc-terorum
conscientia qui in oadem provincia sunt et litteris ire debebit.

11. fie ordiitatiovibus vel qvibuslibel i^gohis.— LpucoPis.-—Item in eo-
dem concilio simul et in sardicensi, nec non et in dter. talibus Innoeentii

papa;, ut nullus episcopus in alterius parroebia ordinaiiones aliquas audeat
facere vel negotiaperagerequasadeum non pertinent. ( .^eqm.ntur can. 13,
eonc. Antioch-, can. 18 cône. Eard.; Innocent, epist. 7 ; Ueut 19 et 27-
îrov. 22. J

J2. Ile cura episcoporum.— EPISCOPIS.—Item in eodem concilio, ut epis-
copis ejus ecelesioe curam babeat ad quam ordinatus est. (Sequitur conc,
Antioch. can. 21.)

13. De provincialibus episcopis. — EPISCOPIS. — Item in eodem conci-
lio, nec non et in Cbalcedonensi, ut provinciales episeï pi cum suo metre—

politauo bis in anno propter causas ecclesioe concilia célèbrent. (Stquuntur
conc. Antioch. can, 20, Chalced. can. 19.)

14. Ve monachis et clericis.— lipiscoprs.—lu conulioLaudieense nec non
et in alricano proecipitur ut monachi et clerici tabernas non iiiftrediantur
ed.-ndi \el bibendi causa. (Stquuntur conc. Lacciic. tan. 24- conc.
afric. can. 7. )

'

lo. U.- diedominica,qualiler serranda es!.— AD OSIKISS. •— Item in eodem
concilio pnecipiiur nt à ^ef)era usque ad vesperam dits domiu.ca servetur
(Seq. tonc. Liioùje. CHU. 2U. )

17. UcmuUcribu!,, ne ad allure accédant— Cl-liE3CIS ET KOK5AK1S.— Item
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l'évèque comme les moines sous la conduite de l'abbé, etc.
Ce capitulaire est très-remarquable en ce qu'il trace, ,à

chaque degré de la hiérarchie, aux prêtres, aux évoques,
à ceux qui sont soumis aux évêques, aux clercs, aux moines

in eodem concilio, quod non oportet millièmes jngr.edi ad altare. ( Cône-.
"Laodic. eau. 44. )

18. De maîericis vel incantatoribus.— AD SACËRB-OTES. TTT-Item in eodem
çpnfiilio , ut coclearii, malefici, jncantatores, et incantatrices fîeri non si-
nantur. — Quoniiim non oportet ministros altaris, vel olerieos , magos aut
încantatores esse, au.t jacere quoe dicuntur phylaetoria, qua? ,sunt ma-

gna obiigamenta animarum. Hos autem qui tajibus rébus utuntur, .proiei
ab ecclesia jussimus. (Conc. Laod çan. 36.)

19. De episcopis, ubi non oportet eos conslilui .-^~ OMNIBUS..^^Item in eodem
Conci io, nec non et in Sardicensi, quod non pporteat ia villulis vel in agris
episcopos constituere. [Seq. conc. Sardic. can, .6.)

20. De libris canonicis.— SACERDOTIBUS.— Item in eodem concilio, ut
canonici lihri tantum legantur in ecclesia. ( Suit le texte du canon 59 du
concile de Laodicée dans lequel sont énumérés les livres .canoniques.)

21. De episcopis ordinctndis vej, quibuslibet e? c/ero.-^CLERIS ErMONAGHjs.
—In concilio Chalcedonensi, ut non oporteat episGopum aut queinlibej px
clero per pecunias p.rdin.a-ri : quia utriqne defjopendi surit, ,et qui ordinat et

qui ordinaïur, nec non et qui med.ia.tor e.s.t inter eo.s, I,teru de eadem re |n
çanenibus apostolorum legitur, quam h^sresiiû jam ipse prinpeps .anosto-
lorum in Simone inago terribiliter damnavit. ( Sequuntur. çonc. Chalc.
can. 2; can. apost. 30.)

22.De monachiset clericis et presbyteris,ei de servis alteriusnonsollwiltmdis,-r-
OMNIBUS.—Item in eodem concilio ini'ra du.a capitula, neçnon,et in decretis
Leonis papa? , ut nec monaehi nec clerici nec presbyteri in seculariâ uego-
tia transeant. Et ut servum alterius nullus sollicilet ad clevic.aturum vel
monachalem ordinem sine ypjuntate et ljcentia domini sui. (Seq. conc.

Çhalc. can. i ; Léo. c. 1.)
23. De stabilitate .episcoporum vel cZerî'cprujïi.— SACERDOTIBUS.—Itemin

eodem concilio infia dua capitula, nec non et in Sardicensi, ut necepiseopus
nec clerici non transmigrentur de civitate in ciyitatem. ( Seq, con. Çhalc.
can. 5; conc. Sardic. c. 1.)

24. De presbyteris non absolule ordinandis.-^- OMNIBUS. -^- Item in <eadern

synodo , ut nullus absolute ordinetur et sine pronuutiatione et s.tabilitate
loci ad quem ordinetur. 'Seq. conc. Chalc. can. 6.)

25. De proposito monachorwn et clericorwm,— OMNIBUS. —Item jin eodem

concilio, ut clerici et monaehi in suo proposito et vptp quod Dep prpmise-
lunt permaneant. (Seq. conc. Chalc, c. 7.)

26. De monachis qui ad chricalura provehuntur.—OMUIBUS.— Item in de-
'

cretis Imiocentii papoe de eadem re, ut ruonachus., .si.ad elericatum pro.ve-

hatur, propo.'itum monachicEe professionis non amittat. (Seq. Innoc c. 7.)
2Î. De negnlio clericorum inler se.— OMNIBUS..-;—Item jn eodem concilio,

ut si clerici iuter se neïotiura aliquod habu^rint, a sijo episcopo dijudjcentar,
non à secularibus. (Seq. conc. Chalc. c. 9.)

28. De conspiratione cleyicorum vel monaehorum.—OMNIBUS.—Item in eo-

dem concilio, ut nec clerici nec monaehi couspirationem vel insidias -contra

pastorem suum laciant. (Seq. conc. Chalc. can. 18.\

29. De accusatione laicorum contra episcopos. — AD OMNKS. -7- Item in

eodem concilio, ut laici episcopos
aut clerkos non accusent, nisi ,prius
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et aux fidèles, la règle de leurs devoirs ; les cinquante-huit

premiers articles sont appuyés sur les canons des conciles

généraux, l'Ecriture sainte et les saints Pères dont les textes

sont toujours cités à la suite. C'est un extrait du Code

eorum discutiatur existimationis opinio. (Seq. eonc. Chald. can. 21.)

30. Demonasteriis Deo dicatis. — OMNIBUS. — Item in eodem coneilio,

nt loea quoe semel Deo dedicata sunt ut monasteria sint, maneant perpetuo

monasteria, nec possint ultra fieri secularia habitacula. (Seq. eouc. Chalc.

c 24-)
, 31. De fide sanctx trinitatis prsedicanda.

— OMNIBUS. — In coneilio Car-

thaginensi. Primo omnium neeesse est ut fides sancta? trinitatis et incarna-

tionîs Cbristi, passionis, resnrrectionis, et ascensionis in ecelos diligenter

omnibus pradicetur. (Seq. conc. Carth. in professione fidei. )

32. De avaritio. — OMNIBUS. — Item in eodem, de prohibenda avaritîa,

ut nullus alienos fines usurpet, vel terminos patrum transcendât (Seq. conc.

Carth, can. 5.)

33. De his qui se convertvmt ad Deum. — OMNIBUS. — Item in eodem

de bis qui in perieulo constituti sunt, et conVertnnt se ad Deum, ut eano-

nice inquirantreconciliationem, et canonice reconcilientur. (Seq. conc. Carth.

Can. 7.)
34. De his qui non sunt bonoe conversalionis.—OMNIBUS.—Item in eodem, ,

ut 51]i qui non sunt bonae comersationis, et eorum vita est accusabils, non

audeant episcopos vel majores natu accusare. (Seq. conc. Carth. can. 8.)

35. De kis qui excommunicato communicaverint. — OMNIBUS. — Item in,

eodem, ut qui exeomrmuûrato prassumptiose comniunieaverit, excommunï-

cetur et ipse. (Seq. conc. Carth. can. 9.)
36. De subjectione presbyterorum.

— SACEKDOTIBUS. — Item in eodem

coneilio infra duo capitula, ut nullus presbyter contra snum episcopum su-

perbire audeat. (Seq. conc. Carth. can. 10, 11; can. apost. 32.)
37. De clericis ecc.lesiastici ordinis . —OMNIBUS. — Item in eodem, ut cle-

rici eccleMastici ordinis, si culpam incurrerînt, apud ecclesiasiicos judicen-

tur, non apud seculares. (Seq. conc. Cavth. can. 15.)
38. Ut clerici non sint usurarii. — OMNIBUS. — Item in eodem, ut qui

commod.ivei'it pecumam, pecuniam accipiat. Si speciem aliam eamdem spe-
ciem quarc dederit accipiat. (Seq. conc. Car;h., can. 16.)

39. De virginibus Deo dicatis. — OMNIBUS. — In coneilio Africano praîci-
pitur ut vjrgines Deo sacratoe a gravioribus personis diligenti custodia ser-
Tentur. (Seq conc. A fric. can. 11.)

40. De principali cathedra episcoporum. —"EPISCOPIS. — Item in eodem,
ut non liceat episcopo principalem cathedram sua? parrochise négligée, et ali-

quam ecclesiam in suo diocesi magis frequentare (Seq. conc. Afric. c. 38.)
41. De falsis nominibus sanclorum. —EPISCOPIS. — Item in eodem, ut

falsa nomina martynim et incertoe sanctorum memor 33 non venerentur.

(Seq conc. Afric. can. 50 )
42. De uxore a viro dimissa. — OMNIBUS.—Item in eodem, ut née uxor

a-çiro dimissa alinm accip;at virum vivente viro suo, nec vir aliam accipiat
vivente usure priore. (Seq. conc. Afric, can. 69.)

43. De judiribus a nietropolitano probalis. — Enscopis. Item in eo-
dem, ut probati a metropolitano judices non sp-rnantur iSeq conc Afric
can. H9 j

v i •

44. De accusatione vilium persoriarum. — OMNIBUS. — Item in eodem in.-
p& duo capitula ut viles personoe non habeant potestatem accusandi. Et
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des canons que le pape Adrien avait donnés à Charlemagne
en .77i, et où l'on avait inséré ce que l'on estimait le plus en.
usage. Les vingt-deux derniers articles ne contiennent point
d'autorités de canons; ce sont seulement des exhortations

si in primo crimine victi sunt falsum dieere, in secundo non habeant potes-
tatera dicendi. (Seq. conc. Afrio. can. 96-97.)

45. De virginibus velandis.—OMNIBUS. — Item in eodem ut virgines non
velentur ante viginti quinque annos, nisi rationabili necessitate cogente.
(Seq. conc. Afric. can. 93.|

46. De oblatis pauperum. — OMNIBUS. —In concilio Gangrensi, ut nulli
liceat oblata, quoe ad pauperes pertinent, rapere vel fraudare. (Seq. conc.

Gangr. can. 7.)
47. D» jejuniis a sacerdotibus constituas. — OMNIBUS.—Item in eodem, ^

ut ecclesiastica a sacerdotibus jejunia constituta sine necessitate rationabili
non solvantur. (Seq. conc. Gangr. can. 19.)

48. De his qui contra naturam peccant.— SACERDOTIBUS. —In concilio

Ancyronensi invectum est in eos qui cum quadrupedis vel raasculia contra
naturam peccant, dura et districta poenitentia. Qaapropter episcopi et

presbyteri, a quibus judici'um poenitentiae injun^itur, conentur omnimodis
hoc malum a consuetudine prohibere vel abscindere. (Seq. cono. Ancyr.,
ean. 15, lib. vu capitular., 356.)

49. De presbyteris, quo iempore ordinentur.— EPISCOPIS.—- In concilio

Neoc33sariensi, ut nullatenus presbvter ordinetur ante tricesimam setatis
sua3 et annum, quia Dominus noster Jésus Christus non preedicavit ante tri-

cesimum annum. (Seq. conc. Neoc. can. 11.)
50. De sponsa alterius.— OMNIBUS. — In decretalibus Siricii papoe, ut

alterius sponsam nemo accîpiat. (Seq., Siric., c. 4.)
51. De monackis et virginibus proposition non servanlibus. — EPISCOPIS,

MONACIIIS et VIRGINIBUS. —Item ejusdem, ut monachi et virgines suum

propositum omnimodis observent. (Seq. Siric. c. 6.)
52. De pace danda. — OMNIBUS. — In decretalibus Innocentii papa;, ut

pax detur ab omnibus confectis Christi sacramentis. (Seq. Innocent, c. 1,
de consecr. dist. 2, Pacem igitur.)

53. De nominibus recitandis. — SACERDOTIBUS. — Item ejusdem, ut no-

mina publiée non recitentur ante precem sacerdotalem. (Seq. innoc. c. 2

de consecr. dist. 1. De nominibus.)
54 De canonum institutis a presbyteris non ignorandis.—EPISCOPIS et

SACERDOTIBUS. — In decretis Celestini papas, ut nulli sacerdotum liceat

ignorare sauctorum canonum instituta. (Seq. Celest. c. 20.)
55. De clsricis alterius episoopi. — EPISCOPIS.—In decretis Leonis papse,

sicut et in Sardicense concilio, ut episcopus alterius cleïicum ad se non sol-

licitet, nec ordinet. (Seq. Léo. c. 39, 16, q. 2.)
56. De servis alterius. — EPISCOPIS.—Item ejusdem, ut nullus episcopus

servutn alterius ad clericatus ofricium sine domini sui voluntate promovere

prassumat, et hoc Gangrense concilium probibet. (Conc. Gangr. can. 3.)
57 . De sacerdotibus contra decrelalia agentibus. —EPISCOPIS. — Item ejus-

dem, ut si quis sacerdotum contra constituta decretalia prsesumptiose agat,
et corrigi nolens, ab officio suo submoveatur. (Seq Léo. c. 5.)

58. De viduis ne velentur. —EPISCOPIS. — In decretis Gelasii papoe, ut

nullus episcopus viduâs velare praesumat. (Gelasius, c. 13 )
ITEM ALIA CAPITULA.—Haec enim, dibectissimi, pio studio et magna di-

lectionis intentione vestram unanimitatem admonere studuimus, cmae magis
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salutaires pour maintenir la religion, la paix et les bonnes

moeurs. On peut juger de toute la sollicitude de Charlema-

gne pour le salut des âmes, par le dernier article de ce cà^

pitulaire, où il indique jusqu'aux sujets qui doivent faire là

matière de l'enseignement des évêques et des prêtres.

necessaria videbantur, ut sanctorum patrum eanonicis institutis inhoerentes

proemia cura illis oeieniïE felicitatis accipere mereamini. Scit uamiiue pruden-
tia vestra quam terribili anatliemiitis censura feriantnr qui proesumptiosé
Contra statuta universalium conciliorum venire audent. Quapropier et vos

diligentius admonemus ut omni intentione illud horribile execrationis judi^
cium vobis cavere studeatis et rn.igis eanonica instituta sequentes, et paei»
fica unitate nitentes, ad oeterna paeis gaudia venire digni offieiamini. Sunt

quoque alia capitula quoe vobis utilia huic praîcedenti admonitioni subjun-

gere visa sunt.

59. Sommaire. — De fide catholica et primo proecepto legis.
— 60( De

pace et eoncordia servanda.— fil. De judicibns. —62. De perjuris. —-

63. De auguriis Tel aliis maleficiis. — 64. De odio vel invidia. Et de ava-
ritia vel e'oncupiseentiâ. — 65. De bomieidis. — 66. De furtis et injustis
conuubiis et falsis testimoniis. — 67. De bonore parentum.

68. De fide presbyterorum ab episcopïs disculienda. — SACEKDOTIBUS. — Ut

cpîseopi diligenter discutiant per suas parroehias presbyttros, eorum fidem,
baptisma, et missarura celebrationes, ut ndem reetam teneant, et baptisnra
catholioum observent, et missarum preoes bene inteliigant, et ut psalmi digne
sacunduni divisiones versuum modulentur, et domiuicam orationem ipsi in-

teliigant et omnibus proedicent inti-lligendam, ut quisque sciât quid p.tat a
Deo. Et ut gloria. patri cum omni honore apud omnes cantetur. Et ipse sa-
cerdos cum sanctis angtlis et populo Dei commuai voce sanctus, sanctuSj
sanctus décanter. Et omnimodis dicendum est presbyteris et diaconibus ut
arma non portent, sed magis confidant in deftnsione Dei quam in arrnis.

69. De honore ecclenoe Dei. —ALIQUID SACEKDOTIBUS, ALIQUID OMNI-
BUS. — Item placuit nobis admonere reverentiam vestram ut unusquisque
testrum videat per suam parrocbiam ut ecclesia Dei suum babeat honorem,
simul et altaria secundum suam dignitatem venerentur, et non sit domus
Dei et altaria sacrata pervia canibus, et ut vasa sacrata Deo cum magna
veneratione babeantur, et ut sacrificia sanctificata cum magna diiigentia ab
eis col.igantur qui digni sunt, vel cum honore serventur, et ut secularia
negotia vel vaniloquia in ecclesiis non agantur, quia domus Dei orationis
débet esse, non spelunca latronum ; et ut intentos babeant animos ad Deum
quando veniunt ad missarum solemnia, et ut non exeant ante compleiionem
îienedictioiiis sacerdotalis.

70. De ministris altaris Dei, et de schola.—SACEKDOTIBUS.—Sed et hoc
flagitamus vestram almitatem , ut mjuietri altaris Dei suum minist rium
bonis moribus ornent, seu et. alii canonici observantia ordinis, vel monachi
proposito consecrationis, obsecvamus ut bonam et probabilem vilam et con-
versaiionem habeant, sicut ipse Dominus in evangelio prsecipit : Sic luccat
lux vestra coram hominibus ut videant opéra vestra bona, et glorihcertl pulrem
veslrum qui in coelis est ; ut eorum bona convtrs&tione muhi pertrabautur ad
servitium Dei. Et non solirni strvilis conditionis infantes, sed eiiam inge-nuorum iilios adgregcnt sibique sooieut. Et ut scholse legentiuru puerorumriant. Psalinos, notas, cantus, compotum, grammaticam per singula mona-
steria vel

episcopia discant. Sed et libros catholicos bene emeudaios babeaut ;
quia soepe dum bene aliquid Deum rogare cupiunt, per in emeudatos libros
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Cet acte fut suivi, dans le cours rJe la même année 789, de
deux autres capitulaires sur la réforme des moines, la clô-
ture des abbayes, les sortilèges, le baptême, l'assistance aux

maie rogant. Et pueros vestros non sinite eos vel legendo vel scribendo. coç
rumpere. Et si opus est evangelium vel psalterium et missale scribera, per*
fectce setatis hommes scribant cura ornai diligentia.

71. De voto monachorum , et de clericatu. — SACERDOTIEUS. — Simul et
hoc rogare curavimus, ut omnes ubicumque qui se voto monachise vitep

construxerant, mona^hice et regulariter oronimorlis secundum votura suum

vivant,"secundum quod scriptum est ; vota vestra reddile Domino Oeo vestro.
Et iterura : lifelius est non vouera quant vovere et non reddere. Et ut ad mona-
steria venîentes, secundnni regularera ordinem primo in pulsatorio proben-
tur-, et sic recipiantur. Et qui ex seculari habitu in monasteria veniant non
statirn foras ad mini^ten'a monasterii mittantur antequam intus bene eru<-
diantur. Et ut monachi ad secularia placita non vadant. Similiter .qui ad
clericatum acoedunt, quod nos nominamus canonicam vitam, volumus ut
illi canonice secundum suara regulam omnimodis vivant, et episoopus eorum

ïegat vitam, sicut abba monachorum.
72 De mensuris et ponderibus. — 73. De suseeptione hospitum. ^-74.

De abbatïs contra morem ecclesïse Dei facientibus. ^-75. De clerîcis qui se

iingunt esse raonachos.— 76. De pseudographiis et dubiîs narratiombus.-H-
77. De mano;onibus et nudis cum ferro.

78. De Ganta romauo a monachis peragendo. —-rOMNIBUS CLERICIS.^MO-
nachi ut cantum romanum pleniter et ordinabiliter per noctumale vel gra-
dala officium peragant secundum quod beata? memorîoe genitor noster Fip-
pinus Rex decertavit ut fieret, quando Gallioauum cantum tulit ob unaai-
mïtatem apostolicse sedîs et sanctse Dei Ecclesiee pacïiïcam çoncordiam.

79. ])e operibus servilibus quoe diebus dominicis non sunt agenda. ~r~ OMNI-
BUS, — Suituimus quoque, secundum quod et in lege Dominus pr0?cepit, ut

opéra servilia diebus dominicis non agantur, sicut et bonoe mémorise geni-
tor meus in suis synodaiibus edictis mandavit, quod nec vh-i ruralia opéra
exerc^ant, id est, nec in vinea colenda, née in campis arando, nec in me-

tendo, vel foenum secando, vel sepem ponendo, nec in sylvis stirpare, vel

arbores casdere, vel in pétris laborare, nec domos construire; nec in horto

labor.'nt, nec ad placita conveniant, nec venationes exerceant. E,t tria car-

raria opéra lice; iieri in die dominico, id est, hostilia carra vel victualia, vei
si forte nec^se erit corpus oujuslibet duci ad sepulclirum. Item ferninse

opéra textrialia non faciant, nec capulent vestitus, nec consuant, vel acu-

pictile faciant : nec lanam carpere, nec lignum battere, nec in publico vesti-

menta lavare, nec berbices tond.Te habeant licitum -, ut omnimodis bonor

et requins diei dominici servetur. Sed et ad missarum solemnia ad ecclesianx

undtqiip. conveniant, et laudent Deum in omnibus bonis quaï nobîs in iUo
die fbcit.

80. fie prsedicatione episcoporum et presbyterorum. — OMNIBUS. — Sed et

vestrum vldendum est, dilectissimi et venerabiles pastores et rectores Ecole-

siaruin Dei, ut presbyteri quos mittitis per parrochias vestras ad regendum
et ad pra^dicandum per ecclesias populurn Deo servïentem ut recte et ho-

neste praîdiuent; et non sinatis nova et non eauouîca alïquos ex suo sensu et

non secundum scripturas sacras ringere et preedicare populo. Sed et vosmet-

ipsi utilia honeste et recte et quoe ad vitam ducunt seternam prEedicare,
alios-rue instruite ut hcee eadem prsedicent.

Primo omnium prsedicandnm est omnibus generaliter ut credant Patram
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offices putois, la défense faite aux religieux et aux clercs

dans les ordres de rentrer dans le monde, la venue des culs-

de-jatte à l'Eglise, etc, etc. (1) On y statue entre autreschoses

que les petitsmonastères de filles où la règle n'est point ob-

servée seront réunis, aux grands. Leur clôture sera exacte

et les religieuses n'écriront pointde billets de galanterie. On

baptisera suivant l'usage romain. Les dimanches et les fêtes

toutle monde ira aux églises publiques, et l'on ne dira pas

la messe dans les maisons. On ne baptisera point les cloches

et on ne pendra point à des perches des papiers contre la

etFilium et Spiriturn Sanctnm mram esse Deum omnipotentem, selernum,

in-visibilem, qui creavit coelum et terram, mare et omnia qua? in eis sunt, et

imam esse deitatem, substantiam, et majestatem in tribus personis Fatris et

JTilii et Spiritus Sancti. Item proedicandum est quomodo Filius Dei incarna-

te est de spiritu sancto et ex Maria semper virgine pro salute et reparatione

humani generis, passus, 6epultus, et tertia die resurrexit et aseendit in eoe-

los, et quomodo iterum venturus sit in majestate divina judicare omnes ho-

mmes secundum mtrita propria, et quomodo impii propter scelera sua cum

diabolo in ignem ajternutn mittentur, et justi cum Christo et cum sancris

angelis suis in vitam oeternam.

Item diligenter prsedicandum est de resuvrectione mortuorum , ut sciant

et credant in iisdem corporibus praîmia meritorum accepturos.
Item cum omni diligentia cunclis proedicandum est pro quitus criminibus

deputentur cum diabolo in aaternurn supplicinm. Legimus enim apostolo
dicente '. Manifesta autem sunt opéra carras, quoe sunt fornicaiio, immundilia,

luxuria, idolorum servitus, veneficia, inimicitioe, contentiones, semulationes, ani-

mosilates, iras, rï';ras, disseniiones, hoereses, sectse, invidise, homicijia, ebrieta-

tes, coniessationes, et his similia •
quse 'prsedico vobis sicul prsedixi, quoniam qui

ialia agunl, regnum Dei non consequentur. Ideo base eadem quaî magnus prae-
dicator Eeclesiaî Dei singillatim nominavit, cum omni studio prohibeantur,

ïntelligenter quam sic terribile illud quod dixit : quoniam qui lalia ugunt,

regnum Dei non consequentur.

Sed et omni instantia admonete eos de dilectione Dei et proximi, de nde

et spe in Deo, de humilitate et patientia, de castitate et continentia, de

benignitate et misericordia, de eleemosinis et confessionne peccutovum suo-

rum, et ut debitoribus suis secundum oratiomrn dominicain débita sua di-

mittant. Scientes certissime quod qui talia agunt, regnum Dei possidebunt.
Et hoc ideo diliuentius injnngimus vestrfe caritati quia scimus temporibus

novissimis pseudodoctores esse -venturos, sicut ipse Dominus in Kvunjttlio
proedixit, et apostolus Paulus ad Timoiheurn testatur. Ideo, dilectissimi,
toto corde proeparemus nos in scientia veritatis, ut pussimus contradicenti-
tms veritaii resistere, et divina douante gratia, verbum Dei crescai et currat
et multiplicetur in profectum sanetse Dei ecclesiaj et salutem aniuiarum
vestrarum et laudem et gloriam nommis Domini nostri Jeiu Obrisu. l'ax

proedicaniibus, gratia obedientibus, gloria Domino nostro Jesu Christo.
Anno dominicx incarnatiouis, 7by. Indiclione 12. Anno 21 regni nostri ac—

tum est hvjus hgalionis ediclum in Aquisgrani palatio publico. Data est luec
charta, die x kalendas apriles,

(1) Le texte de ces actes est rapporté dans Baluze, t. i, p. 243 et dans
le Recueil des Historiens, t. V, p. 649.

'
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grêle. Les évêques, les abbés et abbesses n'auront ni chiens,
ni oiseaux pour la chasse, ni bouffons^ ni jongleurs, etc.

En 794, Charlemagne publia un nouveau eapitulaire fait
en plein synode sur la discipline intérieure et extérieure, de.
54 articles. L'un de ces articles traite de la justice des évê-

ques dans leur diocèse et est ainsi conçu : « Ut episcopi jus-
« titias faciant in suis parrochiis statutum est a Domno
« Rege et sancta synodo utepiscopi justitias faciant in suas
« parrochias, sinon obedierit aliqua persona episcopo suo,
« de abbalibus , presbyteris, diaconibus, subdiaconibus,
« monachis et ceteris clericis, vel etiam aliis in ejus parro-
« chia, veniant ad melropolitanum suum et ille dijudicet
< causam cum suffnganeis suis. Comités quoque nostri
« veniant adjudicium episcoporum. Et si aliquid est quod
« episcopus metropohtanus non possit corrigere vel paeifi-
« care, tune, tandem veniant accusatores cum accusato
« cum litteris métropolitain ut sciamus veritatem rei (1). D

(1) Voici, d'après Baluze, le sommaire de ce eapitulaire.

Capitulaire fuit en synode, contenant des dispositions sur la justice ec-

clésiastique, ta résidence des évêques, leur ordination, Vâge exigé pour la prê-
trise, lu faculté de prier Dieu eu toutes langues, la succession des évêques, elc^
794.

Sommaire.— ....4. Ut episcopi justitias faciant in suis parrochiis. — 5.
Ut epûcopus non migret de sua civirate, nec presbyter aut dia.-onus de sua
eccl.sia. — 7. De purgatione et reconcilïatione Pétri episcopi. — 8. Ger-
boio incertaî ordinationis episeopo dignitas abro^rata. — 9. Ut monachi a.
Becuiaribus negotiis et plaoitis abstineant. —10. Ut reclusi, nisi ex episcopi
et abbatÏ6 approbatioue, non riant — 11. Ut abbas cum suis dormiat mo-

nachis. — 12. Cellarii in rnonasteriis quales eligendi sint. 13. De mo-
nasteriis ubi corpora saDctoruin sunt. — 14 Ut pro introeuntibus in mo-
nasierium prasmia non exigantur. — 15. Ut abbas sine consensu episcopi
non eligatur. — 16. Nulla ex cuipa monachos abbati coeeare aut mutilare
licet. — 17. Ne cleriei aut monachi tabe.rnas ingrediantur. — 18. Episco-
pus canones et regulam scire débet. — 19. Dies dominica quomodo obser-

vauda. —20. Ne in villis ac vicis ordinentnr episcopi. — 21. Servum sine
dommi licentia nemo recipiat vel ordinet. —22. Ut cleriei et monachi in.

proposiro permanent.
— 23. Ut décimas et nouas ecclesise solvant qui de-

Dent, .et omnes decimam de sua proprietate. — 24. Ut ecclesise per eos
resiaurentur qui bénéficia habent, et inde ablata restituantur.— 25. Ut

cleriei aJieni sine commendatitiis non r'-cipiantur ; et qui nunc sunt, redeant
ad ecclesias suas. — 26. Ct absolute nullus ordinetur. — 27. Ut episcopus
Bibi subditos rite doceat. — 'M. De altercatiouibus clericorum inter 6e vel
cum laieis. — 29. Ut coujurationess»ss5!F=:éïîat

— 30. Ut monasterioram.

disciplina servetur. — 31. Ut orK^ri3m\3offiinicam ft symbolam fidei om-

nes doceantur. — 34. Ut crirnitio^is>accu-sare ep,£C«pos non liceat. — 36.

Ut presbyteri contumaces cum jygiaî^pjetîoe^cleîicis'Vion commuuicent. —

37. De judicio presbyteri iu criraîne deprehe^isï. -S^SH Ut episcopus extra
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'Ge'capitulaire renferme ensuite dès dispositions sur- la ré-

sidence dés évêques dans leur diocèse, celle des prêtres et'

dès' diacres dans leur église; celle.des abbés dans leur mo-

nastère; sur l'âge exigé pour la prêtrise, la faculté de prier-

Dieu en toutes langues, la nécessité d'obtenir le consente-
-

nient de l'évêque pour l'élection des abbés; sur la succès-'

sibtt'des évêques, etc, etc. On retrouve dans cetacle la repro-

duction de trente-une règles inscrites dans le eapitulaire,;

pr'écitéde 789 et, entre autres, la prescription faite aux ec-

clésiastiques et spécialement aux évêques et aux prêtres de-

n'e'p'ohlt ignorer les canons;

Qiielqû'es autres articles statuent sur des mesures excep-
tioWnélles comme sont les dispositions qui s'appliquent à la-

eôfr'eeiion et à la réconciliation' deTévêque Pierre, à la dé-

position de l'évêque Gerbodus dont l'ordination était incer-

taine, à la licence d'Hihiebaldus, archi chapelain, à la promo-
tion d'Àicuin, dont il est question aux articles 7, 8, 53 et 54.

Nous parlons de ces dispositions parce qu'elles établissent

que l'intervention du souverain était nécessaire pour la dé-

position d'un évoque. L'article précité en parlant de cette

déposition contient ces propres expressions: De/ïnilum est

quidem a Domno Rege et sancla synodo...- ut Gerbodus—

deponemtur a proediclo melropoliUmo, sive a compruvincia-
libus episcopis.
. L'historien Henault remarque, que le concile dans lequel

futfaitee capilulaireestun des plus célèbres qui se soient te-

propriam sedem ultra très, nebdoinadas «on hsercat. Et in episcopi rébus

postejus obituni quis succed-.it. Ut nullns eciseopus proprïam sedem ainittat

alicubi frequentando, aut in propriis rébus suis manere nudeat amplius qiiam
très liebdomadas, et propinqui vel ban-edes episcopi res , quoe ab episcopo
suiit adquisitré, aut per coiuparationes, aut p»r traditiones, postqumn epis-

copus fuerit ordinatus, nequaquam post ejns obitum bared'naiv debeain , sed-

ad suam ecclesiam eatholioe. Uloe autem qnas prius habuit, nisi tr idiiionem

ad'ecclesiam ex eis fuerit, haîredibus et propinquis succédant (l'oi/i1^ l\)r-

donn de 1158 j
— 40. Q.ninam saacti iu e.cl sia venerandi sunt.—43. Ut

païvuii ad saorameuta non trnliantur, —44. Ut in vclaniiis virgiuibus ca-

nônes ôbserveutur —45. Abbatisss; qurc canonice vel regulat-iier non vivunt

deponenda; — 46. Ut oblationes quoe in ecclcsïa liunt dispensât ep i-copus.
— 47. Ut presbyteri ante annos triginta non ovdineiitur. — 48. Ut post
nrissavum snlemnia pïix invicem detur. —49. Ut noinina ante oblationeiu
non reckeutur.—50. Q.uod uon in tibus tantnm linguis oraudns sit Deus.
—51. Ut episcopi et presbyteri canones non ignorent.—52. Qua'enus ec-
clesiai ab ingeuuis constructoe Iradi aut vendi queant.

— 5'-i. De licentia
lîildebaldi archicapellani. — 51. De Alquiuo, quem rex syuodo eonimen-
davit. (Bafce, t. i, p. 261.)
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nus dans l'Occident; Charlemagne, dit-il, en qualité d'em-
pereur, y exerce la même aulorité qu'avaient autrefois les
empereurs d'Orient dans les conciles après avoir embrassé
la foi catholique (abrégé chronologique). —Nous sommes
bien loin de nous élever contre cette observation, mais il
est vrai de dire que le capitulaire en lui-même n'a pas l'im-
portance de la charte de 789, dont nous avons parlé et dont
il n'est en réalité que la reproduction au moins pour les

principales dispositions.
En 8G0, Charlemagne est couronné empereur d'Occident.

A cette époque, il rend un édit dominical sur les honneurs
à rendre aux évêques par les comtes et les autres juges (1).

En 801 il en rend un autre sur l'honneur dû au Saint-Siège
(Baluze, t. î, p. 358).

La même année il publia encore un capitulaire tiré des.
saintes Ecritures dans lequel se trouvent plusieurs disposi-
tions concernant la discipline (2 . On y recommande, entre
autres choses, aux prêtres de prier assidûment pour l'empe-
reur et pour leur évêque, de prendre soin des reliques, de
ne point négliger les offices aux heures indiquées, de ne

point célébrer la messe ailleurs que dans l'Eglise, de ne con-
férer le baptême qu'aux époques déterminées, excepté aux

infirmes qui peuvent être baptisés en tout temps; de ne rien

exiger pour l'administration du baptême et les autres sacre-

ments; de ne point aller dans les tavernes et de s'abstenir de

(1) Le texte de cet acte est rapporté dans Baluze, t. I, p. 329.

(2) Voici, d'après Baluze, le sommaire des articles de ce capitulaire.

Capitulaire des évêques sur la discipline ecclésiastique, la prescription des

biens ecclésiastiques, la dîme, etc., tiré des saintes Ecritures (801).

Sommaire. — 1. Ut-sacerdotes assidue orent pro domno imperatore. -—

2. Ut orent pro episcopo suo.-~3. De cura ecclesiEe et saerarum reliquia-
rura. — 4. Ut Evangelium Cbristi populo praidicent.— 5, QuÉenam populo
ïnsinuanda sint. — 6. De dechnis a populu dandis. — 7. Quomodo divi-

dende sunt d eimaî. — 8. Ut officia divina compeientibus horis non proeter-
mhtant. — 9. Ut missas. extra ecciesiam non célèbrent. — 10. Ut congrna

tempora baptismi serventur, —11. Ut infirmi quolibet tempore baptizentur.'
— 12. Ui pro baptismo et aliis spiritualibus pretium non exigant. — 13..

Ut in qua oruinati sunt eccksia permuneant
— 14. Ut ebrietatem in se et

in aliis caveaut.—15. Ut cum extram-is mulieribus non habitent.— 16. Ut

fidejussores non sint, et secularia judicia non adeant.—17. De possessions

trig nta annorum. —18. U[ arma non gérant; nec lites moveant.—19. Ut

tabernas non ingrediantur.
— 20. Uc a juramento abst.neant. — 21. Ut

poeuiteniiarn coniitentibus et viatioum inlirmis Iribuant.—22. De nnctione

innrinorum. (Baluze, t. i, p. 358.)
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tout jurement : on y traite de la prescription des biens ec-

clésiastiques, etc.
En 802, nous trouvons dans un capitulaire adressé aux

envoyés royaux quelques dispositions nouvelles sur la dis-

cipline, notamment sur la justice ecclésiasiique (Baluze, t. 1,

p. 362; Recueil des historiens, t. v, p. 618), sujet qui avait

déjà fait l'objet d'un article du capitulaire de 794.

Six autres capitulaires furent encore promulgués par

Charlemagne dans le cours de l'année 803, sur quelques

points de la discipline ecclésiastique : un règlement fait en.

grand synode, où l'on trouve des dispositions sur l'élection

des évêques; le litre du chapitre relatif à cette élection est

ainsi conçu : « Ut episcopi perelectionem cleri et populi vitee

merito et sapientioe eligantur » (Baluze, 1, 379); un autre

pour la correction (purgalio) des ecclésiastiques (Baluze,

î, 386); un autre sur Je meurtre des clercs (Baluze, i, 387). Ce

meurtre était sévèrement réprimé; la loi salique portait:
« Siquis diaconeminterfecerit, duodecim mille denariis qui
faciunt solidos quadringentos, culpabilis judicetur. Si quis

presbyterum interfecerit viginti quatuor mille denarios qui
faciunt solidos sexentos, culpabilis judicetur » (Baluze,

1,319).
La loi des Lombards punissait le meurtre d'un évêque

d'une amende de neuf cents solides (nongentos solidos) et

celui, d'un moine de quatre cents sols. Cette règle était éga-
lement applicable en France. Le meurtre d'un simple sous-

diacre était puni d'une amende de trois cents solides (tre-
centos solidos).

D'après la loi des Saxons (capitulatio de parlibus Saxo-

nioe), le meurtre d'un évêque, d'un prêtre ou d'un diacre
était puni de mort.

Par ce même capitulaire de 803, Charlemagne régla de

nouveau le droit d'asile dans les églises, ce qui avait été fait

précédemment, ainsi que nous l'avons vu, par le concile
d'Orléans de 511 (Baluze, 1,387 ; Recueil des historiens, v, 661).
On verra ultérieurement que Charles le Chauve et Philippe-
Auguste rendirent aussi des ordonnances sur ce sujet, dont
ïa législation moderne ne s'est nullement occupée. D'après
le texte de ces actes, le porche de l'église et le cimetière
étaient considérés comme des lieux d'asile.

Les trois autres capitulaires de l'année 803 renferment des

dispositions relatives à l'ordination des curés et à l'excom-
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munication, à la réception des filles clans les monastères, à
l'exclusion des hommesdeces lieux, etc. (Baluze, i, 391 ;Re~
cueil des historiens, v, 665) ; au paiement des dîmes (Baluze
1,403, Recueil des historiens, v,GG8); au privilège des ec-

clésiastiques concernant le service militaire (Baluze, i, 40b
Recueil des historiens, v, 668).

En 805,CharIemagne publia encore trois capitulairesdans
lesquels sont inscrits quelques règlements sur les causes ec-
clésiastiques (Baluze, i, H\, Recueil des historiens, v, 672);
sur la discipline générale (Baluze, i, 435, Recueil des histo-
riens^, 674) ; et sur les. honneurs dus aux évêques et aux

ecclésiastiques. (Baluze, i, 4o7).
Nous trouvons dans les capitulaires de 806 quelques dis-

positions sur la protection et la défense des églises, etc. (Ba-
luze, i, 445 et 449; Recueil des historiens, v, 6"6). L'incendie
et la spoliation des temples avaient d'ailleurs été soigneu-
sement prévus et donnaient lieu à des peines pécuniaires
assez considérables. L'article 58 de la loi salique contenait
sur ce sujet le règlement suivant : « Si quis ecclesiam sanc-
«rtificatam vel ubi reliquise sanctorum recunditas sunt, in-
« cenderit, vel infra ipsa ecclesiae aliquam expoliationem
« dealtari aul infra ecclesiam aliquid tuleritocto mille de-
« nariis, qui faciunt solidos ducentos, culpabilis judicetur,
« excepto capitale et delatura (1). »

En 811, Charlemagne publia deux autres capitulaires où
l'on trouve des règles sur les devoirs des abbés (Baluze, i, 477)
et sur les jeûnes (Baluze, i, 479).

Enfin, en 813, il publia un capitulaire portant confirma-
tion des établissements faits par les évêques dans un synode
tenu sous l'autorité du roi (Baluze, i, 501).

C'est sous Charlemagne que fut légalement supprimée la
fonction des chorévêques : tel fut l'objet d'un capitulaire de

(1) Aux termes de la loi des Saxons (capilulatio de partibus Saxonia;), le
vol dans les églises était puni comme leur incendie, de la peine capitale.

Si quis ecclesiam per violentiam intraverint et in ea per vim vel factum
« aMquid abstulwrit, vel ipsam ecclesiam igné cremaverit, morte mo-
'i riatur. »

La même capitulation punissait de la même peine l'inobservation du

jeûne quadragesimal et la transgression de l'abstinence par mépris delà loi
chrétienne : « Si qiîîs sanctum quadrngesimal jejunium pro despectu chris-
* tianitatis coutempserit, etcaruem comederit, morte moriatur. Sed tamert
« eoniideretur a sacerdote, ne forte causa necessitate hoc cuilibet proveniat
« ut caruem comedat. »
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799 (Baluze, i, 327). Les chorévêques étaient déjà en usage

au. temps des conciles d'Ancyre et de Néocésarée. C'étaient

de simples prêtres chargés d'aider les évêques dans l'admi-

nistration des diocèses dans les campagnes. Mais quelques-

uns s'immiscèrent dans lesfonctions pastorales qui tiennent

à l'ordre épiscopal lui-même et il s'ensuivit des abus qui

rendirent nécessaire leur suppression, qui fut prononcée en

France d'après l'avis du pape Léon. Mais l'abbé Fleury fait

observer, dans son Histoire ecclésiastique, que malgré cette

suppression, l'usage des chorévêques subsista encore plus

d'un siècle et que cène fut que vers le milieu du xe siècle

qu'ils cessèrent complètement en Orient et en Occident. •

Nous parlerons encore d'une fonction ecclésiastique en

usage au temps de Charlemagne et qui a aussi disparu de

notre législation. A l'époque de Pépin, certains monastères,

telsqueles abbayes de St-Denis, de St-Grégoire deïours,elc.,,

avaientobtenu le privilège d'avoir un évêque. Ces évê-

ques d'abbayes n'étaient pas titulaires, comme si l'abbaye et

ses dépendances eussent constitué un diocèse proprement

dit, mais ils étaient du genre de ceux qui se trouvent avoir

étéordonnés sanstitre,ou, aprèsl'avoir quitté, ils se retiraient.

dans ces abbayes et y faisaient les fonctions comme dans des

lieux exemptsdela juridiction des évêquesordinaires. Quel-

quefois c'étaient des chorévêques qui avaient leur siège dans

le monastère. Tantôt l'abbé était en même temps évêque du

monastère; tantôt c'était une personne différente. D'autres

fois c'étaient de simples prêtres à qui on donnait le titre

d'évêques, parce qu'ils avaient mission de prêcher l'Evangile

dans un certain territoire. Cet usage continua sous Charle-

magne et quelques-uns de ses successeurs et ne fut aboli

qu'en 1096, par le pape Urbain II (Histoire ecclésiast. de

l'abbé Fleury, tome 9, liv. 24, § xx, p. 498).
Nous ne termineronspascettenoticesansparler deladona-

tion faite par Charlemagne au St-Siége. C'est à l'année 774

qu'il faut rapporter cet acte (voy. Hist. eccl. de Fleury, t. 9,
liv. 44). (1)

(1) La donation de Charlemagne était plus ample que celle de Pépin, et

commençait sur la côte de Gênes par le promontoire de la Lune, où est au-

jourd'hui le port de Spezia, avec l'île de Corse, qui est vis-à-vis: puis elle

s'étenduit à Bardi, è K-ege, à Mantone, et comprenait l'exarchat de Ravenue.
les provinces de- Vénétie et d'Istrie, les duchés de Spoîette et de Bénévent,
C'est ainsi qu'Ànastuse en marque l'étendue.
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Il serait facile de citer d'autres actes émanés de Charle-'

mai^e concernant l'église, les personnes et les choses ecclé-

siastiques, mais ce que nous venons de dire et de rapporter,

quoique bien sommairement, est plus que suffisant pour faire

voir combien ce grand législateur a fait pour la religion et

pourl'Eglise. Les divers actes ci-dessus mentionnés, extraits

pour la plupart, ainsi que nous l'avons fait observer, des

canons des conciles, ou tirés de l'Ecriture sainte ou des res-

crits des papes ou des pères, ou rédigés parles évoques, re-

présentent exactement l'état de l'Eglise et la discipline ecclé-

siastique de ce temps, ils nous donnent en même temps la

mesure de l'autorité et de l'influence dont Gharlemagne a

joui dans tout ce qui concerne les matières religieuses. On.

ne peut douter, d'après cela, que ce prince n'ait eu une

grande part dans l'élection des papes et dans la tenue des

conciles. Lui qui avait dolé la papauté a parfaitement pu in-

tervenir dans l'élection- des souverains-pontifes qui se pla-
cèrent sous sa protection. Et pour ce qui est des conciles, sa

position de prince chrétien et d'empereur lui donnait au

moins, selon la remarque du président Hénault, l'autorité

dont avaient été investis avant lui les empereurs romains.

DE CHAMPEAUX.

4Jîicsîi»Bis proposées.

CLOCHES. SONNERIE. -— SEMAINE SAINTE. USAGES CI-

VILS. — CAUILLON.

Bans les paroisses où la cloche, de Véglise sert avec l'autori-
sation supérieure à des usages cioil.s, le curé a-t-il le droit

de s'opposera toute sonnerie quelconque pendant les trois

jours pendant lesquels les cloches doivent rester muet-

tes?

On sait que, d'après les usages de l'Eglise, les cloches ne

doivent pas se faire entendre depuis l'office du jeudi-saint,

jusqu'après celui du samedi. Dans les paroisses où les clo-

ches servent à certains usages civils, comme à sonner les

heures de la journée, l'ouverture et la fin des travaux des

champs, l'entrée et la sortie des enfants de l'école, la retraite,
etc., quelques maires ont prétendu que cette coutume reli-

gieuse ne devait point empêcher de les sonner pour les usa-

ges dont il vient d'être parlé, comme les autres jours. Oa

demande si cette prétention est fondée, ou si, au contraire,
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les curés et desservants n'ont pas plutôt le droit de s'oppo-
ser, aux jours indiqués, à toute espèce de sonnerie, même à
celle des heures et des airs de carillon. t

L'emploi des cloches des églises pour les usages civils
a fréquemment donné lieu à des difficultés. Sansêtre permis
formellement par la législation, il a néanmoins été autorisé

par la jurisprudence dans certaines localités et dans certains
cas. 11a été notamment rendu, le 17 juin 1840. parle comité
de législation du conseil d'Etat, tin avis qui a été adopté
par le ministre des cultes, et qui consacre cette exception,
et règle en même temps les droits respectifs de l'autorité

ecclésiastique et de l'autorité municipale sur ce point. Cet
avis a été rapporté textuellement dans le Bulletin des luis
civiles ecclésiastiques, vol. 1850. Mais s'il confirme les usa-

ges établis dans quelques paroisses à cet égard, ce que nous
ne considérons pas moins comme un abus qu'il faudrait,
autant que possible, faire disparaître comme un empiéte-
ment de l'autorité civile dans l'église sur les choses sain-
tes, il n'en reconnaît pas moins en principe la destination
essentiellementreligieuse des cloches, les droits incontesta-
bles et exclusifs de l'autorité ecclésiastique sur leur sonnerie,
et cette règle de droit, que le curé seul doit avoir la clef du
clocher, comme il a celle de l'église, et que le maire n'a pas
le droit d'en avoir une seconde clef [Bulletin des lois civiles
eecL, vol. 1835, p. 343; vol. 1859, p. 273.)

Il suit donc de là que, même dans l'état actuel de la juris-
prudence, la principale et même l'unique destination des clo-
ches est d'annoncer les cérémonies du culte, conformément
au rit sacré, et que c'est seulement par la tolérance de l'au-
torité ecclésiastique qu'elles sont exceptionnellement em-
ployées dans quelques localités à des usages civils.

Or, quand la liturgie de l'église interdit le son des cloches
pendant certains offices, durant un temps déterminé par
cette liturgie, il est évident qu'une autorité quelconque, qui
n'est pas l'autorité religieuse, n'a pas le droit d'enfreindre
cette interdiction, dans l'église même où la tolérance de

-cette dernière autorité lui permet de les faire sonner en
temps ordinaire. Les cloches comme l'église sont consacrées
par une bénédiction solennelle; elles sont par là même re-
vêtues d'un caractère sacré qui les soustrait légalement à
l'action malveillante d'un maire qui refuserait de se soumettre
aux prescriptions de l'église. Nous estimons donc que le curé
a le droit de s'opposer à la sonnerie des cloehes pour les
usages civils pendant les jours où elles doivent luurgïque-ment rester muettes.

En ce qui touche la sonnerie des carillons, nous ne pen-sons pas qu'il y ait même raison de décider. Les cloches
placées dans le cloclur pour servirdecarillons doivcni moinsêtre considérées comme cloches que comme timbres. Or,
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aucune loi de l'église ne défend l'usage des timbres pen-
dant le temps où les cloches ne doivent pas être eniendues.
Nous pensons dune que si les airs du carillon sont des airs
graves et en harmonie avec les cérémonies de l'église, il n'y
a pas lieu de les interdire, parce que les sons mécaniques
qu'ils donnent ne sont pas la même chose que les sons joyeux
de la cloche même. Mais, si les airs du carillon n'avaient
aucun caractère religieux, et ne rendaient que des senti-
ments mondains de réjouissance ou d'allégresse, nous n'hé-
sitons pas à dire que le curé aurait le droit de les interdire,
comme présentant un contrasie inconvenant avec le sujet
des cérémonies de l'église. En effet, l'église en ces jours est
en deuil; toute sa liturgie exprime la tristesse et la douleur
et l'on ne comprendrait pas que l'autorité ecclésiastique
n'eût pas le droit de suspendre ces airs d'allégresse comme
le son des cloches, dans le lieu même où la loi lui donne à
elle seule le droit de commander.

En ce qui touche la sonnerie des heures : De ce que la
cloche qui sert à l'horloge communale fait l'office d'un tim-
bre et non d'une cloche, il s'ensuit que les sons des heures
données par cstle horloge ne constiiuent point non plus,
selon nous, une atteinte au silence liturgique de la cloche
elle-même, en tant que cloche affectée au service du culte
et ayant pour objet d'appeler les fidèles à l'église. Nous ne
saurions donc d'après cela conseiller de suspendre la son-
nerie des heures.

EGLISES. — AGRANDISSEMENT. — COMMUNES.

Les travaux d'agrandissement des églises ne sont-ils pas
obligatoires pour les communes comme ceux de construc-
tion oudereconstruction deces édifices?

Cela n'est pas douteux, et nous ne comprenons point,
après tout ce qui a été publié sur cette matière, qu'il se
rencontre encore des communes qui prétendent que cette

charge ne saurait leur être imposée. Nous pouvons nous
contenter de renvoyer fur ce point au Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, et nous nous bornerons à rappeler à ces
communes qu'il résulte, sinon des termes mêmes, du moins
de l'esprit général de la législation, et notamment des dispo-
sitions du décret du 30 décembre 1809, elde la loi du 18 juil-
let IH37, que ces travaux d'agrandissement sont obligatoires
au même titre que ceux de construction ou de reconstruc-

tion, quand les f'ab-iques se trouvent dans l'impossibilité
de les faire exécuter avec leurs ressources, et que telle est la

jurisprudence formelle du ministre de l'intérieur et du mi-
nistre des cultes.
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Jurisprudence.

PRESBYTÈRE. — MUR CONTIGK.

Lorsque l'acquisition de la mitoyenneté d'un mur conlv/u au

presbytère est reconnue utile, le conseil municipal qui ne.
veut point voter les fonds pour cette acquisition, n'a pas le
droit de s'opposer a ce que la fabrique la fasse de ses de-

niers, sous le prétexte qu'elle n'est pas propriétaire du

presbytère.

Des contestations se sont élevées entre le curé de la pa-
roisse de B... et le sieur H... relativement à la propriété
d'un murcontigu à la cour du presbytère. Le maire delà

commune a reconnu la nécessité d'acquérir là mitoyenneté
de ce mur; mais le conseil municipal a refusé de voler les

fonds pour en payer le prix. Il s'oppose, en outre, à ce q.ue
la fabrique fasse celte acquisition p;.r le motif que le pres-

bytère appartient à la commune, et qu'aux termes de l'ar-

ticle 651, G. N., le droit d'acquérir la mitoyenneté d'un mur
est accordé exclusivement au propriétaire de l'immeuble

y attenant.
La question a été soumise à son Excellence, et elle a

donné lieu à la réponse suivante: les dispositions de l'ar-
ticle 68i,C. N., d'après lesquelles tout propriétaire joignant
un mur a la faculté de le rendre mitoyen, ne sauraient être
considérées comme faisant obsiacle à ce que cette faculté
soit exercée par la personne qui délient l'héritage contîgu,
à titre précaire, puisque le propriétaire conservera toujours
le droit d'user lorsqu'il le jugera convenable du bénéfice de
l'article précité. D'un autre côté, les fabriques étant les pre-
mières obligées de pourvoir au logement des desservants,
il arrive fréquemment qu'elles acquièrent des immeubles
destinés à l'agrandissement des presbytères qui appar-
tiennent aux communes. Or, on ne voit pas pourquoi il en
serait autrement en ce qui concerne la mitoyenneté d'un
mur dont l'acquisition est reconnue utile à la maison curiale
et qui a pour but de compléter la propriété. 11semble donc
que l'opposition du conseil municipal de B... est dénuée de
fondement.
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DONS ET LEGS. — CLAUSESET CONDITIONS.— ÉGLISE.

N'est point acceptable la condition imposée à la donation
d'une église par laquelle les donateurs seréservent la jouis-
sance d'une chapelle pour eux et leurs descendants avec le
droit de céder celle jouissance à des tiers.

Cette solution résulte d'une lettre du ministre des cultes,
îiu préfet de l'Allier, du ik avril I8i7.

TAXE MUNICIPALE SUR LES CHIENS. — CHIEN DE CCHÉ.
— DÉCLARATION.

Le chien em,ployé à la garde d'une habitation, qui sert aussi
à i agrément deson maître, doit être classé dans la première
catégorie. Le maître qui a déclaré ce chien comme chien
de garde, fait une déclaration inexacte, qui le rend pas-
sible de la double taxe (1).

Ainsi décidé par le conseil d'Etat, dans l'affaire de M. L..,
le 17 novembre 1839. — Voici les termes de son arrêt :

ARBÈT. — Le conseil, sur le rapport de M. Reaulier-Dumas, au-

diteur, et les conclusions de M. de Lavenay, commissaire du gouver-
nement;—vu la loi du 2 mai 1855 ei le décret du 4 août suivant; con-

sidérant qu'aux ternies de l'ait ierdu déeretci-dessusvisé,les chiens

qui peuvent être classés dans la première ou la deuxième catégorie,
sont classés dans celle dont la taxe est plus élevée ; — qu'il est établi

par l'instruction et reconnu par le sieur L.... que si smi chiea

est employé à la garde de sou habiiation, il sert aussi à l'agrément
de son maître et le suit dans ses promenades; — que dès lors il a

dû être classé dans la première catégorie, et qu'en le déclarant

comme chien de garde, le sieur L.... a fait une déclaration

inexacte, — qu'ainsi, c'est avec raison que, par application de l'ar-

ticle 10 du décret du 4 août 1&55, il a été imposé à la double taxe;
— Art. 1er. La requête du sieur L... est rejetée.

Arrêt du conseil d'Etat du 17 nov. 1859, approuvé par l'Empe-
reur le 14 déc. suivant.

(1) Voy. le Bulletin des lois civiles ceci., vol. 1859, p. 201 et suiv.
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Administration fabrEeicnne.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le

mois de mai.

Réunion mensuelle des membres du bureau des marguilliers,
conformément à l'art. 22 du décret du 30 déc. 1809. Pour ce qui

concerne les divers poinis d'administration sur lesquels l'attention

des fabriciens peut êire appelée dans cette réunion, nous prions

nos lecteurs de vouloir bien se geporter à nos observations précé-

dentes, et notamment à celles qui sont conienues dans notre vo-

lume de 1884, p. 108. Parmi ces points, il en est un qui se réfère

à la visite des bâtiments paroissiaux et à l'exécution des répara-
tions dont ils peuvent avoir besoin. Nous engageons MM. les mar-

guilliers à se conformer exactement aux prescriptions de la loi à

cet égard. (Voy. nos observations sous l'art. 41 et suivants du dé-

cret précité du 30 décembre 1809, vol. 1853, p. 322.)
Si le conseil n'avait point salisfait, dans sa séance de quasimodo,

à toutes les obligations, qui lui sont imposées pour cette séance, il

y aurait lieu de demander immédiatement à l'évêque diocésain

l'autorisalion de se réunir pour procéder à ce qui n'aurait pas été
fait.

Devoirs pendant le mois de juin.

Nous nous bornons à rappeler à MM. les marguilliers que dans
leur séance mensuelle de juin, ils doivent préalablement, s'il y a

lieu, porter leur attention sur les affaires qu'ils pourraient avoir
besoin de soumettre à la délibération du conseil de fabrique dans
sa procbaine séance trimestrielle du premier dimanche de juillet,
laquelle tombera, cette année, le premier dudit mois.

MM. les curés voudront bien aussi se rappeler que le dimanche,
24 juin, ils doivent annoncer au prône de la grand'messe cette
réunion trimestrielle conformément à l'article 10 du décret du
30 décembre 1809.

Actes oTGciels.

EGLISES. — INHUMATION.

Rapport de Son Excellence le ministre de l'instruction publi-
que et des cultes, à l'Empereur, approuvé par Sa Majesté,
a l'eflet d'autoriser l'inhumation de M. l'abbé Dufriche-
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Desgenetles, curé de Notre-Dame des-Victoires, fondateur
de l'archiconfrérie, dans l'église de celte paroisse (1).

SIRE,

La paroisse de Notre-Dame-des-Victoires vient de perdre
son vénérable curé, M. Dufriche-Desgenettes. Les membres
du conseil de fabrique, le clergé et les fulèles de la paroisse
sollicitent instamment de Votre Majesté l'autorisation d'in-
humer leur pasteur au pied de l'autel où il a prié pendant
trente années, et S. Em. lecardjnal-archevêque de Paris s'est
associé avec empressement à ce voeu. Les vertus du saint
curé, les pieuses fondations qui ont fait de son église, jadis
si délaissée, l'un des plus illustres sanctuaires de la chré-

tienté, me paraissent justifier une mesure exceptionnelle.
J'ai l'honneur de proposer à Votre Majesté de vouloir bien

autoriser, par faveur spéciale, l'inhumation du corps de
M. Dufriche-Desgenettes dans l'église de Notre-Dame-des-
Victoires.

Je suis avec un profond respect, Sire, de Votre Majesté,
Le très-humble, très-obéissant et très-fidèle serviteur,

Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruc-
tion publique et des cultes, ROULAND.

Approuvé : le 26 avril 1860.

NAPOLEON.

CIRCULAIRE du ministre des cultes aux présidents des con-
sistoires protestants pour leur faire connaître que les
réunions publiques de pasteurs tenues sous le nom de con-

férences pastorales ne pourront plus avoir lieu sans auto-
risation.

Paris, le 2 avril 1869.

Monsieur le président, sous le nom de Conférences pasto-
rales, des réunions publiques d'ecclésiastiques appartenant
au cultes protestants ont lieu chaque année à Paris et dans

diverses localités des départements.
Il n'est nullement dans ma pensée de m'opposer à ces

(1) L'inhumation dans les églises est défendue par l'art. 1er du décret

im, érial du 23 prairial an xn ; 12 juin 1804). Il faut donc, pour lever cette

défense, un acte du gouvernement.
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réunions. Que des pasteurs éprouvent le besoin de s'entre-

tenir-entre eux de sujets qui tiennent au* études sacrées ou

à la prudence pastorale, rien n'est plus digne d'approbation.

Il ne faudrait pas perdre de vue toutefois que de telles

assemblées n'ont pas d'existence légale daus l'organisation

des Églises réformées; qu'elles ne peuvent y jouer le rôle

ni d'une institution, ni d'un .corps reconnu; qu'elles n-lèvent,

au contraire, des Consistoires, et ne sauraient en aucun cas

prendre des résolutions concernant l'ordre et les actes des

Eglises. Il importe de ne point oublier que les articles orga-

niques de l'an x et le décret du "26 mars 1852 ne confèrent

'à aucune agrégation exclusivement ecclésiastique ou laïque
le droit de délibérer sur les affaires du culte. Je n'ai pu me

dissimuler, pour ma part, que l'habitude de se réunir pério-

diquement, sans autorisation et sans contrôle, exposait les

assemblées de pasteurs à s'écarter de ces principes, comme

cela s'est déjà produit en quelques circonstances. En con-

séquence, j'ai décidé qu'à l'avenir les conférences pastorales
ne pourraient avoir Jieu qu'avec mon approbation, sur la

demande et sous la .surveillance du consistoire chef-lieu de

la localité où elles voudront se réunir. Les membres du con-

sistoire, tant laïques qu'ecclésiastiques, -y -auraient droit de

séance.
Vous voudrez bien, Monsieur le Président, epmnijmi-

quer cette décision à Messieurs les pasteurs qui, à divers

titres, remplissent les fonctions de ministres du culte dans
cette circonscription consistoriale. Aucun ne se mépren-
dra, j'en suis certain, sur le caractère de cette mesure, qui
ri'-a d'autre but que de préserver de toute altération la cons-
titution organique des Eglises réf irmées de France,

Recevez, .Monsieur le président, l'assurance de ma consi-
dération très distinguée. Le ministre de l'instruction pu-
blique et des cultes, .Signé RODLAND. Pour copie conforme:
le conseiller d'Etat, directeur général de l'administration
des cultes, DE CONTENCIN.

CIRCULAIREaux préfets sur le même sujet.

Paris, le S avril 1.S.60.

Monsieur le Préfet, j'ai l'honneur de -vous .transmettre ci-
joint un exemi'lake de la circulaire-que j'adresse, parle
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courrier de ce jour, à MM. les présidents des consistoires

des églises protestantes, au sujet des conférences pastorales

qui ont lieu chaque année à Paris et dans quelques localités

des départements, pour leur faire connaître que ces as-
semblées publiques d'ecclésiastiques ne pourront plus se

TÉunir sans mon autorisation.
Vous voudrez bien, Monsieur le préfet, si des réunions

de ce genre ont lieu dans votre département, veiller à ce

que ma décision soit observée.

Recevez, etc. Le ministre de l'instruction publique et des

cultes. Pour le ministre et par autorisation, le conseiller

d'Etat, directeur général de l'administration des cultes, DE

CONTfcNCIïf.

Liberté religieuse.

BULLE. — BREF. — PUBLICATION.

Le Moniteur officiel du dimanche, lr avril, a publié la

note suivante qui d-oil être consignée dans notre Bulletin :
« Le gouvernement croit, dans les circonstances actuelles,

devoir rappeler la disposition suivante de la loi organique du
concordat :

« Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat, provision,
<tsignature servant de provision, ni adirés expéditions de la
« cour de Rome, même ne concernant que les particuliers,
« ne pourront être reçus, publiés, imprimés ni autrement
« mis à,exéculion sans l'autorisation du gouvernement. »

C'est le texte même de -l'article 1er de la loi du 18 germinal
an x.

Cette disposition existait sous l'ancien droit ainsi qu'on

peut le. voir | ar plusieurs actes, et notamment par la décla-

ration du Roi du 8 mars t772, rapportée dans le Recueil gé-
néral du droit civil ecci , tome \ei, p. 295.

Le gouvernement ayant jugé à propos de rappeler à l'exé-

cution de cette mesuré,qu<j. beaucoup depersonnes croyaient
tombée en désuétude, il nous paraît utile de rappeler aussi

l'esprit dans lequel elle a été portée par le premier gouver-
nement impérial, afin que le clergé soit parfaitement édifié

sur celte question de droit public. Voici donc comment Por-
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talis, dans l'exposition des motifs de la loi précitée du

18 germinal an x, a justifié la disposition dont il s'agit.

« Le pape, dit-il, estl la fois le chef visible de l'Eglise uni-

verselle et le souverain temporel d'un Etat particulier; comme

chef visible de l'Eglise universelle, il ne peut exercer qu'une

autorité réglée par les canons; il ne peut porter des atteintes aux

droits, franchises et libertés des églises nationales; comme souve--

rain temporel d'un Etal particulier, il peut avoir des intérêts con-

traires à ceux d'un autre Etat.

« Le pape est sujet comme tous les autres hommes aux faiblesses

de l'humanité; il peut êire trompé, surpris; il peut se tromper lui-

même. L'expérience prouve qu'un hom ne qui est à la fois pontife

et souverain peut confondre l'intérêt poliiique avec l'inléièt reli-

gieux, et quelquefois même sacrifier l'intérêt religieux à 1 intérêt

politique. Il faut donc une garantie contre les surprises, cuntre les

erreurs, contre les procédés ambitieux et bosiiies ; cette garantie

est dans la précaution que l'on a prise, dans tous les pays et dans

tous les temps, de vérifier les bulles, brefs, rescrits, décrets, man-

dats, provisions, signatures servant de provision, et autres expédi-

tions de la cour de Rome elde n'en permette l'exécution qu'après

une vérification faitepar l'autorité compétente.
« De là le premier anicledu titre que nous examinons a consa-

cré celte précaution essentielle, fondée sur le droit des gens et sut

la pratique générale de tous les peuples. 11 est incontestable que

chaque État a le droit de veiller à ce qu'il ne soit rien apporté

dans son territoire qui | uisse contrarier les lois ou troubler la paix

de l'Etat. On ne pourrait refuser ce droit à un gouvernement sans

lui disputer celui de se conserver et de se défendre.

« L'usage du placet ou exequatur ou li tire d'attache pour l'exé-

cution des rescrits de Rome est commun en Italie. Lauleur du

traité/«< Bulgarum rapporte des preuves qui justifient que cet

usage est connu dans les différents Etats catholiques, t
« En France, aucun rescrit de la cour de Rome ne pouvait être

exécuté sans avoir été vérifié par le^ cours souveraines, cela ésulte

des lettres-patentes de Louis XI du 8 janvier 1475 (4| et des articles

14 et 77 des Libertés de l'Eglise gallicane recueillies par Pithou(2].

(1| Par ces lettres-patentes, il est ordonné que toutes tulles, 1,-ttres et

autres choses venant de Rome seront visitées par les officiers des lieux et

frontières pour voir s il n'y -a rieu contre les droits du royaume et les li-

bertés de l'Egl.se gallicane.

(2) .. Bulles ou lettres apostoliques de citation exé.-utori,ile, fulmina-
"

toiyes
ou autres, ne s'exécutent eu France sans pareatis du roi ou de ses

« officiers, et l'exécution qui s'en peut faire par la loi, après la permission,
" se fiUt Pai" JUKS royal ordinaire de l'antor té du roi et non auciorilate
« apostolim, pour éviter distraction et mélange de juridiction j même celui
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« C'est ce qui faisait dire à M. Bignon, lors d'un arrêt rendu par
le parlement de Paris, le 3 janvier 16H, que les bulles ne sont à

coiui'lérer, quand on n'a pas obtenu des lettres-patentes du roi

•pour en ri quérir la vérification au parlement.
« La même chose est attestée par d'Aguesseau(l).Rescrits émanés

du pape, dit ce magistrat, ne peuvent obliger les sujets du roi que
lorsqu'ils sont revêtus de son pouvoir ou de celui qu'il accorde aux

compagnies souveraines de son royaume. »
« M. Orner Joly de Fleury, portantla parole le 1er juin 1764, an-

nonçait que les maximes sur lesquelles les défenses de publier les
reserits de Rome sans lettres-paientes dûment enregistrées sont
fondées, sont connues dans tout le monde, et qu'elles dérivent du
droit même de la souverainelé.

« On sait avec quel zèle, le parlement de Provence avait particu-
lièrement défendu la maxime de Yexequatur, connu dans le ressort
de ce parlement sous le nom de droit d'annexé. François Ier, en

parlant de ce droit, disait qu'il concerne grandement l'autorité,
puissance et prétminence du i oi. L'exercice d'un tel droit est lié
à la sû'e.é et à l'essence même des gouvernements.

« Le pape Léon X lui même reconnut, par un traité solennel
avec le parlement de Provence, la légitimité et la nécessité du droit
d'annexé.

« On a vu ce pape solliciter ce parlement par divers brefs, dont
le dernier est signé du crdinal Failolei, d'accorder l'annexe à ses
rescriis : Hortamur in Domino ut debitoe executioni demandare

permittalis.
« Le système qui assurerait Xexécution parée aux rescrits de la

cour de Rome, sans aucune vérification préalable, favoriserait dans
les Hials catholiques l'introduction d'une foule de règlements sou-

vent inconciliables soit avi-c la discipline religieuse, soit avec l'ordre

politique drf ces Etats. 11 deiruiiait l'indépendance des gouverne-

ments; il soumettrait leur autorité à "ne législation étrangère, in-
dt finie et supérieure, un tel système seraii éversif de l'ordre social.

« Aussi toutes les fois que des prélats ou des ecclésiastiques ont

entrepris de faire circuler en France des brefs qui n'avaient pas été

vérifiés, les parlements ont, par des arrêts solennels, rappelé la

règle qui établit la nécessité de la vérification. Nous en prenons à

« qui a impétré buttes, rescripts ou lettres portant telle clause est tenu dé-
" durer s'il entend que les délégués ou exécuteurs, soit clercs ou laïcs, en
« connaissent jure ordinario. autrement il y aurait abus. » Art. 44. Pour

prévenir toutes les entreprises de la cour de Rome, on a toujours observé soi-

gneusement que toutes bulles et expéditions oenunt de la cour de Rome lussent

visitées, pour savoir si en icel'es y avoir aucune chose qui portât préjudice
en quelque manière que ce fût aux droits et libertés de l'Eglise gallicane et
à l'autorité du roi. Art. 77.

(1) Tome II, plaidoyer 26, page 601.
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témoin, en autres arrêts, ceux du parlement de Paris, des 4 octobre

4SS0, 18 septembre 1641, 15 mai 1647, 15 avril 1703,1er avril -1710,

16 décembre 1716, 1er juin 1761 et 26 février 1768.

« Pour que la loi de la vérification préalable des brefs et bulles

de la courdeRome M pût être éludée, lesimprimeurs étaient tenus,
sous des peines, de faire mention de l'arrêt de vérification (1|.

« Quand on dit que les bulles -et reserits de Rame doivent être

vérifiés avant leur exécution, on ne doit faire aucune distinction

entre ceux qui ne sont relatifs qu'à la discipline et ceux qui peu-
vent intéresser le dogme, car, • quoique nos rois, dit M. <l'Hérî-
« court (2), n'entreprennent point de décider les questions de foi
« dont ils laissent le jugement aux évêques, on ne peut publier
« aucune bulle dogmatique sans lettres-patentes vérifiées au par-
« lement parce que ces bulles dogmatiques peuvent conienir des
« clauses contraires aux droits de la couronne de l'Eglise de
« France. »

« On ne doit non plus distinguer les brefs expédiés pour l'inté-

rêt général de la discipline ecclésiastique, d avec ceux qui ne se rap-
portent qu'à des intérêts particuliers; les uns et les autres sont

également soumis à la forme de la vérification ; il n'y a d'exception
connue etlégale que pourles brefs de la pénitencerie qui ne se rap-
tent qu'au for intérieur ; h chose a été formellement décidée par
l'arrêt du 26 février 1768, rendu sur les conclusions de M. l'avocat

général Sëguier. Cet arrêt o fait inhibition et défense à tous les
« archevêques et évêques, officiaux et autres, comme aussi à toutes
« personnes de qualité et condition qu'elles soient de recevoir,
« faire lire, publier et imprimer, ni autrement mettre à exécution
« aucunes bulles, brefs, reserits, décrets, mandais, provisions, si-
« ghatures servant de provibions ou autres expéditions de la cour
« de Rome, même ne concernant que les particuliers, à l'exception
« néanmoins des brefs de la pénitencerie pour le for intérieur
<>seulement, sans avoir éié présentes en la cour, vus et visés par
« icelle, à peine de nullité desdites expéditions et de ce qui s'en
« serait ensuivi. »

«On a toujours regardé la loi de la vérification des bulles et
reserits de Home, comme si importante et si intim ment liéeà notre
droit public,-national, que l'on s'est empressé, dans toutes les oc-
currences, de rendre cette loi commune aux pays conquis ou réu-
nis à la France.

« Ainsi, lors de la réunion d'Avignon et du comtat Venaissin à

(1) Arrêt du parlement d'Aix, du 4 septembre 1746, qui enjoint aux

imprimeurs de faire mention de l'annexe de la Cour lorsqu'ils impriment les

bulles, brefs ou reserits do la cour di- Ron e ou de la légation d'Avijirrjn, à

peine de 300 fr. d'amende. Cet arrêt renouvelle les dispositions d'un précé-
dent arrêt du 4 mars 1727.

(2) Lois ci-viles, part. I, ebap. IT, n° 8.
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l'empire français, le 26 juillet 1663, les commissaires députés pour
opérer cetle réunion déclarèrent que, pour le bien de l'Etat, et
l'intérêt du repos public, il importait de faire exercer, dans le
iC<»mt;jl Veaaissin et dans Avignon, le droit d'annexé, c'est-à-dire
le droit rie véiifier les bulles elrescrits de Rome.

« La manière d'exercer ou de faire exercer ce droit a pu varier;
mais le fond du droit est toujours le même : c'élaient autrefois les

parlement qui permettaient la publication et l'exécution.des bulles,
ils n'exislent plus. Aujourd'hui, lesbulles ne peuvent être publiées
et exécutées qu'avec Iapermission directe du gouvernement.

• Ou les adresse au conseiller d'Jltai chargé de toutes les affaires
.concernant les cultes.

« Ce magistrat les examine; il fait.son rapport au premier consul;
si le premier consul juge que lesbulles présentées sont suscep-
tibles d'exécution, il les renvoie au conseil d'Etat pour en faire un

Eouvel .examen.; .et ce .n'est qu'après cette seconde épreuve que la

publication en est permise par un arrêté, si l'on ne trouve rien

qui puisse s'opposer à cette publication. Les bulles que l'on permet
de .publier sont inscrites dans les registres du Conseil d'Etat.

" C'était au nom du gouvernement, pour acquitter sa dette, que
les parlements étaient chargés, sous l'ancien régime, de la vérifica-
tion dont il s'agit ; ils ont constamment rempli leur tâche avec fi-
délité ; cependant il pouvaity avoir diversité de langage -et de doc-
•triae dans ces différents tribunaux, qui avaient sur une foule

d'objets ,des jurisprudences diverses. Il -est essentiel, dans les
matières de'droit public, qu'il n'y aitqu'un dépôt, qu'un sanctuaire

jour les maximes dont le maint en importe à l'Etat,; et ilest encore
essentiel que .la garde de ce .dépôt, de ce sanctuaire, soit dans .les
mains du pouvoir qui régit l'Etat .même. »

Hâtons-nous, toutefois, de dire que la disposition dont

IM>US venons de parler a été modifiée en ce qui concerne les

%refs de la pérïitencerie qui ne se rapportent qu'à la con-

science. Nous ne savons pas pourquoi la note insérée au

Moniteur n'a point rappelé cette modification; mais il est

•«erta-iH que le déeret impérial, du '28 février 1810, dispense
formellement de la formalité de l'autorisation du gouverne-
ment ces derniers brefs -. « Les brefs de la pénitencerie,

*y est-il dit, pour !Ie for intérieur seulement, pourront être

"s. exécutés sans aucune autorisation. »

Le-texte intégral du décret impérial du 28 février fWOest

s-e.prodnit idans le Recueil général du droit .civil ecclésias~

(1) Tome 2, p. 432.



— 116 —

On peut voir également, en lisant dans le même recueil,

le texte de la déclaration royale du 8 mars 1112, que, sous

l'ancienrégime, les brefs de la pénitencerie qui ne regardent

que la conscience pouvaient être exécutés sans l'autorisation

du gouvernement.

SÉNAT.

SEANCE DU SAMEDI 24 MARS 1860.

Rapport fait par M. de Royer, au nom de la première com-
mission des pétitions (1), sur quarante-deux pétitions de-
mandant l'intervention du Sénat en faveur de lapuissance
temporelle du Sainl-Siége,

Messieurs les Sénateurs,

Votre première commission des pétitions m'a chargé de
vous présenter le rapport de plusieurs pétitions qui solli-
citent l'intervention du t-énat en faveur de la puissance tem-

porelle du saint-siége et de l'indépendance du chef de l'E-

glise.
Ces pétitions, au nombre de quarante-deux, sont revêtues

de 6,312 signatures.
La ville de Paris figure dans ce. chiffre pour huit pétitions

et pour 313 signatures. La pétition de la ville de Marseille est

imprimée à un grand nombre d'exemplaires. Elle annonce

4,517 signatures. Elle se termine par l'invitation de faire

remplir les cadresdestinésaux noms des signataires et de les

renvoyer à des personnes dont elle donne la liste.
167 pétitionnaires du département de Tarn-et-Garonne

déclarent, au contraire, « qu'ils auraient pu constater l'as-
sentiment commun par un grand nombre de signatures, mais

qu'ils ont mieux aimé s'arrêter à une limite qui, en laissant
à leur pétition toute la portée d'un acte en harmonie avec

l'opinion générale du pays, lui ôte la possibilité d'être un

sujet d'agitation ou d'inquiétude. »
Deux pétitions, portant les n 03T2 et 122, émanent, la pre-

mière, de l'évêque de Montauban.la seconde de l'évêque de
Carcassonne et de son clergé. On pourrait, à la rigueur, se

(1) Cette commission était composée de M. Ferdinand Barrot, M. le
baron de I.acrosse, M. le marquis de la Rocbejaquelein, M. le comte Si-

méon, M. I: oimte de Casablanca, M. le baron Dupin, M. Dupin, prési-
dent; M. le général marquis de Gtrouohy, M. Dumas, M. de Royer, se-
crétaire.
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demander si la situation de ces deux prélats, la haute fonc-
tion ecclésiastique qu'ils exercent, les relations d'adminis-
tration et de confiance qu'elle établit entre eux et le ministre
des cultes, ne leur ouvraient pas d'autres moyens d'exposée
leurs consciencieuses sollicitudes au gouvernement de l'Em-

pereur etne les dispensaient pas, jusqu'à un certain point, de
recourir à la voie de la pétition. Mais, sous la réserve de
cette observation, et dans son respect pour la latitude et la

généralité d'un droit constitutionnel, votre commission n'a

pas cru devoir séparer du sort commun deux pétitions contre

lesquelles ne s'élève aucune fin de non-recevoir légale.
La formule des huit pétitions de Paris se reproduit exac-

tement dans douze pétitions émanées des départements. Elle
est ainsi conçue :

« Messieurs les Sénateurs,

« Aux termes de l'article 25 de la Constitution qui nous

régit, le Sénat est le gardien du pacte fondamental et des
libertés publiques.

« La plus essentielle des libertés publiques est la liberté
de conscience.

« La liberté de conscience pour les catholiques a pour
condition indispensable l'indépendance même de l'auguste
chef de l'Eglise. Or la garantie de l'indépendance du pape
est sa souveraineté temporelle, la plus respectable des sou-
verainetés. Toute entreprise contre cette souveraineté est une

entreprise contre la liberté de nos consciences.
« Les soussignés ont l'honneur de vous demander , mes-

sieurs les Sénateurs, de vouloir bien, en vertu du droit

qui vous est conféré par l'article 25 de la Constitution, inter-
venir auprès du gouvernement pour que, fidèlé:aux glo-
rieuses traditions de la fille aînée de l'Eglise, il use de son
influence au profit de tous les droits temporels du Saint-

Siège. »

( Suivent les signatures. )

Après des considérations analogues, la pétition de 162 ha-
bitants de Lyon ajoute :

« Que les catholiques s'inquiéteraient avec raison de voir
introduire dans le droit public de l'Europe et contre le pou-
voir qui régit leur conscience le principe subversif de la lé-

gitimité de l'émeute et de l'indignité du souverain;
BULLETINdes lois civ. eccL, MAI 1860. T. XII. 6
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« Que, s'il n'est pas toujours possible, utile ou politique

d'intervenir par les armes, il est toujours facile de ne pas

accorder la sanction du droit à des faits que réprouvent

également la justice et l'histoire, l'honneur des gouverne-

ments et l'intérêt des peuples. »

Les pétitionnaires de Marseille se placent, au nom des in-

térêts catholiques, sous la protection de l'article &b de la

Constitution, qui autorise tous les citoyens à s'adresser au

Sénat lorsque des circonstances difficiles leur paraissent

exiger les manifestations de leurs convictions et de leurs

.voeux.
« Rien n'est sage, ajoutent-ils, comme cette confiance du

législateur, qui provoque ainsi, d'une manière légale et ré-

gulière l'expression de la pensée publique ; mais aussi, rien

ne serait condamnable comme la timidité ou la faiblesse

qui, dans une occasion solennelle, craindrait de recourir au

premier corps de l'Etat pour faire parvenir au pied du Trône

les inquiétudes d'une grande nation.
« La situation que les événements ont faite à la France et

à l'Eglise est une de ces occasions solennelles. Les sous-

signés croient accomplir un devoir de religion, d'honneur

et de patriotisme en conjurant le Sénat de vouloir bien être

leur organe auprès de la haute sagesse de Sa Majesté. »

On lit enfin dans d'autres pétitions (1) : «C'est en vain que,

par des distinctions subtiles, on veut séparer le pouvoir tem-

porel du souverain pontife de sa puissance spirituelle. Le boa

sens, l'histoire et la tradition de l'Eglise se réunissent pour
attester que l'indépendance du chef de notre foi est attachée

à sa souveraineté temporelle, et qu'en portant atteinte à

ces souverainetés, on trouble tout à la fois l'exercice de son

autorité spirituelle et la tranquillité de nos consciences. »

Ces extraits suffiront pour vous faire apprécier l'ensemble

des considérations invoquées.
Vous avez en général, messieurs les Sénateurs, étendu

plutôt que restreint les limites du droit de pétition. Vous

avez vu, avec raison, dans ce droit, une garantie sérieuse
accordée aux citoyens par notre ordre politique, un des
ressorts énergiques du pouvoir que vous avez d'annuler un
acte contraire à la constitution, et vous avez en cela, personne
n'en doute, répondu à la libérale pensée de l'auteur de cette

(1) Numéros 94 h 97.
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constitution. Mais plus le droit de pétition tend à prendre
d'importance pratique et d'efficacité, plus il convient que
l'intervention du Sénat, qu'il a pour but dé provoquer, ne
s'exerce que dans des conditions utiles, opportunes et poli-
tiques.

C'est en se plaçant à ce point de vue que votre commission
s'est attachée à déterminer, dès le principe, le cadre et les
limites des résolutions qu'elle avait à vous proposer.

En présence des règles que nous trace le décret du 3J dé-
cembre 1852, les pétitions qui vous seront soumises, quelle
que soit l'importance qu'on veuille leur donner, ne peuvent
aboutir qu'à l'une de ces deux solutions: le renvoi au minis-
tre des affaires étrangères et au ministre des cultes ou l'ordre
du jour pur el simple.

Dans cette alternative, la question, dès le début, se pose
très-nettement d'elle-même.

Les pétitionnaires affirment:
4° Que le principe du pouvoir temporel du Saint-Père est

menacé et mis en péril par le règlement de la question ita-

lienne;
2» Que la puissance spirituelle du souverain pontife et

l'indépendance du chef de l'Eglise catholique sont compro-
mises par le démembrement des quatre Légations qui se
sont séparées du gouvernement pontifical.

Eh bien, il faut le dire, avant toute discussion, et une

•grande assemblée politique comme la vôtre ne s'y mé-

prendra pas, renvoyer au ministre les pétitions dont il s'agit,
c'est reconnaître l'opportunité de l'intervention qu'on vous

demande ; c'est admettre les alarmes qu'on vous signale et

vous y associer; c'est attribuer au gouvernement de l'Em-

pereur une responsabilité qui n'est pas la sienne; c'est sup-
poser enfin qu'il a le droit et le devoir de faire, dans ces

grandes conjonctures, quelque chose qu'il ne fait pas, et

qu'il y a lieu de le provoquer à le faire.
S'il en est autrement, si, depuis onze ans, le gouverne-

ment de l'Empereur n'a cessé d'entourer de sa protection
et de ses armes le pouvoir du Saint-Père à Rome, si jamais
la religion n'a été plus libre et plus respectée, si l'armée

française n'est entrée en Italie que pour répondre aux agres-
sions de l'Autriche, si elle n'a jamais lutté que contre l'in-

fluence de cette puissance; si les actes comme les paroles

ont, jusqu'au dernier moment, respecté la neutralité des
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possessions du Saint-Siège ; si, jusqu'au jour où le voeu uni-

versel des populations de la Romagne s'est solennellement

prononcé, le gouvernement de l'Empereur a usé, dans la

mesure qui convenait à son principe et à sa dignité, de

toute l'autorité de ses conseils pour prévenir la séparation

qui s'est effectuée; si, dans ce moment même, il appartient

à la diplomatie de résoudre les questions qui demeurent ou-

vertes et réservées; si, pour vous, le passé répond de l'ave-

nir, vous penserez sans doute, comme votre commission,

que vous n'avez aucun renvoi à prononcer, et que les péti-

tions qui vous sont soumises ne peuvent avoir ici d'autre

suite qu'un vote d'ordre du jour.
Je dois vous faire connaître les principales considérations

-qui ont déterminé l'avis de la commission.

Quelque respectable que soit le sentiment qui anime les

pétitionnaires, quelque convenable que soit demeuré leur

langage, les inquiétudes qu'ils expriment pour les intérêts

impérissables de la religion se ressentent manifestement de

la confusion qui s'est produite, depuis quelques mois, entre

deux ordres d'idées qu'une étude plus attentive de l'histoire
a toujours eu soin de distinguer. On a voulu faire une ques-
tion spirituelle et religieuse de ce qui doit rester une ques-
tion temporelle et politique ; et c'est en invoquant une préoc-
cupation de conscience qu'on s'est adressé au pouvoir qui
a reçu delà Constitution la mission de préserver, au besoin,
de toute atteinte, la religion et la liberté des cultes (1).

Ce ne serait ni le moment ni le lieu de revenir sur les
causes générales et lointaines de la guerre que la France a
récemment acceptée et soutenue pour l'indépendance de
l'Italie. Mais il faut restituer à cette guerre, pour l'ordre
d'idées qui nous occupe, les caractères que les paroles et
les actes du gouvernement impérial n'ont cessé de lui assi-
gner et de lui maintenir.

La proclamation de l'Empereur, du 3 mai 1859, s'expri-
mait ainsi :

a Le but de la guerre est de rendre l'Italie à elle-même,
mon de la'faire changer de maître ; et nous aurons à nos fron-
tières un peuple ami qui nous devra son indépendance.

« Nous n'allons pas en Italie fomenter le désordre ni ébran-
ler le pouvoir du Saint-Père que nous avons replacé sur son

(1) Art. 25 et 26.
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trône, mais le soustraire à cette pression étrangère qui s'ap-
pesantit sur toute la Péninsule, et contribuer à y fonder l'or-
dre sur des intérêts légitimes satisfaits. »

« Cette guerre est juste, disait le même jour votre éminenl

président, au milieu de vos patriotiques acclamations; elle
ue fait que répondre à un défi et aune agression; elle est la

conséquence d'une politique séculaire qui toujours s'est
émue des crises de l'Italie, comme si ce fussent des événe-
ments français. L'Empereur ne peut pas permettre que Tu-

rin, qui est la clef des Alpes, pas plus que Rome, qui tient
les clefs de l'Église par les mains d'un saint et vénéré pon-
tife, tombe sous le joug usurpateur d'une influence hostile
à la France. L'Italie sera donc rendue à sa nationalité; elle

sera, non pas révolutionnée, mais affranchie, et ce beau

pays, menacé d'avoir un maître, va trouver un libéra-
teur (1). »

C'est sous l'empire de ces idées générales et sincères que
le ministre des cultes écrivait, le 2 du même mois, aux évo-

ques de France : « Le prince qui a donné à la religion tant
de témoignages de respect et d'attachement, qui, après les
mauvais jours de 1848, a ramené le Saint-Père au Vatican,
est le plus ferme soutien de l'unité catholique; et il veut que
le chef suprême de l'Église soit respecté dans tous ses droits
de souverain temporel... »

Puis le ministre ajoutait ce passage, peut-être trop peu

remarqué:
« Mais dans ce pays où l'oppression étrangère est la cause

de souffrances et d'agitations perpétuelles, l'Empereur croit,
avec l'expérience et la justice, que le plus grand bienfait

pour les gouvernements est de rétablir leur existence indé-

pendante, leur liberté d'action, et la possibilité de travailler,
sans crainte des bouleversements, au bien-être et au légitime
progrès des peuples (2). »

On le voit, à côté du respect hautement proclamé pour
les droits du souverain temporel, le ministre plaçait, dès ce

moment, l'espoir des améliorations inévitables qui devaient
succéder au régime de l'occupation étrangère.

En effet, une Confédération italienne, dont la présidence
serait offerte au Saint-Père, la demande de réformes admi-

(1) Procès-verbaux du Sénat, 1859, t. n, p. 2 et 3.

(2) Circulaire de M. le ministre des cultes du 2 mai 1859.
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nistratives, dont le pontife actuel s'était lui-même fait le
gé-

néreux prompteur en 1848., tel était le programme qui a ré-^

sunié, pendant tout le cours de la, guerre d'Italie, les espé--.

rances et la politique de la France. Tel éiait encore le but

inscrit, le 11,'juillet 1859,, dans les préliminaires de Villa-,

franca, après les glorieuses victoires des armées alliées et la;

mémorable entrevue des deux Empereurs (1). Telles étaient.,

enfin, à la date du 10 novembre suivant, les stipulations-

expresses des articles 18 et 20 du traité conclu à Zurich entre;

la,F,rance et l'Autriche (2).

Si, devançant cette organisation, régulière de l'indépen-.

dance italienne, les quatre légations de Bologne, Ferrare,

B,avenne et Forli se sent, dès le mois de juin, séparées de.

l'autorité pontificale et ont, à plusieurs mois de distance,

dans des formes diverses, deux, fois offert leur annexion au

royaume de Sardaigne, la justice et la vérité veulent qu'il 1,

soit rappelé que ce fait échappe entièrement à l'action de la

France et à la responsabilité de son gouvernement. Dès le

début de la guerre, la,neutralité du Saint-Siège avait été re-

connue; les positions que les belligérants occupaient dans;

les Etats pontificaux ayant l'ouverture des hostilités devaient,

y être maintenues sans pouvoir y être fortifiées. Le rapport;.

de S. A. 1. le Prince Napoléon sur les opérations du 5e corpsi

constate que ce corps n'avait, en ce qui concerne les léga-

tions, d'autre mission que celle « de contraindre, par la

présence du drapeau français sur les frontières de la Ro-

magne, le gouvernement autrichien à observer strictement

(I) Voyez aussi la proclamation de l'Empereur à l'armée, datée de VaT

leggio, le 12 juillet 1B59. Hazancourt, t. n, p. 374, 375'.

•(*) Art. 18. S. M. l'Empereur des français et S. M. l'Empereur d'Au-

triche s'engagent à favoriser de tous leurs eiïbi'ts la création'd'une Confé-

dération entre les Etats italiens, qui serait placée sous la présidence hono-

raire du saint-père, et dont le but serait de maintenir l'indépendance et

l'inviolabilité des Etats conlédérés, d'assurer le développement de leurs in-,

téréts uoraux et matériels, et de garantir la sûreté intérieure et extérieure

de l'Italie par l'existence d'une arn.ée fédérale.

Ai\„ 20. Désirant voir assures la tranquillité des Etats de l'Eglise et le

pouvoir du saint-père, convaincus que ce "but ne saurait être plus^efficace-
ment atteint que par l'adoption d'un système approprié aux besoins des

populations et conforme aux généreuses intentions déjà manifestées du sou-
verain pontife, S. M. l'Empereur des Français et S. M. l'Empereur d'Au-
triche uniront leurs efforts pour obtenir de Sa Sainteté que la nécessité
d'introduire dans l'administration de ses Etats les réformes reconnues

indispensables soit prise pur son gouvernement en sérieuse considération
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la neutralité dans les États du pape (i). s Or il n'est

ignoré de personne, et il a élé rappelé le 12 février der-

nier, par la lettre du ministre des affaires étrangères au duc

de Grammont(2), que, tandis que la garnison française con-

tinuait à veiller à la tranquillité de Rome, les garnisons au-

trichiennes ont précipitamment évacué Bologne, Ferrare et

Àneône dans la nuit du 11 au 12 juin. Il est résulté de cette

retraite quele légat a quitté Bologne, queles populations ont

«té abandonnéesà elles-mêmes, et que, par un fait qui n'est

pas le nôtre, une complication est survenue à un instant et

sur un point où on ne devait pas Fattendre.
Par quel enchaînement de causes diverses et supérieures

ce que les deux Empereurs regardaient comme possible à

Yillafranca, ce qu'ils s'engageaient par le traité de Zurich à

favoriser de Lousleuxs efforts,a-t il cessé depuis lors de paraî-
tre.réalisable? C'est uns question qui se pose naturellement,
mais que le Sénat n'a pas à résoudre. Toutefois, la lettre écrite

de Dezenzano par l'Empereur des Français au Saint-Père, le

42 juillet, constatera devant l'histoire quels étaient encore à

ce moment les suprêmes et respectueux efforts, les pieux
conseils qui tentaient de conjurer le péril des Etats de l'E-

glise, et d'obtenir pour les Romagnes, avant qu'il fût trop

tard, « le germe d'un avenir de paix et de tranquillité (3). Î

Depuis lors, la volonté des populations s'est manifestée

sur de plus larges bases: le temps, qui est l'épreuve des ré-

volutions, a fait un mouvement national de ce qui pouvait,
dans l'origine, être qualifié d'insurrection. Loin de se livrer

au désordre de l'anarchie, des peuples, longtemps abattus

par l'oppression étrangère, imputant à tort peut-être au gou-
vernement pontifical un régime et des abus qui ne venaient

pas exclusivement de lui, mais contre lesquels il avait été

impuissant à les protéger, ont disposé d'eux-mêmes pour
s'offrir à un roi qui avait vaillamment combattu pour l'af-

franchissement de l'Italie.

(1) Rapport de S. A. I. le prince Napoléon, commandant le 5e corps

de l'armée d'Italie, à l'Empereur, daté de Goito, le 4 juillet 1859 ( Moniteur

du 14 }. Bazaneonrt, t. il, p. 478.

(2) Moniteur du 17 février 1860.

(3) Lettre de l'Empereur citée dons la dépêche du ministre des affaires

étrangères au duc de Grammont ( Moniteur du 17 février 1860, Jetrspp-tlée

daps l'a lettre de Sa Majesté du 31 décembre 1859 . ( Jioniteur du 11 jan-

vier 1860.)
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Les États pontificaux n'ont pas été seuls à ressentir l'effet

de ces événements imprévus que Dieu conduit, et dont les

hommes n'ont ni le secret ni la direction.

A Villafranca, le vainqueur de Magenta et de Solferino sa-

crifiait volontairement lui-même à son loyal et chevaleresque
adversaire une partie importante et regrettée de son mémo-

rable programme, et la Vénétie n'a pas suivi le sort de la

Lombardie.
L'article 19 du traité de Zurich réservait encore les droits

du grand-duc de Toscane, du duc de Modène et du duc de

Parme. La restauration du grand duc de Toscane et du due

de Modène avait été, pour l'empereur d'Autriche, sinon une

des conditions, du moins une des espérances de la paix. Les

événements ont marché : le voeu national s'est prononcé à

diverses reprises, et les droits du grand-duc de Toscane

semblent avoir cessé d'être possibles, et l'annexion des États

de Parme et de Modène au Piémont a pris le caractère d'un

fait accompli (i).
Sans chercher plus près de nous les exemples de ces trans-

formations qui s'opèrent dans la vie des peuples, on pour-
rait rappeler que le royaume de Belgique, en 1831 (2), et le

royaume de Grèce, en 1832 (3), ont été fondés dans des cir-
constances analogues, en vertu d'un fait librement accompli
et ratifié par l'Europe.

Il est vrai que les provinces qui viennent d'être citées ne
font pas partie des États de l'Église.

Le principe du pouvoir temporel du pape n'a été contesté

par personne dans la commission. Il y eût au besoin rencon-
tré des défenseurs sincères et convaincus. Mais l'histoire
nous démontre, par de nombreux exemples, que, si ce pou-
voir est pour la papauté une condition de grandeur, d'indé-

pendance et d'autorité, il est, par la force des choses, soumis
aux vicissitudes et aux changements auxquels toute souve-
raineté humaine est exposée. Tandis que la puissance spiri-
tuelle du Saint-Père traverse les siècles et les orages, éter-
nelle et respectée, comme la main divine qui la transmit à

(1) Lettre du ministre des affaires étrangères au baron de Talleyrand,
du 24 février.

(2) 4 juin 1831. Election du roi des Belges. — 15 octobre 1831, traité
définitif de séparation entre la Belgique et la Hollande.

(3) Convention du 7 mai 1832 pour organiser l'état politique de la
Grèce.
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saint Pierre, Dieu permet que les États dont se compose la

souveraineté temporelle des papes subissent parfois, à leur

tour, des révolutions qui tantôt les accroissent et tantôt les

diminuent.
11 ne saurait entrer dans le cadre du travail que votre com-

mission m'a chargé de vous présenter de rechercher et de

suivre, à travers les obscurités et les controverses de l'his-

toire, l'origine, la nature, l'étendue et les variations de la

souveraineté temporelle des papes. Il serait sans aucune

utilité de discuter ici les actes de concession ou de confir-

mation attribués à Pépin le Bref (1), à Charlemagne (2), à

Louis le Débonnaire (3), aux empereurs Othon 1er (4) et

Henri II (5).
Quel que soit le degré de certitude ou d'authenticité qu'on

accorde à ces actes, il paraît certain qu'ils restèrent, en partie
du moins, inexécutés. Le texte qu'on leur prête contient la

réserve expresse de la souveraineté de l'empereur : « Salvâ

super eosdem ducatus nostrâ in omnibus dominatione et illo-

rum ad nostram partem subjectione (6). » Enfin, dans ré-

numération des pays donnés, figurent parfois des villes ou

des contrées qui n'étaient pas en la possession du donateur,
et pour lesquelles l'acte ajoute : « Si Dieu la intt entre no»

mains (7). »

Une partie de ces observations s'applique à la donation

faite par la comtesse Mathilde au pape Grégoire VII (8), bien

qu'ici l'existence de l'acte soit généralement admise. A la

mort de la comtesse, les biens faisant partie de la donation

furent disputés au pape par l'empereur Henri V, seigneur
suzerain et héritier de la donatrice. Le débat dura plus d'un

siècle et ne s'apaisa qu'à l'avènement de l'empereur Rodolphe
de Hapsbourg, auquel Grégoire X reconnut le titre de roi

des Romains, et qui prêta serment, le 20 octobre 1275, à

Lausanne, « de conserver tous les biens et les droits de l'É-

(1)
14 avril 754, Etienne II; Hist. ecclés. de Fleury, t. ix, p. 352.

(2) 6 avril 774, Adrien 1er; Hist. ecclés. de Fleury, t. ix p. 441, 444.

(3) 817, Pascal ler; Hist. ecclés. de Fleury, t. X, p. 177, 178.

(4) 962, Jean XII; Hist. ecclés. de Fleury, t. XII, p. 120.

(5) 1020, Benoît VIII; Hist. ecclés. de Fleury, t. XII, p. 442.

(6) Donation de Louis le Débonnaire, Fleury, t. x, p. 177, 178. Voyez

le texte dans Daunou, t. il, p. 82, 93.

(7) 13 février 962, Acte de confirmation d'Othon l9r; Fleury, t. xll„

p. 120.

(8) 10/7-1102; Fleury, Hist. ecclés., t. XIII, p. 346; t. xiv, p. 46.
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glise romaine et de l'aider au recouvrement de ceux dont elle-'

n'était pas en possession (l). »

En dehors des actes dont nous venons de parler, quelques
auteurs, et parmi eux le cardinal de Luca, voient la princi-

pale et la plus probable origine du domaine temporel de la

papauté dans le parti que certains peuples prenaient de se
donner volontairement au pape (voluntaria dedilione), pour
se mettre à l'abri des invasions et des attaques contre les-

quelles ils n'étaient pas suffisamment protégés par l'empe^
reur, qui résidait en Orient, et de !a souveraineté duquel ils

dépendaient (2).
Au surplus, quelle qu'en soit la source, il est hors de

doute qu'à partir du ixe siècle les papes furent en possession-
d'un domaine temporel dont l'importance et l'étendue va-
rièrent suivant les époques et le sort des luttes engagées
soit contre les empereurs, soit plus tard contre la féodalité'
italienne.

Rien, par exemple, n'a été plus mobile et plus agité, dans
les mains des papes, que ces Légations sur lesquelles l'atten-
tion du monde catholique est aujourd'hui fixée.

Quels qu'aient pu être les droits concédés au Saint-Siège
par Pépin et par Chariemagne sur l'exarchat de Ravenne et
sur la Pentapole (3), tout indique qu'à ces droits n'était pas
attachée la souveraineté (4). Ce n'est qu'en 1512, après de

longues luttes et des fortunes diverses, que le pape Jules II
enleva par les armes aux puissantes familles qui les domi-
naient les villes de la Romagne, et notamment Bologne, qui
conserva cependant un sénat et des privilèges particu-
Mers (5). C'est en 1597, après la mort d'Alphonse d'Esté, que
le pape Clément VI11 réunit le duché de Ferrare aux Etats

pontificaux.
Les trois légations de Bologne, de Ferrare et de la Roma-

gne furent cédées à la république française par le traité
conclu à Tolentino entre Pie VI et le général en chef

Bonaparte (6). Le traité de Léoben les abandonna à l'Au-

(1) Fleury, Bist. ecclés., t. XYIII, p. 236 et 265.

(2) Cardinal de Luca : Thealrum veritatis et justitioe.— Venetiis, li"b. XV,
pars II, Discursus II, somrn. 14.

(3j La pentapole, ou les cinq villes comprenant Rimini, Faîio, Pesaro, Si-
niyaylia et Ancône.

(4) Sismondi, Rép. ilal., t. 1, p. 131.

(5) Floury, t. XXIV, p. 576; t. XXT, p 232.
(6) 19 février 1797, art. 7 et 9.
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triche (i). Incorporées dans la république cisalpine par îe
traité de Campo-Formio (2), elles entrèrent plus tard datts
le royaume d'Italie et furent rendues au Saint-i?iege:par'ie
-congrès de "Vienne (3). Vous savez, depuis -1815, quelle a ët'è
leur situation. Voici ce qu'écrivait, en 1832, à répbque'tïe

l'expédition d'Âncône (4), un homme qui fut, depuis, le mi-
nistre de Pie IX et qui a payé de sa vie le double honneù'r
d'attacher son nom aux réformes dont le Saint-Père prenait
alors l'initiative et de résister à la violence des passions ré-
volutionnaires (5) :

« Si je vous avais dit, à côté de l'exemple de la Belgique,
que j'espérais voir les Marches et les légations'former un

pays se gouvernant par lui-même sous la suzeraineté du

pape et en lui payant un tribut annuel garanti par la France,
l'Angleterre et l'Autriche, qu'y aurait-il là de si étrange? Ce
serait peut-être le seul moyen raisonnable de faire cesser un
état de choses qui peut devenir de jour en jour plus sérieux
et plus dangereux. Mais je ne vais pas si loin ; heureux si

j'apprends que le peu que j'espère sera accompli (6). »
De même que les Romagnes, les F.tats de Parme et àe

Plaisance ont appartenu au Saint-Siège, en 1S1£, sous le pape
Jules II, qui les avait conquis sur le duc de Milan. Léon X les
céda à François 1er, par le traité du 13 octobre 1515, pour
être réunis au Milanais. Rendus à la souveraineté du pape
lors de la paix conclue, en 1530, entre Charles-Quint et

Clément VI!, ils en furent détachés, en 1545, par le pape
Paul 111, et ils n'y sont pas rentrés (7).

Le comtat Venaissin et la ville d'Avignon présentent un

exemple plus significatif encore des mutations qui peuvent
affecter, certaines parties de la souveraineté temporelle du

Saint-Siège, sans que la puissance spirituelle et la majesté du

pontife s'en trouvent atteintes. Cédés en 1274 et 1318 aux

(1) 18 avril 1797, art. 2 et 4.

(2) 17 octobre 1797, .art. 8.

(3) 9 juin 1815, art. 103.

(4) 9 février 1832. Départ de l'ex])ëdilinn d'Ancône.

(5) Le comte Rossi, ministre de l'intérieur des Etats romains, assassiné

à Rome le 15 novembre ] 848.

(6) 10 avril 1832. Lettre de M. Rossi à M. Guisot. — Recueil de traités

concernant l'Autricke et l'Italie, p. 323.

(7) A l'extinction de la famille Farnèse, le traité d'Aix-la-Chapelle

(17 octobre 1748) les attribua à l'infant don Philippe de la maison de

Bourbon. j
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papes Grégoire X et Clément VI, par Charles d'Anjou et par

Jeanne, reine de Naples et comtesse de Provence, le comtat

Yenaissin et la ville d'Avignon furent enlevés au Saint-Siège,

sous Louis XIV, par un arrêt du parlement de Provence du

26 juillet 1663 (1), et restitués, l'année suivante, après le

traité de Pise (2); Louis XV les reprit par lettres patentes
du 1erjuin 1768, et les rendit par autres lettres du 10 avril

1774 (3). Un décret de l'Assemblée constituante, du 14- sep-
tembre 179i les réunit définitivement à l'Empire français :

« Conformément, dit le décret, au voeu librement et solen-

nellement émis par la majorité des communes et des citoyens
de ces deux pays (4). »

Le traité de Tolentino (S) consacre la renonciation du

pape Pie VI à tous ses droits sur Avignon et le comtat Ve-

naissin, dont le traité de 1814. garantit de nouveau la posses-
sion à la France (6).

Peu d'années après cette double cession de territoire faite

à la France, au nom du Saint-Siège, par le traité de Tolen-

tino, le successeur de Pie VI venait sacrer à Paris le vain-

queur de Marengo et l'auteur du concordat, devenu l'Empe-
reur des Français (7).

Les observations qui précèdent ne sauraient porter aucune
atteinte aux droits du Saint-Siège sur les Romagnes, ni in-
fluer sur le sort définitif de ces provinces. Elles n'ont d'autre
but que de fixer, à l'aide des précédents les moins contesta-

bles, le caractère de la question portée devant le Sénat par
les pétitionnaires.

La foi catholique ne court aucun péril, et le principe reli-

gieux est en dehors du débat.

Quel souverain a montré une sollicitude plus loyale et plus
soutenue pour les vrais intérêts de la religion, que Celui qui
a commencé un règne glorieux par rétablir le Saint-Père au
Vatican? Le gouvernement de l'Empereur a su également se

défendre, dans ses rapports avec le clergé de France, et des

(1) Isambert, t. xvm. p. 27.

(2) 18 février 1664. —Isambert, t. xvm, p. 32.

(3) Martens, t. vi, p. 104.

(4) Mateus, t. VI, p. 400.

(5; 19 février 17 97, art. 6.

(6) 30 mai 1814, Paris, art. 3.

(7) 15 juillet 1801. Signature du concordat. — 2 décembre 1804.
Sacre de l'Empereur Napoléon.
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imprudentes abdications et des étroites défiances dont d'au-

tres époques nous ont laissé le souvenir. Il apporte dans les

questions religieuses autant de respect que d'indépendance.
Le clergé ne l'ignore pas, et, de ses rangs les plus élevés,

s'échappent des témoignages de reconnaissante confiance

qu'on pourrait opposer avec avantage à des inquiétudes ir-

réfléchies et à des alarmes exagérées.
La question reste donc, à tous les points de vue, une ques-

tion politique.
L'Empereur, usant, pour une juste cause, des droits qu'il

tient de la Constitution, a fait une guerre glorieuse et civili-

satrice, une paix généreuse et politique.
Dans le cours de la guerre, l'armée française a fidèlement

respecté la neutralité des États pontificaux, et elle a continué

à Rome, auprès du Saint-Père, la mission qu'elle remplit de-

puis onze ans.

Dans les stipulations de la paix, dans les communications

diplomatiques du gouvernement, dans le discours qui a ou-

vert la session législative, la voix et les conseils de l'Empe-
reur n'ont cessé d'intervenir pour concilier les droits tempo-
rels du souverain pontife avec l'introduction d'améliorations

administratives conformes aux intentions déjà manifestées

par le Saint-Père.
Le souverain qui règne par le suffrage universel et qui a

conduit ses armées en Italie pour soustraire les populations
à l'intervention étrangère pourrait-il aller au-delà?

Le renvoi aux ministres le laisserait supposer, et ferait

croire à des préoccupations qui n'ont pas de raison d'être.

La politique impériale a droit à plus de confiance et à plus
de justice.

La responsabilité de la France est dégagée. S'il reste

quelque chose à faire, le passé est la garantie de l'avenir.

C'est à l'autorité et à la sagesse de l'Empereur qu'il appar-
tient de résoudre les dernières difficultés.

La commission a l'honneur de vous proposer de passer à

l'ordre du jour.
[Moniteur du 29 mars 1860.)
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Procès-verbal de la séance du jeudi 29 mars 1860.

PRÉSIDENCE DE S. EXC. LE PREMIER PRESIDENT TROPLONG-.

La séance est ouverte à deux heures et, un quart.

M. LE COMTE DE GROSSOLLES-FLAMARENS , l'un des secrétaires,

élus, donne lecture du procès-verbal de la dernière-séance. -+- Ce

procès-verbal est adopté sans réclamation.

M. LE BARON DE LACROSSB, sénateur secrétaire, lit une commu-

nication du.gouvernement, par laquelle le Sénat est saisi de vingt

et un projets de lois votés par le Corps législatif dans ses séances

dès 16, 22 et 24 mars. — Sur la proposition de M. le président, le

Sénat décide que l'examen de ces lois sera réparti entre quatre com-

missions, dont la nomination aura lieu ultérieurement.

L'ordre du jour appelle la délibération sur les conclusions pré-

sentées au nom de-la-commission des pétitions , sur 42 pétitions
demandant l'intervention du Sénat eu faveur de la puissance tem-

porelle du Saint-Siège (rapportde M. de Royer).
S. Exe. M. Baroche, président du conseil d'Etat, est introduit avee

le cérémonial d'usage, et prend place au banc des commissaires du

gouvernement.
M. LE PRÉSIDENT.La parole est à- M. le marquis de Gabriac.

SI. LE MARQUIS DE GABRIAC. Messieurs, je prends la parole sous

l:a double inspiration d'un sentiment religieux et d'un sentiment

impérialiste. Catholique, je désire sincèrement l'accord entre la

France et Rome; profondément dévoué à 1 Empereur et à sa dy-
nastie, je regretterais vivement l'affaiblissement de l'attachement et

de la reconnaissance que le clergé et les fidèles éprouvent pour la

gouvernement réparateur qui a si généreusement protégé leur foi,
et veillé avec tant de sollicitude à la sécurité du Saint-Père. Mais je
suis forcé de reconnaître que certains actes d'un puissant voisin du

Saint-Siège sont de nature à causer de justes alarmes aux gens
religieux.

Messieurs, si quelques dissentiments ont paru récemment surgir'
entre la France et le Piémont au sujet de la Toscane et des Roma-

gnes, ces dissentiments remontent à la différence des intentions de
ces deux puissances lors de la guerre d'Italie. — La France , en
faisant cette guerre, voulait délivrer l'Italie de l'oppression de l'Au-
triche par l'établissement d'une confédération italienne composée
d'Etats libres. La Sardaigne se croyait appelée, au contraire, à réa-
liser l'unité de l'Italie sous sa domination S'appuyant sur un parti
puissant en Italie, parce qu'il est beaucoup plus énergique que ses
adversaires et qu'il peut à son gré dispenser à ses partisans les es-

pérances illimitées dont dispose tout parti révolutionnaire, le P é-
mont avait donné, pour mot de ralliement aux unitaires, la parole
VERDI, signifiant Victor-Emmanuel, roi d'Italie. La promesse
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conçue dans ce mot eût été réalisée sans la paix de Yillafranca.
Pendant la guerre, les gouvernements qui voulaient demeurer neu-

tres, dénoncés comme traîtres à la pairie italienne, étaient expulsés,
et leurs Etals réunis au Piémont. Ainsi lui furent annexées Parme,
Modène, la Toscane et les Romagnes.

Déjà on agitait le royaume de Naples, et toute l'Italie eût peut-
être éprouvé le même sort lorsque la p iix de Villafranca, en arrê-;.
tant les progrès des unitaires, les accabla de douleur. A Gênes, où
ils dominaient, la ville ne fut point illuminée pour la paix qui don-
nait la Lombardie au Piémont; on ne s'abordait qu'avec tristesse ,
on portait le deuil des espérances déçues, et le principal ministre
crut devoir se retirer des affaires, croyant ses plans rompus et ses.

projets déjoués. Mais cetle panique ne fut pas de longue durée.

Lorsqu'on eut reconnu que les populalious, maîtresses de leur sort,,
pouvaient consolider, par leurs voles, les révolutions qu'elles avaient

faiies, à ces conditions, le chef du parti unitaire reprit avec,

courage' la direction des affaires au profit de son pays. Celui alors

que notre auguste Empereur, quoique tout couvert de gloire et après
avoir donné à la Sardaigne la Lombardie, se vil refuser l'autonomie
de la-Toscane et la suzeraineté du Pape sur les Légations. Pourquoi?
Parce qu'il dérangeait, par ses demandes, l'unificalion de l'Italie
sous le roi de Sardaigne. Par une juste et nécessaire compensation,
il est vrai, de ces annexions au Piémont, notre Empereur a obtenu
Nice et la Savoie, même, à ce qu'il paraît, sans trop de difficultés.

Pourquoi ? Parce que ces deux pays, le dernier surtout, ne sont pas:
italiens. Honneur et gloire à l'Empereur pour ces acquisitions I La
Savoie surlout, qui nourrit le peuple guerrier et religieux qui a fait
la force des armées piémonlaises , est une précieuse conquête pour"
la France et lui assure une influence dominante en Italie.

C'est dans cette influence que les pétilionnaires espèrent pour
conserver au Saint-Siège ce qui lui reste de ses Elats, possessions
qui sont, cependant, on ne saurait se le dissimuler, bien compro-
mises, bien en danger. La réunion de la Toscane et de l'Emilie au

Piémont montre assez que les unitaires sont terriblement consé-

quents avec eux-mêmes. Rome est la vérilable capilale de l'Italie.
Ils voudraient s'en rendre maîtres, et leur volonté à cet égard doit
être d'autant plus intense que la rivalité des deux capitales du Nord,
de Turin et Milan, ne peut avoir que de fâcheux résultais, tandis

que ni Turin ni Milan ne disputeraient à Rome le premier rang.
Les unitaires disent donc comme Mithridate :

C'est à Rome, mes fils , que je prétends marcher.

Sans doute ce ne sera pas dans ce moment-ci; tant que Rome

possédera une garnison française, je ne leur en suppose pas la

pensée. Mais si même pendant le séjour de nos troupes on vient de

fêtei Garibaldi et la perte des Romagnes, ap;ès leur départ on fêtera

l'unité avec transport et succès. D'ailleurs, qui arrêterait les uni-
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taires ? Ce n'est pas le respect pour le Souverain-Pontife. Voici leur

langage : Comme souverain temporel, « le Pape est le fléau de

l'Italie ; trop faible pour la réunir toute sous sa domination , trop

fort par son caractèie sacré pour ne pas offrir un perpétuel obstacle

à cette unité de l'Italie si vivement souhaitée par tous les patriotes,

et si nécessaire à son indépendance. Qu'il quitte donc ce beau pays

qu'il affaiblit en le divisant, qu'il aille en France, en Espagne, en

Autriche surtout! Là il trouvera la tranquillité et le repos, et il lais-

sera l'Italie accomplir ses destinées. Quant à ses excommunications,
continuent les unitaires, la civilisation moderne ne les considère

plus que comme de vaines fantasmagories qui ne troubleraient même

pas les habitudes religieuses du peuple italien , car lorsqu'un curé

aurait refusé de dire la messe et que des gendarmes l'auraientmenacé

de la prison, il la dirait. »

Ce n'est donc pas le respect qui interdira aux unitaires la con-

quête de Rome. Sera-ce la crainte de l'Autriche ? Mais ils sont per-
suadés que la France ne laissera pas celte puissance renverser l'ou-

vrage de la France en Italie. De plus, ils comptent, avec raison, sur

l'appui de l'Angleterre, sur l'appui d'une armée de 200,000 hommes
et sur l'appui du nouveau droit européen proclamant la souverai-
neté des votes populaires. Avec ces trois appuis, qui pourrait, les
arrêter? — On voit donc combien Rome est menacée, combien les

appréhensions des catholiques sont fondées; car enfin une souve-
raineté temporelle est nécessaire, indispensable au Pape pour exercer
avec indépendance ses sublimes fonctions, pour pouvoir être, avec

iinparlialité, avec autorité, le centre, le docteur de la catholicité. Et
comme docteur, je citerai un fait à la fois déplorable et fameux, qui
prouvera quecetleindépendance est nécessaire, même pour l'exercice
de l'autorité purement spirituelle et dogmatique qui lui est confiée.

Sous l'empereur Constance, lorsque Rome et tout l'empire romain
étaient assujettis à sa domination, l'arianisme avait envahi l'Eglise:
l'empereur Constance, devenu lui-même arien, voulut contraindre
à l'arianisme le pape Libère. Sur son refus de signer une profession
de foi arienne, il le fit enlever de Rome et transporter à Bérée, en
Thrace. Là il l'isola de tous ses conseils et le livra sans défense aux
obsessions des évoques ariens. Cependant ceux-ci avaient senti eux-
mêmes la nécessité de modifier leur hérésie pour diminuer les ré-
sistances qu'éprouvait sou extension. Dans un concile tenu à Sir-
mium, en Pannonie, ils se rapprochèrent un peu des catholiques,
déguisant leur erreur, sans toutefois la détruire. Ce symbole de
semi-arianisme, comme on l'appelait alors, fut présenté à Libère
qui, seul et isolé, n'en sut pas discerner la malignité; il le signa, et
causa à la catholicité un immense scandale. Revenu à Rome, Libère
rétracta son erreur, et anathématisa le semi-arianisme dans un
concile tenu à Rimini. Mais sa chute n'en doit pas moins être at-
tribuée à l'absence d'une souveraineté temporelle qui le mît à l'abri
de cette persécution.
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Cependant ]e pape Pie IX n'est-il pas actuellement en danger de

perdre le restant de ses Etats, et avec eux cette indépendance si

précieuse, si indispensable à l'exercice de ses fonctions? Je le de-
mande au Sénat, à tous mes collègues, croient-ils que si, en ce mo-

ment, nos troupes quittaient Rome, le pape pût y rester ? Pour mon

compte, je ne le crois pas, et c'est dans cette croyance que je me
demande quel est le but et la portée des pétitions actuellement sou-
mises à vos délibérations. A mes yeux, elles ont deux objets prin-
cipaux : le premier, de demander le maintien de la garnison fran»

çaise à Rome ; le second, de supplier humblement le gouvernement
français de ne pas reconnaître en droit les récentes annexions faites
au royaume de Sardaigne. Ce n'est donc pas un blâme, comme l'a
dit le rapport, que les pétitionnaires voudraient faire peser sur la
conduite du gouvernement. Ce qu'ils demandent, c'est le maintien
de ce qui existe en ce moment ; c'est un recours, un cri de confiance
filiale des catholiques envers leur souverain, qui a si bien favorisé
en France les intérêts de la religion et les a si efficacement protégés
à Rome. Ils ne voient que lui seul qui puisse arrêter la marche des

unitaires, et le conjurent de s'y employer. C'est là tout le but des

pétilions, et ce but, je dois l'ajouter, me paraît aussi religieux que
politique : religieux parce qu'il sauvegarde l'indépendance du Saint-

Père; politique, parce que déjà le congrès de Vienne a placé sur les
flancs de la France un Etat frontière de 18 millions d'âmesdu côté
du Rhin ; que si elle ne prend pas en main les intérêts des Eiats fai-
bles d'Italie, l'unification aura lieu, et nous ne tarderons pas à avoir
sur notre frontière des Alpes, aux mains d'une puissance d'autant

plus ambitieuse qu'elle est plus courageuse, les ressources que peu-
vent procurer le plus beau pays du monde et 26 millions d'habitants.

Dans cette situation, je crois qu'il est plus nécessaire que jamais
de renvoyer toutes les pétitions concernant la question de Rome à
son Exe. le ministre des affaires étrangères.

S. EM. LE CARDINAL DONNET. Je désirerais être entendu sur-le-

champ.
M. LE PRÉSIDENT. Monseigneur, vous avez la parole.
S. EM. LE CARDINALDONNET. Messieurs les sénateurs, je crois de-

voir combattre l'ordre du jour qui vous est proposé et demander le

renvoi des pétitions dont vous avez entendu le rapport à M. le mi-

nistre des affaires étrangères.
La situation qui vient d'être faite à l'Italie et à l'Eglise est l'événe-

ment le plus grave de notre époque ; mais si, dans d'autres temps,
comme l'a fait observer celui de nos honorables collègues que vous

avez entendu à la dernière séance , le pouvoir temporel des papes
a pu être ébranlé, succomber même momentanément, rarement les

attaques qui l'ont assailli' ont soulevé , dans toute l'étendue du

monde catholique, un exemple aussi imposant de protestations, un

élan aussi généreux de résistance morale que dans la crise actuelle.
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Certes nous sommes loin des jours où une querelle d'école , où

quelque chose de plus grave encore pouvait porter des germes de

division au sein de l'Eglise. Entre ces jours et les nôtres, la persé-
cution est survenue comme la flamme qui purifie l'or, et le sang des

pontifes a coulé , lavant le passé, fécondant l'avenir et cimenlant-

l'union impérissable de l'Eglise autour de son chef. Les catholiques
ont donc aussi leurs progrès. Au concert de voix éloquentes qui,
sous toutes les formes, en dehors du clergé comme dans son sein.,,
se sont élevées pour défendre les droits temporels du Saint-biége,.
des Français appartenant à toutes les classes ont ajouté leurs péti-
tions et vous les ont adressées. Vous vous altendiez sans doute,

messieurs, à voir soutenir la même cause par ceux d'entre nous qu|,
doivent à leur qualité de membres du sacré collège l'honneur de faire,

partie du premier corps politique de l'Etat. La liberté de l'Eglise
menacée dans la souveraineté temporelle de son chef exige de leur

part quelque chose de plus que des larmes et des prières.
Le Sénat, par sa nature et par le but de son institution, n'est pas

seulement le conservateur-né de la Constitution, mais encore celui
des intérêts religieux et moraux de la France (1). Or, ne s'agit-il pas
en ce moment de l'un de ces grands principes sur lesquels reposent
l'ordre social et la sûreté des trônes ? À ce double titre, nos paroles
seront accueillies par les hommes qui comprennent que la violation
d'un droit consommée par la révolte ébranle et met en péril le pou-
voir de tous les princes et l'ordre social lui-même. N'y a-t-il pas
eu, messieurs, plus qu'un'inlérêt dynastique, plus que la cause
d'un peuple, n'est-ce pas l'intérêt du monde catholique qui est en

jeu, n'est-ce pas la cause de 200 millions de chrétiens qui est en-
gagée, la liberté des consciences qui est compromise? car si les temps
où nous vivons exigent que le chef de l'Eglise, qui a pu dans les

premiers siècles régner dans les catacombes, ne puisse plus gou-
verner son immense troupeau que par l'indépendance la plus com-
plète de toute autorité tempoielie, et si, selon la parole de M.Thiers
rappelée par les pétitionnaires de Lyon, il n'y a d'indépendance
pour le pontificat que dans la souveraineté, n'est-il pas de notre
droit, n'esl-il pas de notre devoir de prolester contre tout ce qui
tendrait à l'affaiblissement de cette souveraineté?

Nous ne pouvons admettre , en effet, avec notre honorable rap-
porteur, qu'à cette heure il s'agisse seulement pour le Saint-Père
de posséder une province de plus ou de moins; ce serait déjà bien
assez grave, et les exemples historiques cites dans le rapport ne
suffiraient pas à justifier une dépossession même partielle, car la
violence ne saurait fonder un droit, filais ici ce n'est pas la fur ce et
la conquête qui s'imposent, c'est une théorie qui s'aitirme, etcette
théorie s'applique à ce qu'on laisse au pape comme à ce qu'on lui

(1) Art 26.
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enlève. Le souverain des Etats de l'Eglise est, à raison de son ca-
ractère sacré, déclaré, par les insurgés de laRomagne, incapable
d'e gouverner. Voilà pourquoi on repousse son autorité. Une pétition
que j'aime à citer, parce qu'elle vient de mon pays natal, a donc

trop raison de dire : Si l'insurrection rornagnole triomphe, le pou-
voir temporel du pape est menacé partout ; si elle est respectée, il
n-e peut être défendu nulle parl(1j.

Point de doute, par conséquent plus d'illusion possible , nous
écrierons-nous avec les 142 archevêques et évêques de l'Allemagne,
de l'Angleterre, de la Belgique, de l'Ecosse, de la Hollande, de
l'Irlande et de la Suisse dont nous empruntons les paroles : un parti
qui place la réalisation de ses plans au-dessus des lois divines et
humaines a su profiter des circonstances pour arborer le drapeau
de la révolte dans les Légations et travaille à envahir l'Etat de

l'Eglise tout entier. C'est là un acte d'agression contre tons les

princes sous le sceptre desquels vivent des populations catholiques ;
mais c'est encore une atteinte portée au droit des gens, car la do-
mination pontificale n'est pas seulement en présence d'une, faction

qui se serait formée dans l'intérieur des Etais de l'Eglise, il est de
notoriété publique qu'un gouvernement voisin de celui du Saint-

Siège a préparé de longue main la révolte, qu'un haut fonction-
naire l'a encouragée et dirigée. Les principes auxquels en appelle la

révolution italienne sont une déclaration de guerre qui ne com-

prend pas les seules Romagnes. Admettre que les prétentions qu'on
élève au nom de la nationalité doirent l'emporter sur les lois de
Dieu et les devoirs de l'obéissance civique, c'est prononcer une sen-

tence de ruine contre les empires les plus puissants, dont la con-
servation intégrale cesse de former une question de droit pour ne

devenir qu'une question de force majeure et d'opportunité.
Anrès les Romagnes viendront les Marches, puis Rome, qui ne

voudra pas être dans une pire condition que les autres Etats qui ont
secouéUn joug qu'on leurprésente comme humiliant et intolérable.
Ainsi le scrupule de venir en aide à quelques abus, d'éloigner quel-
ques réformes, la crainte de confondre ce qui se passe avec ce qui
ne doit pas finir, toutes ces considérations qui ont pu alarmer

quelques consciences catholiques, il y a peu de mois encore, dispa-
raissent aujourd'hui; c'est tout le pouvoir humain de la papauté,
c'est cet édifice sorti sain et sauf de tant de révolutions, consacré

par l'hommage de tant de génies politiques, et, en particulier, par
celui du chef auguste de la dynastie impériale, lorsqu'il disait : Ce

sont les siècles gui ont fait cela, et ils l'ont bien fait; c'est préci-
sément ce qui est atteint dans sa base. Il n'est plus question desavoir

si le chef de l'Eglise gouvernera de telle façon ou commandera à

telles personnes ; il s'agit de décider, a dit un écrivain judicieux et

(1) Pétitions de plusieurs villes du département de la Loire.
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impartial, s'il descendra du rang de souverain pour n'avoir plus à

choisir qu'entre la condition du sujet et celle de proscrit. Je me hâte

d'ajouter qu'une telle pensée n'est pas la vôtre, Messieurs ; mais il

est une logique des choses à laquelle il n'est au pouvoir de personne

de se soustraire et qui mènerait fatalement à cette dernière et dé-

sastreuse conséquence.

Qui de vous ignore les efforts tentés par la Russie pour donner

une nouvelle extension et une plus grande puissance dans tout l'O-

rient à l'Eglise grecque ? Et les nations calholiques laisseraient

s'amoindrir, pour bientôt disparaître, le pouvoir temporel des pon-
tifes romains, source de tant de bienfaits pour le monde entier!

Le Sénat, conservateur-né des intérêts généraux de notre pays,
l'est par cela même de nos grandes traditions nationales, partout du

moins où elles ne se trouveraient pas en opposition avec les insti-

tutions du temps présent.
Or, parmi ces traditions, il en est une qui a fait la gloire de la

monarchie française pendant onze cents ans. Nos princes, depuis

Pépin et Charlemagne, se sont fait gloire d'accorder la protection
la plus loyale au Saint-Siège et à son indépendance temporelle, et

dans quelques cas aux pontifes romains l'hospitalité la plus géné-
reuse. C'est par là qu'ils ont mérité pour eux le litre de rois très-

chrétiens, et pour la France celui de fille aînée de l'Eglise. Sous ce

rapport, notre nation a toujours tenu le premier rang entre toutes
les autres. Et à cette heure, parce qu'une complication s'est ren-
contrée et qu'il y a un obstacle sur la voie, serions-nous reçus à

proclamer que l'expérience des siècles s'était trompée?
Mais aujourd'hui, comme autrefois, il est vrai de dire , avec un

éloquent puhliciste (1), que, dans le genre humain, le spiritualisme
est représenté par l'Eglise catholique, et qu'ainsi le Saint-Père est
le représentant dans le monde de tout l'ordre intellectuel et moral.

Dieu voit la sincérité de noire coeur, nous pouvons nous rendre
le témoignage que nous ne parlons point ici sous l'influence de ce

qu'on serait tenté d'appeler préjugea d'état et d'éducation. Nous ne
contestons aux Italiens aucune de leurs aspirations à la liberté, à la
nationalité ; mais n'y a-t-il ici d'engagé que des Italiens? Pouvons-
nous oublier que, en qualité de Français, nous sommes tenus à dé-
sirer que la France maintienne son rang à la tête des Elats catho-

liques? C'est là, pour elle, un élément de grandeur, et, pour nos

croyances, une garantie de liberté. Une puissance alliée, mais tou-
jours rivale et jalouse, en nous poussant à des actes contraires aux
intérêts de lapapauté, y trouve un double mal à faire : elle travaille
à affaiblir le prestige dont jouit le vicaire de Jésus-Christ et à pré-
parer des schismes dont les hommes graves semblent prévoir l'avè-
nement : en même temps, elle vise à dépouiller notre pays de la

(1) M. Cousin.
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prépondérance que lui donne son passé religieux et la confiance

que mettent en son épée toutes les nalions catholiques; primauté
que lui confèrent sa bravoure et son intelligence autant que la re-
connaissance des souverains-pontifes.

C'est cette tradition d'une portée incalculable, et que d'autres

royaumes recueilleraient si nous pouvions la répudier, dont nouï

venons, messieurs, vous conjurer d'être aujourd'hui les défenseurs
et les conservateurs. Veuillez vous pénétrer de l'esprit des pétitions
dont vous avez entendu le rapport, et en particulier de celle de

Mgr l'évêque de Montauban, dont nous avons rappelé quelques-
unes des expressions les plus saillantes. Puissions-nous aider l'Em-

pereur, vaincre les difficultés qui, contre son attente, entravent
son action ! Ce que réclament l'ordre et la justice ne saurait être

impossible.
Vous savez, messieurs, que les Etats de l'Eglise ont quelque

chose qui les distingue essentiellement. Ils sont la propriété com-
mune et indivise de tous les catholiques du monde , parce que la
liberté et l'indépendance spirituelle du pontife suprême sont le bien,
le droit, l'intérêt commun de tous ses enfants.

La foi, nous a dit l'honorable rapporteur, ne court aucun péril,
et le principe religieux est en dehors du débat. Ne pouvons-nou*
pas lui répondre , avec les pétitionnaires de Carcassonne, que la
liberté de conscience pour les catholiques a pour condition indis-

pensable l'indépendance du chef de 1Eglise? Or, la garantie de

l'indépendance du pape est la souveraineté temporelle ; toute at-

teinte portée à cette souveraineté est une entreprise contre la liberté
de nos consciences.

Quel souverain, ajoute encore le noble organe de votre commis-

sion, a montré une sollicitude plus loyale et plus soutenue pour les
vrais intérêts de la religion que celui qui a commencé un règne glo-
rieux par rétablir le Saint-Père au Vatiean ? Le clergé ne l'ignore

pas, messieurs, et il se souvient avec reconnaissance, je me plais à.
le proclamer, des preuves de dévoûment données à la religion par

Napoléon III, tant à Rome qu'en France. Mais n'y a-t-il pas, contre

le gré de l'Empereur et de son gouvernement, des ennemis qui se

sont ligués contre le catholicisme ? Sont-ce donc des inquiétudes si

irréfléchies que celles qui s'élèvent dans nos âmes en présence des

attaques incessantes dirigées non pas seulement contre le pouvoir

temporel, mais contre le pouvoir spirituel du vicaire de Jésus-

Christ, d'un côté par l'intervention passionnée de l'Angleterre dans

les affaires d'Italie, de l'autre par tant d'écrits qui ne semblent avoir

d'autre but que de porter le trouble dans les esprits, d'inspirer aux

sujets le mépris du souverain et d'irriter les enfants contre le père?

Qui aurait pensé, je ne dis pas il y a onze ans, quand nous ra-

menions de Gaëte dans la capitale de ses Etals le pape Pie IX; qui
aurait dit même, il y a quelques mois, quand tous les évêques fai-
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saient monter leurs voeux Vers le ciel pour le succès de nos armes,

qu'à nos cantiques d'actions degrâcessuccéderaienlsi vite les accents

de la douleur du Père commun des fidèles?

Le noble organe de votre commission , se fondant sur le rapport
du prince Napoléon et sur les dépêches du ministre des affaires

étrangères, attribue le mouvement insurrectionnel des Romagnesà
,]a retraite des Autrichiens dont je n'ai ni à examiner ni à défendre
la conduite ; mais je. ne puis oublier que l'un des objets que l'Em-

pereur, selon sespropres paroles, se proposait dans la guerre d'Ilalie,
était précisément de soustraire les Etals de l'Eglise à l'action de
l'Autriche. Conformément à cette politique , le rapport même du

prince qu'on vient d'invoquer constate en propres termes la pré-
sence ducinquième corps prêta déboucher sur l'armée autrichienne:
« Ce mouvement avait inspiré à celle armée une crainte assez vive

pour qu'elle se hâtât, d'abandonner Ancône, Bologne, et, successi-

vement, toutes les positions sur la rive du Pô. »
- Le Prince se félicite d'avoir par là contribué au succès de la cam-

pagne. Ainsi, d'après M. le ministre des affaires étrangères, c'est la
retraite des Autrichiens qui a amené la révolte des Romagnes, et,
d'après le prince Napoléon, c'est la présence de l'armée française
qui a amené la retraite des Autrichiens. Dès lors, à quelque point
de vue qu'on se place, la France ce devient-elle pas responsable de
tout ce qui se passe en Italie P

Si l'Italie, abusant d'un jour contre des siècles, continue à mon-
trer une ingratitude systématique par des accusations qui se répon-
dent à elles-mêmes, et si elle s'acharne contre une puissance qu'un
patriote italien a nommée la seule grandeur vivante de son pays,
la France, s'élanl en quelque sorte chargée des destinées de la Pé-
ninsule, n'est pas libre de se ranger pour laisser passer les événe-
ments. Il ne nous appartient pas de rechercher de quels moyens peut
se servir la diplomatie européenne pour sauvegarder tous les droits
du Saint Père; nous ne prétendons ni dissimuler les difficultés ni
apprécier les ressources ; mais notre patriotisme se refuse à croire
que tant de prome-ses solennelles, conformes à tous les précédents
de notre pays, ne puissent pas être tenues.

Au nom du sang versé par notre catholique armée,'au nom de la
neutralité religieusement observée par Pie IX, au nom de nos
victoires, au nom de la foi de nos généraux et de nos soldats, pour1 honneur de notre pays autant que pour l'intérêt de la religion,nous nous adressons au gouvernement français pour, qu'aucune
partie des Etats du Saint-Père ne lui soit enlevée! Ce n'est, pas se
prononcer contre l'indépendance de l'Italie que de soutenir la cause
du plus ancien et du plus paternel de ses souverains, de celui qui-avait devancé les voeux de son peuple et qui, dans ces derniers
jours, comme vient de le prouver un document irrécusable (1), s'est

(1) Lettre du cfiràîunl Antonelli.
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montré animé des plus libérales dispositions et prêt à introduire les
réformes demandées, à la seule condition qu'on lui garantirait l'in-

tégrité de ses Etats. C'est ce que constate la dépêche de lord Cowley,
de Biarritz, en septembre dernier, où il raconte les détails qui lui ont,
été donnés par le ministre des affaires étrangères de l'Empereur._
Comment s'expliquer que celte garantie lui ait été refusée, alors

que d'éclatantes victoires et une paix glorieuse assuraient à la poli-,
tique française une prépondérance légitime et irrésistible dans,
toute l'Italie? C'est là un mystère douloureux qu'il nous appartient
sinon de sonder, du moins de signaler comme la véritable cause de
toutes les complications dont noua sommes les témoins.

On a voulu confondre deux époques, en demandant pourquoi ce

qui a été fait à Tolentino ne pourrait se faire aujourd'hui. Quelle

différence, messieurs, entre les deux situations! La liberté d'action,

n'existait plus alors pour Pie VI ; la modération dont usait à son.

égard le chef illustre de nos armées était neutralisée par les ordres

les plus menaçants du Directoire. Grâce à Dieu , il n'en est plus de

même; le pouvoir en face duquel se trouve Pie IX se montre essen-

tiellement respectueux et protecteur.
En adhérant aux propositions qui lui sont faites, le Pape ne cé-

derait pas à la force, mais il consacrerait lijjrement un principe en

opposition à toutes les idées du droit des souverains ou delà justice,

reçues jusqu'à ce jour. Personne donc ne peut hésiter à reconnaître

que le Saint-Père doit repousser la solution que la violence seule

avait forcé son prédécesseur à accepter dans des jours où les évé-

nements marchaient avec trop de rapidité pour que leurs consé-

quences fussent sainement appréciées.
Le fait est consommé, nous a dit notre honorable rapporteur, en

rappelant tout ce qui s'est passé depuis l'entrevue de Villafranca,

le congrès de Zurich, et depuis le dernier mol du suffrage uuiverseh

Mais, à l'ouverture de la stssion, le 1er mars, la parole de l'Empe-
reur n'assurait-elle pas que les droits du Pape sur les Roaiagnes

étaient réservés en principe ; et M. le ministre des affaires étran-

gères ne disait-il pas, dans une lettre du 13 , à nos représentants

près les cours signataires de l'acte final du congrès de Vienne, que
la grande question d'un remaniement territorial serait soumise à la

sagesse et à l'équité de l'Europe? Eh bien, messieurs les sénateurs,

c'est à la France qu'il appartient, je me plais à le redire, de

prendre une religieuse et noble initiative. Proclamer le droit pour

l'abandonner, ne convient ni à l'honneur ni à la puissance d'un

pays comme le nôtre.

La réunion de la Savoie à la France est destinée à exciter au

milieu de nous une joie patriotique ; pour notre part, nous ne

serons pas les derniers à recueillir avec une fraternelle affection

ces honnêtes, vaillantes et religieuses populations avides de devenir

françaises. Mais combien notre satisfaclion serait troublée si quelque
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part, en Europe, on pouvait dire avec une ombre de vraisemblance

que la France acquiert la Savoie, non en compensation de la Lom-

tardie qu'elle a cédée après la conquête au Piémont, mais au prix

des Romagnes enlevées par une insurrection à leur possesseur

légitime !

En tenant ce langage, je suis loin de refuser confiance et justice

à la politique de l'Empereur. Pourrais-je oublier que c'est à moi

qu'ont été adressées, il y a si peu de temps, d'augustes paroles que

j'ai toujours l'espérance de voir se réaliser ? Nous ne rêvons donc

ni d'ambitions ni d'intrigues politiques. C'est avec noire coeur et

notre conscience que nous courons à la défense du chef de l'Eglise.

Nous cherchons à étayer ce qu'on ébranle, à affermir l'édifice dont

on sape les bases; nous voudrions arracher de la mêlée le drapeau
d'une religion de paix, de miséricorde et de justice, et le planter à

une hauteur inaccessible aux passions.
On dit par le monde le tort infini que causent à la religion ceux

qui la défendent avec tant de fougue et d'imprudence ; que de pé-
nibles réflexions ne provoquent-ils pas chez les plus humbles et les
moins prévenus contre elle; que d'incertitudes, que de doutes ne

sèment-ils point sur les pas de ceux qui seraient disposés à croire!

Qu'ils aillent, ajoute-t-on, parmi le peuple, et qu'ils l'entendent

parler de ces représentants du Dieu né dans une crèche, qui reven-

diquent pour eux la puissance, la richesse et les dominations ; qu'ils
s'éloignent un instant des hommes des vieux partis qui les excitent

pour exploiter une situation, ils verront comment sont appréciées
leurs exagérations, combien on déplore leurs emportements; ils

mesureront la profondeur du mal déjà fait et la gravité des plaies
déjà ouvertes.

Cela, messieurs les sénateurs, se dit, il est vrai, d'une part, mais
de l'autre on se sent ému, et si tous ne raisonnent pas leurs alar-

mes, tous sont alarmés ; et tout en proclamant qu'il serait mieux

que le vicaire de Jésus-Christ fût au Vatican sous la garde des coeurs

plutôt que sous celle des baïonnettes, on croit sentir trembler la

terre, parce que la révolution s'attaque à la papauté.
Chacunn'estpasenmesuredediscuter ni de creuser laqueslion du

pouvoir temporeldupape, mais chacun a la conscience qu'ilseprépare
quelque chose contre la plus respectable autorité de ce monde, et

que les conséquences en seront funestes pour tous. Ce sentiment
a surgi tout à coup des profondeurs de la conscience publique. Il
est né de la foi nationale ; il a été spontané , imprévu , en dehors
de toute sollicitation de parti et d'école ; il a semblé sortir des en-
traillesdes populations de noscitésetde nos campagnes, qui s'étaient
montrées reconnaissantes de tout ce qu'un pouvoir réparateur et
bienveillant n'avait cessé de faire pour l'Eglise.

La question du pouvoir temporel du pape n'est donc pas et ne
peut pas être une question de parti. Le réveil des âmes exprimé dans
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les pétitions nombreuses qui vous sont adressées n'est point l'oeuvre
d'une excitation intéressée; il n'est qu'un mouvement de la con-
science publique. Je crois donc remplir un devoir de religion,
d'honneur et de patriotisme en demandant au Sénat qu'il veuille
bien renvoyer les pétitions de MMgrs les évêques de Montauban et
de Carcassonne et les autres pétitions dont nous avons entendu
le rapport, à S. Exe. le ministre des affaires étrangères.

M- LE PRÉSIDENT. M. Tourangin a la parole.
M. TOURANGIN- Messieurs les sénateurs, ce n'est pas sans quelque

émotion.que je prends la parole sur une question née d'événements

graves et compliqués, et qui touche aux intérêts les plus élevés. Je
réclame donc l'attention et l'indulgence du Sénat.

Je commence par dire que mes sympathies les plus vives et les

plus profondes sont acquises à la cause du Saint-Père et à celle de

l'Eglise.
Je considère l'institution catholique, gouvernée par les succes-

seurs de saint Pierre, comme la base la plus solide de la société hu-

maine, et comme le gage le plus assuré de la civilisation. Oui, mes-

sieurs, je crois que la religion catholique , maintenue dans l'unité

par la papauté, est la source d'où découle tout le bien qui combat

et neutralise en partie les germes de dissolution qui travaillent in-

cessamment notre société. J'ai la profonde conviction que la reli-

gion, seule, peut arrêter le torrent delà démoralisation, et prévenir
la décadence, la dégradation et la chute qui attendent toute nation

qui marche hors des voies de l'Evangile.
Cette conviction , messieurs, ne s'est pas formée dans le cercle

d'une étroite dévotion ; elle est le résultat de sérieuses observations

faites pendant le cours de ma vie publique.
Il m'a été donné d'être préposé à l'administration civile de popu-

lations dont la direction religieuse était confiée à l'un de nos véné-
rables collègues qui siège au banc de Nosseigneurs les cardinaux.
C'est dans cette position que j'ai pu voir tout ce que peuvent l'in-

telligence et l'amour du bien, mis en action par le sentiment et le

devoir religieux. J'ai vu, pendant de longues années, le clergé d'un

grand diocèse, inspiré par son chef vénéré, accomplir des mer-

veilles dedévoûment, de charité et d'abnégation. J'ai vu la mission

apostolique exercée dans toute sa noblesse et toute son utilité.

Pendant que je travaillais à maintenir l'ordre matériel, et que je
veillais à la stricte exécution des lois, le vénérable prélat agissait
sur les coeurs ; il prêchait et mettait en pratique les divers préceptes
de l'Evangile, et ses nobles et pieux efforts répandaient dans la po-

pulation la foi, la paix et la charité telles que saint Paul les a en-

seignées et pratiquées.
J'ai subi, moi-même, cette heureuse et bienfaisante influence,

et c'est de ce moment surtout que j'ai conçu pour la religion catho-

lique et son auguste chef les sentiments que je viens d'exprimer et
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que je proclamerai chaque jour qu'une occasion légitime se pré-

sentera de le faire.

J'arrive aux pétitions qui vous sont soumises.

Le Sénat, plein de confiance dans l'Empereur, prononcera-t-il

l'ordre du jour?
Ou appellera-t-il l'attention de Sa Majesté sur la situation du

Saint-Siège en renvoyant les pétitions à M-le ministre des affaires

étrangères ?

C'est entre ces deux partis qu'il faut choisir.

Pour faire ce choix, il me paraît nécessaire de commencer par

se bien rendre compte de la nature des pétitions en question.
Je néglige les précautions oratoires, et je ne dis pas que j'ai le

plus profond respect pour le droit de pétition. A cet égard, je suis

connu par mes actes.

Quelle est donc la nature des pétitions qui nous occupent ?

Sont elles présentées par des citoyens qui se plaignent d'un déni

de justice, qui signalent les vices d'une partie de la législation, qui
dénoncent des abus dans l'application clés lois, qui réclament contre

des actes arbitraires qui lèsentleurs intérêts, ou, enfin, qui appellent
votre attention sur un fait déterminé qui leur fait grief et qu'il vous

appartient d'apprécier ?

Non, messieurs; les pétitions qui vous sont soumises ne tou-
chent à aucun de ces points; elle sont complètement en dehors de
la pratique des affaires.

Il faut le dire, parce que c'est la vérité , la question dont elles
traitent est placée dans les plus hautes régions de la politique. Elle
est du domaine de la diplomatie ; elle va ou peut aller jusqu'à la

guerre ; elle appartient, dès lors, exclusivement à l'initiative de

l'Empereur.
A ce premier point de vue, je ne comprends pas bien comment

le Sénat pourrait intervenir par un renvoi au ministre des affaires

étrangères.
D'autres considérations me frappent vivement.
Be quelle utilité pourrait-il être d'anpeler, par un renvoi , l'at-

tention de l'Empereur sur la situation du Saint-Siège ?
Est-il quelqu'un, dans cette assemblée, qui puisse penser que le

Souverain, qui a consacré douze années de sa vie à la gloire et à la
prospérité de la France, qui a fait de si grandes choses dans la paix
et dans la guerre, reste en ce moment indifférent à la question la
plus grave, la plus difficile et la plus délicate de nos relations ex-
térieures? Cela n'est pas admissible. L'Empereur, depuis son avè-
nement au pouvoir, n'a-t-il pas manifesté, par ses actes comme par
ses paroles, sa vive sympathie et sa profonde vénération pour le
Saint-Père? N'a-t-il pas restauré Pie IX par la force des armes?
N'a-t-il pas, depuis cette époque, fait respecter son autorité dans
Rome? Avant la guerre, après la guerre, au moment de la paix,
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après là paix, n'a-t-il pas été sans cesse préoccupa des intérêts du

Saint-Siège? Quand tant de faits, tant d'actes officiels témoignent
de la sollicitude de l'Empereur, irons-nous, avec les pétitionnaires,

appeler son attention sur la situation du Saint-Siège ?

Poser cette question, c'est la résoudre.

El si notre pensée vient à se porter sur l'intérieur, qu'y voyons-
nous?"

L'Empereur, admirablement inspiré, a, dès l'origine de son pou-

voir, entouré la religion et le clergé de respect et de sympathie. Il

a compris qu'après les révolutions qui soulèvent les passions et re-

lâchent les liens de la morale, la religion seule peut ramenée le

calme dans les coeurs, fortifier le principe d'autorité, et remettre la

.société dans sa marche normale- il a donc entouré le clergé de con-

sidération ei lui a donné une large part d'influence.

Aussi, messieurs, à quelle époque le culte catholique a-t-il été

exercé avec plus de liberté et de splendeur? Daus quels temps les

édifices religieux se sont-ils élevés plus nombreux et plus beaux?

Sous quel gouvernement l'enseignement religieux a-t-il été plus
libre? Quel père de famille peut dire aujourd'hui qu'il ne lui est:

pas loisiok défaire élever ses enfants selon sa foi et sa conscience?

A quelle époque la parole de Dieu a-t-elle été distribuée avec plus
d'éclat et d'autorité P Dans quel temps, enfin, la charité, guidée par
la religion, a-t-elle été plus -active, plus éclairée, plus persévérante
et plus efficace ? !

A qui devons-nous tous ces biens, messieurs ? II faut le dire bien

haut, -nous les devons à la sagesse et aux sentiments personnels de,

l'Empereur.
Que veulent donc les pétitionnaires ? J'ai un grand respect pour

leurs convictions, mais ils auraient dû comprendre que leurs péti-
tions n'étaient pas de nature à être acceptées par cette assemblée.

M. le général GÉMEAU. Je demande la parole.
M. TODRANGIN. J'ai à présenter au Sénat une dernière considéra-

tion, et ce n'est pas la moins importante. *

Je suis convaincu que le renvoi demandé n'aurait aucun effet utile,
et je crois fermement qu'il pourrait avoir un résultat très-fâcheux.

Les hommes qui demandent votre intervention n'ont pas, j'aime
aile croire, d'autre^ mobile que les scrupules de leur conscience;

mais à côté d'eux, derrière eux, se trouvent des hommes de parti.

Qr, nous connaissons les hommes de parti; nous savons qu'ils sont

toujours là écoutant et attendant les événements pour les tourner

contre le gouvernement. N'en douiez pas, messieurs, aussitôt que

vous aurez prononcé le renvoi, on dira, on répétera, on écrira que

vous avez voulu infliger un blâme à l'Empereur. ( Sensation: vive

approbation. \ Si voire renvoi était motivé, l'inconvénient que je

signale pourrait être aiténué dans une certaine mesure ; mais, vous

le savez, vous ne pouvez raotiver votre décision. Dès lors, la mali-
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gnité, ne connaissant que le fait du renvoi, pourrait l'interpréter

«ontre le gouvernement qui en éprouverait un dommage quelcon-

que. Cette considération est décisive pour moi. Le gouvernement,.

Bons pouvons le dire ici, se trouve dans une position sinon grave,

du moins compliquée, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. Eh bien I

je suis de ceux qui pensent qu'il faut lui donner un concours loyal

et énergique, dût-on sacrifier quelque chose de ses opinions per-

sonnelles. ( Mouvement chaleureux d'assentiment.)

En résumé,
J'ai pour la cause du Saint-Père la plus vive sympathie; mais je

pense que ces pétitions, par leur nature, ne peuvent pas tomber sous

î'appré iation du Sénat.

D'un autre côté, leur renvoi au ministre des affaires étrangères

pourrait être préjudiciable au gouvernement.
J'estime qu'il y a lieu d'adopter les conclusions de la commission.

S. EM. LE CARMNAL MATHIEU. Messieurs, l'honorable membre que
vient d'entendre le Sénat a présenté la question sous un jour qui
a frappé l'assemblée. Il a dit que le renvoi aux ministres compé-
tents impliquerait un blâme contre le gouvernement de l'Empe-

reur, que les pétitionnaires étaient engagés dans une voie où le

Sénat ne pouvait les suivre, et que la chose publique aurait à souf-

frir du renvoi.

Comment se fait-il qu'après avoir vécu ensemble pendant qua-
torze années dans une unanimité parfaite de vues, nous venions à

différer aujourd'hui de sentiment? C'est 1« secret des temps et du

point de vue où l'on se place pour examiner les choses. Mon vé-
néré collègue vous a soumis ses réflexions: je vous demande la

permission, Messieurs les sénateurs, de vous présenter celles qui
se sont offertes à mon esprit.

D'abord, je repousse de toutes mes forces la note de blâme qu'on
voudrait attacher à un renvoi des pétitions au gouvernement. Ce

qu'a dit notre honorable rapporteur des efforts du gouvernement
de l'Empereur dans la question présente prouve assez que le blâme
ne peut atteindre le gouvernement. Quand il s'agit d'une pétition
qui formule des plaintes, qui présente des observations sur les ac-
tes de l'administration, et que le Sénat ordonne sou renvoi, en
conclut-on que nous formulons un blâme contre l'administration
elle-même? Ah I si celte pensée ne se présente à l'esprit d'aucun
de nous dans les renvois que nous ordonnons, pourquoi, par une

exception extraordinaire, ce blâme, qui ne s'attache à aucun ren-
voi, viendrait-il accompagner le renvoi des pétitions qui nous sont
aujourd'hui soumises?

Je repousse donc toute idée de blâme attachée au renvoi des péti-
tions, et je prends ce renvoi tel qu'il s'offre en lui-même.

Trois motifs me portent à désirer ce renvoi et à vous demander
de le prononcer: \° l'intérêt du respect; 2° une conformité qui
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me paraît véritable aux vues du gouvernement; 3o la paix publi-
que.

Un intérêt de respect? Il s'agit ici de la question la plus grave,
la plus délicate de celles qui intéressent notre Père dans l'ordre spiri-
tuel. Tout catholique apprécie ce sentiment, et ceux même d'entre

vous, Messieurs, qui ne sont pas de notre religion l'honorent au
fond de leur coeur et ne voudraient pas qu'il y soit porté la moin-
dre atteinte. Il n'y a pas longtemps, par honneur pour le Prince,
on n'a pas voulu qu'une pétilion, qui présentait des considérations
assez exlraordinaires auxquelles on ne pouvait donner aucune

suite, fût frappée par l'ordre du jour; consentirions-nous à frap-
per par l'ordre du jour Une pétition qui concerne notre Père
dans l'ordre spirituel, notre Chef dans le chemin de l'éternité?

Secondement, il me semble que le renvoi par nous demandé

n'implique aucune contradiction avec les vues du gouvernement.
Que veut le gouvernement? Le maintien du pouvoir du Souverain-

Pontife, non-seulement à Rome, mais même dans les Légations. lia
fait tout ce qu'il a pu pour prévenir le malheureux état actuelle-

ment existant. Il a agi, suivant toutes ses forces, pour conjurer,
par le moyen des voies diplomatiques,-l'achèvement, l'accomplis-
sement de ce qui était commencé. Mais, quand se présente le voeu
de la partie catholique d'une nation, quand ce voeu sera appuyé
par le renvoi du corps politique qui a, d'après la Constitution, le

pouvoir, le droit de l'examiner et de l'accueillir, sentez-vous toute
la force qu'aura le gouvernement pour rentrer dans la voie des né-

gociations qui paraît maintenant fermée? Ce n'est plus seulement

lui, mais c'est son peuple, c'est le corps politique chargé de re-

cueillir les voeux delà nation, qui a déposé ces voeux avec respect
à ses pieds. Est-ce qu'il ne peut pas rentrer alors dans cette voie de

prudence, dans cette voie de patience, dans cette voie de pré-

voyance où l'on trouvera quelque issue pour une question qui paraît
maintenant ne plus en avoir ? Et comme je ne doute pas de la

loyauté des intentions du gouvernement, comme je m'imputerais à

faute de les suspecter un seul instant, je ne crois pas que le gou-
vernement puisse trouver mauvais que nous lui exprimions un voeu

qui, en définitive, est conforme au sien.

La paix publique? On ne peut se dissimuler qu'il règne une agi-
tation qu'il est nécessaire, pour le bien public, de faire cesser.

Qu'a fait, jusqu'à ce jour, le gouvernement pour faire cesser cette

agitation? 11 a pris des mesures graves et considérables. La pre-
mière a été de défendre aux journaux de faire connaître les man-

dements, les lettres des évêques sur la question présente. Cette dé-

fense a été scrupuleusement observée par les journaux. Les évêques

eux-mêmes, en présence des circonstances, n'ont pas réclamé

d'unemanière publique. C'était quelque chose de grave, sans doute,

que d'introduire cette exception pour eux seuls; c'était une chose
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grave de faire connaître qu'on pouvait se délier d'eux. A-peinas*

quelques-uns ont exprimé à cet égard leurs sentiments au ministère

des cultes.

Et cependant, quoiquec,ce premier moyen ait obtenu toute sa

force d'action, l'agitation a continué, et la preuve, c'est qu'on a-été

obligé d'en prendre un autre. On en est venu à des circulaires. La

principale est celle qui regardait comme contraire à la loi toute

distribution, même gratuite, de brochures.non poursuivies d'ail-

leurs ; et enfin on a signalé les écarts de la chaire de la part d'un

certain nombre d'ecclésiastiques, et l'on a déclaré que, si ces écarts

se reproduisaient, ils seraient passibles des peines portées par la

loi.

Quel a été le résultat de la mesure? A-t-elle calmé l'agitation?
Hélas! il n'en est rien, et l'ébullition est toujours la même. Pouvait-

il en être autrement? Je n'accuse nullement ici les intentions de

ceux qui ont pris cette mesure; hommes sages, habiles, intelligents;
ils ont fait ce qu'ilseroyaient être leur devoir; mais ilsnepeuvenl pas
être pariout, ils ne peuvent pas exécuter eux-mêmes leurs ordres;
Ils ont donc été obligés de se confier à des agents subalternes. Eh.

bien, pour les brochures, il a fallu s'enquérir-, en faire la recherche,
et tel homme pauvre des campagnes qui s'était trouvé en ayant un
certain nombre d'exemplaires entre les mains, a subi deux interro-

gatoires. On a fait des visites domiciliaires; on est allé dans les

écoles, on a ouvert les pupitres des enfants, on les a interrogés, on
leur a adressé les questions que comportaient les recherches. Quel
trouble! quelles inquiétudes! A l'égard des ecclésiastiques, si l'on,
n'avait poursuivi que ceux qui étaient en faute, le mal eût été
moindre. Mais on a voulu prévenir, savoir, s'informer, et alors on
abienlôt été obligé, ne pouvant se trouver soi-même partout, de
descendre dans les rangs tout à fait inférieurs de la société, et c'est
sous l'inspection de ces hommes honnêtes, je veux bien, mais peu
élevés, peu lettrés, que se trouvent les pasteurs de nos campagnes.

Oh quelle plaie! et qui pourra sonder les conséquences d'une
semblable position.Il lui faut un remède ; il en est de deux sortes.
Ou bien le remède extérieur, consistant dans une aggravation des
mesures, dans une coercition complète, dans l'intervention des tri-
bunaux, dans d'autres moyens encore, ou bien un remède inté-

rieur, qui ira attaquer le mal intérieur.
Le mal, au fond, c'est l'inquiétude. Ah! si les. pétitions étaient

renvoyées au gouvernement, il me semble que, d'un seul mot,
nous pourrions calmer toutes ces émotions. Nous dirions alors aux
étudiants: Mes enfants, recommencez à suivre vos classes ; auxa°ri-
culleurs: Allez à votre labour; artisans : Allez à votre travail; aux
hommes intelligents: Kspérez; aux ministres du Seigneur: Demeu-
rez en paix. Vos voeux ont été écoutés, ils sont soumis au Prince et
recevront la suite qu'ils peuvent avoir, eu égard aux temps et aux
circonstances.
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Je crois donc qu'il y a avantage pour la chose publique au ren-
voi. Je demand: qu'il soit fait au ministre des affaires étrangères,
afin qu'on puisse, eu égard aux circonstances, agir de la manière

que la prudence conseillera; au mini tre de l'intérieur et des cultes,
afin que, s'entendant entre eux, ils mitigent les instructions don-
nées et ferment sous nos pieds un abîme duns lequel nous descen-
dons par une pente malheureusement trop rapide.

M. LE PRÉSIDENT.La parole est à Mgr le cardinal de Reims, qui
demande à être entendu immédiatement après Mgr de Besançon.

S. EM. LE CARDINALGOUSSET. Je n'abuserai pas de voire attention,
Messieurs ; je me bornerai à de courtes réflexions sur la question
pratique, me trouvant parfaitement d'accord avec l'éminent cardi-
nal que vous venez d'entendre.

Question pratique. — Y a-t-il de9 inconvénients à ce que les

pétitions dont il s'agit soient renvoyées à S. Exe. lejninistre des af-
faires étrangères? — Y a-t-il des inconvénients à ce que le renvoi
n'ait pas lieu?

1° A mon avis, il n'y a pas l'ombre d'inconvénient à ce renvoi.

D'abord, de sa nature, le renvoi d'une pétition ne gêne en rien la
'liberté du gouvernement, et, lorsqu'il est question de pétitions
comme celles qui sont l'objet de cette discussion, le gouvernement ne
saurait trouver mauvais que le Sénat les prenne en considération.

Ces pétitions sont les témoignages non pas de défiance, mais de

confiance, de la confiance que l'Empereur et ses ministres inspi-
rent aux pétitionnaires touchant la conservation intégrale du do-
maine du Souverain-Pontife.

2° Y a-til des inconvénients à ce que le renvoi ne soitpas pro-
noncé? Oui, il y a des inconvénients, et, si je ne craignais de

passer pour exagéré, je dirais de graves inconvénients à ce que ce
renvoi n'ait pas lieu. S. Em. Mgr de Bordeaux a suffisamment jus-
tifié ce point. J'ajouterai qu'il convient que le Sénat réponde à la
haute idée qu'on a ou qu'on doit avoir des services qu'il a rendus

et peut rendre au pays. Il serait fâcheux que le premier Corps de

TEtat parût indifférent sur une question qui intéresse souveraine-

ment les catholiques, nous tous, qui que nous soyons, car elle tient

à la fois à la religion, à la justice, au droit public européen.
Telle est la simple réflexion que je voulais soumettre ; c'était un

besoin pour moi, non-seulement comme cardinal, mais comme

Français, de vous exprimer mon sentiment.

On a soulevé une difficulté, à mon avis, de peu d'importance;
elle se trouve consignée dans le rapport de l'honorable M. de

Royer. On a dit: Ce n'est pas opportun ; l'Empereur a fait ce qu'il

pouvait faire dans l'intérêt du Saint-Siège et de la religion; ses

sentiments pour la religion se manifestent par des actes de tous

les jours. Sa Majesté donne même à la France l'exemple de la pra-

tique de ses idées religieuses.
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Loin de moi la pensée de contester les services que Sa Majesté et

son gouvernement ont rendus à la religion ; mais est-ce une raison,

de ne pas recourir à l'Empereur dans cette suprême circonstance?

Car si l'Empereur n'a pas fait davantage; si son gouvernement

n'a pas pu donner suite à la première pensée de Sa Majesté, il est

possible que ce qu'on n'a pu hier, on le puisse aujourd'hui ; que ce

que l'on ne peut aujourd'hui, on le puisse demain. Est-ce qu'à rai-

son de la rapidité avec laquelle les événements se succèdent de nos

jours, principalement en Italie ; est-ce qu'à raison de la diversité

même de ces événements Sa Majesté n'aura pas à examiner si son

gouvernement ne doit, ne peut aller plus loin qu'il ne l'a fait jus-

qu'ici? N'est-ce pas une grande satisfaction pour un prince de

pouvoir se dire : En faisant tel acte, je serai agréable à la portion
la plus honnête de la société, aux hommes qui aiment la religion,
la justice et respectent le droit public.

J'estime donc qu'il convient que le Sénat renvoie les pétitions
au ministre des affaires étrangères.

M. LE PRÉSIDENT. M. Dupin a la parole en faveur de l'ordre du

jour (Mouvement d'attention.)
M. DUPIN. Messieurs les sénateurs, j'ai écouté avec une religieuse

attention les paroles que viennent de faire entendre nos éminents

collègues. Chacun devait s'y attendre, ils ont traité la question à
leur point de vue, avec dignité, avec modération ; ils ont accompli
un devoir, faisons le nôtre. Je n'entends pas établir de lutte avec
eux ; je m'en prends à la question elle-même; je me place vis-à-vis

d'elle ; c'est elle que je veux traiter devant vous en lui restituant
son véritable caractère. Dieu merci, il ne s'agit pas ici d'une ques-
tion religieuse ni d'une question spirituelle. Jamais l'Eglise n'a été

plus tranquille de ce côté ; pas d'hérésie, nulle apparence de
schisme. Le Pape est respecté eomme le chef et le centre de l'u-
nité catholique; il est, sans restriction aucune, entouré de véné-

ration, de déférence. L'Empereur, en particulier, lui a donné
des marques nombreuses du respect filial qu'il lui porte. Non-
seulement il lui en a donné l'assurance, mais d'éclatantes preuves.
Il est encore dans les mêmes dispositions, en les conciliant, toute-
fois, avec ses devoirs'de souverain, de chef et d'empereur de la na-
tion française (Très-bien! très-bien! )

La question est donc toute temporelle; elle ne s'attaque pas au
siège de la catholicité, elle concerne seulement une fraction, un
fragment des possessions du Saint-Siège, que je n'entreprendrai
pas, pour mon compte, de lai contester. Mais enfin je constate que
c'est la portion la moins inlime de ses domaines, la plus contestée
dans tous les temps, celle qui est venue le plus tard sous sa domi-
nation, celle qui n'a jamais été attachée d'une manière complète,
qui y est entrée par la guerre, ensuite par des capitulations; qui ne
s'est perpétuée que par des occupations étrangères, et qui, en réa-
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lité, n'a. jamais constitué que bien imparfaitement un véritable do-
maine pour l'Eglise, dont le siège capital est à Rome et dans la
campagne de Rome.

Lors de ces différentes occupations, de ces fortunes diverses
qui se sontmanifestées dans les phases successives du patrimoine
de l'Eglise, et qui d'ailleurs, s'appliquent à tous les royaumes de
la terre, car tous les royaumes soot susceptibles de plus ou de
moins, de limites plus grandes ou plus petites, nous n'avons jamais
vu de pareilles émotions se produire dans la catholicité.

Quand Louis XiV mit là main sur Avignon pour obtenir, dans
Rome même, satisfaction d'insultes laites à sou ambassadeur, a-t-on.
été le témoin d'une semblable agitation î a-t-on vu le clergé de France

prendre le deuil, s'apitoyer parce qu'on portait atteinte à une por-
tion du domaine temporel du Saint-Siège? Tout le monde s'est tenu,
dans le respect; on a laissé le roi de France, le grand roi de
France, se procurer à sa guise la satisfaction qui lui était due. Les
fails subséquents sont connus, surtout ceux de l'histoire contempo-
raine, je ne prétends pas les rappeler. Je montre seulement qu'il
ne s'agit ici, en ce moment,- que d'une question purement tempo-
relle, de la plus ou moins grande étendue du domaine de l'Eglise;
sur le point le moins important, le plus contesté dans tous les

temps, et dont l'annexion ou la distraction n'a jamais influé sur
la puissance et l'indépendance du chef vénéré de la catholicité.

Pourquoi la question qui nous occupe a-t-.el.e donc été si étran-

gement dénaturée? On vient de parler de l'agitation causée dans le

pays ! S'il y a eu quelque inquiétude véritable de la part d'hommes
sincères qui se sont persuadés eux-mêmes ou laissé persuader trop
facilement que l'indépendance du Saint-Père était menacée, pour
d'autres personnes, ces prétendues alarmes ont été le résultai de

calculs fort différents. L'esprit de parti s'en est mêlé.

Ou a parlé de j.ournaux auxquels il avait été défendu de publier
des mandements. 11 est vrai; mais depuis combien de temps'ces
j.ournaux n'inséraient-ils pas des articles virulents qui appelaient
en retour des représailles non moins vives? Le plus fameux de.ces

journaux n,e .soufflait-il pas depuis longtemps sur l'Eglise de France

Je feu de l'ultramontanisme le plus effréné? N attaquait-il pas à

.outrance tous nos anciens principes gallicans .et tous les grands
hommes .qui les avaient défendus? Il annonçait une ad'esse quj
devait soulever tous les cath.oliqnes et appeler en masse les récla-

mations des fidèles: il voulait sut exciter les passions. C'est alors

que. le ministre de l'intérieur l'a supprimé par ce motif d'ordre pu-

blic : • qu'il n'était pas permis de se servir d'un prétexte religieux

pour exciter une agitation politique. »

Si les mandements de quelques ev.equ.es n'ont pas .«lé publiés

dans les journaux, ils n'en ont pas moins été rédigés, et quelques-

uns avec peu de mesure ; ce qui peut-être aurait pu constituer plus
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â'un cas d'abus. Aux mandements ont succédé bientôt des lettres

pastorales plus vives encore, et qui excédaient certainement la pru-

dence qui doit présider à ces sortes de rédactions. Ces lettres pas-

torales ont soulevé, non-seulement certains sentiments publics,

mais même des susceptibilités privées, des plaintes qui ont retenti

jusque dans le sanctuaire de la justice.
Dans ces publications, n'a-t-on pas en réalité prêché la guerre

sainte ? N'y lisait-on pas que cinq cents évêques de la catholicité

allaient élever la voix pour protéger la dignité du Saint-Siège? N'y

parlait-on pas de lever de nouveau le denier de saint Pierre et de

recruter des soldats? Ne parlait-on pas des 139 millions de catho-

liques qui existent dans l'univers, comme s'ils devaient envoyer
leur contingent? N'avait-on pas imaginé cette opinion étrange
que ces 139 millions de catholiques étaient co-propriétaires du do-

maine de saint Pierre, comme si tous étaient des actionnaires qu'il
fallait appeler à la défense du fonds commun? [Mouvement pro-
noncé d'approbation.)

Jamais pareille prétention n'avait été mise en avant. Les Etats du

Saint-Siège sont à l'Eglise; ils sont d'ans la possession' dû Souve-

rain-Pontife-, il en jouit comme ses prédécesseurs, avec les condi-
tions qui s'attachent aux choses humaines, sous la protection divine,
mais avec tout ce que la Providence permet. Yoilà, Messieurs, de

quelle manière le patrimoine du Saint-Siège a toujours été présenté
aux catholiques, et jamais comme une co-propriété qui leur fût

personnelle et pour laquelle ils dussent faire croisade.
C'étaient là des moyens de chercher des auxiliaires. Mais là ne

se bornent pas les actes du parti qui abritait sous des apparences reli-

gieuses des passions d'un autre ordre. On a vu d'autres écrits rédigés
par des hommes politiques jusque-là peu connus par leur zèle pour
la catholicité. Il y a eu des petits livres, et en grande quantité,
écrits à l'intention du menu peuple, et destinés à descendre dans
îes'classes inférieures de la société. Pour les répandre, on a employé
îe colportage, défendu par la loi; le colportage a été servi avec ar-
deur par les nombreux affiliés de ces congrégations, non autorisées
par la loi, qui se multiplient à l'état de réunions, de sociétés, de
confréries, et qui s'infiltrent jusque dans les ateliers. [Sensation;
nouvelles marques d'approbation.) Congrégations dont la diffusion
s'accroît tous les jours, et qui pourront causer bientôt des embar-
ras plus grands qu'on ne le pense, si une condescendance impru-
dente continue à fermer les yeux, et si l'on ne met pas un frein à
ces infractions à îa loi.

On a employé à cette propagation illégale jusqu'à nos soldats ;
plusieurs d'entre eux, envoyés aux écoles des frères, revenaient
«dans leurs familles avec des sacs pleins de ces petits livres qu'ilsétaient chargés de distribuer à leurs camarades et a leurs parents.Force a été d'interdire à ces jeunes soldats la fréquentation deces
écoles, pour les préserver de cette contagion.
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Tous ces faits, Messieurs, sont publics.
C'est ainsi, on peut l'affirmer, que l'on cherchait à créer une

agitation dans le pays.
Il y a plus .- une encyclique, que l'on devait révérer comme acte

émané du Saint-Père, mais dont les conséquences sont laïques,
matérielles, et appartiennent à la police des cultes, a été l'occasion
de prières dans toutes les églises de France, sans autorisation du

gouvernement. Ce qu'aucun des gouvernements antérieurs n'eût eu
la condescendance de permettre, le gouvernement de l'Empereur l'a
toléré, parce qu'il sentait sans doute sa force et combien il est an-
cré dans les populations. Mais ces faits n'en sont pas moins irré-

guliers. Ils ont été accompagnés dans plusieurs endroits de prédi-
cations indiscrètes qui auraient donné lieu à des poursuites si l'au-
torité supérieure n'avait tempéré le zèle légal, l'accomplissement des
devoirs imposés aux magistrats de l'ordre judiciaire.

S'il y avait eu matière à agitation dans le pays, si nous avions
vécu dans des temps de barbarie, d'ignorance complète, s'il n'y
avait pas eu une classe éclairée et assez nombreuse pour expliquer
Ja véritable situation des choses à la masse des populations, si le

clergé n'avait pas eu à sa tête quelques hommes sages et modérés,

oui, nous aurions eu des agilations, des troubles sérieux ; peut-être
même de ces guerres déplorables dont le récit ne se trouvera plus,
je l'espère, que dans l'histoire du passé, et dont nous ne fournirons

plus d'éléments aux historiens à venir.

Sur tous ces actes, sur ces prières, qui ne sont que des pétitions,
la Providence a passé à l'ordre du jour, et a laissé s'accomplir des
faits qui, sans doute, étaient dans ses desseins éternels. (Sensation

prolongée; vive approbation.)

Pourquoi donc cette agitation, cet effort vis-à-vis de nous, pour

que nous fassions nous-mêmes effort vis à-vis de notre gouverne-
ment? Est-ce que le gouvernement a failli à ses devoirs, soit dans
la guerre, soit dans la paix, pour qu'il soit nécessaire de les lui

rappeler d'une manière solennelle?

Je ne referai pas l'histoire; je prends les faits dans leur dernier

état.

Qui de nous ne connaissait les malheurs de l'Italie, ne déplorait
ses tristes destinées et ne méditait avec sympathie ce vers du poète,

qui peignait par une douloureuse expression la situation de se3

compatriotes, en disant :

Siamo servi, si: ma servi ognor frementi.

« Nous sommes esclaves, oui, mais des esclaves toujours frémis-

sants. »

Yoilà les dangers que se créent à eux-mêmes les gouvernements

oppresseurs, qui animent contre eux la haine des populations.
En 1848, un soulèvement a éclaté subitement en Italie. Malheu-
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reusement, l'anarchie, dans Rome, a pris trop tôt la place delà

vraie liberté. La manière dont ,ce mouvement s'est pr-odiuil a été

condamnée par tous les bons esprits; la France répu^licitiine are*

fusé de s'y associer. Lorsqu'on vint nous demander, à l'Assemblée

législative, au aom de la fraternité des républiques, de seconder

les séditieux, les prétendus républicains de Rome, la République

française a refusé; el lorsque le Pape se vil forcé 4e quitter &<mer

le gouvernement français lui offrit d'abor.d une retraite -et, filas

tard, le secours de «es armes.

Voilà une situation qui, à bon droit, nous a tous émus, qui a in-

téressé lous les catholiques. Déjà, dans l'histoire, on avait vu Rom©

plusieurs fois pillée, brûlée, conquise au profil d'agresseurs-sans

pitié, sans respect pour le^aint-Sie^e. Le connétable de Bourbon,

passé au service 'de CharletHQa'inL, y perdit sa gloire av,e,c ia vie.

Triste exemple de ceux, qui engagent téméraii.ement leur épée au

service de l'étranger !...

Cette fois, nous avons envoyé une armée devant Rome; elle ..en

fait le siège avec précaution, en ménageant ses monumeuis sacrés,

même au risque de prolonger l'attaque et d'exposer la vie de nos

soldats. Nous avons pris glorieusement Rome aux dépens du sang

français el ramené triomphalement le Pape dans le siège de la

catholicité «n le replaçant au Vatican.

Vuilà -un de ces faits éclatants qui -ne peuvent sortir de la mé-

moire des coeurs catholiques, un de -oes .Lauls faits-que 1bisL-oir-e.

placera à j'U-ste -titre parmi les gesta Dei per Francos. (Vive et

unanime approbation.)
3NoifS ne nous sommes pas bornés là. Que faisons-nous, depuis

dix ans, toujours avec nos soldats, toujours a nos dépens, tans qu'il

en coûte rien au Saint-J'èr-e? Nous mainterons la paix dans ses

Etals, -cherchant à nous ménager les sympathies des populations

pour nous faciliter l'accomplissement de notre lâche, mais ayant

toujours en vue d'assurer le respect dû à 1autorité du Souverain»

Pontife.

Après ces services rendus au Saint-Siège, et pour qu'ils ne res-

tassent point illusoires, dans la vue de consolider, par l'autorité du

Pape, Louis-Napoléon lui a donné d affectueux conseils. Même-

avant d'èlre empereur, sous le coup des événemeuts, il Jui a fait

parvenir un premier avertissement, et a appelé son aUenlion sur
certaines améliorations à in.roduire dans Je gi.uverntineni-de ses
Etais. Sans doute le Pape avait eu les mti.leures intentions, on le
savait ; elles avatentélé contrariées-par les événements. Les passions
démagogiques l'avaient emporte. Un homme éminenl, un de ses
ministres les plus fidèles el les plus idaiiés, avait élè assassiné oans
Rome, et l'assemblée soi-disant nationale de Rome était restée

inerie, indifférente en face de ce crime odieux. Tout cela élait in-
finiment regrettable; mais ces faits déplorables ne devaient .pas
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faire perdre de vue qu'il y avait toujours une meilleure administra-
tion à établir.

Les conseils d'ami, de fils respectueux et dévoué, donnés au
Saint-Père n'ont pas été écoutés.

Ce refus d'écouter la voix qui donnait des conseils me rappelle
ce qui se passa dans un des plus célèbres conciles. Un prélat fran-

çais insistait, à l'époque de la réformation, pour que l'Eglise réfor-

mât elle-même certains abus qui la compromettaient aux yeux des
fidèles et qui ne tournaient qu'au profit de quelques monngnori
italiens Un de ces préiats italiens, qui venait d'entendre l'évêque
français, l'interrompit brusquement, et lui dit avec un accent par-
ticulier : Gallus cantat, jouant ainsi sur le mot gallun, qui signifie
coq et Français. L'évêqne français, sans se déconcerter, répondit
à l'Italien : Utinnm ad Gnlli canlum Petrus resipisceret 1 Plût à

Dieu qu'au cbant de ce cnq, à la voix de ce Français, le successeur
de Pierre vînt à résipiscence et sentît la nécessité de réformer les
abus reprochas à son gouvernement! (Sensation.)

Il en a été de même cette fois-ci ; nos conseils: réitérés ont été

également méconnus; on n'y a eu aucun égard.
A côté de ce qui venail de se passer dans Rome, que se passait-il

dans 1RSRonragnes? Jamais la France n'a cherché à s'approprier
les Romagnes. Si, en 1832, Casimir-Périer alla s'y poser fièrement
sans prendre le consentement de personne et avec le sentiment des

devoirs que lui imposaient les intérêts politiques de la France, ce
n'éiait pas en vue d'une occupation permanente, c'était seulement

pour signifier aux Autrichiens que nous resterions là tant qu'ils y
resteraient eux-mêmes. Nous nous retirerons, disions-nous, quand
vous vous retirerez. Ainsi fut fait.

Mais la politique des Autrichiens était bien différente de la nôtre.
Toutes l'es fois qu'il y a eu des traités, des actes diplomatiques, de»

remaniements de territoire, ils ont toujours cherché à obtenir quel-

que partie des possessions du Pape. Ils ont fini par trouver moyen
de se faire attribuer et rie garder Plaisance et Modène, qui faisaient

partie des Etats de l'Eglise. Depuis, ils ont toujours conservé une

singulière disposition a se porter dans le domaine du Saint-Père, à

s'y introduire en qualité de voisins. (On rit.) Ils traversaient l'A-

driatique pour y venir à titre de policiers, sous prétexte d'y remet-

tre l'ordre ou de prévenir le désordre.

J'ai dit comment nous nous conduisions à Rome; voici comment

les Autrichiens se conduisaient datu les Romagnes. Ils s'y mainte-

naient à l'aide de l'état de siège, de la loi martiale, avec la baston-

nade et la fustigation, administrées suivant le mode prescrit par
une ordonnance inscrite plus tard dans leur Bulletin des lois. L'au-

torité du Saint-Père, au lieu d'être respectée, comme elle l'était à

Rome, s'y trouvait complètement annulée, et, malheureusement,
elle n'en était pas moins associée à la vive répulsion que l'adminis-

tration autrichienne inspirait aux populations italiennes,
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Et pourtant malgré ces procédés si différents des nôtres, les

Autrichiens étaient préférés par Je gouvernement pontifical-Les

cardinaux aimaient à voir auprès du iégatles Autrichiens, et ils

supportaient avec peine les Français. Pourquoi? Parce qu'il y avait

une fâcheuse identité entre les principes du gouvernement absolu-

tiste de Vienne et les principes du gouvernement absolutiste des

cardinaux. L'Autriche avait souscrit au concordat ultramonlain,

tandis que la France alléguait encore ses libertés gallicanes.
Voilà pourquoi la politique d'Autriche était préférée à celle de

France, et pourquoi les Autrichiens, malgré leurs vexations,
étaient préférés par le pouvoir temporel romain au régime de la

France, qui portait avec elle le sentiment religieux et le respect du

Saint-Siège, mais dont le drapeau était aussi le symbole de la civi-

lisation et du progrès.
Mais ce n'est pas tout. Si les Autrichiens exerçaient leur domina-

tion dans les Marches, ils avaient aussi de l'influence dans les

duchés de Modène et de Toscane, car partout où il y a un archi-

duc, c'est l'Autriche. De manière qu'avec l'occupation de la Ro-

magne. avec Modène et la Toscane, d'une mer à l'autre, de l'Adria-

tique à la Méditerranée, l'Autriche coupaill'Italie en deux et pesait
des deux côtés sur la situation de ce pays.

Poussant la prévision plus loin, et même avec Naples que l'Au-
triche n'occupait pas, elle avait fait un traité vraiment étrange, par
lequel il était interdit au roi de Naples d'introduire dans ses Elats
aucune amélioration, aucune innovation qui ne serait pas conforme
à ce qui se pratiquait dans les Etats de l'Autriche.

Ainsi, grâce à ce traité, le progrès humain était arrêté jusqu'au
fond de l'Italie par le droit autrichien combiné avec le droit napo-
litain.

Tous ces faits étaient couronnés par un dernier acte. L'Autriche

enveloppait le Piémont, l'isolait du reste de l'Italie, et, après l'avoir
menacé, elle l'a attaqué, envahi; elle lui a fait la guerre. Cette

puissance allait arriver ainsi jusqu'au pied des Alpes. La France a
bien été obligée alors de se montrer et daller au-devant pour re-
fouler les Autrichiens.

Quelle avait été, précédemment, la politique de la France vis-à-
vis de l'Italie? Elle avait anciennement fait fausse route; mais,
depuis, les idées et les faits se sont éclaircis. Anciennement, parce
que l'Allemagne descendait en Italie et voulait s'y installer, la
France aussi voulait, de son côté, passer les Alpes et prendre sa
part. Tomes les fois que nous y sommes entrés, cela a d'abord
réussi ; mais presque toujours aussi il a fallu déguerpir.

Les papes, dans les premiers siècles, sujets des empereurs ro-
mains puis vassaux des empereurs carlovingiens , se sont vus, au
moyen âge, pressés de divers côtés. Et, pour se maintenir en équi-
libre, le pape a appelé tantôt la Fiv.nce contre l'Allemagne, et tau-
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tôt l'Allemagne contre la France. C'est ainsi que nous sommes
entrés plusieurs fois en Iialie. Charles d'Anjou a voulu conquérir là
couronne de Naples, et François I« le duché de Milan; mais les

"Vêpres siciliennes d'un côté, et la bataille de Pavie pour le duché
de Milan, ont dû nous donner le conseil de ne plus tenter de pa-
reilles entreprises.

Je passe ce qui s'est fait pendant la révolution; c'est exception-
nel. Mais, à l'époque où nous vivons, l'Empereur a apporté de

profondes réflexions dans la direction qu'il imprime aux affaires,
aux intérêts, aux forces de la France.

Il n'a pas conçu l'idée de conquêtes au-delà des monts; Dieu
nous en préserve I Mais il a senti qu'il ne pouvait tolérer que les
Autrichiens eussent une influence prépondérante en Italie, qu'ils
pesassent sur ce pays, et qu'à la puissance déjà si grande de l'Au-
triche chez elle et du côté de la Confédération du Rhin, vînt encore

s'ajouter une véritable pression sur la Péninsule. C'est alors que, la

guerre ayant été brusquement entreprise par l'Aulriche, l'Empereur
a passé les Alpes, non pour conquérir, mais pour délivrer, et,
comme l'a dit notre illustre président, l'Empereur a été en Italie
non en maître, mais en libérateur!

Vous savez comment la guerre s'est faite. Le Dieu des armées doit
Être content des armées françaises. [Rires et applaudisseinents.) On
a fait la paix; l'Empereur a reçu la Lombardiepour la donner à son
allié. Il n'y avait certainement pas d'arrière-pensée, mais d'autres
événements se sont produits. On avait réservé seulement la ques-
tion des ducs, et, pour les Romagnes, elles étaient, comme les
autres Etats du Saint-Siège, restées en état de neutralité.

Quant à la question des ducs, l'Empereur s'était laissé aller à
l'idée qu'ils pourraient être réintégrés dans leurs duchés. Il n'a pas
tenu à lui qu'il n'en fût pas ainsi. Il n'avait promis que ses bons

offices, il les a loyalement employés. Mais les peuples, les événe-

ments, toutes forcesqne nous n'avons pas excitées, que nous avons
même contrariées dans de certaines limites, en ont décidé autre-
ment.

Les demandes des grands-ducs n'ont pas été accueillies. Les

peuples ont leur amour-propre, leur orgueil, leur instinct de con-

servation ; c'est à eux qu'il convient, après tout, d'avoir le senti-

ment de la nationalité. Les Italiens avaient vu les ducs dans les

rangs autrichiens à Solferino; ils ontrépondu comme le peuple fit

a cet envoyé dont il est parlé dans saint Luc : Nolumus hune re-

gnare super nos. Nous ne voulons pas qu'il règne de nouveau sur

nous. Pourquoi? Parce qu'il a appelé les étrangers sur notre pays
et transporté sa gloire aux étrangers. Ce sont encore les termes de

l'Ecriture : Quia dederunt regnum suum aliis, et gloriam suam

alienigenx genti.
La cause des grands-ducs a été perdue. On leur a dit, comme à



— 156 —•

l'Autriche : « Chacun chez soi, » et ils se sont retirés. Le tour du

peuple est venu : « Chacun son droit. » C'est alors qu'il a été con-

venu entre les ci-devant belligérants qu'il n'y aurait pas d'interven-

tion armée, et qu'on laisserait les populations se prononcer libre-

ment sur leur future destinée.

Si on a eu recours à la méthode du suffrage universel pour cons-

tater l'expression de la volonté du peuple, c'est à l'Angleterre

qu'on te doit, car elle en a fait un article final de ses proposi ions

communiquées à toutes les puissances; et si cela a déplu à quel-
ques-unes d'entre elles, ce n'a pas été au point d'exciter des con-

tradictions, des oppositions qu'on voulut pousser jusqu'à la guerre.
Et les événements ont suivi leur cours.

Pour les Eiats du Pape, on était, comme je vous l'ai dit, convenu
de la neutralité.

Cette neutralité, la France l'a maintenue religieusement et avec
efficacité à Rome. Les Autrichiens étaient dans les Romagnes.,
pourquoi n'en ont-ils pas fait autant? Personne n'aurait été les y
inquiéter, puisque le principe de non intervention était posé et

accepté des deux côtés.
De même qu'on n'aurait pas souffert les Autrichiens à Rome, de

même nous n'aurions pas relancé les Autrichiens dans les Etats du

Saint-Père, car c'aurait été attaquer le gouvernement du Saint-
Père lui-même.

Mais quand les Autrichiens ont vu la Lombardie perdue, quand
ils ont senti leurs forces diminuer, ils ont été saisis d'une sorie de

panique, et d'eux-mêmes, une belle nuit, ils se sont retirés parla
Yénétie.

A peine étaient-ils partis, que le légat, qui ne s'appuyait que sur

eux, est parti de son côté. De sorte que les Bolonais n'ont pas eu
la peine de se soulever ; ils sont restés sans gouvernement : ils
ont procédé sans émeute, organisé leurs moyens d'administration;
et, plus tard, quand ils ont été interpellés pour savoir de quelle
manière ils entendaient en finir et clore la situation, ils ont voté

pour l'annexion au Piémont. 11 y a eu presque unanimité, puisque
le gouvernement du légat, l'ancien gouvernement, n'a eu que
233 voix.

N'est-ce pas là ce qu'on appelle vulgairement : Fox populi, vox
J)ei? maxime romaine, maxime électorale que l'Eglise elle-même
a formulée à l'époque où, dans son sein, tout était électif, où le

pape lui-même n'élaiipas élu par des cardinaux nommés par ses

prédécesseurs, mais par le Sénat et le peuple romain, et en de-
mandant la confirmation aux empereurs; à l'époque où (jusqu'au
seizième siècle) les nominations d'évêques se faisaient par le clergé,
avec les acclamations du peuple : Fox populi, vox Del.

Ainsi, par un fait qui n'était pas le nôtre, comme le dit avec rai-
son le rapport de M. de Royer, par le fait de la retraite des Autri-
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chiens et de la conduite des Bolonais, la question était résolue,
puisqu'ils avaient voté pour l'auj-niexion-.

El) bien ! à ce moment suprême:, qu'a fait l'Empereur des. Fran-:

çai 0? Il a dit : « On peut encore sauver les droits du Pap«, en lai,
réservant la suzeraineté » Et cela n'avait rien d'étrange;, car.
celte suzeraineté, c'était l'ancien état des choses dans les

Romagnes. Le Pape n'en a presque jamais eu que la suzeraineté:;,
€t la capitulation de Bologne, signée en 1447 par le Pape Nicolas V,
avait fait de cette ville une vériuble république, rattachée aux:
Souverains-Pontifes par un lien de vassalité purement nominal, et

par la présence d'un légat président honoraire dn gouvernement^
tandis que le pays et ses finances étaient administrés par'ses ma-

gistrats électifs. Cetie suzeraineté a eu ses vicissitudes; mais c'était
«n état de choses qui avait pour lui l'ancienneté, et qui avait long-
temps convenu à la cour de Rome. Elle s'en était contentée, et,
ïorsqu'avec le temps, les Papes avaient voulu s'attribuer un pou-
voir plus étendu, ils n'avaient pu se maintenir qu'à l'aide des
baïonnettes aulrichiennes. En revenant à l'état de simple suzerai-

neié, on parait à cet inconvénient, et le droit du Saint-Siège était

préservé.
Lorsque cette idée de l'Empereur a été mise en avant, qu'a-t-on

répondu? Ce n'est plus le Pontife vénéré qui reste toujours le même
au-dessus de ces agitalion^ qui se passent vis-à-vis de son gouver-
nement et dans les actes de la diplomatie, mais c'est le gouverne-
ment du Pape, c'est le cardinal Antonelli qui a répondu : Non

poxsumus. Grand mot, mot héroïque, mot divin, quand il s'agit de
la foi. En pareil cas, non-seulement le Saint-Père, mais les moin-
dres d'entre les catholiques doivent répondre : Non possumas. Il

vaut mieux alors obéir à Dieu qu'aux hommes, et faire triompher
sa foi, même au risque du martyre. Mais, dans le domaine tempo-
rel, en face de la guerre et de la paix et de lotîtes les vicissitudes

qui accompagnent les choses humaines, le Non possumus ne sau-

rait recevoir d application.
Les Papes, dil-on, jurent à leur avènement de ne rien démem-

brer du domaine de l'Eglise. Curieuse histoire! Comment le do-

maine de l'Eglise avait-il été régi, avant ce serment introduit en

1692 parle Pape Innocent XI!? Il régnait à Rome un éirange
abus qu'on a appelé le népotisme. Les Papes, n'ayant pas de des-

cendant en ligne directe, montraient une singulière prédilection

pour leurs neveux, à qui ils distribuaient les domaines de l'Etat, en

les dotant avec une prodigal té démesurée. Presque toutes les

richesses du Saint-Siège, les meilleurs de ses domaines, étaient

allés de ce côté. Les mêmes choses s'étaient passées anciennement

en France.

On avait vu des concessions abusives du domaine public au pro-
fit des grands seigneurs, des princes, des favoîis. Ce n'est qu'eu
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1566, sous l'inspiration du chancelier de l'Hôpital, que fut rendue-

l'ordonnance de Moulins, qui déclara le domaine inaliénable.

Toutes concessions émanées de la libéralité du roi devinrent dé-

sormais impossibles, à moins que ce ne fût pour des apanages ré-

gulièrement constitués et à charge de retour perpétuel à la Couronne.

C'est en ce sens que les rois de France juraient aussi, à leur

sacre, de ne rien démembrer du domaine de la Couronne.

C'est dans le même sens que fut rédigée, en 1692, la bulle d'In-

nocent XII; ce fut en vue de révoquer certaines libéralités exces-

sives qui avaient été faites nepotibus et aliis consanguineis, et

pour empêcher qu'il n'en fût fait de semblables à l'avenir. On voit,

dans le texte de cette bulle, que mon honorable collègue, M. le

marquis de La Rochejaquelein, plaçait il n'y a qu'un instant sous

mes yeux, que, pour en mieux assurer l'effet, le Pape exigea da

tous les cardinaux qui vivaient à Rome qu'ils souscrivissent avec

lui cette déclaration. Voilà dans quel sens les Papes jurèrent plus
tard de ne plus disposer arbitrairement des domaines de l'Eglise;
voilà le vrai sens du Non possumus.

Mais cela est sans application aux démembrements, partiels et

aux mutations politiques que la force des choses et des événements

peuventamener. En effet, s'est-il jamais trouvé un souverain qui, à

son avènement, ait prêté serment de n'être jamais conquis, qu'on.
ne luiprendrait jamais rien? Tous le prêteraient volontiers, ce ser-

ment, s'il devait avoir quelque efficacité, car la mauvaise fortune
ne peut jamais être l'effet de la bonne volonté des souverains; la
force des événements seule leur fait perdre quelque chose ; ils sont

obligés de les subir. Pourquoi n'en serait-il pas de même des Etats
du Saint-Siège ?

Disons donc que, dans le Non possumus du cardinal Antonelli,
il y avait beaucoup de Nolumus; d'après sa déclaration, il ne s'ac-
commode pas de la simple suzeraineté : c'est tout ou rien ; c'est

peut-être le dernier terme- de cette proposition qui serait vraie

quant aux Romagnes.
Dans tous les cas, la responsabilité du gouvernement français

n'est pas engagée.
Le bon vouloir de l'Empereur des Français pour le Saint-Siège

a été constant du commencement jusqu'à la fin. Il a été constant
non-seulement d'intention, mais de fait. Là où il commandait, à
Rome et dans les principaux Etats du Saint-Siège, le pouvoir tem-

porel du Saint-Siège est demeuré intact; ce qui s'est passé dans les
Romagnes est le résultat d'un fait qui n'est pas le sien, et il n'a pas
dépendu de lui que les choses tournassent autrement et reçussent
une meilleure solution.

Que demandent donc les pétitionnaires dans l'intérêt temporel du
Saint-Siège? De maintenir l'intégralité de ses domaines? Mais il y
a une portion qui est démembrée de fait. 11faut donc la reconqué-
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rir! Il faut donc que la France, qui est allée faire la guerre pour-
délivrer l'Italie, qui a combattu les Autrichiens, combatte les Ita-
liens, verse encore ce sang dont l'Eglise spirituelle a horreur, et
cela pour le pouvoir temporel, pour le domaine du pape plus ou
moins étendu ! Pour cela, il faut que la France, libératrice de l'Ita-

lie, fasse une seconde guerre pour remettre sous le joug ceux qui
s'en sont affranchis! Offrez cette guerre à nos généraux, et dites-
leur, malgré leur coeur plein d'obéissance, d'employer leur épéeà
défaire ce qui a été fait en Italie I ! ! (Sensation.)

D'un autre côté, n'oublions pas qu'il faudrait s'attaquer à l'oeu-
vre du suffrage universel. Est-ce possible? J'en appelle à ceux mê-
mes qui en ont une peur effroyable, et qui, jusqu'à un certain

point, peuvent avoir raison. Cette guerre serait faite, au nom de la

France, par l'Empereur issu du suffrage universel, par l'Empereur
qui lui emprunte toute sa force, et qui y trouve les éléments de
cette sécurité qui lui permet de triompher de l'agitation qu'on a

essayé en vain de propager, précisément parce qu'on a trouvé
comme résistance les 7 millions de votants qui ne se sont pas laissés
aller à la séduction. (Approbation.) On voudrait que l'empereur
des Français allât détruire chez les autres le principe qui fait sa
force chez nous!...

On vous demande une chose que vous ne pouvez faire : de créer
de véritables embarras au gouvernement, de lui conseiller une po-
litique, celle d'intervenir, soit par des moyens diplomatiques que
l'Empereur a déjà lui-même employés, soit par une nouvelle con-

quête, en remettant tout en question en Italie, en s'exposant à tout
mettre en feu. Tous les moyens que la sagesse peut conseiller,

l'Empereur saura les employer. Et nous, qui connaissons les sen-

timents dont l'Empereur est animé en faveur du Saint-Père, ses

sentiments de respect, respect chrétien, respect catholique; nous

qui partageons ces sentiments; nous qui n'aurions pas souffert

qu'on attaquât le Saint Père dans le siège de la catholicité; nous

qui l'y avons rétabli, maintenu, qui l'y maintenons encore, qu'a-
vons-nous à demander à notre gouvernement? Nous n'avons rien

de mieux à faire qu'à nous confier aux dispositions dans lesquelles
nous savons qu'il est; notre devoir est, non pas d'affaiblir notre

gouvernement, mais de le fortifier et de le soutenir. C'est là le sen-

timent français, ce doit être le sentiment du Sénat. Adhérons à

notre gouvernement; adhérons à sa politique comme nous avons

adhéré à sa gloire-
Je vote pour l'ordre du jour. (Ce discours est suivi de marques

très-chaleureuses d'approbation.)
S. EM. LE CARDINAL MORLOT. Malgré la puissante et très-docle

argumentation de M. Dupin, je voudrais toujours espérer que les

pétitions ne seront pas écartées par l'ordre du jour.
En votant le renvoi, on ne ferait rien qui ne répondît aux senti-
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m'ê'ïrts dont l'Empereur est animé, et dont on parlait foula- e

dans des termes si justes et si convenables. Personne mieux que

moi, je puis le dire, ne connaît les sentiments de l'Empereur, sa

piété filiale pour le Saint-Siège, son zèle pour la religion, et sa

haute intelligence dans la défense des idées religieuses. Or, lorsque
se présentent des pétitions écrites sous l'inspiration des sentiments

religieux les plus profonds et les plus respectables, il me semblerait
vraiment inouï qu'un grand corps comme le Sénat les écartât pu-
rement et simplement par l'ordre du jour.

Je ne veux pas gêner l'action du gouvernement ; je ne veux au-
cune manifestation qui puisse entraver sa marche, contrecarrer ses

plans, aller à rencontre de ses vues gouvernementales et politiques;.
mais je voudrais que, par un sentiment d'égards, et, si j'ose le

dire, de ce respect pour des voeux dont on reconnaît parfaitement
la sincérité, la pureté et la vaste étendue d'un bout du monde à

l'autre, les pétitions qui contiennent ces voeux fussent renvoyées
âù gouvernement de l'Empereur.

M. LE BARON DE CROUSEILHES. Messieurs, l'opinion que je vais
avoir l'honneur de vous soumettre est autre que celle de l'honora-
ble M. Dupin, mais point en tout contraire; une controverse dirtete
m'eût répugné en même temps qu'elle m'eût inspiré une ju-,te
frayeur en présence de l'impression produite par son éloquent dis-
cours.

Ces questions, si délicates de leur nature, doivent être envisa-

gées sous tous leurs aspects, et je vous demande la permission de
vous soumettre une considération particulière qui n'est peut-être
pas indigne de votre attention.

Mais, avant tout, veuillez, Messieurs, me permettre une courte
observation sur la question préjudicielle du droit de pétition. La
doctrine exposée au rapport, soutenue par l'honorable M. Touran-

gin, serait d'une parfaite exactitude, si elle ne s'appliquait qu'à la
rédaction d'une partie des pétitions qui vous sont soumises. Pour
ma part, je le déclare, je ne peux m'empêcher de désavouer la dés-

approbation formelle des actes du gouvernement de l'Empereur,
qui se trouve dans ces expressions : « Que s'il n'est pas toujours
possible, utile ou politique d'intervenir par les armes, il est toujours
facile de ne pas accorder la sanction du droit à des faits que ré-

prouvent également la justice et l'histoire, l'honneur des gouver-
nements et l'intérêt des peuples. »

Ici, en effet, ce n'est pas adresser de respectueuses sollicitations
sur des mesures à prendre, c'est porter un jugement de blâme sur
la solution déjà donnée à certaines affaires publiques de l'ordre le
plus élevé.

Mais, il faut le reconnaître, quelques-unes des pétitions sont con-
çues et concluent en termes convenables ; sous ces réserves, qu'il
me soit permis de vous demander, Messieurs, si, en thèse générale,
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des réclamations et des voeux exprimés avec respect ne peuvent pas
être,, ne.sont pas chaque jour accueillis et examinés par vous avec
une scrupuleuse attention, précisément quand ils portent sur des

questions d'intérêt général de tout ordre ; affaires si importantes
d'économie agricole et industrielle; relations internationales; tou-
tes choses qui touchent à la politique intérieure ou extérieure; et,
dès lors, pourrait il être interdit à des citoyens, à des catholiques
d'exprimer collectivement leurs voeux, leurs espérances et même
leurs craintes; d'invoquer l'appui du Sénat, alors, par exemple,
qu'apparaîtraient à l'horizon certains faits; lorsquese prépareraient
des me.-ures où se trouveraient engagés les premiers intérêts du
culte qu'ils professent?

Je ne nierai point que quelques personnes hostiles au gouverne-
ment de Sa Majesté ne puissent chercher à exploiter l'émotion qui
existerait chez quelques catholiques ; on abuse de tout. Biais, grâce
au ciel, il est encore, et plus qu'on ne le croit, des âmes fortes,
sincèrement religieuses; celles-là se taisent, ne font point parler
d'elles; elles se résignent, quand elles sont alarmées, sans mettre
leurs convictions au service d'aucune passion, trouvant, au con-

traire, dans leur piété une base solide de leur fidélité ; et, croyez-le
bien, trop grand est le nombre de ceux qui veulent profiter des dif-

ficultés de ce temps pour ébranler, non-seulement le pouvoir tem-

porel, mais aussi le pouvoir spirituel de l'Eglise; car il ne faut pas
nous le dissimuler, la religion n'est pas, en Italie surtout, à l'état

.agressif, il s'en faut, mais bien à l'état défensif. Les susceptibilités
d'un auir,e âge ne sautaient trouver place de nos jours. Je ne sache

pas qu'en ces derniers temps le pape ait rien entrepris, rien pris à

personne! Quanta moi, Messieurs, je verrai, je l'avoue, dans ce

recours direct à la puissance temporelle, au Sénat, à l'Empereur,
touchant des matières religieuses, un des plus éclatants hommages

que l'on puisse rendre à sa haute indépendance, à sa suprématie.
Messieurs, jamais la prière ne fut irrespectueuse ; elle suppose tou-

jours et la plus parfaite soumission et la plus entière confiance !...

Je ne penserais donc pas Messieurs, que les pétitions puissent être

repoussées par fin de non-recevoir.

Oui, Messieurs, au fond, je le déclare avec une entière conviction.

Une distinction fondamentale existe entre le pouvoir spirituel et le

pouvoir temporel. Depuis que, par des événements suceessiis, les

Etats du pape ont pris un certain développement, ils se sont trou-

vé», par la force des choses, exposés à tous les accidents de la vie

politique des souverainetés : guerres, traités de paix, d'alliance,

'augmentation, diminution de territoire, etc. D'imposantes autorités

TOUS ont été rappelées et par la commission et par l'honorable

M. Dupin. Je me permettrai d'ajouter, au sujet de ce qui se passa
sous Louis XIV, que, lorsque son ambassadeur eut été gravement

insulté à Rome, et qu'une réparation eut été refusée, non-seule-
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ment le roi fit saisir le comté d'Avignon, mais, de plus, il éloigna
de France le. nonce du pape, bien qu'il eût le double caractère

d'envoyé des Etats de l'Eglise et de représentant du Souverain-Pon-

tife; et une expédition se préparait à Toulon, destinée à aller ob-

tenir par la force la réparation qui bientôt fut accordée, comme

elle l'eût été par un souverain ordinaire, comme elle le fut par
le doge de Gênes. Bossuet, quand il célèbre la mémoire de Charle-

magne et lui paie un grand et juste tribut d'admiration, s'exprime
ainsi : « Jamais règne n'a été si fort ni si éclairé ; jamais prince
n'a été moins guidé par un faux zèle; jamais on n'a mieux su dis-

tinguer les bornes des deux puissances. » (BOSSUET, Sermon sur
l'unité de l'Eglise.)

Mais, Messieurs, il est de grandes vérités que l'on ne saurait mé-

connaître. Si le pouvoir temporel du pape est d'un autre ordre que
son pouvoir spirituel; s'ils doivent se mouvoir dans des orbites

différents, ces deux pouvoirs sont sinon connexes, du moins bien

voisins, eL peuvent parfois réagir l'un sur l'autre. De là naît, Mes-

sieurs, la délicate question de savoir jusqu'à quel point le respect
dû à ces deux souverainetés et notre droit public peuvent faire ac-

cepter les voeux que formeraient les catholiques pour leur entière
sécurité.

Messieurs, il est, dans les faits originaires et constitutifs du pou-
voir temporel, des particularités essentielles qui peuvent aider à la
solution de cette question ; les do,ns de la France ont presque
exclusivement fondé le patrimoine de saint Pierre. Bossuet, qui est

toujours la plus importante autorité en ces matières, dit : «LQui
ne sait qu'elle (l'Eglise romaine) doit à ces deux princes et à leur
maison tout ce qu'elle possède de pays?... C'est par une heureuse
suite de leur libéralité que l'Eglise, indépendante dans son chef de
toutes les puissances temporelles, se voit en état d'exercer plus li-

brement, pour le bien commun et sous la commune protection des
rois chrétiens, cette puissance céleste de régir les âmes!... (Bossuet,
Sermon sur l'unité de l'Eglise.)

Le rapport vous a fait connaître les donations de Pépin, de

Charlemagne, etc., et le véritable caractère de ces donations ; je
rappelle particulièrement, Messieurs, à votre souvenir, la très-im-

portante citation qui se trouve consignée dans le savant rapport de
Tolre commission; je veux parler de la clause expresse contenant
cette réserve de la suzeraineté et même d'une véritable suprématie,
salva nos Ira in omnibus dominatione : et ici, Messieurs, ce n'était

pas une vaine formule, une lettre morte comme on en trouve dans

-beaucoup d'autres actes de cette époque; les droits réservés furent
.souvent et solennellement exercés : le pape Etienne III nomma

Pépin et ses enfants rois et patrices des Romains; Adrien pro-
clame Charlemagne empereur, et le consacre en cette qualité;
Etienne V, après la mort de Charlemagne, ordonne au peuple ro-
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main deprêler serment de fidélité à Louis, roi de France; et, s'é- '

tant rendu lui-même en France, à Reims, il l'oignit et sacra em-
pereur, et lui mit sur la teste une couronne d'or enrichie de pier-
res précieuses, laquelle il avait apportée avec soy. (Histoire des
papes, par Duchesne )

Ces souverains, bienfaiteurs du Saint-Siège, avaient même re-
tenu une grande partie des pouvoirs de la souveraineté, et, par
exemple, la distribution de la justice. De grands troubles étant
survenus à Rome sous le pape Eugène II, Louis le Débonnaire
envoya son fils Lothaire pour rétablir l'ordre en Italie : « ... Il
trouva que, par l'inadvertance de quelques papes et par l'insatiable
cupidité des juges, les héritages de plusieurs auroient été confis-
quez et que de là estoit procédée toute la sédition. A cette cause,
il fit rendre tous les biens injustement ostez , et ordonna que, sui-
vant l'ancienne coutume, l'Empereur envoyeroit des gens de sa
suite à Rome, afin d'exercer la justice et de la rendre à chacun, ce
qui fit naître une grande joye parmi le peuple romain, » [Histoire
des Papes, par Duchesne.)

Non-seulement tous ces princes usaient de leurs droits pour pro-
téger les papes à Rome et leur assurer la possession de leurs Etats ;
les souverains pontifes furent souvent heureux de trouver en
France un refuge contre de cruelles persécutions : ils rencontrèrent

toujours et la plus pieuse assistance et la plus généreuse hospi-
talité.

C'est encore Bossuet, Messieurs, qui retrace à grands traits cette
curieuse époque de notre histoire : « Rome eut des maîtres fâcheux,
et les papes avaient tout à craindre tant des empereurs que d'un,

peuple séditieux : mais ils trouveront toujours en nos rois ces cha-
ritables voisins que le pape Pelages II avait espérés. La France,
plus favorable à leur puissance sacrée que l'Italie et que Rome

même, leur devint comme un second siège où ils tenaient leurs

conciles, et d'où ils faisaient entendre leurs oracles par toute

l'Eglise... tant les papes ont pris plaisir à faire les actes les plus
importants et les plus authentiques de l'Eglise, dans le sein et avec
la fidèle coopération de l'Eglise gallicanel... » (BOSSUET, Sermon
sur l'unité de l'Eglise.)

Les droits que donnaient à ces anciens souverains de la France
les événements que nous venons de rappeler ne doivent être ni
méconnus ni négligés. Le droit, dans l'acception la plus élevée, la

plus étendue de ce mot, domine le droit des gens, le droit privé et

aussi le droit politique. Or, Messieurs, ce qui résultait des dona-

tions que nous avons fait connaître , c'est un droit de retour, de

retrait.
Je me hâte de le dire, Messieurs , je n'entends déduire de là au-

cune conséquence excessive, étrange, mais y puiser une considéra-

tion qui peut avoir quelque poids à vos yeux. Un droit de cette
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nature ne se prescrit point, et nous en trouvons un exemple dans

une région dont on n'a eu que trop à s'occuper dans ces derniers

temps, Le duché deFerrare faisait partie de l'Exarchat deRavenae

donné aux papes par Pépin et Charlemagne, quand il eut été cou»

quis sur les Lombards. II fut possédé par les papes jusqu'au dou-

zième siècle. A celte époque, ce duché passa dans la maison d'Esté,
à la suite d'événements qu'il est inutile de rappeler. Celte maison

s'élant éteinte à la fin du seizième siècle, les papes revendiquèrent

Ferrare, en vertu de leur ancienne possession, et cependant quatre
siècles s'étaient écoulés:

Et maintenant, Messieurs, ne resterait-il pas à la France, au suc-

cesseur de ces anciens rois, à l'empereur, quelque chose de ces
anciens droits, si solennellement reconnus, si largement exercés, et

dont il se pourrait faire une heureuse application aux circonstances

présentes? Certes, Messieurs, l'Empereur n'abuse ni de sa puis-
sance, ni de ses victoires, mais si par la force des événements, une

partie des anciens Etats de l'Eglise vient à s'en détacher, qui pour-
rait avoir un droit égal à celui de la France , d'exercer un haut pa-
tronage, une tutelle, fût-elle momentanée, aussi utile pour la con-
dition présente que pour la condition future de ces Etats? Car en.de
telles circonstances, la sage et puissante influence de l'Empereur
saurait concilier ce qu'exigeraient la religion catholique , lajustice
et le bonheur des peuples! continuant ainsi cette protection grâce
à laquelle le Saint-Père a été ramené, et maintenu au Vatican, pro-
tection plus nécessaire que jamais et que j'aimerais, je l'avoue, avoir
remonter non-teulement aux pieuses inspirations de l'Empereur,
mais aussi aux plus belles traditions des premiers temps de notre

antique monan.hie.

Ces considéraiions, Messieurs, que je me permets de vous sou*
mettre n'emportent nullement, vous le voyez, un rétrospectif ou
téméraire jugement du passé. Loin de là, je penserais seulement

que des voeux pour l'avenir, inspirés par un loyal dévoûment, par
une respectueuse confiance envers l'Empereur, autant que par un
Intime sentiment religieux, peuvent êire accueillis par vous, puis
déposés aux pieds du Trône; mais, je le déclare formellement, en
des termes autres que ceux des pétitions. L'âme élevée, juste et
bienveillante de l'Empereur, ne saurait se méprendre sur le véri-
table i araelère de ce renvoi.

Tous le savez, Messieurs, les renvois doivent s'interpréter par
les motifs qui les déterminent : comme les dispositifs des arrêts des
•cours de justice, comme certaines imposantes décisions qui inter-
viennent sur des matières analogues à celles ,qui nous occupent
aujourd'hui; je veux parler des autorisations données par le con-
seil d'Etat de ne publier certains actes de la cour de Rome que sous
approbation de certaines clauses qu'ils renfermeraient.

Or, j'ai eu l'honneur de vous soumettre les motifs spéciaux qui
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me semblent permettre qu'au gouvernement de l'Empereur soient

envoyées les pétitions en lant qu'elles tendraient seulement à sol-
liciter respectueusement la continuation de la protection déjà accor-
dée par Sa Majesté au Sainl-Siége, et devenue aujourd'hui plus
nécessaire que jamais.

Car qui oserait dire que beaucoup de ceux qui, à l'étranger,
menacent le pouvoir temporel du Souverain-Pontife , n'en veulent

pas aussi â san pouvoir spirituel?
C'est en ce sens, Messieurs, que je crois devoir voter.le renvoi

des pétitions au ministre des affaires étrangères et au ministre des
cultes.

Plusieurs voix: Aux voix! aux voix !

M. LE PRÉSIDENT. Mgr de Marseille exprime le désir de présenter

quelques courtes observations. Je lui donne la parole.
S. GR. MGR DE MAZENOD. Je n'ajouterai rien aux lumineuses

discussions de nos éminents collègues; mais je tiens à ce qu'il soit
constaté que j'adhère pleinement de coeur et d'âme aux principes
qu'ils ont soutenus. Je le dois à mes propres convictions, qui sont

aussi celles de mes nombreux et religieux diocésains.
Voulant ménager la patience de messieurs les sénateurs, je me

contenterai de faire remarquer au Sénat que les pétitions qui nous

occupent sont l'expression des voeux de tous les catholiques de-

France. La fin de non-recevor de votre ordre du jour serait pour
eux une véritable affliction. Comment leur persuader qu'il n'entre

pas dans les attributions du Sénat, qui, tous les jours, adresse aux

ministres des pétitions du plus mince intérêt, de transmettre au

gouvernement les voeux consciencieux de trente-quatre millions dé

nos concitoyens? Il y aurait de quoi exciter parmi eux le plus

grand mécontentement. Messieurs, du mécontentement à la désaf-

fection il n'y apas loin [rumeurs], et ce serait là un bien grand mal-

heur, car il importe au gouvernement de régner sur les coeurs 1

Me sieurs, quelle belle page pour l'hisioire de notre pays, que
d'honneur pour le Sénat si, par un vole unanime, il s'unissait aux

voeux de tous les catholiques de France !

Que craindriez-vous? de dépldre au gouvernement? Je pense,
au contraire, que vous lui seriez agréables , que vous lui rendriez

un véritable service en lui fournissant le moyen ds s'appuyer sur

votre vote pour les résolutions u'térieures qu'il sera peut-être

dans le cas de prendre sur cette question.
Je vote pour le renvoi au ministre des affaires étrangères. J'ajoute

la prière à M. le président, si ce que je demande n'est pas contraire

aux usages du Sénat, de faire recueillir les rotes par la voie du

Scrutin. Je présume qu'on sera bien aise que notre opinion soit

déposée dnis les archives du Sénat.

M. LE PRÉSIDENT. Votre demande est conforme au règlement;

mais il faut qu'elle soit appuyée par dix sénateurs.

Plusieurs membres. Aux voix! la clôture!
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M. LE PRÉSIDENT. M. le président du conseil d'Etat demande à

être entendu ; il a la parole.
S. Exe. M. BAROCHE,PRÉSIDENT DU CONSEIL D'ETAT. Je n'aurais

pas demandé la parole si je n'y avais été contraint par quelques-

unes des expressions que le Sénat vient d'entendre sortir de la

Louche de Mgr l'évêque de Marseille. Sa Grandeur a insisté sur ce

point que le vote du Sénat prononçant l'ordre du jour pourrait être

mal interprété, qu'on pourrait y voir (ce qu'à Dieu ne plaise 1) de la

part du Sénat et du gouvernement, une certaine indifférence pour
les voeux formés par les pétitionnaires.

Je veux faire remarquer que cette crainte, qui ne peut pas voua

atteindre, est d'autant moins fondée, qu'aujourd'hui toute la France

connaît le rapport si plein de mesure et d'élévation de pensées,
soumis par M. de Royer aux délibérations du Sénat. Or, l'ordre du

jour prononcé, il ne peut y,avoir aucun doute sur la pensée du

Sénat. 11 adopte les propositions de sa commission, propositions
fondées sur les sentiments que tout le monde professe dans cette

enceinte. Il exprime sa confiance dans l'Empereur, la certitude

qu'il a que, dans l'avenir comme dans le passé , Sa Majesté ne né-

gligera aucun moyen de faire prévaloir, autant qu'il sera en Elle,
les véritables intérêts du Saint-Siège recommandés à sa sollicitude

par les pétitionnaires.
Au lieu de cela, prononcez le renvoi soit au ministre des affaires

étrangères, soit au ministre de l'intérieur, soit au ministre des

cultes, et le danger signalé par M. Tourangin apparaît. Votre vote

poun a être mal interprété et paraître un blâme direct ou indirect
de la conduite suivie jusqu'à ce jour par le gouvernement dans les
affaires relatives au Saint-Siège.

Le Sénat ne voudra pas courir ce danger, et, en prononçant
l'ordre du jour, il s'associera à tous les sentiments de respect et de
vénération exprimés pour le Saint-Siège soit par le rapport, soit

par les différents orateurs entendus dans la discussion.
Je ne crois pas devoir insister davantage, quand d'ailleurs le

débat a été si complet et si approfondi, et je me borne à demander
au nom du gouvernement l'adoption des conclusions de la com-
mission.

Un très-grand nombre de membres. Aux voix ! la clôture !
M. LE PRÉSIDENT. La clôture étant demandée avec instance, je

vais la mettre aux voix.
M. LE MARQUISDE BOISST.Je demande la parole contre la clôture.
M. LE PRÉSIDENT. VOUSavez la parole.
M. LE MARQUISDE BOISSY. En usant du droit que me donne le

règlement de parler contre la clôture, je crois agir dans l'intérêt du
Sénat. Lors de la discussion d'une pétition sur l'échelle mobile , le
Sénat continua la discussion à une autre séance. Il ne serait pas
convenable que la discussion actuelle fût circonscrite en une demi-
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séance. Plusieurs orateurs inscrits n'ont pas pris la parole; diffé-

rentes questions qui n'ont pas été abordées pourraient être traitées.'
Le Sénat a entendu M. Dupin, immense autorité, autorité générale,
sans doute ; mais il serait intéressant d'entendre à leur tour les

militaires qui avaient demandé à prendre part à la discussion. : ces

généraux ont été à Rome, ils connaissent l'état de l'Italie. D'autres

opinions pourraient également se produire : le renvoi pourrait être
motivé dans un intérêt autant bonapartiste que catholique. C'est

mon avis, à moi, nouveau bonapartiste, qui ai la ferveur du nou-
veau prêtre en mon bonapartisme. En conscience, je crois que le

Sénat rendrait un immense service en s'associant à la demande des

pétitionnaires.
Les cris : La clôture ! se font entendre de nouveau et avec plus

de force.
M. LE MARQUIS DE BOISSY. Je regretterais que la clôture pronon-

cée si rapidemeut permît de dire que la discussion n'a pas eu tous
«es développements.

La clôture est réclamée avec une nouvelle et plus grande vivacité.
M. LE PRÉSIDENT met la clôture aux voix.
Elle est prononcée à une immense majorité.
M. LE PRÉSIDENT. Dix sénateurs ayant demandé que le vote ait

lieu au scrutin, il va y être procédé dans cette forme.
M. LE MARQUISDE LA ROCHEJAQUELEIN. En raison de la gravité de

la question , je-demande à soumettre au Sénat un ordre du jour
motivé dont je vais donner lecture.

M. LE PRÉSIDENT. Je vous ferai observer que le règlement n'admet

pas les ordres du jour motivés et que je ne puis mettre aux voix

qu'un ordre du jour pur et simple.
Il est procédé au scrutin.
Voici le résultat du dépouillement :

Nombre des votants. . . , . 130
Bulletins blancs H4
Bulletins bleus 16

Ont voté pour l'ordre du jour :

MM.

Le maréchal Magnan, le maréchal comte Baraguey-d'Hilliers,
l'amiral de Parseval-Deschênes, l'amiral Hamelin,le maréchal Pé-

lissier, duc de Malakoff, le maréchal comte Randon, le maréchal

Canrobert, le général baron Achard, le marquis d'Audiflerl, le

général de Bar, le marquis de Barbançois, Barbaroux, le comte de

Barrai, Ferdinand Barrot, le premier président Barlhe, le duc de

Bassano, le comte de Beaumont, le prince de Beauveau, Billault,

Bonjean, le comte Boulay de la Meurthe, le baron de Bourgoing,
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le général de Bourjolly, le duc de Cambacérès, le général Carre-

let, le comte de Casablanca, le général marquis de Castelbajae,. le.

vice-amiral comte Cécille, le baron de Chapuy-Montlaville, le,

général Cbaron, le barron de Chassiron, Michel Chevalier,, le g.&,;"
néral marquis de Cramayel, le marquis de Croix, Darisle, Delangle,,

Doret, Dumas, Dupin, El'ie de heaumont, le marquis d'Espouilles,.

le général comte de Flahau't, le général Forey, Achille Fould, lej.

marquis Ernest de Girardin, de Goulhot de Sainl-Germain, le

général comte de La Grange, le marquis de La Grange, Gréterin, le

vice-amiral baron Grivel, le comte de Giosolles-Flamrens, le gêné-.;
rai marquis de Gronchy,. le général Guesviller, le baron H mss-.

mann, le général marquis d'Hautpoul, le baron de Heeekeren,,

Herman, Hubert-Delisle, le général Husson, le baron de Lacrosse,
de Ladoucetle, le duc de La Force, le général vicomte de la Hitte,,

Laity, le général marquis de Laplace, Larabit, le comte de la Riboi-

stère, le marquis de La Rochejaquelein, le marquis de Laroehelam-

bert, le général comte de LaRië, le marquis de Lavalette, Lebrun,

Lefebvre-Duruflé, le comte LeMaro-is, le comte Lemercier, le vice-

amiral Le Prédour, lebaron Ernest Leroy Le Roy de Saint-Arnaud,
le général baron Létang, le général Levasseur, Le Verrier, le gé-
néral Lyauiey. Magne, Mallet, de Maupas, Mérimée, de Mésonau,
Mimerel de Roubaix, le général duc de Morlernart, le général prince
delà Mosoowa, le général comte d'Ornano, le général baron Piat,
le général baron Renault, lebaron Paul de Richemont, Rouher,

Houland, de Royer, le général duc de Saint-Simon, de Saulcy, le

général comte de Schramm, le comte de Ségur-d'Aguesseau, le

eomte Siméon, de Sivry, Améd^e Thierry, le baron Thieullen, le.

général Thiry, Tourangin, le vice-amiral Tréhouart, le duc de Tré-

vise, le premier président Troplong, Vaïsse, le eomte deVilleneuve
. de Chenonceaux, le baron de Vincent, le comte Walewski.

Ont voté contre :

S. Em. le cardinal Mathieu,. S. Em.le cardinal Donnet, S. Em. •

le cardinal Gousset, S. Em. le cardinal Morlot, MM. le comte de

Béarn, le marquis de Buissy, le comte François Clary, le baron
de Crouseilhes, le baron Dupin, le maruuis de Gabriac, le général
Gémeau, S. Gr. Mgr. de Mazenod, le général de Montréal, le duc
de Padoue, le général de-'Rostolan, Amédée Thayer.

Absents pour le service de VEmpereur :

MM. le maréchal comte Vaillant, le maréchal comte de Castellane,
le maréchal de Mac Mahon, duc de Magenta, le maréchal Niel, le
général Dauraas, le baron Gros, Thouvenel, le comte de Persigny,
Pié'lri, le général comte Boguet.
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Absents au moment du vote :

S. Em. le cardinal de Bonald, MM. le maréchal Bosquet, le ma-
rchai comte Regnaud de Saint-Jean d'Angely, Bret, le comte de
Bretéuil, le vice-amiral Romain Desfossés, le comte Curial, le baron
de Fourmont, le vice-amiral baron Hugon, le général Korle, le gé-
néral marquis de Lawoesline, le général comte Ordener, le vicomte
déSuIeau, le général comte Tascher de là Pagerie, le baron de
Bourqueney, le marquis de Belboeuf, le vice-amiral comte Casy,
Ferdinand Favre, le comte de La Bédoyère, le comte Achille de

Lamarre, le prince Poniatowski, de Thorigny, le marquis Turgot,
le baron de Varenne, le duc de Vicence, le prince de Wagram.

En conséquence, M. le président proclame que, conformément
aux conclusions delà commission, l'ordre du jour est adopté.

La séance est levée a cinq heures. [Moniteur).

Extrait du procès-verbal de la séance du jeudi 19 avril 1860.

Son Em. le cardinal Morlot. Messieurs les sénateurs, c'est dans
le Moniteur du S de ce mois qu'a été reproduite la discussion du
Sénat sur les pétitions relatives aux droits temporels du Saint-Siège.
J'ai lu le compte-rendu de celte discussion, et, de nouveau, je me
suis associé aux sentiments qui ont inspiré les orateurs favorables

au renvoi des pétitions au gouvernement. Mais, à la lecture du dis-
cours de M. le procureur général Dum'n, auquel la publicité n'a

cas manqué de donnerune plus grande portée, j'ai regretté que mon

langage n'eût pas été plus explicite, lor-que j'ai pris la parole à la

suite de ce discours. J'ai à coeur de dire aujourdhui qu'il n'a pu
entrer dans ma pensée d'approuver l'esprit qui y domine, non plus

<queles appréciations qu'il renferme, notamment en ce qui regarde
les mandements et lettres pastorales des évêques, l'encyclique du
19 janvier, les associations religieuses et la nature des engage-
ments que prennent h s Souverains-Pontifes a l'égard des posses-
sions de l'Eglise de Rome. Sur ces questions, comme sur toutes
celles qui, dans ces -derniers temps, ont si profondément ému le

monde religieux, je n'ai jamais eu d'autres pensées que ceiles de
mes vénérables collègues dans l'épiscopat. Je n'ai pas oublié non.

jplus que comme membre du collège des cardinaux, je suis tenu

encore plus étroitement à professer ces sentiments.

Je crois pouvoir ajouter que, dans la mesure de mes moyens et

de mes forces, je n'ai rien négligé de ce qui m'a paru propre soit

à prévenir des conflils et des complications toujours si regrettables
en matière de cette gravité, soit à y mettre un terme, sans qu'au-
cun droit fût compromis, sans que l'entente et l'harmonie si néces-

saires pour'le bon gouvernement des choses de ce monde dans

l'ordre spirituel et dans l'ordre temporel fussent altérées.
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J'altache une haute importance à faire cette déclaration dans la

première séance du Sénat venant après la publication de la déci-

sion du 29 mars; je la regarde comme nécessaire, afin que per-
sonne ne puisse se méprendre sur les sentiments dont j'ai toujours
été animé, et auxquels, Dieu aidant, je ne ne cesserai pas d'être

fidèle.
La publicité qu'a reçue la discussion du 29 mars me fait désirer

que ma déclaration d'aujourd'hui puisse aussi être reproduite dans
le Moniteur. (Moniteur.)

Actes officiels.

CHAPITRE DE SÀINT-DENIS.

Par décret impérial en date du il mai, rendu sur la pro-
position du ministre de l'instruction publique et des cultes,
M. l'abbé Doussot a été nommé chanoine du second ordre
au chapitre impérial de Saint-Denis.

Un autre décret, inséré au Bulletin des lois porte que des
chanoines honoraires du second ordre, au nombre de douze
au plus, seront adjoints au chapitre de l'église de Saint-
Denis. Ces chanoines d'honneur seront admis au choeur avec
le cérémonial d'usage et les insignes attribués aux chanoines
titulaires de Saint-Denis. Nous publierons ultérieurement
le texte de ce décret.

ALGÉRIE. — CIRCONSCRIPTIONS ECCLÉSIASTIQUES.

Un autre décret a érigé en succursales neuf églises eu

Algérie, dont trois pour la province d'Oran, et trois autres

pour la province de Constantine.
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Jurisprudence.

EGLISES. — ÉGLISE SUPPRIMÉE. — ÉRECTION EN ANNEXE. —

PROPRIÉTÉ.

Vérection d'une ancienne église supprimée en simple annexe
n'a pas pour effet d'en attribuer la propriété à la com-
mune.

Un décret du 30 mai 1806 (1) a attribué aux fabriques la
propriété des églises et presbytères qui se trouveraient sans
emploi par suite de l'organisation ecclésiastique. Mais une
ancienne paroisse, non rétablie après le concordat, et dont
par conséquent l'église et le presbytère étaient devenus biens
-de fabrique en vertu du décret précité, s'est trouvée rétablie
plus tard. Dans cette situation, il est de jurisprudence que
l'érection de la nouvelle succursale fait cesser les droits de
l'ancienne fabrique, et que la propriété passe aux mains de
la commune, et non pas à celles de la nouvelle fabrique. II
n'en est pas de même, lorsque l'église supprime'e ancienne-
ment a reçu le titre d'annexé. Cette érection en simple an-
nexe n'a pas pour effet d'en attribuer la propriété à la com-

(1) Ce décret est ainsi conçu :

Décret qui réunit aux biens des fabriques les églises et presbytères supprimés,
du 30 mai 1806.

Art. 1er. Les églises et presbytères qui, par suite de l'organisation ecelé-

siastique, seront supprimés, font partie des biens restitués aux fabriques
et sont réunis à celles des cures et succursales dans l'arrondissement des-

quelles ils seront situés. Ils pourront être échangés, loués et aliénés an

profit des églises et des presbytères des chefs-lieux. — II. Ces échanges
ou aliénations n'auront lieu qu'en vertu des décrets de Sa Majesté.

—

III. Les baux à loyer devront être approuvés par les préfets. — IV. Les

produits des locations ou aliénations des églises et les revenus des biens

pris en échange, seront employés soit à l'acquisition des presbytères, ou

de toute autre manière, aux dépenses du logement des curés et desservants
dans les chefs-lieux de cure ou succursale où il n'existe pas de presbytère.
—V. Les réparations à faire aux églises et aux presbytères seront consta-

tées par des devis estimatifs, ordonnés par les préfets, à la diligence des

marguilliers nommés en vertu de l'arrêté du 7 thermidor an xi.—VI.Les
• préfets enverront aux ministres de l'intérieur et des cultes l'état estimatif

deséglises et presbytères supprimés dans chaque arrondissement de cures ou

succursales, en même temps que l'état des réparations à faire aux églises et
'

presbytères conservés. (Voy. le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1853,

p. 159.)
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mune, celle-ci.n'étant point dans ce cas obligée éventuelle-

ment de pourvoir aux frais du culte, ainsi qu'elle le serait

s'il s'agissait de la création d'une succursale ou d'une cha-

pelle indépendante. (Décision ministérielle.)

OFFICE DIVIN. — VÊPRES.— FERMETURE DES CABARETS*

On doit entendre par offices, dans le sens de la loi du 18 no-

vembre 1814, l'exercice religieux présidé par un prêtre^
célébré dans une église et en présence du public; mais ne

peuvent être considérées comme telles les vêpres dites par
un instituteur\ alors même qu'elles le seraient dans une

église et en présence du public; dès lors, le cabaretier qui
a ouvert son cabaret pendant les vêpres dites par un insU*,

tuteur ne commet pas la contravention à la loi du i8no?

vembre 1814-.

Nous avons déjà enregistré cette décision dans le Bulletin

des lois civiles ceci, (livraison de janvier 1860, p. 23;}.
Voici le texte même de l'arrêt de la Cour de cassation qiii
la consacre. ;,

AHRÊT„

La Cour,—-Vu l'art. 1« de l'arrêté du préfet de la Meuser
en date du 29 janvier 1853, lequel est ainsi conçu : « A partir
a de la publication du présent arrêté, les cafés, cabarets ou
« autres débits de.boissons seront fermés pendant les offices,
« les dimanches et fêtes reconnues par l'Etat; » — Attendu

que le sieur Humbert, cabaretier à Avillers, a été cité devant
le tribunal de simple police du canton de Fresne, pour avoir
tenu son cabaret ouvert pendant les vêpres, le dimanche 20
mai 1859, et qu'il a été renvoyé de la poursuite du minis-
tère public par le motif que les vêpres avaient été dites,
non par le prêtre desservant, mais par Vinstituteur de la
commune à ce délégué par ledit desservant ; — Attendu, en:

effet, qu'un exercice religieux non présidé par un prêtre,
alors même qu'il est célébré dans une église en présence du

public, ne constitue qu'une assemblée de fidèles réunis dans
le but de la prière en commun, et ne saurait, dans aucun

cas, être considéré comme l'office que la loi du 18 novem-
bre 1814 a voulu spécialement proléger; —Attendu que,
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s*i! est tiers de doute que les vêpres sont, -aussi bien que la
Hiësse, comprises dans les prévisions de l'art. 3 de te loi pré-
citée, 11 faut au moins qu'elles aient été dites dans jes con-
ditions ci-dessus spécifiées, e'est-à-dire publiquement, par

.un prêtre, dans un lieu consacré au culte catholique ; par
ces motifs, rejette. — Arrêt de la Cour de cassation du 10
novembre 18.59 (chambre criminelle).

@aE«5s>ti«»rasprwposée®.

• BANCS.—- caTÉaaiSM'E.

Lorsque, dans une paroisse, il est d'usage que les enfants du
caléchisnu se placent, pour entendre les instructions, dans

], les bancs louis, et ce avec fe consentement du, curé et de la
.,, fabrique, le refus fait par quelques lucalaires de lesrecevoir
; pendant qu'ils occupent eux-mêmes ces bancs esl-il fondé?

>;.:,h& location des bancs faite aux fidèles leur donne le
iSroit d'assister à tous les offices, à toutes les instructions de

:'l'Eglise. Les catéchismes publics sont certainement au
.«ombre de ces instructions. Or, quand quelques-uns de «es
fidèles trouvent utile pour eux d'y .assister, il est bien juste
qu'ils joui sent de leurs places ordinaires, etlorsquïls les oc-

cupent, ils ont certainement le droit de s'opposer à ce que
'les enfants s'y placent avec eux.

f ABDIQUES.— ÉGLISE.— REPARATION.— EMBELLISSEMENT,:

les fabriques peuvent-elles, sans l'autorisation de la com-
1 mune ou de la préfecture, réparer vu embellir l'église,
: quand leurs propres ressources lturpermeiUnt.de couvrir
"

'la dépense de ces travaux'?

Cette question, qui a déjà été exposée dans le Bulletin-,.
âans des termes à peu près analogues, doit être résolue af-

irtnativemeut. Telle nous paraît être la jurisprudence mi-

nistérielle suivie en .cette matière. M est, en effet, admis en

principe, parcelle jurispiudenee, que s'il ne s'agit que de

'«impies travaux d'.ewtne.uen, d'appropriation ou .d'embellis-

sement, il appartient dans tous les cas à la fabrique de .les
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faire exécuter avec l'autorisation de l'évêque, en vertu des

dispositions combinées de la loi du 18 germinal an x et du

décret du 30 décembre 1809. Mais si, au lieu de simples tra-

vaux d'embellissement, il s'agissait de travaux plus impor-
tants pouvant modifier la disposition primitive des édifices,
la fabrique, à moins qu'elle ne fût propriétaire, ne saurait

se passer de l'assentiment du conseil municipal, alors même

qu'elle subviendrait à la totalité de la dépense. (Bulletin des

lois civiles, eccl., vol. 1857, p. 37.)
En matière de restauration ou d'embellissement des églises

cathédrales et autres édifices classés parmi les monuments

historiques, l'autorisation du préfet et celle du ministre des ,
cultes sont toujours nécessaires.

Quand la fabrique procède seule, en vertu de l'autorisa-

tion de l'évêque, et avec ses propres ressources, à des tra-

vaux de réparation ou d'embellissement, elle effectue direc-
tement le paiement de ces travaux, suivant les devis régu-
lièrement dressés, et elle n'est nullement obligée de verser
ses fonds ou partie de ses fonds dans la caisse municipale.
(V. le Bull, des lois civ. eccl., vol. 1855, p. 69; vol. 1858,:
p. 326.) •

j%,clBïsSi3i£sts*atioiï fabrîesenrae.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois de juillet.

MM. les membres des conseils de fabrique savent qu'ils
.ont à se réunir en session ordinaire le premier dimanche
de juillet, conformément à l'art. 10 du décret du 30 déc.
4809. Le jour de cette réunion tombe, cette année, le
1er juillet.

Nous avons déjà fait connaître quelles étaient les règles
générales applicables à toutes les séances ordinaires. Nous
les avons notamment consignées dans notre livraison de
mars 484-9.

La loi n'a déterminé aucun point de l'administration fa-
bricaine sur lequel les conseils de fabrique doivent spécia-
lement délibérer pendant cette séance. Il est toutefois un
point de cette administration sur lequel nous croyons de-
voir revenir, parce qu'il intéresse au plus haut degré les fa-
briques en général, et que d'ailleurs il a réclamé, de la



— 175 —

part de plusieurs de nos abonnés, quelques explications.
Nous voulons parler des demandes en subvention que les

fabriques dont les ressources ne suffisent pas à leurs be-
soins sont dans la nécessité d'adresser aux communes.

Nous avons dit que ces sortes de demandes devaient, au-
tant que possible, être envoyées aux conseils municipaux
dans leur session du mois de mai, parce que c'est à cette

époque qu'ils dressent le budget communal. Mais cela n'est
point de rigueur, et si cet envoi n'a pu être fait, soit parce
que le budget de la fabrique n'est pas revenu assez à temps
de l'évêché, soit parce que les fabriques, manquant de quel-
ques-unes des pièces justificatives, ont vu la session du con-
seil municipal se fermer avant d'avoir pu les produire, soit,
parce que depuis Quasimodo de nouveaux besoins ont surgi,
ces fabriques n'en doivent pas moins poursuivre leurs de-

mandes, comme si le budget de la commune n'était pas
voté; car, de ce que les allocations demandées n'ont pu être
votées au mois de mai par le conseil municipal, il ne s'en
suit pas qu'elles doivent être ajournées à l'année suivante et
àlamême session. Il est vrai que plusieurs conseils muni-

cipaux ont élevé cette prétention, et quelques fabriques ont
cru qu'elles devaient accepter cet ajournement comme né-
cessaire et comme légal. Mais cette manière de procéder ne

repose sur aucune disposition législative ; elle est inadmis-

sible, parce qu'elle entraverait presque toujours l'adminis-
tration de l'Eglise. Les fabriques peuvent réclamer la sub-

vention qui leur est nécessaire à quelque époque de l'année

que ce soit, et cette subvention peut incontestablement être

votée par le conseil municipal, postérieurement à la clôture
du budget communal.

Ainsi, les fabriques ont-, à cet égard, une grande latitude,
mais il y aurait pour elles quelque inconvénient à ne pas
saisir les premières sessions des conseils municipaux. Si

donc, parmi celles qui sont obligées d'avoir recours à la

commune, il s'en trouve quelques-unes qui n'ont point
adressé au maire leur demande de subvention avec leur

budget et autres pièces à l'appui, nous les engageons à le

faire, afin que ces conseils puissent en délibérer dans le

mois d'août.
Ce que nous venons de dire pour les demandes en sub-

vention s'applique à toutes celles que les fabriques peu-
vent avoir à former dans leur intérêt,, et sur lesquels les
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conseils municipaux sont appelés, d'après la législation, .à

voter ou à donner leur avis.

Les marguilliers ont .également à se réunir en séance

mensuelle (art. 22 du décret du 30 décembre 1809). Dans

cette séance du mois de juillet, le trésorier est tenu de leur

présenter un bordereau,, signé de lui et certifié véritable, de

la situation active et passi.vede la fabrique pendant le.s trois

mois précédents : .ce bordereau doit être signé de ceux qui
ont assisté à l'assemblée, et déposé dans la caisse ou aiv

moire de la fabrique, pour être représenté lors de la reddi*

lion du compte annuel(art. 34 du décret précité).
Dans la même séance, le bureau des marguilliers doit dé-

terminer la somme nécessaire pour les dépenses courantes

du trimestre suivant (même art.). Si le trésorier n'a pas cette

somme dans les mains, ce qui manque est extrait de la caisse,,
comme aussi, s'il,a quelque excédant de fonds, cet excé*-
dan.t doit être versé dans iadite caisse (art. 53., même décret).

L'attention de MM, les marguilliers doit, en outre, se porter
sur le service des .fondations. Nous rappelons qu'aux termes
de l'art. 26 du décret du 30 décembre 1809, ils sont chargés
de veiller à ce que toutes ces fondations soient fidèlement

acquittées et exécutées suivantles intentions des fondateurs,
sans que les sommes qui en proviennent puissent être em-

ployées à d'autres charges. Un extrait du sommier des titres}
contenant celles qui doivent être desservies pendant le cours
du trimestre, doit être affiché dans la sacristie, au comment
cément de chaque trimestre, avec les noms du fondateur et
de l'ecclésiastique chargé d'acquitter chaque fondation.

Il doit être rendu compte, par le curé, à la fin de chaque
trimestre, au bureau des marguilliers, des fondations ac-
quit.tée.s.

Ces diverses opérations ont été expliquées dans plusieurs
livraisons du Bulletin, notamment vol. 1849, p. 179; vol.
1850, p. 261 ; vol.. 1852, p. %0; vol. 1853, p. 135.

.MM. lesyicaires doivent toujours .être appelés les premiers
à acqjih.ter le.s fondations. Ni Je curé ni la fabrique ne .se^
raient fondés à en charger des prêtres étrangers à lapa-*
ïoiss.e.

Nous avons donné, dans le Bulletin, un modèle de pro-
cès-verbal de séajice ordinaire ^vol. 1849, p. 284.)
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Jurisprudence.

FABRIQUES. — CONSEIL. — SÉANCE.— AJOURNEMENT.

Le conseil de fabrique qui s'est réuni le jour fixé pour une
séance légale, mais qui n'a pu achever dans cette séance
rexamen d'une affaire, a le droit d'ajourner sa délibé-
ration à un jour plus ou moins éloigné, sans avoir besoin
de faire autoriser préalablement sa nouvelle réunion par
i'évêque ou par le préfet.

Cette importante solution vient d'être consacrée par une
lettre de son excellence le ministre de l'instruction publique
et des cultes, au préfet de la Nièvre, en date du 7 mars der-
nier. Nous nous empressons de la faire connaître à nos lec-

teurs, parce qu'elle apporte quelque modification à la juris-
prudence antérieure sous l'empire de laquelle l'ajournement
et la prorogation d'une séance légale ne pouvaient avoir lieu
sans autorisation que pour la séance de Quasimodo, et pour
la terminaison de la reddition du compte annuel du tréso-
rier.

Paris, le 7 mars 1860.

Monsieur le Préfet,
Vous m'avez entretenu, par votre dépêche du 30 janvier

dernier, des difficultés qui se sont élevées dans le sein dis
conseil de fabrique de l'église paroissiale de Clamecy, au su^

jet du paiement du prix des cloches destinées à cette église.
Par acte du 19 août 1857, le sieur Bardet s'était engagé à

contribuer à ce paiement pour une somme de li,999 fr. 25;
mais il refuse actuellement pour divers motifs de réaliser
son offre généreuse.

Néanmoins les cloches sont posées depuis deux ans dans
le clocher de l'église de Clamecy. Mgr I'évêque de Nevers a
lui-même procédé à leur baptême avec une grande solen-
nité. Malgré cette consécration religieuse, M. le curé n'a

point voulu en autoriser la sonnerie, notamment le 15 août
dernier à l'occasion de la fête de l'Empereur. Il déclare que
la crainte d'exposer la fabrique, si l'on en faisait usage., h

acquitter la somme convenue avec le fondeur, de 15,600 fr.,,
a été le seul mobile de sa conduite, qui a produit sur la po-
pulation une pénible impression.

C'est dans ces circonstances que l'affaire a été soumise aïs

BULLETINdes lois civ. eccl., JUILLETS860. T. XII. 7
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conseil de fabrique de la paroisse dans sa séance dû-diman-

che 1er janvier dernier.

En raison de sa gravité, une commission a été formée pour

l'examiner et faire son rapporta une séance suivante fixée

au 16 janvier. Dans cette dernière séance, le conseil de fa-

brique a émis l'avis qu'il y avait lieu de procéder immédia-

tement à la réception définitive des cloches dont il s'agitsous

toutes réserves à l'égard de la suspension qui jusqu'ici a été

jugée incomplète et défectueuse.
Cette délibération, prise à la majorité de six voix contre

quatre, a donné lieu à une protestation de la part de la mi-

norité. Les auteurs de la protestation prétendent qu'elle est

irrégulière, parce qu'elle a eu lieu dans une séance non au-

torisée, celle du 16 janvier. De leur côté, les membres de la

majorité répondent que la séance ordinaire du premier di-

manche de janvier n'ayant pas suffi pour statuer en connais-

sance de cause, le conseil a eu le droit de s'ajourner au 16

du même mois-, ils ajoutent que cet ajournement a été pro-
noncé à l'unanimité, et que, dans la séance du 16 janvier,
aucun membre n'a attaqué la légalité de la réunion. C'est
seulement après la délibération que la pensée est venue aux

membres dont l'opinion n'avait point prévalu d'en attaquer
la validité.

Vous m'avez exprimé le désir, M. le préfet, de connaître

mon avis sur la question de savoir si un conseil de fairique
qui s'est réuni le jour fixé par la loi, mais qui n'a pu ache-
ver dans cette séance ordinaire l'examen d'une affaire, a le
droit d'ajourner sa délibération à un jour plus ou moins

éloigné.
En règle générale, tout corps constitué, régulièrement as-

semblé, est réputé réuni pour tout letemps nécessaire à l'ex-

pédition des affaires qui rentrent dans ses attributions. Lors-

que la loi a voulu assigner une limite aux réunions d'un
conseil ou d'une assemblée, elle a pris soin de le déclarer
en termes formels et précis. (Voir les lois du 21 mars
1831, article 23; du 19 avril 183), article 57; du 22 juin
1833, article 49.)

Or, l'article iO du décret du 30 décembre 1809, qui fixe
les époques des assemblées des conseils de fabrique n'a point
déterminé, comme les lois précitées; la durée du temps de
leur réunion. 11 n'a donc point comme ces lois un caractère
essentiellement limitatif. On pourraitmême conclure dumot
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session; qu'on remarque dans l'article 11 de ce décret qui
suit l'article 10 où se trouve le mot séance, que les réunions
des conciles de fabrique peuvent se prolonger au-delà d'un

seul,jour.
L'article 85 du même décret vient confirmer cette inter-

prétation en permettant de proroger au dimanche suivant
la séance destinée à l'examen des comptes du trésorier. IL •

résulte de ce dernier article 85 que la prorogation peut avoir
lieu à la condition expresse qu'il s'agira d'une seule et
même affaire commencée le premier jour et terminée le se-
cond jour.

Ordinairement, les conseils de fabrique n'ont besoin que
de quelques heures de réunion; par conséquent, une seule

séance peut suffire, mais il peut arriver qu'une question

grave leur soit soumise-, qu'il y ait lieu de nommer une

commission pour les mettre à même de prendre une déci-

sion éclairée. Il y a dès lors impossibilité d'émettre un avis

dans une seule séance. Si l'affaire devait être remise à la

prochaine réunion ordinaire qui n'a lieu que trois mois plus
tard, il y aurait souvent des inconvénients et des consé-

quences préjudiciables aux intérêts de l'établissement.

On pourrait, il est vrai, demander à l'évêque ou au préfet
l'autorisation d'assembler le conseil extraordinairement. Les

délais seront moins longs sans doute, mais il y a des cir-

constances majeures où la moindre perte de temps est très-

dommageable.
D'ailleurs, à défaut d'un texte positif, il n'est pas possible

de suppléer les nullités que la loi n'a point prononcées, lors

surtout qu'on considère les circonstances qui ont précédé
et accompagné la délibération du 16 janvier 1860.

En fait, il est établi qu'une question fort grave, celle des

Cloches, était déférée au conseil de fabrique de Clamecy,

dans sa séance du premier dimanche de janvier. Cette

séance tombait précisément, cette année,, le-premier jour

de l'an où chaque membre avait ses devoirs de famille

et de position à remplir.
D'ailleurs, l'affaire qu'il s'agissait de traiter était tellement

délicate que le conseil de fabrique a jugé nécessaire dénom-

mer une commission pour l'examiner avec soin et maturité.

On comprend qu'il n'ait pu prendre une délibération séance

tenante. Un ajournement était devenu indispensable. Il a été'

prononcé à l'unanimité le -1erjanvier; la séance du 16 jan-
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9?ier est donc la suite et je complément de celle du i«r janvier.

D'après les motifs ci-dessus exposés, et en raison des cir-

constances particulières de cette affaire, je pense, M. le

préfet, que la délibération du conseil de fabrique de Cla-

aaecy, en date du 16 janvier 1860, est valable, et qu'il n'y a

pas lieu de donner suite à la protestation des membres de la

minorité.

Quant aux autres difficultés relatives à la fonte des cloches,

à l'engagement du sieur Bardet, aux conventions interve-

nues entre le fondeur et le président du conseil de fabrique,

il ne m'appartient pas de les résoudre, elles sont de la com-

pétence des tribunaux.

, Je vous prie, M. le préfet, de faire tout ce qui dépendra

4e vous pour mettre promptement un terme à l'agitation re-

grettable que cette affaire a soulevée dans la commune de

€lamecy.
Je vous serai obligé de me tenir au courant des suites.de

>eette affaire.

Recevez, M. le préfet, l'assurance de ma considération dis-

tinguée. Le ministre de l'instruction publique et des cultes.

Signé : ROULAND.

M1LISË. — DROIT ANCIEN. —PROPRIÉTÉ DES TERRAINS ENTRE

Ï.ES CONTRE-FORTS DES ÉGLISES. — ALIÉNABIL1TÉ. — PRES-

CRIPTION. — SKRV1TUDE.

Avant les lois qui ont placé dans le domaine de l'état les

biens du clergé, ceux-ci étaient aliénables et prescriptibles.
En conséquence, les terrains compris entre les contre-forts

des églises ont pu être valablement acquis, mais cette pro-

priété est grevée d'une servitude continue et apparente

pour la consercation des fondations.

Le contraire avait été jugé par le tribunal de Corbeil à la

date du 3 juin 1838, dans les termes suivants qui font suffi

samment connaître l'espèce :

Attendu que le terrain qui se trouve compris entre les contre-
focts des édifices publics fait comme les contre-forts partie essen-
tielle de ces édifices ; — Attendu qu'il en est de même du sol sur

teauôl js'appuientles contre-forts, dont les fondations excèdent nécea-



— 181 —

sairement leur saillie apparente ; — Attendu que c'est en ce sens que
doit être entendue la clause de l'acte reçu devant MeMarcellin, notaire
à Corbeil, en date du 5 mars 1697, qui indique d'un côté l'église
d'Essonnes comme limite de la propriété appartenant aujourd'hui
à la dame de Vedel ; — En ce qui concerne le fait articulé que les
contre-forts faisant saillie dans le jardin des sieur et dame de Ve-
del ont été édifiés en 1745, et, dès lors, postérieurement à la vente
de 4697; — Attendu qu'en admettant la réalité du fait, l'époque à

laquelle les défendeurs font remonter la construction de ces contre-
forts en assureraient la propriété par prescription au profit de

l'église d'Essonnes; — En ce qui concerne la prescription invoquée
par les défendeurs ; — Attendu que les terrains dont s'agit, ainsi

que les contre-forts et le sol de leurs fondations faisant, comme il
rient d'être dit, partie essentielle de l'église d'Essonnes, sont im-

prescriptibles à titre de domaine public; — Attendu, pour éviter
toute contestation à l'avenir qu'il importe de déterminer la limite
du terrain dont s'agit, y compris les fondations des contre-forts;
que le Tribunal a les éléments nécessaires pour fixer cette limite ;
— Par ces motifs, sans s'arrêter à la preuve offerte par les sieur et
dame de Vedel, dit que les contre-forts de l'église avec leurs fonda-

tions, et le terrain compris entre ces contre-forts jusqu'à la limite
extrême desdites fondations, font partie intégrante de l'église d'Es-

sonnes; — Repousse le moyen de prescription invoqué par les

sieur et dame de Vedel ; — Ordonne en conséquence la destruc-

tion des constructions, espaliers, plantations, clous, crochets et

autres objets que les sieur et dame de Vedel, leurs auteurs ou ayants-

droit, auraient fait édifier, établir, planter, sceller ou poser, tant

sur et contre les murs et contre-forts de l'église que dans le terrain

dont s'agit ; — Leur fait défense d'en cultiver le sol; fixe à 70 cen-

timètres, en dehors du pied apparent du contrefort le plus saillant,
la limite de la zone de terrain faisant partie de l'église ; — Dit qu'à
cette limite une ligne sera tracée parallèlement au mur de l'église
dans toute la largeur de la propriété des époux de Vedel, et que
les bornes séparatives seront posées sur cette ligne; — Dit que,
faute par les parties de s'entendre amiablement sur cette opération
dans le mois de la signification du. présent jugement, il y sera pro-
cédé à frais communs par Barthélémy jeune, géomètre, demeurant

à Gorbeil, que le Tribunal commet d'office à cet effet, serment

préalablement prêté entre les mains du président ; — De laquelle

opération il sera dressé procès-verbal de rapport, qui sera ensuite

déposé au greffe du Tribunal ; — Ordonne qu'en cas d'empêche-

ment duditj sieur Barthélémy, il sera pourvu à son remplacement

par ordonnance du président sur la requête à lui présentée; — Et

condamne les sieur et dame Vedel aux dépens, dans lesquels en-

treront ceux faits devant le juge de paix.

M. le comte de Vedel a interjeté appel de ce jugement.



Me Paillard de Viltenieuve/a soutenu en principe que tes

premiers juges avaient cannois urne erreur de droit en déci-

dant que sous l'ancienne législation les Mens d'églises étaient

inaliénables et imprescriptibles; et en fait, qu'il y avait eu

de leur part fausse interprétation des termes du contrat;

qu'il était évident que
1
les travaux entre les contre-forts

avaient été compris dans la vente, et que, dans tous les cas

(et c'était sur ce subsidiaire que M..de Vedel insistait), il

n'y avait pas lieu d'allouer à la fabrique l'espace de terrain

recouvrant les assises et fondations des contre-forts.

M« Desboudet, avocat de la. fabrique, a défendu le juge-

ment attaqué. Il a soutenu, en invoquant les termes du con-

trat de vente et des actes récognitifs, que la vérité ne com-

prenait que les terrains jusqu'aux contre-forts ; que l'espace

entre les contre-forts faisait aussi partie intégrante de l'é-

glise, et que l'on ne pouvait contester à la fabrique la pro-

priété du sol couvrant dans une distance de 70 centimètres

les fondations dont elle était propriétaire.
Sur l'appel, la Cour, conformément aux conclusious. de

M, de Gaujal, premier avocat-général, a rendu l'arrêt suivant :

ARRÊT. — La Cour, considérant que la fabrique d'Essonnes sou-

tient que tout le terrain qui touche au mur de l'église jusqu'à une

ligne s'étendant à 70 centimètres au-delà des contre-forts doit lui

être attribué, parée qu'il constitué une propriété inaliénable de la

commune, et que, d'un autre côté, elle en a acquis la propriété

par la prescription ; — Que, d'autre part, l'appelant prétend que,
tant par son titre d'acquisition que par suite de sa possession plus

que trentenaire, il est, au contraire, propriétaire de tout cet espace
de terrain ; — Considérant que jusqu'aux lois qui ont placé dans

le domaine de l'Etat les biens du clergé, ceux-ci étaient aliénables
et prescriptibles ; — Que l'acte du S mai 1697, dont la validité n'est

pas contestée dans la cause, est un exemple de cette aliénation, et

que si les termes en étaient complètement clairs, si notamment ils
donnaient pour confins à la propriété vendue le mur de l'église, il
ne s'élèverait entre les parties aucune contestation ; — Considérant

que l'acte de 1697 donne l'église pour confins au jardin aliéné, et

que l'acte récognitif de 1785 rappelle ces confins en disant que le

jardin est limité par les piliers de l'église ; que ces deux actes s'in-

terprétant nécessairement l'un par l'autre, il en résulte que les con-
tractants ont voulu borner l'héritage vendu par la partie la plus
saillante de la construction apparente de l'église; — Considérant
qu'on ne peut admettre, salis forcer le sens des termes du contrat,
que par ces mots ks piliers de L'église, les parties aient entendu
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les fondations non visibles du bâtiment ou de ses piliers ; — Qu'il
est d'ailleurs en dehors des usages de prendre pour confins une
ligne déterminée par des objets non apparents; — Considérant

qu'ainsi la fabrique d'Essonnes a acquis une servitude pour la con-
servation des fondations de ses piliers* servitude continue, etdbmt
le signe apparent se trouve dans la construction même que ces
fondations soutiennent ; mais qu'elle ne peut avoir prescrit la pro-
priété de la surface du sol dont elle n'a point joui depuis 1697; -*
Considérant que l'appelant soutient qu'il devrait.en être,de même
delà partie du terrain qui sépare les contre-forts, parce que, sui-
vant lui, ces piliers n'existaient point en 1697,, et que leur cons-
truction ne remonterait qu'à 1745; qu'ainsi ils n'auraient pu être

acceptés, antérieurement à cette dernière date, pour confins entre
ses auteurs et l'église d'Essonnes; —Considérant que la preuve
offerte sur ce point ne pourrait résulter que de documents écrits:

que ces documents ont été recherchés et produits dans la cause, et

que leurs énonciations sont contradictoires ; qu'ainsi il n'y à pas
lieu d'autoriser une preuve qui dès à présent est reconnue impos-
sible; —r Infirme; dit que la limite.entre la propriété de l'appelant
et l'église d'Essonnes est et demeure déterminée par une ligne
suivant le parement extérieur des piliers de l'église, telle qu'elle
est tracée sur le plan, lequel sera déposé au greffe, après avoir été

timbré, paraphé et enregistré, ladite ligne marquée par les Lettres
L M N 0 ; qu'au, pointL cette ligne partagera par moitié la longueur
du mur établi entre l'église et la maison de l'appelant, sauf le droit
reconnu par celui-ci à la fabrique de prendre passage sur sa pro-

priété pour la réparation et l'entretien dés murs de l'église, et audit

appelant eelui de transporter la porte existant dans le mur qui
tend de sa maison' à l'église dans la partie de es-mur qui lui est

réservée ; — Rejette la demande en preuve offerte par l'appelant:;
déboute les parties de plus amples conclusions; dépens de première
instance et d'appel compensés, etc.

[Arrêt de la Cour impériale de. Paris, du 27 décembre 1859.)
Nota. Il a été décidé, dans ce sens, par la Cour de Caen, à la

date du 11 décembre 1848, que l'imprescriptibïlilé des édifices con-

sacrés au culte," ne s'étendait à leurs dépendances qu'autant qu'elles

en formatent une partie intégrante et sans'laquelle ces édifices ne

pourraient remplir leur destination ; qu'emconséquence, on pouvait

acquérir par prescription la propriété d'un terrain situé entre les

deux piliers ou contre-forts d'une église, lorsque des constructions

y ont été élevées depuis plus, de 30 ans, (Art, 2226 du Code Napo-

léon; Journal du Palais, 1856, t, \, p. 477; Répertoire, v* Pres-

cription, n<> 165; Chapelle, n09 SO.etsuiv., arrêt de la Gourde

Paris, 18 février 1.851 \ Journal du Palais, 1851, t. l»r, p. 450.;

arrêt de la Cour de Riom, 10 mai 1854; Journal du Palais, 1,856,

t. 2. p. 230 ; Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1853, p. 47 : Moni-

teur des tribunaux, n" du 29 janvier 18'60.]
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Questions proposées.

CIMETIÈRES. — TRANSLATION. — CROIX. — OBLIGATION. —

COMMUNES. — FABRIQUES.

Vans le cas de transfert d'un cimetière, la dépense de l'érec-

tion de la croix ou de la translation de ïancienne croix

dans le nouveau cimetière est-elle directement à la charge
de la commune, ou bien celle-ci est-elle fondée à refuser

de s'en charger et à soutenir qu'elle regarde uniquement la

fabrique ?

Dans l'hypothèse où la dépense dont il s'agit incombe à la

commune, que doit faire la fabrique pour la forcer à rem-

plir son obligation ?

La première de ces questions est résolue dans le Bulletin

des lois civiles ecclésiastiques , et nous prions le consultant

de vouloir bien s'y reporter (voy. vol. 1837, p. 67; vol.

1858, p. 285, n° 88).
En principe, les communes sont obligées de fournir les

cimetières et de les approprier au rit de la religion. Par con-

séquent, en les établissant, elles doivent les livrer avec les

accessoires qu'ils comportent et spécialement avec la croix

qui caractérise le cimetière catholique. En ne remplissant
pas cette dernière condition elles n'accompliraient leur obli-

gation qu'à demi.

En second lieu, elles sont également obligées de pourvoir
à la translation de ces cimetières, quand cela est devenu né-

cessaire. Elles sont par là même tenues des frais que cette

translation est susceptible d'occasionner, et c'est ce que porte
formellement l'article 30 de la loi du 18 juillet 1837, qui
range ces frais parmi les dépenses obligatoires des com-
munes. Or, ces frais ne comprennent pas seulement ceux

d'acquisition du nouveau terrain, mais encore ceux de l'é-
tablissement ou du transfert réel de tous les accessoires qui
constituent légalement un cimetière catholique.

Mais dans le cas où le conseil municipal, méconnaissant
son obligation à ce sujet, s'abstiendrait de faire transférer
cette croix, ou d'en faire ériger une autre, il y aurait lieu par
la fabrique d'en référer au préfet du département, et nous
estimons qu'au besoin, le curé, après avoir prévenu son évê-
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que du refus persévérant de la commune, peut s'abstenir de
procéder à la bénédiction du nouveau cimetière et même d'y
enterrer les morts tant que la croix ancienne ou une nou-
velle n'y aura pas été établie.

CHAPELLE DE TOLÉRANCE. —CIHRGES. — ENTERREMENT.—

PAROISSE. — FARTAGE.

La chapelle de tolérance existant dans une commune ou sec*
tion de commune où la célébration de l'office divin est au-
torisée le dimanche, a-t-elle quelque droit au partage des

cierges et des autres offrandes faites à l'occasion des en-
terrements concurremment avec la paroisse chef-lieu?

Le consultant expose qu'il existe dans sa paroisse une

chapelle sans titre, dite de tolérance, et qui, à raison des

prétentions de ses habitants, devient quelquefois une cause
d'une déplorable division ; que notamment, à l'occasion des

enterrements, ces habitants se disputent dans le cimetière
la propriété des cierges portés par les assistants, prétendant
que la moitié de ces cierges doit être attribuée à la chapelle
de tolérance pour les frais de la célébration du culte ; que les
mêmes habitants s'emparentaussi des couronnes placées quel-
quefois sur les cercueils pour en orner la chapelle en ques-
tion; tout cela au détriment de la fabrique de l'église chef-
lieu. On demande par quel moyen on peut faire cesser ces

conflits et maintenir la fabrique paroissiale dans la percep-
tion de ses droits.

Nous n'avons pas besoin de constater que la chapelle de
tolérance dont il s'agit n'a aucun droit sur les cierges remis
aax assistants dans un enterrement. Cette chapelle n'a au-
cune existence légale ; elle est la propriété de la fabrique, e

quand le culte y est célébré, c'est à celle-ci à pourvoir aui
frais nécessités par cette célébration. C'est donc tout à fait
à tort et sans aucun droit que les habitants de la section d»
commune dans laquelle ladite chapelle existe, prétende!»
s'attribuer directement une part dans les cierges et autres

objets fournis à l'occasion des enterrements.

Quant à ce qui touche la propriété même des cierges portés
par les assistants, nous nous sommes déjà expliqués à cet

égard. Si ces cierges ont été remis à l'église par la famille,
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avec prière de les distribuer aux assistants pour être portés

jusqu'au cimetière, comme cela se pratiqué dans certaines

paroisses, ils doivent retourner à la fabrique après la cérë-:

monie, parce qu'il y a présomption qu'ils M ont été donnés'

pour rehausser la pompe de l'enterrement, et ce à l'instar

des cierges qui sont placés autour du corps, à l'autel, aux

cliapejles ou dans touteaulre partie de l'église. Mais si lesdits

cierges, sans avoir été .déposéesà l'église, ont été distribués
aux assistants par la famille directement, hors de l'église, la

présomption est qu'ils ont été donnés et abandonnés à ceux
mêmes qui les portent, et, dans ce cas, la fabrique ni le curé
Bevsont pas fondés à les revendiquer.

En effet, aux termesderart. 1**; du décret du26 décembre

1813, les fabriques et le clergé ne peuvent légitimefnentpre-
tendre qu'aux cierges qui sont placés autour du corps et à
Vauiel, aux chapelles ou autres parties de péglise, et qui sont
les seuls qui leur soient attribués. Ilsiin'ont, d'après cet ar-
ticle, aucun droit sur les cierges remis par la famille aux
assistants et portés par eux, et dont la loi ne parle pas. Ces

cierges sont considérés comme étant abandonnés aux por-
teurs et comme devant leur appartenir à l'instar de ceux
qui sont portés par le clergé et que le décret précité déclare
leur appartenir.

Il en faut dire autant pouf les couronnes placées sur les
cercueils. Aucune loi ne les attribue à la fabrique; par con-

séquent, celle-ci n'est pas fondée à les revendiquer, quand
il n'apparaît pas que l'intention formelle ou au moins présu-
mée de la famille a été de les leur donner. Ces couronnes-
sont ordinairement déposées, après la cérémonie, sur la
tombe de la personne décédée. Mais il faut encore en cela
suivre l'intention des familles.

Jl suitde laque, dans l'hypothèse oùles cierges ne peuvent
pas légalement être revendiqués par la fabrique et le curé,,
les assistants, auxquels ils ont été donnés, sont en droit d'en
disposer comme bon leur semble, et que s'il leur plaît de les
consacrer à la chapelle de tolérance, ils sont fondés à le
faire, sous la réserve toutefois des droits de la fabrique pa-
roissiale à laquelle appartient tout ce qui peut être donné
directement ou indirectement à la chapelle.

Maintenant pour empêcher tout conflit, à l'avenir, sur l'at-
tribution de ces cierges,nous croyonsqu'il faut serenfermer
d?ns les limites de ce que nous venons d'indiquer,, et ne .se-.
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Clergé ; qu'il est bon d'imposer, autant que possible, à la fa-
mille, l'obligation de déposer directement, entre les mains
de la fabrique, tous les cierges, pour en vérifier la pureté
liturgique et pour les remettre elle-même à ceux des assis-
tants désignés parla famille pour les porter:; nous .pensons
«n outre que dans ce dernier cas il ne faut pas hésitera faire
reprendre, par le sacristain ou tout autre agent de l'église,
à la fin de la cérémonie, entre les mains des assistants, les
cierges qui leur ont été remis par la fabrique; et enfin, si
ces cierges devenaient encore dans le cimetière un sujet de
bruit et de querelle entre les paroissiens, il y aurait lieu d'eu
référera l'évêque et de solliciter de lui l'autorisation de sup-
primer l'usage de remettre des cierges aux assistants dans
les cérémonies d'enterrement.

Administration fabrEcieraraç.

Devoirs des conseils de fabrique et des 'marguilliers pendant
le mois d'août.

Réunion mensuelle du bureau des marguilliers dans le lieu ordinaire
de ses séances (art. 22 du décret du 30 décembre 4809). Voy. un mo-
dèle de procès-verbal d'une séance ordinaire, Bulletin des lois civiles
escl., vol. 1831, p. 48.

Les conseils de fabrique, qui, dans leur réunion du premier diman-
che de juillet, auraient reconnu la nécessité de quelque dépense, et
qui, par suite de l'insuffisance de leurs ressources, auraient décidé
qu'il sera fait une demande de secours à la commune, se rappelleront
que les conseils municipaux se réunissent au commencement du mois
d'août (art, 15 de la loi du 5 mai 1855), et qu'ils doivent's'empresser
de leur adresser leurs demandes, s'ils ne l'ont déjà fait, afin qu'il en
soit délibéré dans cette session. Nous avons établi dans le Bulletin
4ss lois civiles ecclésiastiques que les conseils de fabrique peuvent
faire aux communes ces sortes de demandes, à quelque époque de l'ap-
née que ce soit. (Voy. vol. 4S49, p. 178 ; 1851, p. 159 et <171; 185g,
p. 19i.)

Devoirs des conseils de fabrique ei des marguilliers pendant
le mois de septembre.

Réunion des membres du bureau des marguilliers dans le amits du

mois, conformément à l'art. 22 du décret du 30 décembre 180.9.

(Voyez le Bulletin des lois civiles eccl. v,oi. 1851, p. 48; 185.3,

p. 84 et suivantes.)



— 188 —

'
Dans cette séance mensuelle, MM. les marguilliers ont à pourvoir aur

soins de l'administration, aux besoins matériels de l'église ; mais il

feront très-bien de s'occuper à l'avance des objets sur lesquels le conseil

de fabrique pourra être appelé à délibérer dans sa réunion trimestrielle

du premier dimanche d'octobre.
Le dimanche, 30 septembre, MM- les curés annonceront au prône

de la grand'messe le jour et l'heure de cette séance, en conformité de

l'art. 10 du décret précité du 30 décembre 1809.

S'il était nécessaire que le conseil de fabrique se réunît extraordinai-

lement avant cette époque, il y aurait lieu d'en demander l'autorisation

à l'évêque, en lui faisant connaître le but de cette réunion.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant
le mois d'octobre.

C'est le dimanche 7 octobre que les conseils de fabrique devront se

réunir, cette année, en séance ordinaire, suivant la prescription de
l'art. 40 du décret du 30 décembre 1809.

Les règles concernant la convocation du conseil, le lieu de sa réunion,
sa présidence, le nombre de fabriciens nécessaire pour délibérer, la
forme des délibérations, etc., ont été antérieurement exposées dans le
Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, et nous prions nos lecteurs
de vouloir bien s'y reporter (Voy. vol. 4849, p. 79 et suiv.). Relative-
ment au mode de convocation, nos lecteurs savent que l'art. 40 du
décret précité du 30 déc. 1809 prescrit seulement au curé d'annoncer
la séance au prdne de la grand'messe, huit jours à l'avance; mais nous
avons dit qu'indépendamment de cette annonce publique, le président
du conseil ou le curé fait toujours très-bien deconvoquer les fabriciens
à leur domicile, soit en les faisant prévenir, soit en leur écrivant di-
rectement. [Bulletin, vol. 1853, p. 49.) On trouvera, dans notre livrai-
son du mois de septembre 1849, un modèle de procès-verbal de séance
ordinaire. (Vol. 1849, p. 284.)

Si, depuis la séance du mois de juillet dernier, il était arrivé quelque
Tacance par mort ou par démission, il y aurait lieu de pourvoir au
remplacement des membres qui auraient occasionné cette vacance-
(Voy. vol. 1854, p. 459.)

Pour ce qui concerne le bureau des marguilliers, nous nous bornerons
à rappeler les prescriptions du décret relativement à la vérification du
bordereau trimestriel de situation, à l'évaluation des dépenses du tri-
mestre suivant, à la formation du fonds de roulement (art. 34 du décret
du 30 décembre 4809; Bulletin, vol. 4849, p. 179; vol. 4850, p. 261);
à la vérification du compte-rendu des fondations (art. 26 du même dé-
cret; Bulletin, vol. 1849 et 1850, locis citatis).

Nous avons fait connaître, dans la livraison de juillet 1852, pages 196
et 240, et dans le volume de 1853, p. 113 et 435 (livraison de mai),
tout ce qui concerne le bordereau trimestriel de situation et l'exécution
des fondations. Nous avons donné le modèle des écritures nécessitées
par ces actes d'administration.

Il peut y avoir lieu aussi, de la part de MM. les membres du conseil
«t du bureau, de s'occuper, dans la séance d'octobre, des questions que

Eeut
soulever le renouvellement des baux des bancs et chaises et des

iens des fabriques. Nous avons indiqué dans le Bulletin de 1849 les
formalités à suivre en pareil cas, et nous invitons nos lecteurs à -?ou-
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loir bien se reporter à nos observations sur ce sujet. (Vov. vol. Î849"
p. 281 et 282.)

MM. les marguilliers se rappelleront encore nos observations concer-
nant la visite à faire, par eux ou par des gens de l'art, avant l'arrivée
de l'hiver, aux bâtiments paroissiaux dont l'administration leur est con-
fiée, et la nécessité de pourvoir aux réparations dont ils peuvent avoir-
besoin. On peut voir ce que nous avons dit à cet égard, ainsi que nos.
indications relatives à la marche à suivre pour obtenir de la commune
les allocations nécessaires pour subvenir aux dépenses que la fabrique
est dans l'impossibilité de couvrir avec ses propres ressources. (Bulletin,
vol. 1849, p. 283 et vol. 1880, p. 357 et 370. On trouvera aussi à la
page 371 de ce dernier volume un modèle de procès-verbal de cette
visite. 1

Actes officiels.

RETRAITES ECCLÉSIASTIQUES.—CAISSE GÉNÉRALE.
— DOTATION.

Décret impérial portant que la somme de cinq millions qui
a été affectée à la dotalionde la caisse générale de retraites

ecclésiastiques sera employée à l'achat de rentes sur l'État,
trois pour cent fdw27 mars 1860).

NAPOLÉON, etc. ; sur le rapport de notre ministre secré-
taire d'Etat au département de l'instruction publique et des

cultes;— vu notre décret du 28 juin 1853, qui a institué une

caissegénéralede retraites ecclésiastiques, (1); — vu le décret
du 27 mars 1852 qui a affecté au soulagement des prêtres en
retraite un capital de cinq millions sur le produit de la vente
des bois de l'État;—vu notre décretdu 31 juillet 1854, por-
tant que cette somme de cinq millions sera inscrite par le

trésor à un compte courant ouvert à la caisse des dépôts et

consignations et produira intérêt à quatre pour cent par an-

née; — vu l'art. 1er de l'ordonnancedu 14 janvier 1831, ré-

glant le mode de transfert et d'inscription des rentes sur

l'Etat au nom des établissements ecclésiastiques, avons dé-

crété et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. La somme de cinq millions de francs qui a été

affectée à la dotation de la caisse générale de retraites ecclé-

siastiques, sera employée à»l'aehat des rentes sur l'Etat, irois.

(Il Voyez le texte de ce décret dans le Bulletin des lois civiles eclésiasti

ouej vol. 1853, p. 359. — "Voy. aussi la circulaire ministérielle qui l'a

compagne. Loco cilalo.
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pourcent, par le directeur général de la caisse des dépôts et

consignations, aux époques indiquées par noire ministre çles
finances.

Les rentes acquises sur l'Etat au moyen de ce capitaJ de

cinq millions seront réunies en une seule inscription, qui
sera immatriculée sur Je grand livre de la dette publique au
nom de la caisse générale de retraites ecclésiastiques recon-
nue comme établissement d'utilité publique.
' 2. Les arrérages des rentes provenant de cette consolida-

tion seront perçus par la caisse des dépôts et consignations
et porlés par elle en recettes au crédit du compte ouvert
dans ses écritures à la caisse générale des retraites ecclésias-

tiques.
3. Ces arrérages seront exclusivement consacrés à donner

des pensions aux prêtres en retraite, âgés de soixante ans au

moins, entrés dans les ordres depuis plus de trente années,
qui n'auront pas de moyens suffisants d'existence.

A. Ledirecteur général de la caisse des dépôts et consigna-
4io*is reste chargé, conformément à l'art, k de notre décret
'du 28 juin 1853, de toutes les opérations qui concernent le
recouvrement des revenus de la caisse générale des retraites

ecclésiastiques et le paiement des pensions.
5. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de

l'instruction publique et des cultes et notre ministre secré-
taire d'Etat au département des finances, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret
qui serainséréau bulletin des lois.

.Fait au palais des Tuileries, le 27 mars 1860.
NAPOLÉON.

SÉNATUS-CONSULTEconcernant la réunion à la France de la
Savoie et de l'arrondissement de Nice (1).

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,
empereur des Français, à tous présents et à venir, salut :

(i) La réunion de la Savoie et de l'arrondissement de Nice a la France
a été consentie et réglée par un traité du 24 mars 1860, intervenu en-
tre l'Empereur et le roi de Sardaigne, après l'expulsion des Aulrichiens
de la Lombardie et l'abandon de celte contrée au Piémont. Le texte de
ce traité se trouve au Moniteur du 12 j.uin de la même année.

A. l'occasion do cette réunion, le ministre de l'instruotion publique et
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avons sanctionné et sanctionnons, promulgué et promul-
guons ce qui suit ;

Extrait du procès-verbal du Sénat.

SÉNÀTUS-CONSÙLTEconcernant la réunion à la France de là
Savoie et de l'arrondissement de Nice.

Art. -Ier, La Savoie et l'arrondissement de Nice font partie
intégrante de l'empire français.

La constitution et les lois françaises y deviendront exécu-
toires à partir du 1er janvier 1861.

2. La répartition des territoires réunis à la France en res-
sorts de cours impériales et en départements, sera établie
par une loi.

3. Les diverses mesures relatives à l'assiette des lignes de
douanes et toutes les dispositions nécessaires pour l'intro-
duction du régime français dans ces territoires pourront être
réglées par décrets impériaux rendus avant le 1er janvier
4861. Ces décrets auront force de loi.

Délibéré et voté en séance, au palais du Sénat, lei2juin
1860.

Le président, TROPLÔNG.

Les secrétaires: comte de Grossolles-Flamarens, de Maupas7
baron T. de Lacrosse.

des cultes a adressé le 11 juin dernier là circulaire suivante à NN. SS,
les archevêques et évêques.

« Monseigneur, dans quelques jours nos frontières seront reculées jus-
qu'aux Alpes, et les pouvoirs souverains ratifiant les voeux unanimes
de Nice et de la Savoie auront consommé la réunion de ces provinces à
leur patrie d'adoption. La Franca ne peut voir, sans une joie légitimé,
s'accroître le nombre de ses enfants les plus dévoués ; elle est heureuse
défaire rentrer dans son sein non par droit de guerre et de conquête,
mais par le bienfait des traités et d'une politique équitable, de généreu-
ses populations aussi françaises par le coeur que par les intérêts et tes
souvenirs. Certain de répondre aux sentiments du pays, l'Empereur dé-
sire que l'on consacre ces pacifiques acquisitions par de solennelles ac-
tions de grâces au Dieu des empires. Pour me conformer aux. intentions
de Sa Majesté, je viens vous prier, Monseigneur, de vouloir bien ordon-
ner qu'ua Te Deum soit chanté, dimanche, 17 d;': ce mois, à Tissuedela
messe paroissiale, dans toutes les églises de votre diocèse. M. le préfet
se concertera avec Votre Grandeur pour donner à cette cérémonie la so-
lennité nécessaire. Agréez, Monseigneur, etc. Le minisire de l'instruc-
tion publique et des cultes. » ROULAND.
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Mandons et ordonnons que les présentes, revêtues du

sceau de l'État et insérées au Bulletin des lois, soient adres-

sées aux cours, aux tribunaux et aux autorités administrati-

ves, pour qu'ils les inscrivent sur leurs registres, les obser-

vent et les.fassent observer, et notre ministre secrétaire d'É-
,tai au département de la justice est chargé d'en surveiller la

publication.
Fait au palais de Fontainebleau, le 12 juin 1860.

NAPOLÉON.

Par l'empereur, le ministre d'État, ACHILLE FOULD.

Vu et scellé du grand sceau. Le garde des sceaux ministre
secrétaire d'État au département de la justice. DELANGLE.

SAVOIE. — CULTE.

Décret impérial concernant la dotation des établissements

ecclésiastiques existant en Savoie et dans Varrondissement
de Nice.

Napoléon, par la grâce de Dieu et la volonté nationale,
empereur des Français, à tous présents et à venir, salut :
— Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au dé-

partement de l'instruction publique et des cultes; — vu le
sénatus-consulte en date du 12 de ce mois, avons décrété
et décrétons ce qui suit :

Art. 1er. Tous les édifices religieux, tous les établissements

ecclésiastiques existants aujourd'hui en Savoie et dans l'ar-
rondissement de Nice, reconnus par l'État et consacrés au
service diocésain et paroissial, tous les ecclésiastiques léga-
lement attachés à ces établissements continueront, jusqu'à
ce qu'il y ait été autrement pourvu , à recevoir les subven-
tions, secours et traitements tels qu'ils ont été fixés parle
gouvernement de S. M. le roi de Sardaigne et au moyen des
ressources qu'il avait déterminées.

Art. 2. Notre ministre secrétaire d'Élat au département
de l'instruction publique et des cultes et notre ministre se-
crétaire d'Etat au département des finances sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent dé-
cret.

Fait au palais de Fontainebleau, le 15 juin 1860. NAPO-
LÉON.
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Par l'Empereur, le ministre secrétaire d'État au départe-
ment del'instruction publique et des cultes, ROULAND.Le mi-
nistre secrétaire d'Etatau département des finances, MAGNE.

INSTRUCTION PDRLIQUE.

Un autre décret, en date du même jour, décide que les

collèges, écoles et autres établissements d'instruction pu-
blique actuellement existants en Savoie et dans l'arrondis-
sement de Nice, les divers fonctionnaires et employés de ces
établissements continueront à être subventionnés et rétri-
bués suivant les bases et sur les ressources qui avaient été
déterminées par le gouvernement de S. M. le roi de Sar-

daigne, jusqu'au moment où il y sera autrement pourvu.
Un lycée impérial est créé dans chacune des villes de Nice

et de Chambéry. [Décret du 13 juin.)
Il est créé en outre une école normale primaire h Cham-

béry (décret du 14 juin).

Loi portant répartition des territoires de la Savoie et de Nice en
ressorts de cours impériales et de départements (du 15-23 juin
1860).

Art. 4cr. Les territoires réunis à l'empire en vertu du sénatus-con-,
suite du 12 juin 1860 sont répartis administrativement de la maniera
suivante :

Le territoire de la Savoie forme deux départements : celui de la Sa-
voie et celui de la Haute-Savoie.

Le territoire, de Nice et l'arrondissement de Grasse distrait du dé-

partement du Var composent le département des Alpes-Maritimes.
2. La délimitation de ces départements et leur subdivision en arron-

dissements, cantons et communes, seront réglés par décrets de Tempe-.
reur, rendus avant le 1er janvier 1861.

3. Les départements de la Savoie et de la Haute-Savoie forment le
ressort d'une cour impériale, dont le siège est Chambéry.

Le département des Alpes-Maritimes fait partie du ressort de la cour

impériale d'Aix.

DÉCRET IMPÉRIAL qui établit la division en arrondissements et
cantons des départements de la Savoie et de la Haute-Savoie

(du 15 juin 1860).

NAPOLÉON, etc. Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etatau

département de l'intérieur;—vu le sénatus-consulte du 12 juin 1860;
vu la loi du 23 juin 1860, avons décrété et décrétons ce qui

suit :
Art. 1er. La division, en arrondissements et cantons, des départe-
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ménts fie la' Savoie et de la Haute-Savoie , est établie ainsi qu'il
suit :

DÉPARTEMENT DE LA SAVOIE.

Arrondissements :

CBAHBÉRY ; — Cantons : Aix, Albeos, Chambéry, Chamoux, Le

Ghâtelard, Les Échelles, Montmélian, Molte-Servolex, Pont-de-Beau-

voisiD, La RocLetle, Ruffieux, Saint-Genix, Saint-Pierre d'Albigny,
Yenne ;

ALBERTVILLE; — Cantons : Albertville, Beaufort, Gresy, Uginês:
SAINT-JEAN-DE-JÏADKIENKE; — Cantons : Aiguebelle, La Cham-

bre, Lanslebourg, Modane, Sainl-Jean-de-Maurienne, Saint-Michel;
MOUTIERS; — Cantons : Aime, Bourg-Saint-Maurice, Bozel,

lîôutiers.

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE.

Arrondissements :

ANNECY; — Cantons : Annecy, Duicgt, Faverges, Rumilly, Tho-

rens, Tbones ;
THONON; —Cantons : Abondance, Le Biot, Donvaine, Evian,

Thonon;
BONNEVILLE; — Cantons : Bonneville, Cluses, La Roche, Saint-

Gervais, Saint-Jeoire, Sallanches, Samoëns, Taninges;
SAINT-JULIEN; — Cantons : Annemasse, Reignier, Saint-Julien,

Seyssel.
2. Notre ministre secrétaire d'État au département de l'intérieur est

chargé de l'exécution du présent décret.

En vertu d'un autre décret impérial du 28 juin, les lois françaises
sur l'organisation et les attributions des conseils généraux et des con-
seils d'arrondissements, et celles sur l'organisation et les attributions

municipales, ont été publiées dans les deux départements de la Savoie
et de la Haute-Savoie et y sont maintenant exécutoires. [Bulletin des
lois, xie série, n° 817.)

Par décret impérial en date du 18 juin, S. Eco. Mgr le cardinal-ar-

chevêque de Paris a été nommé membre du comité supérieur chargé,
sous la présidence de l'impératrice, de surveiller et de contrôler les opé-
rations tant administratives que financières de la caisse des offrandes
nationales en faveur des armées de terre et de mer, nouvellement
créée.

EVEQBES.
— NOMINATION.

Par décret impérial du 25 mai, M. l'abbé Maret, ancien vicaire gé-
néral, doyen de la faculté de théologie de Paris, a été nommé évêque
de Vannes, en remplacement de Mgr de Lamotte de Broons et de Vau-
vert, décédé.
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EVEQUES.
— MANDEMENTS. -—PUBLICITE.

Lettre du ministre de l'intérieur, .à Mgr l'évêque d'Arms,
. levant l'interdiction portée contre la publicité des mande-

ments des évêques.

Monseigneur, vous avez à plusieurs reprises insisté près de moi pour
obtenir la révocation de la mesure qui interdit aux journaux quotidiens
la reproduction des mandements des évêques. Plusieurs autres mem-
bres de l'épiscopat ont exprimé le même désir.

Le gouvernement avait pensé que, limités aux choses purement reli-
gieuses, destinés seulement au clergé et aux fidèles du diocèse, les actes
épiscopaux recevaient toute la publicité désirable par la leGture en
chaire, l'affiche dans les églises, l'impression dans le format officiel
consacré par l'usage. En présence d'une polémique, chaque jour plus
ardente, il n'avait d'ailleurs trouvé pour la religion aucun avantage, il
avait plutôt vu pour elle de graves inconvénients à ce que la parole
des évêques vînt se mêler au tumulte de la presse, et prenant place
dans ses colonnes, ouvrît elle-même un libre champ aux imprudences
ou. aux entraînements de tout écrivain qui voudrait l'attaquer ou la
défendre.

Plusieurs évêques n'ayant pas apprécié comme le gouvernement cette
mesure protectrice, quelques-uns s'en étant plaints presque comme
d'une oppression, il vient d'être décidé qu'elle ne serait pas maintenue.
La presse peut dès aujourd'hui non-seulement librement reproduire,
mais aussi librement discuter les mandements épiscopaux- j'userai cer-
tainement des pouvoirs qui me sont confiés pour empêcher autantqu'il
me sera possible les abus de cette liberté.

Mais vous le reconnaîtrez certainement avec moi, monseigneur, mon
action sera d'autant plus efficace que, scrupuleusement renfermés dans
le domaine des choses spirituelles et sincèrement animés de l'esprit de

paix, de modération, d'obéissance aux lois du pays, ces actes, par leur
haute sagesse, sauront imposer davantage aux passions et aux entraî-
nements de la polémique quotidienne.

Veuillez agréer, monseigneur, l'hommage de ma haute considération.

Le ministre de l'intérieur, BILLATJT.

SÉNAT.

PRÉSIDENCE DE SON EXC. LE PREMIER PRÉSIDENT TROPLONG.

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES.

(Extrait du procès-verbal de la séance du vendredi 25 mai 1860.)

Rapport fait par M. le procureur général Dupin, au nom de la

première commission (1) des pétitions, chargée d'examiner une

pétition concernant les associations ou congrégations religieu-
ses.

Messieurs les sénateurs, le sieur Billy, à Paris, demande qu'il

ioitpris des mesures législatives dénature à donner aux intérêts

(1) Cette commission était composée de M. Ferdinand Barrot, M. le ba-
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de famille une garantie plus efficace, toutes les fois qu'il s'agit de

libéralités faites à des établissements religieux. *
_

Cette pétition est importante par son objet; les inconvénients

qu'elle signale existent réellement; les moyens d'y remédier peu-
vent être difficiles à trouver, mais il est indispensable d'y apporter
une sérieuse attention.

Il faut avant tout placer sous vos yeux le texte même de la péli-
tion : le pétitionnaire s'exprime en ces termes :

« Messieurs les sénateurs, lorsque le législateur a déclaré que les

YOEUX perpétuels n'étaient plus reconnus par la loi, il n'a pas
prévu les abus qui sont signalés de toutes parts. La France entière
a été aussi émue que surprise des théories qui ont été révélées de-
vant les tribunaux, et qui sont propres aux couvents ; elle est sé-
rieusement alarmée des détournements qui se font sur la plus large
échelle, au détriment des familles. Les biens de mainmorte s'aug-
mentent tous les jours, et la religion, loin d'y gagner, y perd con-

sidérablement.
« Tandis que les couvents abusent, le clergé séculier, qui ne

profite en aucune façon des captations frauduleuses qui sont de
toutes parts signalées', se trouve compromis aux yeux des popula-
tions, qui l'accusent des spoliations dont les exemples se succèdent
sur tous les points de la France.

« Est-ce là ce qu'a voulu le législateur en ne reconnaissant pas
de voeux perpétuels? Assurément non, car il a cru prendre de suf-
fisantes précautions contre les empiétements des couvents; l'expé-
rience prouve qu'il s'est trompé.

« Avant la révolution de 1789, les religieuses, les religieux ap-
portaient au couvent une dot convenable, déterminée, comme au-
jourd'hui encore, par les règles de l'ordre dans lequel ils entraient.
Mais, excepté la dot, leur fortune appartenait de plein droit à leurs

familles, ils étaient morts civilement.
« Vous voyez, messieurs les sénateurs, quelle perturbation suit

dans tous les pays, même de nos jours, la vente des biens des cou-
vents, devenue indispensable par tant de causes différentes.

« Aussi la démagogie applaudit-elle aux donations faites aux cou-
vents ; ceux qui entrent dans les ordres religieux y apportent par-
ticulièrement des fortunes considérables.

« On a dit que ces donations feraient pour l'avenir des biens na-
tionaux; le mot est juste; mais on doit ajouter: « Les donations
sont pour l'avenir une cause de révolutions, et une espérance pour
les révolutionnaires. »

« Est-ce à dire que nous demandions que la loi reconnaisse les
voeux perpétuels, nous r.'aurions pas cette prétention; mais le lé-
gislateur peut trouver une solution à la difficulté, rien n'empêche-
rait, par exemple, que des précautions nouvelles fussent prises pour
les acceptations des dons par les couvents; des clauses pénales très-
sévères contre l'ordre lui-mêne qui enfreindrait la loi seraient
déjà une bonne mesure à prendre. Les familles pourraient, par le
fait même de l'entrée dans un couvent, être saisies de l'adminis-

ron de Lacrosse, M. le marquis de La Kochejaquelein, M. le comte Siméon,
M. le comte de Casablanca, M. le baron Dupin, M. le procureur général
DupiD, président et rapporteur, M. le général marquis de Grouchy, M. Du-
mas, M. de Koyer, secrétaire.
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tration des biens présents ou à venir des religieux ou religieuses,
qui en perdraient la libre disposition, à moins qu'ils ne rentrassent
dans le monde, ce qui se voit si rarement dans les ordres trop nom-
breux qui sont soumis à des voeux perpétuels.• On ne remarque pas assez quelle était la différence de la pro-
priété à l'époque du concordat et du Gode civil.

« Elle n'était pas mobilisable comme aujourd'hui ; elle ne pouvait
pas être convertie en valeurs au porteur, ce qui engendre tant de
fraudes.

Messieurs les sénateurs, il serait trop long de vous signaler les
dangers de ce qui se passe en ce moment, vous les connaissez
comme nous; il serait très-imprudent de nous étendre sur les re-
mèdes à apporter : vous les savez mieux que nous.

« En Italie, à Rome même, on ne voit pas les familles dépouil-
lées par les couvents comme en France. On redouterait, à juste
titre, les résultats sociaux qui ne tarderaient pas à se manifester.

« Nos réclamations n'ont rien qui attaque ou qui blesse la reli-
gion. C'est pour lui éviter de nouvelles épreuves, qui seraient jus-
tifiées, que nous élevons vers vous la voix pour que le Gouverne-
ment mette un frein à cet entraînement.

« Nous vous demandons, messieurs les sénateurs, une loi qui
fasse revivre les anciennes lois de la monarchie qui défendaient
les intérêts des familles.
t

« Cette pétition, très-humble, estd'uneurgence extrême. LeSénat
s'honorerait grandement; il serait à la hauteur de sa mission; la
France entière applaudirait à son initiative si, usant de son droit,
il traduisait dans un sénatus-consulte le sentiment universel du
pays sur cette question si irritante et si importante. »

_Je vous l'ai dit en commençant, messieurs les sénateurs, le mal
signalé par la pétition est réel; il est déjà ancien; chaque jour il
s'accroît; quelques années encore, il deviendra déplus en plusdif-
flcile d'y porter remède : et l'on pourrait, dès à présent, sans trop
s'effrayer, s'en préoccuper sérieusement, et répéter ici ce que di-
sait au Sénat romain le consul Poslhumius, à l'occasion d'une so-
ciété secrète et de ses nombreuses affiliations: Nwmquam tantum
malum in republica fuit, nec ad plures, nec ad plura pertinens.
Jamais un si grand mal n'a travaillé la république ; jamais un mal
qui tint à tant de gens et à tant de choses.

Ily a des lois; pourquoi ne sont-elles pas exécutées? Si ellessont

insuffisantes, n'est-il pas temps d'ajouter à leurs dispositions ce qui
peut leur manquer pour être efficaces?

Dans une situation qui apparaît comme nouvelle, et qui cepen-
dant n'est qu'une résurrection du passé, faisons comme le pétition-
naire, jetons un regard en arrière, et demandons-nous pourquoi on
a laissé reproduire avec tant de nonchalance et d'imprévoyance des
abus dont nos pères avaient du moins cherché à atténuer les effets,
et dont l'expérience de l'ancien régime aurait dû, ce nous semble,
préserver le temps actuel ?

Le moyen âge avait rempli la chrétienté de couvents et de moi-

nes, de religieux et de religieuses, ayant tous fait voeu de pauvreté

individuelle, mais pleins de zèle et d'activité pour enrichir leurs

maisons et leurs associations.
Je ne veux point rappeler par quels moyens ils y parvinrent...

Mais si l'on veut considérer seulement les résultats, qu'on lise dans

l'Esprit des lois, livre XXXI, le chapitre x, intitulé : Richesses du
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clergé- « Le clergé, dit Montesquieu, recevaitftant, qu'il faut qaè,
ROUSles trois races, on lui ait donné plusieurs /vis tous les-biensûii

royaume. Mais ;si les rois, la noblesse et le peuple trouvèrent Ifc

moyen de leur donner tous leurs hiens.ilsne trouvèrent -pas moins
.celui de les leur ôier. » Montesquieu trace à grands traits toute cette
histoire, et il termine brusquement par cette courte phrase: «lie

Clergé a toujours acquis, il/a toujours rendu, et il acquiert encore! »
, Cependant, avec le temps, une meilleure police s'établit. Dans le
17e siècle surtout, les ordres religieux furent contenus, réformés,
supprimés même quelquefois. Certaines règles furent posées ou

rappelées. On les trouve résumées dans le célèbre édit de 1749 sur
les acquisitions d'immeubles par les gens dits de mainmorte (1),
dont le préambule rédigé par le chancelier d'Aguesseau mérite
d'être placé sous vos yeux.
. « Le désir que nous avons de profiter du retour de la paix pour
maintenir de plus en plus le bon ordre dans l'intérieur du royaume,
nous fait regarder comme un des principaux sujets de notre atten-
iion les inconvénients de la multiplication des établissements des
gens de .mainmorte, et de la facilité qu'ils trouvent à acquérir des
fonds naturellement destinés à la subsistance et à la conservation
fies familles.
. « Elles (ont souvent le déplaisir de s'en voir privées, soit parla
disposition que les hommes ont à former des établissements nou-
veaux qui leur soient propres, et fassent passer leur nom à la pos-
térité avec le titre de fondateur; soit par une trop grande affection
ppur des établissements déjà autorisés, dont plusieurs tesiateurs
(préfèrent l'intérêt à celui de leurs héritiers légitimes.

« Indépendamment même de ces motifs, il arrive souvent que,
par les ventes qui se font à des gens de mainmorte, les immeubles
iqui passent entre ileurs mains cessent pour toujours d'être dans lé
commerce, en sorte qu'une très-grande partie des biens de notre
royaume se trouve actuellement possédée par ceux dont les biens,
ne pouvant tire diminuéspar des aliénations, s'augmentent au con-
traire continuellement par de nouvelles acquisitions (2).

« Nous.savons que les rois nos prédécesseurs, en protégeant les
établissements qu'ils jugeaient utiles à leur Elat, ont souvent re-
nouvelé les défenses d'en former de nouveaux sans leur autorité,
et le feu roi, notre très-honoré seigneur et bisaïeul, y ajouta dés
peines sévères par ses lettres patentes en forme d'édit, du mois de
décembre 1666.

«... Concilier autant qu'il est possible l'intérêt des foutillesavec la faveur des établissements véritablement utiles au public,..c'est ce que nous nous proposons de faire soit en nous réservant

(1) On entend par cette expression (gens de mainmorte) « un corps ,oji
communauté qui, par une suite non interrompue de membres qui se succè-
dent les uns aux autres, ne meurt jamais. » Durand de Maillane, ])ict.
du droit canonique

(2) Un trouvère du 13« siècle, né sous le règne de saint Louis, et dont
les oeuvres, encore empreintes de la rudesse de la langue naissante, sont

remarquables par la franchise des pensées et l'énergie de l'expression, parle
ainsi de ces moines qui,

Tosjors veulent sans donner prendre,
Tos jors achètent sans rien vendre.

(Buieteuf, De l'état du monde, ëdit. de Jubinal, 21*.)
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d'aïutoriser ceux qui pourraient être fondés sur des motifs suffisants
de religion et de charité, soit en laissant aux gens de mainmorte
déjà établis la faculté de nous exposer les raisons qui peuvent nous
porter à leur permellre d'acquérir quelques fonds, el en leur con-
servant une entière liberté de posséder des rentes constituées sur
nous ou sur ceux qui sont de la même condition qu'eux, dont la
jouissance leur sera souvent plus avantageuse et toujours plus con-
venable au bien public que celte des domaines et des rentes hypo-
thécaires sur les biens des particuliers.

« A ces causes et autres considérations à ce nous mouvant, dé
l'.avis de notre'conseil, nous avons par notre présent édit statué et
ordonna ce qui suit :

ARTICLE PREMIER.—«Rerrouvelanlaulant quede besoin les défen-
ses portées parles ordonnance-; des rois nos prédécesseurs, voulons
qu'il ne puisse être fait aucun nouvel établissement de chapitres,
collèges, séminaires, maisons ou communautés religieuses, même
sws prétexte d'hospices, congrégations, confréries, hôpitaux ou
autres corps ou communautés, soit ecclésiastiques, séculiers ou ré-
guliers, soit laïques, de quelque qualité qu'ils soient, ni pareille-
ment aucune nouvelle érection de chapelle ou antres titres de bé-
néfices dans toute l'étendue de notre royaume, terres et pays de notre
obéissance, si ce n'est en vertu de notre permission expresse portée
par nos lettres patentes enregistrées en nos parlements ou conseils
supérieurs, chacun dans son ressort, en la forme prescrite. »

Les autres dispositions de cet édit portaient que toute fondation,,
quelque favorable qu'elle fût, ne pourrait être exécutée pans l'auto-
risation du magistrat politique; il ne permettait d'appliquer "aux
fondations que des biens d'une certaine nature, tels que des rentes;
il ae permettait pas que les familles fussent dépouillées de leurs
immeubles, ni que l'on arrachât à la circulation des objets qui sont
dans le commerce et qui doivent y rester pour l'intérêt général des

citoyens.
tTsion-seulemerit l'était réformateur de 1749 fut porté pour empê-

cher aucun nouvel établissement religieux de se former sans auto-
risation du pouvoir politique, mais on veilla soigneusement à ce

qu'il ne fût pas enfreint et violé. Le parlement y tint la main avec

vigueur, et j'en puis rapporter un exemple saillant.
.Le; 41 janvier 1760, sur la demande d'un de messieurs, accueillie

par l'assemblée des Chambres, le procureur général fut chargé de
s:JB&rmer de différentes associations et congrégations non autori-
sées et non revêtues de lettres patentes. Il rendit ce compte le 18
avril 1760 ; il donna des détails sur ces différentes associations, et
sur plusieurs pratiques superstitieuses qui y avaient lieu ; il s'é eva

surtout contre le secret qui régnait dans ces associations. 11fit ob-
server que touies ces congrégations étaient inutiles dans les beaux

siècles de l'Eglise, qu'elles ne devaient leur établissement qu'à la

dévotion peu éclairée des fidèles, etc., elc. Enfin, il requit contre

ces réunions des mesures qui furent adoptées par l'arrêt qui fut

rendu le 9 mai. — Par cet arrêt, « la Cour ordonne que les ordon-

nances arrêls et règlements de la Cour seront exécutés selon leur

forme et teneur : ce faisant, fait inhibitions et défenses à toutes

personnes de quelque qualité et condition qu'elles soient, de for-
mer -awuwes assemblées illicites, ni confréries, congrégations ou

associations, sans l'expresse permisi-ion du roi, et lettres patentes
vérifiées; en laGour; leur fait très-expresses inhibitions et défenses
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de souffrir aucune assemblée ni faire aucun exercice desdites affi-

liations et congrégations, etc., etc. » _
A plus forte raison, il était défendu à toutes ces corporations ré-

putées illicites de recevoir des dons et legs, d'acquérir et de pos-
séder des biens, autrement, on les eût bien vite obligées à vider
leurs mains.

Les choses demeurèrent en cet état jusqu'à la révolution de 1789.
A cette époque il existait en France un grand nombre de corpora-
tions et de congrégations séculières ecclésiastiques et laïques, dû-
ment autorisées, et ayant par conséquent une existence légale.
Mais une!oidu18 août 1792 les a toutes supprimées sans exception,
quelle que fût leur dénomination, ainsi que toutes les familiarités,
confréries et toutes autres associations de piété ou de charité, avec
défense de les rélablir.

Lorsque le concordat de l'an ix fut promulgué, il y avait donc
table rase, et la loi organique de germinal de l'an x en rétablissant
nominativement les chapitres cathédraux et les séminaires, dé-
clara par son article 11 « que tous autres établissements ecclésiasti-
ques étaient supprimés. »

M. Portalis, dans son exposé des motifs de cette grande loi, en
donne cette raison : « Toutes les inslitutions monastiques ont dis-
paru ; elles avaient été minées par le temps. 11n'est pas nécessaire
a la religion qu'il existe des institutions pareilles, et quand elles
existent, il est nécessaire qu'elles remplissent le but pieux de leur
établissement. La politique, d'accord avec la piété, a donc sagement
fait de ne s'occuper que de la régénération des clercs séculiers,
c'est-à-dire de ceux qui sont vraiment préposés par leur origine
et par leur caractère à l'exercice du culte. »

Cependant, à peine deux ans s'étaient écoulés sous l'Empire,
lorsque quelques associations et congrégations essayèrent de se re-
produire de /ait, sans recourir à l'autorisation du Gouvernement.
Les unes, n'ayant pour objet que la charité et les oeuvres bienfai-
santes, ne trouvèrent que de la faveur. Mais quelques autres, par
la forme mystérieuse et le caractère de leur institut, donnèrent de
l'ombrage à l'Empereur; et comme il n'était pas d'humeur à souf-
frir que son autorité fût méconnue ou bravée, il demanda à M. Por-
talis un rapport, qui fut immédiatement suivi d'un décret (Au
3 messidoran xn) contenant des mesures qui avaient pour but d'ap-
porter un frein et de mettre un terme à ces irrégularités.

Le savant rapporteur, après avoir rendu compte de la manière
aubreptice dont ces nouvelles sociétés s'étaient glissées dans l'État,
s'exprime en ces termes, qui, venant d'un tel homme, auront plusd'autorité que tout ce que je pourrais mettre à la place :

« Une objection, en général, dit M. Portalis, une objection qui
frappe également contre toutes les agrégations ou sociétés dont nous
venons de parler, estqu'elles sesoof forméessa?isl'aveu de lapuis-sance publique.

« N'est-il pas contre l'ordre public qu'il puisse se former dan»
un Etat des associations, des ordres sans l'autorité de l'Etat? Le
droit d'approuver ou de rejeter une corporation nouvelle, civile ou
religieuse, n'est-il pas une conséquence nécessaire du droit essentiel
qu'ont les Etats de veiller à leur conservation...

« Le droit public de France a toujours exigé pour l'établissementdes ordres religieux l'intervention et l'autorisation du magistrat po-
litique. Cette intervention et cette autorisation se manifestaient au-
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trefojs par des lettres patentes : elles peuvent, se manifester aujour-d'hui sous une autre forme ; mais le principe sur la nécessité du
consentement de l'autorité civile est toujours le même, et ce prin-
cipe est commun à tous les Etals politiques.

« Pour prononcer la dissolution des sociétés religieuses sur les-
quelles on m'a demandé un rapport, il suffit donc d'observer queces sociétés se sont établies à l'insu de l'Etat, et sans représenter
à la puissance publique l'institut selon lequel elles croient pouvoirse diriger. »

M. Portalis pose ensuite cette question :

« Pourquoi d'ailleurs introduire de nouveaux ordres religieux, ou
faire revivre ceux qu'on a cru nécessaire de détruire ?

« Les évêques et les prêtres sont établis de Dieu pour instruire les
peuples, et pour prêcher aux fidèles et aux infidèles. Les ordres re-
ligieux ne sont point de la hiérarchie. Ce ne sont que des institu-
tions étrangères au gouvernement fondamental de l'Eglise.

« Je ne dissimulerai pas que de pareilles institutions ont pu être
utiles selon les temps et les circonstances, mais aujourd'hui le grand
intérêt de la religion est de proléger les pasteurs destinés à porter
le poids du jour et de la chaleur, au lieu de laisser établir , à côté
d'eux et sur leurs têtes, des hommes qui puissent les opprimer. Le
clergé séculier à peine rétabli est encore trop faible pour pouvoir
diriger et contenir des établissements qui, dès leur naissance, se-
raient plus influents que les évêques.

« D'autre part, après une grande révolution, le Gouvernement
ne pourrait sans danger se fiera des institutions qui, si elles avaient
des principes autres que les siens, pourraient devenir infiniment
dangereuses.

« La plupart des supérieurs ecclésiastiques se plaignent de n'a-
voir pas dans leurs diocèses un nombre suffisant de sujets pour le
service de leurs paroisses. Est-ce dans un tel moment qu'il serait
convenable défavoriser des établissements qui achèveraient d'enle-
ver à ce service tous ceux qui ont de la piété, du zèle et des lu-
mières?

« Cependan t le Gouvernement, en portant sa sollicitude sur toutes
les agrégations et associations qui se forment à l'insu des lois, et

qui ne peuvent se concilier avec l'ordre actuel des choses, a cru
devoir distinguer certaines institutions d'humanité et de miséricorde

qui sont également avouées par la religion et la philosophie
Dans ces circonstances, il importe, en conservant les institutions
de bienfaisance et de charité qui ont déjà produit parmi nous des
effets si salutaires, de dissoudre toutes les agrégations de sociétés

religieuses qui se sontétabliesclandestinement et à l'insu des lois, et
de rappeler la maxime sur la nécessité de l'intervention de la puis-
sance publique dans l'établissement de toutes les corporations reli-

gieuses et civiles. C'est ce que je me suis proposé dans le projet du
décret que j'ai l'honneur de vous présenter. »

Vient ensuite le texte du décret qui fut signé le même j our 3 mes-

sidor an xn. L'article ler ordonne la dissolution des trois associa-

tions signalées dans le rapport, et il ajoute : « Sont pareillement
dissoutes toutes autres agrégations ou associations formées sous

prétexte de religion, et non autorisées.
Art. 2. « Les ecclésiastiques composant lesdites agrégations ou

associations se retireront sous le plus bref délai dans leurs dio-
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eèses, pour y vivre conformément aux lois et sous la juridiction de
l'ordinaire. ,

. -. . v,

Art. 3. « Les lois qui s'opposent à l'admission de tout ordre re-

ligieux dans lequel on se lie par des voeux perpétuels, continueront
d'être exécutées selon leur forme et teneur. •

Art. 4. « Aucune agrégation ou association d'hommes ou de femmes
ne pourra se former à l'avenir sous prétexte de religion , à moins,
qu'elle n'ait été formellement autorisée par M décret impérial',
sur le vu des statuts et règlements selon lesquels on se proposerait
de vivre dans cette agrégation ou association.

Art. 5. « Néanmoins, les agrégations connues sous les noms de
soeurs de charité, de soeurs hospitalières, de soeurs de Saint-Tho-
mas, de soeurs de Saint-Charles et de soeurs Vatelottes^ continue-
ront d'existeren conformité des arrêtés des 1er nivôse an ix, 24 ven-
démiaire an xi, et des décisions des 2.8 prairial an xi, et 22 ger-
minal an S'in à la charge par lesdites agrégations, de présenter,
sous le délai de six mois, leurs statuts et règlements pour être vus
et vérifiés en conseil l'Etat, sur le rapport du conseiller d'Etat chargé
de toutes les affaires concernant les cultes.

Art. 6. « Nos procureurs généraux près nos cours, et nos pro-
cureurs impériaux sont tenus de poursuivre ou faire poursuivre,
même par voie extraordinaire, suivant l'exigence des cas, les per-
sonnes de tout sexe qui contreviendraient directement ou indirec-
tement au présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois. »

Tant que l'Empire a duré, on a tenu la main à l'observation de
ces règles ; et l'abus des donations n'a pas pu être porté très-
loin.

•Cependant, l'article ih du concordat recommandait au Gouver-
nement de prendre des mesures pour que les catholiques français
pussent, s'ils le voulaient, faire, en faveur, des églises, des fonda-
tions.

Dans celle vue, la loi organique de germiBal an x réglementa
ainsi celte matière :

Article 73. « Les fondations qisi ont, pour ohjet l'entretien des
ministres et l'exercice du culte, ne pourront consister qu'en rentes
constituées sur l'État : elles seront acceptées par l'évêque diocésain,
et se pourront être exécutées qu'avec l'autorisation du Gouverne*
ment.

Art. 74. « Les immeubles autres qase les édifices destinés aux lo-
gements et tes jardins attenants ne pourront être affectés à des ti-
tres ecclésiastiques, ni possédés par les ministres du culte à raison
de leurs fonctions. »

M. l'ortalis justifie la restriction apportée en ce qui touche les
donations d'immeubles, non-si-uleoeenf par la défense déjà portée
à cet égard par ledit de 1749, mais par une raison nouvelle et
toute spéciale : « Il était d'autant plus essentiel aujourd'hui, dit-il,
de se conformer aux sages vues de cette loi, que la faculté de dam-
ner des immeubles joindrait à tant d'autres inconvénients celui de
devenir un prétexte de solliciter et d'obtenir, sous les apparences
d'une fondation libre , la restitution souvent forcée des biens qui
ont appartenu aux ecclésiastiques, et dont l'aliénation a été ordon^
née par les lois. »

Avec toutes ces précautions prises parla loi politique, on conçoit
que la loi civile n'eût pas a se prémunir eontre des dangers qu'elleae croyait pas avoir à redouter.
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Ainsi, la loi politique ne reconnaissant plus les voeux perpétuels
de la; part de ceux qui inclinaient à la vie monastique, il n'y avait
pas de motif pour les déclarer, comme autrefois, morts civilement,
incapables de recevoir des successions, de tester ou de recevoir des
legs. 11 n'y avait plus de couvents, et le législateur n'avait pas à
prévoir le cas où une jeune héritière ou un fils de famille iraient
se jeter corps et biens dans une maison conventuelle.

Dans le Code civil on ne trouve de prohibition de donner qu'à
l'encontre du médecin ou du ministre du culte qui ont assisté le
testateur dans le cours de sa dernière maladie (article 909).
'L'article 910 se borne à rappeler la règle d'ordre public suivant
laquelle : <t les disposiiions entre-vifs ou par testament, au profit
des hospiceâ, des pauvres d'une commune ou d'établissementsd'u-
t'iliié publique, n'aurontleur effet qu'autant qu'elles seront autori-
sées par un décret impérial. »

Et quand l'article 911 parle des personnes-interposées, il ne
parle que des ascendants et descendants, ou de l'époux de, la per-1
$onne incapable; et son attention ne se porte pas sur le cas où un
individu affilié à une corporation religieuse porterait le patrimoine
de sa famille dans celte corporation ou dans l'une des maisons qui
en dépendent, soit en France, soit à l'étranger.

Sous la Restauration, le gouvernement ne s'est pas intéressé au
même degré à empêcher la recrudescence des ordres-religieux. On
en a encouragé ouvertement quelques-uns, et toléré coinplaisam-
ment beaucoup d'autres.

Quant aux donations, les établissements ecclésiastiques obtinrent,
par la loi du 2 janvier 1817, une faculté qu'ils ambitionnaient ar-
demment, et que le gouvernement impérial, ainsi que nous l'avons
vUi n'avait jamais voulu leur accorder : celle de pouvoir acquérir
et posséder indéfiniment des biens immeubles. Yoici le texte de
la loi qui introduisit cette innovation :

Art. 1". « Tout établissement ecclésiastique reconnu par la loi
pourra accepter, avec l'autorisation du roi, tous les biens meubles,
immeubles et rentes qui lui seront donnés par actes entre-vifs ou
par actes de dernière volonté.

\ Art. 2. « Tout établissement ecclésiastique reconnu par la loi
pourra également, avec l'autorisation du roi, acquérir des biens im-
meubles ou des rentes.

Art. 3. « Les immeubles ou rentes appartenant à un établissement

ecclésiastique seront possédés à perpétuité par ledit établissement,
et.seront inaliénables, à moins que l'aliénation n'en soit autorisée

par la loi. »
Du reste, on remarquera que cette loi rappelle incidemment le

principe, qu'il n'y a d'établissements réguliers et capables de dons
et legs, que ceux qui sont reconnus par la loi.

Le 2 avril de la même année fut rendue une ordonnance

royale, « qui détermina les règles à suivre pour l'acceptation des
dons et legs qui pourraient être faits en faveur tant des éta-
blissements ecclésiastiques que de tous autres établissements d'utilité

publique. »
Les articles 1 et 6.sont ainsi: conçus :

. Art. l=r. « Conformément à l'article 910 du Code civil et à la loi
du. 2 janvier 1817, les dispositions entre-vifs ou par lesiament, de
biens meubles ou immeubles, au profit des églises, des archevêchés

et.évêchés, des chapitres, des grands et petits séminaires,, des cures
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et des succursales, des fabriques, des pauvres, des hospices* des

collèges, des communes, et en général de tout établissement d'uti-

lité publique et de toute association religieuse reconnue par la loi,
ne pourront être acceptées qu'après avoir été autorisées par nous,
le conseil d'Elat entendu, et sur l'avis préalable de nos préfets et de
nos évêques suivant les divers cas.

« L'acceptation des dons ou legs en argent ou objets mobiliers
n'excédant pas 300 fr. sera autorisée par les préfets.

Art. 6. « Ne sont point assujettis à la nécessité de l'autorisation
les acquisitions et emplois en rentes constituées sur l'Etat ou les
villes nue les établissements ci-dessus désignés pourront acquérir
dans les formes de leurs actes ordinaires d'administration. Les ren-
tes ainsi acquises seront immobilisées et ne pourront être aliénées
"sans autorisation. »

Sous la restauration encore, et quelques années plus tard, fut
rendue la loi dû 24 mai 1825, qui, sans rétablir les congrégation»
d'hommes, statua ainsi sur les congrégations de femmes.

Et d'abord, quant au principe même de leur existence, l'article 1"

rappelle l'ancienne règle : « A l'avenir , aucune congrégation reli-
gieuse de femmes ne pourra être autorisée et,une fois autorisée, ne

pourra former d'établissement que dans les formes et sous les con-
ditions prescrites par les articles suivants. »

Quant à la capacité de recevoir des dons et legs, elle est ainsi ré-
glée :

Art. 4. « Les établissements dûment autorisés pourront, avec
l'autorisation spéciale du roi : 1° accepter les biens meubles et
immeubles qui leur auraient été donnés par actes entre-vifs ou de
dernière volonté, à litre particulier seulement; 2° acquérir à titre
onéreux des biens immeubles ou des rentes; 3° aliéner les biens
immeubles et les rentes dont ils seraient propriétaires. »

L'article 5 apporte à la faculté de donner une restriction qui
prouve qu'enfin on avait entrevu quelque danger. Cet article est ainsi
conçu:

Art. 5. « Nulle personne faisant partie d'un établissement autori-
sé ne pourra disposer par actes entre-vifs ou par testament, soit en
faveur de cet établissement, soit au profit de l'un de ses membres, o«-
delàduquart desesbiens, à moins que le don oulegs n'excède pas
la somme de dix mille francs. Cette prohibition cessera d'avoir son
effet relativement au membre de l'établissement, si la légataire ou
la donataire était héritière en ligne direéte de latestatrice ou dona-
trice. Le présent article ne recevra son exécution pour les commu-
nautés déjà autorisées que six mois après la publication de la pré-
sente loi, et pour celles qui seraient autorisées à l'avenir, six mois
après l'autorisation accordée. »!

Sous le gouvernement de 1830, on a fait bien peu, mais cepen-
dant on a senti le besoin d'imposer quelques conditions nouvelles
aux acquisitions et placements qui se feraient au nom des établis-
sements ecclésiastiques : c'est l'objet des articles 1er et 2 de la loi
du 14 janvier 1831.

Art. 1er. . L'article 6 de l'ordonnance royale du 2 avril 1817 est
rapporté; en conséquence, aucun transfert ni inscription de rentes
sur l'Etat au profit d'un établissement ecclésiastique, ou d'une
communauté religieuse de femmes, ne sera effectué qu'autant qu'ilaura étéj autorisé par une ordonnance royale dont l'établissement
intéressé présentera, par l'intermédiaire de son agent de change,
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expédition en due forme au directeur du grand-livre de la dette pu-
blique.

Art. 2. « Aucun notaire ne pourra passer acte de vente, d'acqui-
sition, d'échange, de cession ou transport, de constitution de rente,
de transaction au nom desdits établissements s'il n'est justifié de
l'ordonnance royale portant autorisation de l'acte, et qui devra y
être entièrement insérée.

Mais l'article 5 contient une disposition importante. Il ordonne
que : « l'état de l'actif et du passif, ainsi que des revenus et
charges des établissements légataires ou donataires, vérifié et certi-
fié par le préfet, sera produit à l'appui de leur demande en autori-
sation d'accepter les dons ou legs qui leur seraient faits.

Cette disposition était empruntée à d'anciens règlements qui,
avant 1789, étaient exécutés, mais qui depuis sont toujours res-
tés lettre morte et n'ont reçu aucune exécution. (Ployez l'an-
nexe. )

Il en faut dire autant d'une mesure excellente prescrite par l'ar-
ticle 3 du décret du 12 août 1807, portant que chaque année le ta-
bleau des dons et legs (faits aux établissements publics) sera envoyé
par les préfets au ministre de l'intérieur qui en formera un tableau
général qui nous sera soumis dans le cours du mois de janvier et
sera publié.

Ce petit nombre de dispositions législatives ou réglementaires,
si incomplètes dans leur prévoyance, si mal exécutées d'ailleurs,
ne suffisaient pas pour empêcher l'introduction de nombreux:
abus.

C'était pourtant le cas de reconnaître l'opportunité de ces aver-
tissements donnés par M. Portalis au sujet de l'excès possible des
fondations. « 11est, disait-il, des précautions à prendre pour arrê-
ter la vanité des fondateurs, pour éviter les surprises qui pourraient
leur être faites et pour empêcher que les ecclésiastiques ne devien-
nent les héritiers de tous ceux qui n'en ont point ou qui ne veu-
lent point en avoir. »

Mais le conseil d'Etat, souvent influencé par de hautes sollicita-
tions, montrait, en général, une grande facilité d'autorisation, et
les tribunaux peu de sévérité dans les procès où l'on dénonçait les

fraudes, les fldéicommis, les captations. Souvent des plaintes s'é-
taient produites de la part des familles dépouillées avec excès. Des

pétitions aux chambres donnèrent à ces réclamations un carac-
tère politique. Les conseils généraux eux-mêmes s'en préoccu-
pèrent.

Ainsi, dans sa session de 1843 le conseil d'arrondissement d'An-

gers a émis le voeu: « Que le gouvernement soit conj uré avec vives
instances de faire rigoureusement observer toutes les lois auxquelles
le clergé et les corporations religieuses sont assujetties, notam-
ment :

« Celles qui proscrivent toutes les congrégations d'hommes et
toutes les congrégations de femmes non autorisées (•1ernovembre

4789, 19 février 1790, 18 août 1792, 3 messidor an XII. 18 février

1809, 2 janvier 1817, 24 mai 1825) ;
« 2° Celles qui règlent la propriété et l'administration du tempo-

rel du culte, églises,cures, séminaires, fabriques et menses épisco-

pales(30 décembre 1809, 6 novembre 1813);
«3° Celles qui régissent les petits séminaires (16 et Si juin

1828);
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« 4° Celles qui, pour garantir la fortune des citoyens et le patri-

moine des familles contre tout abus des influences cléricales, im-

posent aux dons et legs religieux des conditions en dehors des-

quelles commencent la fraude et la spoliation (18 germinal an x,

Gode civil, 909 et 910, 12 août 1807, % avril 1817, 24 mai 1825)

(1). »
La révolution de 1848 a renversé le gouvernement de 1830,

mais ne s'est pas préoccupée des abus dont nous parlons. Loin de

la, la plupart des auteurs de cette révolution, membres eux-mêmes

pour la plupart de sociétés secrètes non autorisées et même défen-

dues, ne demandaienlpas mieux que de voir abroger toutes les lois
restrictives de ce qu'ils appelaient le droit naturel d'association;
et ils auraient volontiers approuvé toutes les congrégations for-
mées sous couleur de religion, pourvu qu'on leur permît toutes
celles qu'il leur plairait de former sous couleur politique!

Chacun a donc fait à peu pressa volonté.

Cependant, au bout de quelque temps, on a de nouveau régle-
menté les sociétés politiques, interdit les sociétés secrètes, fermé
les clubs; maison a continué de laisser progresser et se multiplier
les associations religieuses (2). On a oublié les anciennes règles, on
n'a pas appliqué les lois nouvelles : on est arrivé au point où nous
sommes.

J'ai rappelé les dispositions qui concernent les associations et
établissements dûment autorisés, dispositions d'ailleurs incomplè-
tes et tout à fait insuffisantes.

Quant aux associations religieuses non autorisées, elles ont toute
la liberté qu'elles se donnent, et elles ont pris pour charte un mé-
moire ou'consultation émanée d'un jurisconsulte, dont la discus-
sion aboutit à celte conclusion : « Que la vie commune des per-
sonnes qui appartiennent à une congrégation BÛ;Ï autorisée n'a
rien d'illégal, et que les agents du pouvoir n'ont do.'ns aucun cas
la faculté de les dissoudre. •>

11 en résulte aussi, dans le même ordre d'idées et dans le même

esprit d'autonomie et d'indépendance, que personne n'aie droit de

s'enquérir de leur actif et de leur passif; qu'elles peuvent se recru-
ter comme elles l'entendent, admettre dans leur sein des individus

qui y apportent âme et corps, corps et biens, sans limitation ; qu'on
peut leur donner ce que l'on voudra : meubles, immeubles, argent,
rentes, et que tout cela, une fois entré dans la caisse commune ou
converti en valeurs au porteur, n'a plus de nom propre, ne repose
sur la tête de personne, et ne donne prise d'aucun côté aux indivi-
dus ou aux familles qui auraient à se plaindre des procédés em-

ployés pour les dépouiller (3).
Maintenant; si'l'on veut, par approximation, se faire une idée

des éléments de richesse qui peuvent prendre cette direction au dé-
triment des familles, il faut interroger la statistique des associations,
congrégations et établissements possédant en mainmorte, et dont

(1) Extrait du Constitutionnel du 20 août 1843.

jË) Le 25 mars 1852, le Président de la République a rendu un décret

dans le but de faciliter, en la régularisant, la reconnaissance légale des con-

grégations religieuses de femmes qui se consacrent à l'éducation de la jeunesse
ou au soulagement des malades pauvres.

(3) Procès de la communauté non autorisée de Picpus.
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tous les membres sont à l'oeuvre pour recruter des dons et legs au
profit de leurs sociétés (i).

Nous avons vu qu'en l'an x, époque de la mise à exécution du
concordat, la loi organique ne reconnaissait pas d'autres établisse-
ments religieux que les cures, les évéchés, les chapitres et les sé-
minaires, établissements limités ainsi par leur nombre et pour leur
objet.

Et à l'époque présente il y a infiniment plus de congrégations,
d'associations et d'établissements religieux de toute nature et dé-
nomination, qu'il n'y en avait sous l'ancien régime, à une époque
où les conciles de l'Eglise, la politique de nos anciens rois et les
édits de la puissance temporelle en avaient signalé l'excès et cher-
ché à en réduire le nombre, ou du moins à l'empêcher de s'ac-
croître ; — et cette fourmilière de congrégations se meut avec une
liberté ou plutôt une licence d'action que l'ancienne législation
avait sagement réprimée, tandis que la législation actuelle et l'ad-
ministration n'ont encore su y apporter aucun frein.

Les associations religieuses connues au ministère de l'instruction
publique et des cultes sont :

>i° Pour les communautés d'hommes, au nombre de 68, dont 19
seulement sont autorisées, et 49 ne le sont pas. Ces congrégations
enseignantes, prédicantes, savantes, agricoles, dirigent 3.0H8 éta-
blissements ou écoles; elles comptent (14,304 religieux, et 350,953
élèves.

2° Les associations religieuses de femmes enseignantes, hospita-
lières ou contemplatives, autorisées depuis 180Î jusqu'au 1er jan-
vier 1860, déduction faite de 29 de ces.établissements qui ont été

supprimés, s'élèvent au nombre de 2,972.
Les associations de femmes non autorisées sont au nombre de

250 mères, comptant autour d'elles un nombre plus ou moins grand
d'afliliatiuns.

Une autre statistique plus étendue et qui cependant n'est pas
tout à fait complète (2) donne, d'après les renseignements recueilli?

pour chaque département au ministère de l'intérieur, les relevés
suivants :

Associations religieuses (3).

Qui sont autorisées en France 4,93g.
Qui ne sont pas autorisées 2,870.

Quanta l'actif afférent à ces associations, les données sont fort

incomplètes.
On sait, par exemple, que la valeur vénale des propriétés appar-

tenant aux congrégations autorisées d'hommes et de femmes s'éle-

vait, au 1er janvier 1856, à 81,975,000 fr. On l'évalue aujourd'hui

11) Là, il n'y a personne qu'on ait besoin de renvoyer à l'exemple de la

fourmi.

(2) Il manque trois départements : Lot-et-Garonne, Seine et Seine-et-

Marne, et ce que, dès à présent, j'appelle nos départements de Nice et de

la Savoie,

(3) Celles-là seules sont l'objet de la pétition ; quant aux associations

laïques de bienfaisance, celles qui sont autorisées s'élèvent à 1,10,3, et celles

qui ne sont pas autorisées sont au nombre de 1,493.
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à 100 millions de francs. Mais pour les valeurs mobilières et titres

au porteur, on en ignore absolument le chiffre. _
En ce qui concerne les associations religieuses non autorisées,

dont le nombre, ainsi qu'on l'a dit, s'élève à 2,870, l'obscurité la

plus complète règne sur leurs possessions.
Personne ne s'est occupé de faire, au moins par approximation,

l'évaluation des immeubles qu'elles possèdent. Encore moins con-

nait-on le chiffre, qu'on suppose être très-considérable de leur ri-

chesse mobilière et à cet égardle nombre infini de valeurs au por-
teur, qui est aujourd'hui le résultat de notre système écono-

mique, leur offre des facilités qu'on n'avait pas autrefois. Il n'y a

plus besoin de recourir à des fidéicommis, à des prêle-noms ou à

des dépositaires parfois infidèles, et à ce qu'on appelait autrefois

la boîte à Perrette. Les dons des fondateurs ou des néophytes
sont convertis en valeurs au porteur ; à chaque semestre, on détache
le coupon, et personne n'a rien à y voir. 11 est impossible de pré-
voir à quel chiffre, avec le temps, pourrait s'élever une masse de
biens et de richesses non contrôlés, qui, suivant l'expression de
l'édit de 1749, « ne peuvent être diminués par des aliénations, et

s'augmentent au contraire continuellement par de nouvelles acqui-
sitions. »

En cet état, il est évident qu'il y a, de la part du gouvernement,
à faire un sérieux examen de toute celte situation.

Et d'abord il y a une distinction capitale à faire entre les établis-
sements autorisés et ceux qui ne le sont pas.

Le principe de droit et d'ordre public, proclamé sous tous les ré-

gimes, et rappelé dans le décret impérial du 3 messidor an xn, est
« qu'aucune agrégation ou association d'hommes ou de femmes ne

peut se former sous prétexte de religion, à moins qu'elle n'ait été
formellement autorisée en pleine connaissance de cause. »

Cependant, en fait, il est constant, pour ne parler ici que des as-
sociations religieuses, qu'il en existe 2,870 pour lesquelles cette au-
torisation n'a point été accordée.

Or, en présence d'un fait du même genre signalé à la chambre
des pairs, voici ce que disait notre ancien et vénéré collègue, M. le
premier président Portalis, comme rapporteur de la commission des
pétitions, dans la séance du 18 janvier 1827 :

« Si une congrégation est utile, disait réminent magistrat, elle
doit être autorisée. Mais ce qui ne doit pas être possible, c'est qu'un
établissement, même utile, existe de fait, lorsqu'il ne peut avoir
aucune existence de droit, et que, loin d'être protégé par la puis-
sance des lois, il le soit par leur impuissance ! Ce n'estpas la sévé-
rité des lois que votre commission invoque, c'est le maintien de
l'ordre légal.

« En conséquence, disait M. le rapporteur, la commission vous
propose de renvoyer la pétition à M. le président du conseil. »

Ce renvoi fui combattu par M. le vicomte Dambray et M. le vi-
comte de Bonald, qui demandaient l'ordre du jour. Mais les deux
nobles pairs furent combattus par M. Laîné et M. de Baranle, et
par M. Pasquier, qui, intervenant avec toute l'autorité attachée à
son nom, à son expérience et à son savoir, disait à la séance
du 19:

« 11 y a ici plus qu'une loi; c'est un principe éternel et indépen-
dant des lois positives, que celui qui ne permet pas qu'une société
quelconque se forme dans un Etat sans l'approbation des grands
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pouvoirs de la nation... A la vérité, ce n'est pas
1

une existence lé-
gale et régulière que l'on sollicite pour les-établissements qui vous
sont déférés; mais la tolérance dont ils sont l'objet n'est-elle pas
bien plus dangereuse et sujette à l'abus qu'une reconnaissance pa-
tente et dont la loi fixerait les conditions? »

Après les discours, la Chambre rejela d'abord l'ordre du jour, et
le renvoi aux ministres fut ensuite ordonné (1).

Evidemment, aujourd'hui comme en 1827, messieurs les séna-
teurs, nous avons le droit de réclamer le maintien de l'ordre lé-
gal. — C'est particulièrement la mission du Sénat.

En ce qui touche l'intrusion des associations non autorisées^
qu'on veuille bien ne pas s'y méprendre. 11ne s'agit pas de faire le
procès aux fondateurs ni de persécuter personne. On peut fa-
cilement admettre que toutes les intentions ont été pieuses,
que le but qu'on s'est proposé est charitable, qu'on n'a eu en vue
que de bons résultats. Mais on a pu s'abuser, se faire illusion à
soi-même : decipimur specie recti. D'ailleurs , s'il y a le point de
vue particulier qui a inspiré telle ou telle conception religieuse,
il y a le point de vue public, l'intérêt social. L'autorité politique
peut se demander si telle congrégation [est vraiment utile, sielle
est véritablement nécessaire ; s'il n'y en a pas assez,déjà trop peut-
être du même genre ou d'équivalentes, dans telle ou telle localité,
où l'on veut encore en introduire de nouvelles. Et, au point de vue
des garanties que peuvent offrir ces sociétés, et que l'autorité civile
est en droit d'exiger d'elles, cette autorité ne doit-elle pas connaî-
tre quels sont les statuts de ces établissements nouveaux, quels
sont leurs moyens de vivre, de subsister, afin de savoir finalement
s'il y a lieu de les interdire ou de les autoriser?

C'est pour tout cela que votre commission vous propose de ren-
voyer la pétition d'abord à M. le ministre de l'intérieur.

Et comme cette pétition a principalement en vue les associations
religieuses, et que dans le nombre, d'ailleurs, il y en a qui se vouent
à l'enseignement de la jeunesse, votre commission vous propose
également le renvoi de la pétition à M. le ministre de l'instruction
publique et des cultes.

Enfin, au point de vue des dons et legs, de la faculté déposséder
des meubles ou des immeubles, des restrictions qu'il pourrait être
nécessaire d'apporter à la faculté de donner comme à l'incapacité
de recevoir; à l'interdiction aux communautés de recevoir, directe-
ment ou par des voies détournées, des libéralités de leurs membres;
enfin à l'exécution stricte et efficace des règlements qui obligent
les communautés à tenir un registre exact de leur actif; à commu-

niquer leur état de situation aux agents de l'autorité, à en produire
l'extrait au conseil d'Etat pour éclairer sa décision sur les deman-
des en autorisation d'accepter les dons et legs; sur ces divers points
et sur tous autres y relatifs sur lesquels il y aurait lieu de retou-

(1) Ce renvoi a amené l'ordonnance du 1B juin 1828 qui interdit anx

membres d'une congrégation non autorisée de s'immiscer dans la direction

de l'enseignement dans les petits séminaires.

Le 3 mai 1845, la Chambre des députés, après trois discours prononcés

par MM. Thiers, Dupin et Hébert, procureur général, a aussi, par un ordre

du jour motivé voté à la presque unanimité, recommandé au Gouvernement

de faire exécuter les lois de l'Etat contre les congrégations non autorisées.

BULLETIN des lois civ. eccL, AOÛT1860. T. xn. S
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cher et de renforcer la législation, voire commission vous propose
de renvoyer la pétition à M. le garde des sceaux.

Séance du mercredi 30 mai 4860.

M. LAITY, l'un des secrétaires élus, donne lecture du procès-ver-
bal de la dernière séance.

Ce procès-verbal est adopté sans réclamation.
L'ordre du jour appelle la délibération sur la pétition concernant

les associations ou congrégations religieuses (M. le .procureur gé-
néral Dupin, rapporteur).

M. LE PRÉSIDENT. La parole est à Monseigneur de Besançon.
S. Eu. LE CARDINAL MATHIEU. Messieurs les sénateurs, une péti-

tion a été présentée au Sénat par le sieur Billy, pour demander des

garanties plus efficaces en faveur des intérêts des familles blessées

par les libéralités faites aux établissements religieux. Le pétition-
naire se plaint des abus qui régnent en cette partie, des théories

qui se produisent, de l'accumulation des biens dans les mains de
ces communautés el du tort que cela fait au clergé, accusé de pren-
dre part à des spoliations auxquelles il est cependant étranger. Il
fait remarquer que l'état présent est bien pire que l'état ancien.
Autrefois, les religieux et les religieuses donnaient une dot déter-
minée, ensuite ils mouraient civilement, ils n'avaient plus la dis-
position de leurs biens ; tandis que maintenant les domaines s'accu-
mulent, les valeurs se multiplient et les fraudes se consomment.
Le pétitionnaire pense donc qu'il y a lieu, de la part du législateur,
à aviser; il demande que celui-ci prenne des précautions pour re-
médier aux inconvénients signalés, qu'il établisse des pénalités sé-
vères contre les communautés qui s'en écarteraient. Reconnaissant
qu'il n'est pas possible de rétablir la mort civile, il voudrait au
moins une mort civile en miniature, au moyen de laquelle les reli-
gieux et les religieuses ne pourraient pas avoir l'administration de
leurs biens, lesquels demeureraient dans les mains de la famille.

Il insiste d'autant plus sur sa demande que, depuis le Concordat,
la propriété est singulièrement mobilisée ; les valeurs au porteur
permettent, en détachant le coupon, de tout dissimuler; et il croit
que le Sénat ferait quelque chose de très-sage en présentant un
sénatus-consulte par lequel il satisferait à l'opinion générale, una-
nim.3 en ce point.

Tel est te résumé exact de la pétition du sieur Billy. M. le pro-
cureur général Dnpin appuie celte pétition, qui, suivant lui, si-
gnale un mal ancien déjà, incontestable, qui va tous les jours en
grandissant, qui finira par devenir irrémédiable, et il applique à la
circonstance présente ces paroles, prononcées par le consul Spu-
rius Posthumiua, à l'occasion d'associations non reconnues à Rome :
Nunquam.^antum malum in Republiia fuit, nec ad plures, liée
ad plura pertinent. Jamais il n'y eut dans la République un plus
grand mal atteignant plus de choses elplus de personnes.

Puis, revenant avec le pétitionnaire sur le passé, il signale le
moyen âge comme le moment où les communautés ont pris la plus
grande diffusion, où, tout en faisant voeu rie pauvreté individuelle,
chacun de leurs membres si pauvres s'efforçait d'enrichir le fonds
commun, au point que, suivant Montesquieu* dont il partage l'avis,il faut que, sous les trois races, tous les biens de la France soient
passés plusieurs fois entre les mains des communautés pour en
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sortir aussi d'une manière plus ou moins violente, mais sans leur
ôter le désir d'acquérir toujours.

Nos rois ont cherché à réglementer cet état de choses, à compri-
mer cet élan des communautés, et surtout ils ont voulu qu'aucune
ne pût s'établir sans une autorisation; faule de quoi le magistrat
faisait exécuter la loi.

1789 arrive et fait table rase. Seulement, une loi organique per-
met aux chapitres et aux séminaires d'acquérir, d'exister comme
établissements publics, mais pas d'autres; et voilà cependant qu'au
bout de deux' ans à peine il se produit des associations de fait;
mais le décret du 3 messidor an xn survient, et éteint ces associa-
tions, en laisse seulement subsister quelques-unes, et décide qu'au-
cune congrégaiion d'hommes ou de femmes ne pourra désormais
s'établir sans décret spécial.

L'Empire maintient la rigueur du droit ; la Restauration la tem-
père; 1830 revient davantage aux errements de l'Empire, mais la
révolution de 1848 donne toute liberté aux associations religieuses,
afin de pouvoir la conquérir pour les associations politiques. De
sorte qu'au mo3Ten de cette licence, voilà la carrière qui est'large-
ment ouverte devant les associations religieuses ; les associations
religieuses acquièrent, ellesse multiplient sans autorisation, et l'or-
dre légal est en péril.

M. le rapporteur conclut de là au renvoi à trois ministres : an
minisire de l'intérieur, à cause de l'intérêt public engagé dans la

question; à celui de l'instruction publique et des cultes, à cause
des communautés enseignantes, et à celui de la justice, afin de
voir les modifications qu'il y aurait à introduire dans notre législa-
tion actuelle par rapport à l'autorisation des communautés, des dons

qui leur sont faits, à la transmission de leurs biens, aux échanges,
aliénations, et aussi à la production des états qu'elles doivent four-
nir pour constater leur situation financière-

Yoilà donc les conclusions de notre honorable rapporteur. Et
moi aussi, messieurs, je viens conclure au renvoi aux trois minis-

tres, de l'intérieur, des cultes et de la justice, mais pour des motifs
tout différents de ceux de notre honorable rapporteur.

D'abord, un mot de la pétition en elle-même. Le sieur Billy s'é-
nonce d'une manière si formelle, si positive, qu'on se demande où
il a puisé toutes ces connaissances. Ést-il membre d'une adminis-
tration? a-t-il étudié spécialement la matière, a-t-il fait des recher-
ches? Son passé, on l'ignore; on n'est pas en droit de le lui de-
mander. Mais il serait cependant bien utile de le connaître, afin
de savoir si, de prime abord, on peut avoir pleine confiance en
lui.

Quoi qu'il en soit, messieurs, la pétition du sieur Billy ne ren-

ferme que des allégations, des assertions, des accusations : des
détails précis, vous n'en trouverez pas. M. Billy présente l'opinion

publique comme formée et tout à fait contraire à l'état présent des

communautés. Est-il vrai que l'opinion publique soit aussi pronon-
cée qu'il le dit, et, si elle l'est, comment s'est-elle formée? Si

M. Billy ne peut nous alléguer ici comme témoins et comme doc-

teurs que les rédacteurs et les lecteurs de l'ancien Constitutionnel

et du nouveau Siècle, il prouve la question par la question, moins

la vérité, que les passions n'ont pas coutume d'appeler à leur ser-

VÎC60

La pétition du sieur Billy est donc en elle-même dénuée depreu-
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¥ÔS- seulement la force qui lui manque lui est donnée par l'assen-

timent de notre honorable rapporteur, par l'approbation dont il la

couvre, par l'assurance dont il l'accompagne que les faits lui parais-
sent constatés.

La pétition du sieur Billy disparait donc; il ne reste, en fin de

compte, que le rapport de M. Dupin, auquel je m'attache, car, en

cette affaire, le rapport est tout.
Ce rapport s'ouvre par le cri poussé par le proconsul Spurius

Posthumius : Nunquam tanlum malum in Republica fuit, nec ad

plures nec ad plura perlinens.
Si vous êtes curieux de savoir, messieurs les sénateurs, à quels

faits se rapportent ces paroles, ouvrez Ïite-Live, à son livre xxxixe,
et vous verrez qu'elles ont trait à la société des Bacchanales.

Vers le milieu du 6e siècle de la fondation de Rome arriva en cette
ville un mauvais Grec, un homme de rien, \Grcecus ignobilis, mais
encore plus mauvais par les doctrines dont il était imbu.

Cet homme se mit en relation avec quelques personnes, hommes

etTfemmes, et il leur débita ses doctrines affreuses. C'étaient des
débauches raffinées, le stratagème des faux témoignages, des pièces
fabriquées, des mystères, des violences et des ruses. Bien plus, c'é-
taient des crime 1;contre nature auxquels on forçait les jeunes gens;
c'étaient des assassinats et des meurtres dont on faisait disparaître
les victimes, en disant qu'elles avaient été enlevées par les dieux.
Cette association d'attentats et de brigandages, non moins que de

libertinage, avait fait à Rome de très-grands progrès; elle comp-
tait près de sept mille affiliés; elle s'était aussi répandue dans les
provinces. A des jours donnés, les hommes et les femmes se réu-
nissaient pêle-mêle et se livraient à des excès inouïs. Un certain
CEbutius, resté orphelin de père fort jeune, était demeuré avec sa
mère Duronia, qui s'était remariée en secondes noces à Titus Sem-
pronius. Le jeune homme ayant perdu ses différents tuteurs, ce fut
Sempronius, son beau-père, qui prit la charge de la tutelle. Mais il
lagéra simal que, ne sachant comment rendre ses comptes, le parli
qui lui sembla le plus simple fut de faire initier son malheureux
beau-fils CEbutius aux mystères de Bacchus, sachant bien qu'une
fois dans celte secte infernale, il tomberait dans l'abrutissement, ne
penserait plus à ses réclamations, ou bien que, s'il était trop diffi-
cile, on trouverait quelque moyen de le faire disparaître. Mais QEbu-
îius était lié avec une affranchie nommée Hispala Fecenia, qui,
accompagnant sa maîtresse lorsqu'elle était esclave, avait été ad-
.mise dans ce repaire de tous les crimes. Hispala, apprenant d'QEbu-
îius la proposition qui lui était faite et en voyant le danger, l'en
détourne. Dans son effroi, elle va trouver le consul Posthumius, dé-
nonce les faits; le magistrat informe, réunit les preuves et rassem-
ble, non pas le Sénat, en quoi s'est trompé notre savant collègue,
mais le peuple. C'est au peuple que Spurius Posthumius tint ce
langage trop bien justifié : Nunquam tantum malum in Republica
fuit.! — Jamais, jamais on n'a vu si grand mal dans l'Etat 1

Je vous le demande, messieurs les sénateurs, quelle similitude y
a-t-il entre cetle affreuse société des Bacchanales, le mal qui s'y
faisait, et nos communautés religieuses, même non autorisées? Les
soeurs hospitalières, que font-elles au chevet des mourants, si ce
n'est consacrer leur temps et leurs soins aux malades? Est-ce là
tantum malum? Les communautés enseignantes, qui prodiguentleur dévouaient à la jeunesse, les instituteurs et les institutrices,
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qui leur donnent des leçons si pieuses, si pures, si verlueuses, si
désintéressées, est-ce donc là le mal, le grand mal de la société?
tanlum malumIEl même les communautés cloîtrées, les âmes pures
et saintes qui élèvent vers Dieu leurs mains innocentes pour dé-
tourner ses fléaux, désarmer ses colères, est-ce aussi tantum ma-
l.um ?

Assez, assez, messieurs, brisons sur ce rapprochement, il est trop
pénible à vos coeurs. (Approbation.)

Une autre rectification, messieurs les sénateurs. Notre honorable

rapporteur semble indiquer le moyen âge comme le moment où
les associations religieuses ont envahi le monde. Mais, messieurs,
les associations religieuses sont dans l'Eglise de tous les temps.
Aussitôt après la Pentecôte, elles commencèrent. Nous voyons dans
les Actes des apôtres que les fidèles mettaient tous leurs biens en
commun afin qu'on y prît ce qu'il fallait pour distribuer à chacun,
et saint Pierre ne foudroya de sa parole Ananie et Saphire, pour
avoir fraudé sur le produit de leur champ, que parce qu'il y avait
des lois de communauté, de désappropriation pour mettre tout en
un fonds commun.

Comme l'Eglise est infiniment sage, après qu'elle se fut répan-
due, sachant bien que la perfection n'est que d'un petit nombre,
elle ne pouvait vouloir que tous les fidèles fissent acte d'abdication,
et aussitôt que les perséculions commencèrent à cesser, les retraites

religieuses s'ouvrirent. Ce fut alors, messieurs, qu'on vit se peu-
pler les solitudes de l'Egypte, les déserts de la Thébaïde; l'Asie et
la Grèce eurent leurs monastères, et en grand nombre. Les plus
grands évèques, les plus grands docteurs, étaient des religieux,
on'leur prescrivait des règles: saint Jean Chrysostome, saint Ba-

sile, saint Grégoire de Nazianze : en Afrique, saint Augustin, dont

Possidius, en sa vie, dit ces belles paroles : Testamentum nu Hum

fecit, quia unde faceret Christi pavper non habuit. 11 ne fit au-

cun testament, parce que ce pauvre de Jésus-Christ n'aurait pas
sur quoi tester; » à Rome, saint Grégoire le Grand, qui bâtit plu-
sieurs monastères et envoya en Angleterre, pour premier apôtre,
un de ses religieux, le moine saint Augustin, dont la fête est encore

fériée à la bourse de Londres ; en France, saint Césaire, et surtout

la gloire des Gaules, saint Martin.
Au moyen âge, il se forma des ordres nouveaux comme il s'en

forme toujours dans l'Eglise, pour répondre à de nouveaux be-

soins.
Ces premières notions rectifiées, venons au fond du rapport. J'y

vois trois grandes choses: 1<>la nécessité de l'autorisation; 2° le

défaut d'autorisation avec ses dangers; 3» l'abus qui peut exister,

soit par rapporta l'autorisation, soit par rapport aux communautés

non autorisées, .
Votre honorable rapporteur a cité toutes les lois à ce sujet de-

puis le XYiie siècle. Nous ne nous inscrirons pas en faux contre ces

citations; nous les admettons avec toute la déférence qui est due a

une aussi haute autorité que la sienne, et ce qui l'étonnera peut-

être, c'estque nous ne prétendons nullement nousysoustraire. 0 est

une nécessité de notre temps, de noire pays, et nous y sommes

soumis. La preuve s'en trouve dans ces dix-neuf associations

d'hommes autorisées et dans le nombre bien plus grave d'autori-

sations accordées à des établissements de femmes qui, d après noire

rapporteur, s'élève à 3,764, suivant une première statistique, cl,
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suivant une autre, à 4,932. Mais ce qui inquiète surtout notre ho-

norable rapporteur, c'est le nombre des congrégations non autori-

sées, 49 d'hommes et 2,870 de femmes. N'est-ce pas là une mécon-

naissance répréhensible, une violation flagrante de la loi?

Ici, quelques explications. Commençons par élucider le.groschj,f=-
fre, celui des communautés de femmes. Oui, toutes les communaux
tés de femmes ne sont pas autorisées ; pourquoi? C'est que la chose
n'est pas toujours possible. Ensuite, c'est qu'un grand nombre de
ces communautés ont demandé l'autorisation et ne l'obtiennent pas.
(Mouvement en sens divers.)

Autrefois, les fondations ne se faisaient que d'après des données

positives; on prenait des anciens ordres déjà reconnus ; il fallait

que les maisons nouvelles fussent dotées en rentes, en immeubles,
pour recevoir la communauté. Maintenant, messieurs les sénateurs,
on a beau parler des grandes richesses qui viennent s'accumuler
dans les communautés, je vous assure qu'on ne trouve pas tous les
jours les millionnaires ni les personnes pourvues d'une grande
générosité, qui viennent au secours des communautés. La plupart
des communautés s'établissent sur le fonds de la Providence, Vous
connaissez celle association admirable des gardes-malades; il n'est
aucun de vous qui n'ait é:é à même d'admirer le dévoûment de
ces saintes filles. Eh bien ! voici la position où je me suis trouvé :
Un curé de mon diocèse, homme grave et zélé, vint me trouver:
i Je voudrais former, me dit-il, une association de soeurs gardes-
malades. — Très-bien, répondis je, je le verrais volontiers, car
mon diocèse en manque. Mais où l'établirez-vous et quelles sont
vos ressources? — Je commencerai par la campagne; nous avons
une petite maison, avec quatre filles pourvues de bonne volonté.
— C'est bien peu; mais enfin on peut faire quelque chose. Quelle
règle donnerez-vous, quel moyen prendrez-vous pour leur alimen^
talion lorsqu'elles seront dans la maison ou que l'on viendra ré-
clamer leurs soins du dehors? — Mais, monseigneur, aucun. —

Comment, aucun? vous n'aurez pas de rémunération fixe! — Non,
monseigneur.— Mais sur quoi comptez-vous? — Nous ne pou^
vons pas avoir de rémunération fixe, car ce ne sont pas seulement
les riches que nous voulons soigner, ce sont les pauvres. — Mais,
chez les pauvres, où vos soeurs coucheront-elles? qui les nourrira?
— Elles se reposeront sur une chaise ; s'il n'y a pas de pain dans
la maison, elles y en apporteront. — Mon cher curé, je vous ad-
mire, mais ce que vous voulez n'est pas raisonnable. — Comment,
monseigneur, vous vous défiez.de la Providence! vous nevoulei
pas que je me fie à elle en faveur de ses premiers amis, les pau-
vres? »

Je fus désarmé, je le laissai faire. Depuis, la maison a grandi;
elle est maintenant en état de demander et de recevoir l'autorisa-
tion ; mais ce que nous pouvons faire en'4 860, pouvais-je le faire
la première année?

Je vous ai dit qu'il y avait des communautés qui avaient demandé
l'autorisation et qui ne l'avaient pas obtenue. Cela est très-vrai:
dans mon diocèse il y a deux communautés qui ont fait la demande,
il y a quatre ou cinq ans, et rien n'est encore sorti. Je me suis
empressé de faire des démarches; on m'a répondu: Paix, paix!
n'allons pas si vite. — Mais il y a quatre ou cinq ans que l'on de-
mande. — Attendons, attendons encore un peu!

J'avoue cependant que, pour plusieurs de ces communautés, il
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peut y avoir une raison; ce sont des communautés contemplatives,
et le décret du 31 janvier 1852 ne concerne que les communautés
enseignantes.

Recueillons-nous ici un instant. J'ai à vous dire plusieurs choses
de nature à toucher vos coeurs non moins que vos esprits.

Ce serait avoir une bien fausse idée des communautés contem-
platives que de croire que l'on n'y fait rien, que l'on y vit dans
une indolente oisivelé et qu'on cherche seulement à s'y monter, à
s'y creuser la tête par des conceptions fantasques.

Comme les devoirs de ma charge m'obligent à faire tous les ans
la visite des communautés et à voir chaque religieuse en particulier,
je puis vous en parler d'une manière positive. Les communautés
dites contemplatives diffèrent des communautés d'un autre genre
en ce sens qu'elles n'ont pas tant de relations avec le monde et
qu'elles ne sont point absorbées par des soins incessants, comme
ceux que réclament les malades et les enfanta, soins qui dominent
tout. Mais, du reste, le travail y est en honneur, y est nécessaire.
La plupart de ces communautés ne subsistent que par leur travail,
("est là que j'ai trouvé les esprits les plus forts, les âmes les' plus
mâles, les jugements les plus solides, loules' choses qui sont procu-
rées par la solitude et l'éloignement du monde.

Et ici, messieurs, j'ai à vous dire quelque chose qui vous inté-
resse tous. Alors que nous sommes lancés dans le tourbillon des
affaires publiques, quel est l'homme qui puisse se croire assez fort
de lui-même pour surmonter toutes les difficultés, pour résister à
toutes lesat'aques et se tirer de tous les désastres? Quel est l'homme

politique surtout dont le coeur ne soit souvent brisé par l'ingrati-
tude des uns et l'injustice des autres, qui n'ait été ployé par les
difficultés des affaires et les résistances des hommes? Si, dans ces
moments cruels, on venait nous dire : Vous avez un ami qui pense
à vous, nous serions consolés. Et si ce sont des avocats perpétuels
de jour et de nuit, que l'Eglise envoie à notre aide, nous nous sen-

tons, au milieu de nos difficultés, éclairés d'une lumière subite;
nous trouvons des forces qui semblaient nous abandonner. Ah!
c'est que des âmes pures, simples et ignorantes du monde, mais
toutes brillantes de vertu, ont prié pour nous. Hommes; cette pen-
sée seule nous donnerait du courage; chrétiens, nous devons le

croire^ car c'est là ce que l'Eglise appelle la communauté des prières
et du mérite des saints', et c'est la profession de foi que nous faisons
tous les jours en récitant notre Credo: « Credo communionem
sanctorum... » Que ceux qui sont jetés dans le feu des affaires ci-
viles ne ferment pas ces sources rafraîchissantes, qu'ils honorent
leurs bienfaitrices sacrées!

Quant aux communautés d'hommes, dix-neuf seulement sont
reconnues. Pourquoi? parce que la loi de 18I7 ne permet pas la

reconnaissance des communautés d'hommes à moins d'une loi; et
les communautés actuelles sont reconnues comme communautés

enseignantes, mais non pas précisément comme communautés

d'hommes. On a toujours dit, depuis 1817, que le moment n'était

pas venu de s'adresser aux Chambres.

Commentdonc, messieurs, imputer aux communautés d'hommes

un défaut de reconnaissance qu'on leur dénie, et aux communau-

tés de femmes le même défaut, alors qu'en général elles font ce

qu'elles peuvent pour obtenir l'autorisation?

Je viens maintenant à la dernière partie du rapport : l'abus qui
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existe à l'égard des communautés autorisées et aussi des commu-
nautés non autorisées.

Pour ce qui est des communautés autorisées, noire rapporteur
dit, en passant, des choses assez dures au Gouvernement et au con-
seil d'Etat; il parle des hautes influences qui ont agi dans les ré-

gions du pouvoir et d'une certaine faiblesse qui s'est mêlée dans
les consentements et autorisations qu'on avait à donner. La jus-
tice m'oblige, messieurs, à prendre ici le parli du Gouvernement
et du conseil d'Etat.

Voici trente-huit ans que, par suite des circonstances.J'ai été

appliqué à l'administration diocésaine et que j'ai eu de fréquentes
relations avec le ministère, avec le conseil d'Etat. Le ministère ne
renvoie au conseil d'Etat aucune affaire qui n'ait été parfaitement
examinée sous toutes les faces, et, s'il est quelque chose qui fasse
difficulté, ou il éclaircit, ou il renvoie impitoyablement.

Quant au conseil d'Etat, il parle peu, il plaide encore moins, il
ne pratique pas l'éloquence à facettes, armée de bons mots et de
sarcasmes, mais il travaille beaucoup, il étudie consciencieusement
les affaires, il les pénètre jusque dans leurs dernières fibres; il s'at-
tache au droit et il rend ensuite des arrêts précédés de considérants
d'une précision, d'une netteté telles qu'ils me semblent des modèles
du genre. 11 est vrai que le conseil d'Etat incline toujours davan-
tage du côté des familles, mais je ne crois pas que vous ayez, mes-
sieurs, l'intention de l'en blâmer.

Restent donc les communautés non autorisées. C'est là où est le
mal, où est l'abîme. Voilà où les biens se confondent, où l'argent
va se perdre; c'est un dédale où l'on ne peut se reconnaître; la
justice est désarmée.

La justice est désarmée! Ecoutez. Ces communautés ne peuvent
vivre et s'enrichir que par quatre moyens : les donations, les ac-
quisitions et les différents contrats onéreux qui s'y rattachent, la
remise des fonds de la main à la main, et puis leur administration
intérieure, leurs secrets de famille.

Toute donation faite à ces communautés est réputée faite à per-
sonne déguisée et nulle : Arrêt de la cour de Paris du 17 février
1852. Il est vrai que cet arrêt renvoyait les héritiers qui se plai-
gnaient de la communauté, parce qu'on n'avait pas reconnu dans
l'affaire le caractère de donation, qu'on y avait vu celui de vente.
Les héritiers se pourvoient de nouveau au titre de vente fraudu-
leuse. Quoiqu'il y eût les mêmes parties, le même objet, il n'y
avait pas la même cause à la demande. Alors celte demande est
admise; un arrêt de la cour de Paris du 5 janvier 1856, confirmé
par la Cour de cassation, le 15 décembre de la même année, met
à néant celte vente comme frappée de nullité.

Voilà donc les donations faites à ces communautés, les acquisi-
tions faites par elles, radicalement nulles. Au moins auront-elles
la ressource de la remise de la main à la main. Gardez-vous de le
croire; un arrêt de la cour d'Orléans du 29 février 1856, confirmé
par la Cour de cassation le 28 décembre 1857, prononce que la
remise dans ce cas est nulle et qu'on peut appuyer la preuve sur
de simples présomptions.

Tout au moins ces communautés seront-elles liées dans leur ré-
gime intérieur, y vivront-elles de leur propre vie et leur travail
demeurera-t-il leur bien? Point du tout. S'il se rencontre quelque
membre dyscole, qui vienne demander la dissolution de la com-
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munauté et réclamer la restitution de son apport, celte demande
sera admise ; Arrêt de la cour de Paris, 8 mars 1858.

Et la justice serait désarmée! Quoi, elle a en main une arme
aussi terrible, un glaive à deux tranchants, avec un côté duquelelle frappe sur toutes les communautés, toutes les fois qu'elles ap-
paraissent comme communautés religieuses, et puis,'avec une évo-
.ution de cette arme elle les frappe encore, les dépouille de cette
qualité de communautés religieuses, ne voit plus en elles que des
institutions civiles et les soumet au niveau inexorable de la loi!

Peut-être, me dira-t-on, cela est arrivé sur des points différents,
et vous groupez tout cela pour en faire un tableau saisissant et
donner du relief à votre thèse.

Messieurs, ces quatre arrêts, rendus en six années, ont tous
frappé la même communauté, la communauté de Picpus, et sans
doute elle aurait bien des fois succombé, si la Providence, qui « ne
passe pas toujours à l'ordre du jour, » et pour laquelle les ordres
du jour ne sont que des atermoiements à temps plus ou moins
longs, n'avait procuré à cette communauté affligée une ressource
inattendue. Elle avait fondé, quelques années auparavant, des mai-
sons à Lima et à Valparaiso. Les soeurs de ce pays, apprenant la
détresse de celles de Paris, s'adressent aux capitalistes, aux négo-
ciants, aux propriétaires, et, tous les six mois, un vaisseau chargé
de la somme nécessaire est porté par les flots dociles de l'Océan
jusqu'au port où la communauté vient recueillir ce don de la Pro-
vidence.

Croyez-vous que la communauté de Picpus n'eût pas voulu être
reconnue, qu'elle n'eût pas préféré la surveillance la plus active,
la plus extrême du Gouvernement, à toutes ces poursuites inces-
santes qui la dépouillaient? Mais elle ne pouvait pas être reconnue,
parce qu'il y a deux branches de cette société, celle des hommes et
celle des femmes, et qu'on ne pouvait pas obtenir l'autorisation à
cause de la branche des hommes, la loi de 1817 et l'opinion com-
mune s'y opposant.

Je m'arrête, messieurs, et je demande seulement à dire un mot
de trois points touchés directement ou indireclement dans le rap-
port : les richesses extrêmes des communautés, leur d'ffusion hors
de mesure et le préjudice qu'elles apportent à l'autorité des évê-
ques diocésains.

Quant à leurs richesses, je vous avoue qu'en repassant tous mes
souvenirs et tout en reconnaissant que quelques-unes de ces com-
munautés sont riches, les spoliations prétendues des familles dont
on parle tant ne m'apparaissent que comme des cas fort rares et

toujours isoles. Ce qui fait la richesse de ces communautés, c'est le
titre le plus légitime, le titre du travail. Quant à beaucoup d'au-

tres, elles sont dans une si grande détresse, dans une si grande
peine, que ce sont les évêques diocésains qui sont obligés de leur
fournir la subsistance de chaque jour, et, cènes, elles ne sont pas
dans le chemin de devenir jamais millionnaires.

Pour ce qui est de la diffusion de ces communautés, on ne tient

pas assez compte des circonstances et des temps. Comment? La va-

peur vous a ouvert des voies nouvelles, elle vous conduit dans

quelques semaines, dans quelques mois, aux extrémités du monde.

Vousavez uneconquête en Algérie; on vous demande là des soeurs;
leur établissement y est nécessaire. Ou veut de vos soeurs dans

l'Inde, dans l'Asie, dans la Polynésie ; on exalte vos soldats et on



— 218 —

n'exalte pas moins vos religieuses, et nous irions fermer le cours

de tous ces avantages; nous ne reconnaîtrions pas Je profit'que la

France en tire pour son honneur, pour sa réputation !

A-t-on jamais vu dans les temps passés des chefs d'armée de-

mander des soeurs hospitalières pour voler dans les camps, pour
recueillir les blessés, pour les soutenir de leurs soins, de leurs

consolations dans les hôpitaux, pour mourir en grand nombre dans
les jours d'épreuves? Puisque les circonstances ont changé, ne
nous faites pas un crime de chercher à y répondre.

Quant à l'influence préjudiciable au droit des évoques que pour-
raient avoir les communautés religieuses, je ne ferai pas d'autre ré-

ponse que celle que fit cet empereur, auquel on était venu annon-
cer que des hommes impies et méconnaissant les sentiments dont

ils devaient êlre pénétrés pour lui, avaient jeté à sa statue des

pierres qui en avaient atteint le visage; il passa froidement la main
sur ses traits et dit : « Je ne me suis pas senti blessé. »

Mille pardons, messieurs, de vous avoir tenus aussi longtemps;
mille remercîmentsde votre indulgente attention. Je termine, et je
conclus par le renvoi au ministre de l'intérieur , afin qu'il use de .

tous les moyens qui sont en son pouvoir paur examiner si les ac-

cusations auxquelles les communautés religieuses autorisées et non
autorisées ont été exposées, sont vraies. 11y va de notre honneur.

Quand on est ouvrier de la vérité, qu'on travaille pour la vérité,
qu'on agit pour la vérité, on ne craint pas la lumière; on est
fait pour la lumière; on doit y parvenir. C'est une parole de l'E-

vangile : Qui facit veritatem, venit ad lucem ut manifestentur
opéra ejus (1). »

Toutes les portes seront ouvertes, tout sera communiqué; ce sera
au gouvernement à prononcer après une investigation suffisante des
choses. (Marques d'approbation.)

le demande le renvoi au ministre des cultes, afin qu'il fasse sor-
tir nos communautés de femmes de la position pénible où elles
sont engagées. Comment! des demandes sont faites depuis quatre
ou cinq ans, et ne sont pas encore exaucées! On ne peut obtenir
aucune réponse! Vous sentez bien qu'une demande arrêtée empê-
che dix autres d'être formées. On dit : Pourquoi faire la demande
puisqu'on n'obtient rien, pas même une réponse?

Enfin, je sollicite le renvoi de la pétition au ministre de la
justice afin qu'il avise en ce qui concerne les communautés
d'hommes. Elles sont dans un état déplorable; je vous en ai tou-
ché quelques mots, et c'est bien une patience digne d'être appréciée
qu'une patience de quarante-trois ans.

Pendant longtemps on ne dit rien; je suis heureux que le mo-
ment se soit présenté, pour parler en faveur de ces communautés.
11existe dans les pays qui vont être annexés à la France, à Nice et
en Savoie, des communautés religieuses d'hommes reconnues léga-
lement; vous n'allez pas faire cesser cette reconnaissance. Des
établissements se formeront dans le même pays; vous ne pourrez
faire autrement que ce qui a déjà été fait. La nécessité est pressante :
il faut s'en occuper : on peut les reconnaître par décrets ou exi-
ger une loi pour chaque maison. Je demande qu'on sorte du pro-
visoire où l'on est, qui n'est pas une position, mais une tolérance.

(1) Jean, S, 21.
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Les communautés que l'on devra admettre, on les admettra; les
autres, on les rejettera. Au moins on saura à quoi s'en tenir. (Nou-velle approbation.)

Je vote donc le triplé renvoi; je vous en ai donné les motifs, qui
Sont bien différents de ceux dé notre honorable rapporteur. Entre
lui et moi, il y a la dislance du ciel à la terre; mais sous tous les
autres points de vue, je me rapproche de lui, je dépose devant lui
f hommage de mon respect et de ma déférence. Il m'est doux de lui
offrir ce tribut, et je ne voudrais à cet égard être prévenu ni sur-
passé par personne. (Marques nombreuses d'approbation.)

_M. LÉ COMTÉ BOULAY DE LA MÉUIITHE. Je ne viens pas, mes-
sieurs, combattre les conclusions présentées par le vénérable car-
dinal que vous venez d'entendre. Ces conclusions tendent précisé-
ment à ce que, moi-même , je Complais demander, c'est-à-dire le
renvoi de la pétition au gouvernement, sauf à examiner ultérieure-
ment auxquels des ministres le renvoi doit être fait. Mais, ce que
je réclame de Votre bienveillance, même après son éloquent et habile
discours, c'est de préciser lés deux questions que soulève la péti-
tion. Ces deux questions sont d'une telle importance, d'une telle
gravité, que je prie le Sénat rie vouloir bien m'accorder quel-
ques Instants d'attention qui me permettent de les discuter devant
lui.

La première question contenue dans la pétition est celle des dons
et legs; la seconde que le rapport y a rattachée et qui s'y lie natu-
rellement, est relative aux associations religieuses. Quant aux
dons et legs, le pétitionnaire demande de nouvelles garanties. Est-
il vrai que les garanties actuellement existantes soient insuffisantes?
Est-il vrai qu'il y ait abus dans les libéralités? Est-il vrai qu'il y
ait eu, comme on l'a dit, complaisance (c'est, en effet, le mot dont
il faudrait se servir) de la part de certaines autorités pour favoriser
l'acceptation de Ces libéralités? Voilà, quant à la première question,
les quelques points que je vais examiner.

Je dis que les garanties actuelles sont suffisantes. Elles résultent,
ainsi que l'a dit le savant jurisconsulte, rapporteur de la commis-
sion, de la loi du 24 mai 1825 et de l'ordonnance du 14 janvier 1831.
Qu'exigent-elles par leurs dispositions? Toutes les conditions pos-
sibles. Ainsi il faut d'abord l'autorisation du gouvernement ; je n'ai
pas besoin de dire que je ne m'occupe en Ce moment que des as-
sociations qui demandent à être autorisées, et je les considère au
point de vue des dôus et legs dont elles sont l'objet. L'autorisa-
tion né' s'accorde qu'après la vérification la plus" exacte, la plus
scrupuleuse de leurs statuts, et après que ces statuts ont été ap-
prouvés eux-mêmes par l'autorité diocésaine. Je ne dirai que quel-
ques mots des libéralités par actes entrë-vifs. En voici les motifs :
elles sont peu nombreuses; et toutes les fois qu'elles se produisent
devant le conseil d'Etat, ou elles sont régulières, et elles soulèvent
alors peu d'objections, ou elles sont irrégulières, et l'on a soin de
faire connaître les irrégularités qui les rendent inacceptables, pour
que ces ^régularités puissent être rectifiées. Ce ne sont pas les do-
nations de cette nature qui doivent fixer le plus votre attention, ce
sont les libéralités faites par dispositions testamentaires. Pour

celles-là, il y a une condition importante que je regrette de n'avoir
pas vue relatée dans lé rapport de la commission, C'est l'appel fait
aux héritiers du testateur, soit pour donner leur consentement au
testament, soit pour y former opposition. Si les héritiers ne sont
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pas connus, les précautions les plus minutieuses sont prises poul-
ies découvrir, et les préfets sont invités à faire connaître^ leurs ré-

clamations en même temps que leur position. Quant à l'état de

l'actif et du passif des établissements légataires ou donataires, les

préfets sont tenus de le produire également, et il n'y a pas une de-
mande de cette nature, j'en appelle ici à l'éminent orateur qui a
ouvert la discussion, qui ne soit accompagnée de l'avis du préfet
indiquant, dans tous ses délails, la situation de l'établissement.
Ainsi, avis de l'autorité diocésaine, avis du préfet, concours des hé-

ritiers, vous voyez qu'on prend toutes les précautions nécessaires

pourqueles acceptations soient autorisées en connaissance de cause.

J'ajoute qu'il y a certaines espèces de legs qui ne peuvent pas être

acceptés. D'après la loi du 24 mai 1825, et j'insiste sur ce point,
aucun legs ne peut être autorisé que s'il est fait à titre particulier;
et, par une autre prescription non moins importante, un donateur
ne peut faire utilement une donation à un établissement religieux
avec réserve d'usufruit. Le législateur n'a pas voulu qu'on pût lui
abandonner la nue-propriété en conservant la jouissance. Son
but est facile à saisir; il a voulu empêcher ces libéralités qui de-
viennent d'autant plus faciles pour le donateur qu'elles n'ont d'ef-
fet réel qu'après sa mort. Quant aux personnes faisant partie des
établissements autorisés, elles ne peuvent disposer en leur faveur
au delà du quart de leurs biens, à moins que le don ou legs n'ex-
cède pas 10,000 fr. Eh bien, je le demande, en présence de cette

. série de conditions nécessaires pour l'acceptation des dons et legs,
est-il besoin de nouvelles garanties?

Et d'ailleurs, est-ce que l'appréciation du conseil d'Etat, appelé
à statuer sur ces affaires, n'est pas encore la plus rassurante de
toutes? Je suis heureux de me trouver ici d'accord avec S. Em. le
cardinal Mathieu. J'ai été profondément étonné, et je ne puis les
attribuer qu'à une étrange erreur, des paroles qui ont échappé à
M. le rapporteur. Comment! le conseil d'Etat aurait cédé à des
influences? Le conseil d'Etat aurait montré une coupable com-
plaisance? A quelle époque? Je regrette, sous plus d'un rapport,
que M. le président du conseil d'Etat n'assisle pas à cette importante
discussion; mais, en son absence, je ne crains pas d'adjurer ceux
d'entre vous, messieurs, qui ont eu l'honneur de siéger au conseil
d'Etat, de déclarer si jamais, à aucune époque, le conseil a cédé à
de hautes sollicitations"! (Mouvement d'adhésion.)

Je vais plus loin. J'ai eu l'honneur de siéger pendant vingt-cinq
ans au conseil d'État, j'ai eu l'occasion d'examiner bien des dossiers
concernant des affaires antérieures à l'époque où j'y siégeais, et je
ne crains pas de dire qu'à toutes les époques le conseil d'État a
montré la même indépendance. Je suis heureux d'ajouter, ce n'est
pas seulement le conseil d'État du premier Empire, tout le monde
lui rend justice, mais c'est le conseil d'État de la Restauration, c'est
celui de 1830, qui ont montré la même impartialité que celui de
nos jours. (Nouveau mouvement d'approbation.)

Je le,dis, parce qu'il y a justice à lui rendre cet hommage. Je le
dis, parce que, dans des occasions de la plus haute importance, il a
fait preuve de courage et de dévouaient. A propos de la vente des
hiens nationaux, le conseil d'Etat de la Restauration a fait respec-
ter les contrais, malgré les tendances contraires du Gouvernement
d'alors; chaque fois que le clergé a tenté des empiétements, le con-
seil d'Etat, à toutes les époques, a déployé, pour y résister, autant
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de fermeté que de modération. Je pourrais multiplier les exemples,
mais je m'arrête et je me contente de faire appel au souvenir de
ceux de mes collègues qui ont eu l'honneur, comme moi> de faire
partie du conseil.

Je demande pardon au Sénat de m'être abandonné un instant à
trop de vivacité dans une discussion qui demande, au contraire, la
plus grande attention elle plus grand calme d'esprit. Je le répète,
toutes Us garanties existent. Elles sont écrites dans la loi; elles sont
écrites, de plus, dans l'indépendance et les lumières du conseil
d'Etat.

On s'est beaucoup attaché à démontrer que les donations avaient
été abusives, que la somme en était trop considérable! J'ai examiné
avec le plus grand soin ce point du rapport du savant et hono-
rable jurisconsulte, j'ai reconnu, comme il le dit lui-même, que
les immeubles des associaiions religieuses s'élevaient à la somme
de 81 millions environ. Mais, pour être juste, équitable, impartial,
il faut décomposer ce chiffre. Eh bien, ce chiffre décomposé, savez-
vous ce qu'il donne? 60 millions pour les bâtiments servant aux
maisons conventuelles; ce n'est pas là assurément une source de
revenu. Restent donc 21 millions environ qui ont pu s'augmenter
dans une certaine proportion depuis que la statistique a été faite.
Vous voyez que cette somme n'est pas très-considérable. Remar-
quez encore, messieurs, qu'une loi du 20 février 1849 a prescrit
qu'un impôt destiné à remplacer les droits de mutation serait appli-
qué aux biens de mainmorte. Cet impôt est élevé; il est de 62 c. 1;2
par franc des contributions ordinaires. Donc, on aremédié, autant
que possible, à l'un des inconvénients qui résultent de la posses-
sion de ces sortes de biens. 11 faut ajouter que, lorsque des actes
de donation, soit entre-vifs, soit testamentaires, sont accusés de
fraude, le recours est ouvert devant les tribunaux; car les décrets
d'acceptation rendus en conseil d'Etat ne constituent pas incom-
mutablement la propriété entre les mains des établissements dona-
taires, ils leur donnent simplement qualité pour ester en justice si
les donations sont attaquées devant les tribunaux. Ainsi, relative-
ment aux libéralités par actes entre-vifs ou testamentaires, toutes
garanties existent, et, sous ce rapport, je ne comprends paa le
renvoi de la pétition au gouvernement.

J'arrive à l'examen d'une question non moins délicate, celle qui
concerne les congrégations. A cet égard, l'état antérieur et actuel
de la législation a été si bien exposé par le savant jurisconsulte et

par le vénérable cardinal, que je crois superflu d entrer dans de
nouvelles explications. Vous savez, messieurs, que les congréga-
tions d'hommes et même celles de femmes avaient été supprimées,
à une certaine époque, avec défense de se reconstituer. On a invo-

qué un décret du 3 messidor an XII. Eh bien, il m'est impossible,
par rapport à ce décret, d'adopter l'opinion de M. le rapporteur.
Est-ilvrai que ce décret n'ait été qu'une consécration nouvelle des
lois précédentes? Je crois, messieurs, que tout en les maintenant,
dans certains cas, il a eu aussi pour objet d'y apporter quelque
adoucissement. Que dit en effet le décret? qu'aucune congrégation
d'hommes ou de femmes ne pourra être établie sans autorisation.
C'était déjà une mesure importante, car les lois de 4790 et 1792,
qui sont citées dans le rapport, défendaient expressément toute as-
sociation religieuse. Il y avait donc un premier pas fait vers le ré-

tablissement des congrégations, et j'ajoute que non-seulemenJ
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certaines congrégations de femmes, charitables et hospitalières
ont été maintenues par le décret, mais que ces congrégations et
d'autres encore, telles que celles du Refuge, ont été autorisées et

placées sous la protection immédiate de madame, mère de l'Em-

pereur. Il est donc évident que le décret de messidor an xn avait

pour objet le rétablissement de certaines congrégations.
Et s'il fallait invoquer ici une autorité,- il me serait bien facile

de le faire. En 1845, à la Chambre des députés, dans une discus--
sion politique où la question des jésuites fut vivement agitée, que
disait M. Thiers, l'auteur des interpellations adressées au Gourer- <
nement au sujet de leur existence? Précisément ce que je dis; et,
blâmant ce qu'il y avait d'excessif dans les lois de 1790 et 1792, il
louait l'Empereur d'avoir rendit le décret de l'an XII, parce qu'il le
considérait comme un adoucissement à la sévérité des lois anté-
rieures. Gela posé, il y a eu-,-à celle époque, non-seulement des
congrégations de femmes autorisées, ainsi que je viens de le dire,
mais il y a eu aussi des congrégations d'hommes, car sur les cinq
qui sont aujourd'hui reconnues, il en est trois dont la reconnais-
sance remonte au temps dont je parle. Les Lazaristes, les mission-
naires étrangers et les missionnaires du Saint-Esprit; les frères de
la doctrine chrétienne ont été autorisés par le décret constitutifde
l'Université et les Sulpiciens par une ordonnance de 1816. Le décret
de messidor an x-n portait que l'autorisation devait être donnée
par un décret. A dater de 1817, les établissements ecclésiastiques
ne purent être reconnus que par la loi. Il n'existe, je crois, aucune
congrégation d'hommes qui l'ait été à cette époque. La loi du
24 mai 1825, applicable seulement aux congrégations de femmes,
leur impose la même obligation, et cette obligation a subsisté jus-
qu'en 1852; postérieurement au coup d'Etat qui, Dieu merci! a

préservé la France de la plus effroyable anarchie, est intervenu le
décret du 31 janvier 1852, lequel à déclaré que les congrégations
de femmes pouvaient être autorisées par décret, à une condition-
bien facile, celle d'accepter des statuts déjà vérifiés et enregistrés
au conseil d'Etat pour une autre congrégation. 11 est arrivé alors
qu'un très-grand nombre de congrégations se sont présentées im-
médiatement et ont demandé l'autoiisalion qu'elles avaient le droit
d'obtenir; il en est résulté qu'aujourd'hui leur nombre est plus
considérable que par le passé; et permettez-moi de. vous donner
quelques explications sur les chiffres posés dans le rapport. Le
nombre est porté à 3,001 d'une partj et 763 de l'autre- Le chiffre
de 763, je ne l'ai retrouvé nulle part; quant au chiffre de 3,001, il
faudrait d'abord en retrancher 29 congrégations qui n'existent plus;
mais ce retranchement a trop peu d'importance pour que j'insiste!
sur ce point. Il ne faut pas croire que ces 3,001 congrégations
soient des congrégations distinctes. Voici comment leur nombre se
décompose : 234 congrégations à supérieure générale et 688 à su-
périeure locale. Quant aux 2,000 autres envii'on, savez-vous ce
qu'elles sont? Ce sont, ainsi que vous le disait S. Em. le cardinal
Mathieu, ces très-petits établissements ou plutôt ces essaims partis
des 922 établissements à supérieure ou générale, ou locale, qui s'è^
tablissentdans les diverses communes, au nombre de deux ou trois
soeurs, dont lés unes se vouent à l'enseignement et les autres aux
soins à donner aux malades. Ainsi en réalité il ne faut compter que
922 congrégations reconnues, les autres ne sont que des essaims
échappés de la ruche et se répandant daiis nos campagnes pour y
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porter, il faut le dire, le miel de la bienfaisance et de la charité.
Cela diminue beaucoup, vous le voyez, ce qui pouvait vous préoc-
cuper dans les chiffres qui vous ont été présentés. Mais il existe,on ne peut en douter, un très-grand nombre d'associations non
reconnues par le Gouvernement. Là est un fait qui mérite sa sé-
rieuse attention. Là les règles invoquées parle savant magistratsont vraies et incontestables. Il ne peut pas y avoir dans l'Etat de
corporation, quelle qu'elle soit, qui ne soit pas reconnue par lui.
C'est un principe essentiel, un principe de droit public, de droit
national; l'Etat a tout droit et tout pouvoir de dissoudre les asso-
ciations non autorisées.

Indépendamment des cinq congrégations d'hommes dont j'ai
déjà parlé, il y en a dix-neuf autres reconnues, non pas comme
associations religieuses, mais comme établissements d'utilité publi-
que. En voici la cause : la loi du 35 mars 4850 permet Je recon-
naître comme .établissements d'utilité publique les associations re-
ligieuses qui se vouent à l'enseignement. En vertu des dispositions
de cette loi, sur la proposition du ministre et du conseil supérieur
de l'instruction publique, le conseil d'Etat a reconnu dix-neuf de
ces associations. Et si mon souvenir est fidèle, la première d'entre
elles a été reconnue sous le ministère de M. le baron de Crou-
seilhes, c'est celle des Petils-Frères-de-Marie.

Quant aux associations non reconnues, le Gouvernement, je le
répète, a le droit de prononcer leur dissolution. •

Vient alors la question la plus grave et la plus importante, la
question de conduite, la question de procédé, en un mot, la ques-
tion politique. Le Gouvernement est armé d'un pouvoir ; il aie
droit d'en user quand il le jugera convenable. Mais est-il bon, est-
il sage qu'il en use en toute circonstance? Voilà le point sur lequel
vous avez pu remarquer que le rapport n'a pas insisté. Parmi ces
associations, il en est qui ont acquis de la célébrité : les jésuites,
par exemple; leur institut vient tout de suite à la pensée quand il
s'agit d'associations non reconnues légalement. Je pourrais citer
des décisions du conseil d'Etat qui ont statué à leur égard comme
à l'égard d'autres congrégations non reconnues, je ne crois pas né-
cessaire de le faire. Pensez-vous que le Gouvernement n'ait eu
d'autre pensée que d'employer la force légale contre cette associa-
tion? Permettez-moi de citer quelques faits. En 1845, qu'esl-il ré-
sulté du débat parlementaire qui eut lieu à leur occasion? A-t-on
violemment dissous cette association? Non. Avec beaucoup de me-
sure et de prudence, la Chambre des députés avait voté un ordre
du jour motivé, déclarant qu'elle s'en rapportait avr-c confiance 4
la sagesse du Gouvernement. Ht alors le Gouvernement s'adressa
à la cour de Rome. M. Rossi, de si regrettable mémoire, était le

négociateur, et il obtint l'agrément du saint-siége pour que les jé-
suites eussent à se séparer en tant que formant une association.

Depuis quelques années, ils s'étaient établis en Algérie. Parmi eux
se trouvait un homme dont vous connaissez tous la réputation par
les services qu'il a rendus et qu'il rend encore, le Père Brumauld,
qui avait fondé un orphelinat. On demandait leur renvoi de la co-
lonie et même la suppression de l'établissement. Alors on disait

aussi : Ce sont des jésuites, il faut les expulser. Savez-vous ce que
répondit le maréchal Bugeaud, consulté surceLle question? Il s'a-
dressa un beau jour au chef de l'établissement et lui dit (les paroles
sont textuellement extraites d'un document de l'époque) : « On
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',prétend que vous êtes jésuites! Eh bien, soyez le diable si vous

voulez, pourvu que vous fassiez le bien ! » (On rit.)
Yous voyez jusqu'où l'illustre maréchal portait la tolérance en

cette matière. Le Gouvernement, armé du droit de supprimer l'éta-
blissement dirigé par le père Brumauld, suivit le conseil du maré-
chal, parce qu'il comprit que l'établissement était éminemment
utile et digne de saprotection. Vous parlerai-je des trappistes?Tout
le monde les connaît. Il y en a en France, il y en a en Algérie. Là
on leur a fait une concession considérable; on leur a donné plu-
sieurs centaines d'hectares à Staouëli. Quel usage en ont-ils fait?
J'invoque ici le témoignage des gouverneurs de l'Algérie. 11 vous
diront que les trappistes ont arrosé ces terres de leurs sueurs, les
ont fécondées de leur sang, car beaucoup d'entre eux sont ense-
velis dans le sillon qu'ils creusaient pour faire de Staouëli un des
plus beaux établissements agricoles de l'Algérie! — (Signes d'as-
sentiment donnés par M. le général d'Hautpoul et M. le général de
Bar.)

Il existe d'autres associations qui ne sont pas reconnues : les do-
minicains, par exemple, et je m'aperçois, messieurs, que l'Acadé-
mie française n'est pas si sévère à leur égard que votre commis-
sion, car l'un des membres de cette association vient d'être appelé
à un siège académique. (On rit.)

Il y a donc dans la conduite à suivre une certaine mesure ré-
clamée par la prudence et la modération. Et c'est parce que je suis
convaincu que si le Gouvernement voulait appliquer les dispositions
légales qu'on provoque de sa part, il apporterait dans leur exécu-
tion toute la justice, toute l'équité, toute la sagesse dont il est ca-
pable et dont il a tant de fois donné des preuves, que je n'hésite
pas à voter les conclusions présentées par la commission, sauf à
débattre la.question de savoir auxquels de MM. les ministres la
pétition doit être renvoyée. (Mouvement d'approbation.)

M. LE BAHON DE VINCENT. Messieurs les sénateurs, lorsque j'ai
demandé la parole à notre dernière séance, pour répondre au rap-
port de notre honorable collègue M. Dupin, je ne prévoyais pas
que S. Em. le cardinal Mathieu la demanderait aussi; j'aurais dû
sans doute me retirer devant une autorité aussi puissante que la
sienne en pareille matière; mais j'ai réfléchi que je devais aussi
apporter ma pierre, quelque petite qu'elle fût, à l'édifice que tous
deux nous voulions soutenir, mes convictions, ma conscience m'en
faisaient d'ailleurs un devoir, et je me suis dit : Fais ce que doisr
advienne que pourra ! Je me proposais dans le principe d'improviser
quelques mots; mais, après la lecture attentive du rapport, j'ai re-
connu qu'il fallait, pour y répondre, mettre plus d'ordre dans mes
idées, les jeter sur le papier; je serai peut-être un peu plus long,
mais j'espère ne pas abuser de la bienveillante attention que je
vous prie de m'accorder.

Un sieur Billy, homme inconnu que rien ne signale particulière-
ment à notre attention, se réveille un matin, saisi d'un affreux
cauchemar que lui cause l'existence des corporations religieuses; il
n'a pas personnellement à se plaindre d'elles, il n'articule aucun
fait à ce sujet; c'est égal, il voit sa patrie eu danger, il cherche à
se poser comme son défenseur, et en attendant que ce bonheur lui
arrive, il se contente, pour le moment, d'un rôle plus modeste; il
yous signale rémotion de la France entière, sérieusement alarmée
ie& détournements qui se font, dit-il, sur la plus large échelle, au
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détriment des familles. En Italie, à Rome même, ajoule-t-il, on ne
voit pas les familles dépouillées comme en France; c'est pour éviter
de nouvelles épreuves à la religion que nous élevons vers vous la
voix. Quelle touchante sollicitudeI...

En vérité, messieurs les sénateurs, je crois rêver en lisant de
pareilles choses; elles sonl, elles ne peuvent être que des halluci-
nations d'un cerveau malade, et je gémis de voir des hommes sérieux
s'y arrêter un instant.

L'honorable rapporteur de la première commission fait plus, il
partage, adopte les idées du pétitionnaire; il signale à notre atten-
tion, en lettres italiques, les passages qui.lui paraissent les plus sé-
rieux, les plus graves; le pétitionnaire'lui en doit des remercî-
ments.

En lisant avec le plus grand soin le rapport imprimé, je remar-
que la suppression de deux phrases qu'il a prononcées dans son
inprovisation lors de notre dernière séance, et que j'ai écrites en
quelque sorte sous sa dictée. La suppression de l'une est, sans au-
cun doute, une rectification, j'en parlerai plus loin; celle de l'au-
tre ne peut être qu'un oubli, voici celte dernière; l'honorable rap-
porteur dit : « J'aime la religion, je veux la maintenir ; » mais com-
ment l'entend-il ? N'est-ce donc pour lui qu'une idée spéculative,
sans exercice, sans pratique? On pourrait peut-être le penser à la
lecture de son rapport; mais moi aussi, j'aime la religion, je veux
la maintenir par tous les moyens en mon pouvoir; je fais plus, je
la pratique, je suis religieux, je le dis hautement.

Comment se fait-il donc qu'ayant au fond les mêmes idées, les
mêmes sentiments, nous soyons si séparés sur le moyen de les ap-
pliquer?

L'honorable rapporteur, s'il ne déclare pas positivement qu'il ne
veut pas des congrégations religieuses, veut que, contrairement à
la'loi qui les régit, on les enferme en quelque sorte dans un cercle
de fer, qu'on leur ôte toute liberté d'action, ce qui équivaut à leur
entière destruction; moi, au contraire, je veux, je désire les con-
server telles que la loi les a faites.

Oh! je vous vois vous récrier et me dire : elles ne sont pas la

religion, elles n'ont rien de commun avec elle. Oui, c'est vrai, elles
ne sont pas la religion, mais elles en sont une des émanations les

plus vraies, les plus pures; car elles enseignent ses pratiques, ses
saints préceptes aux enfants des travailleurs en les instruisant de
tout ce qui est religion, honneur et devoir ; elles ne sont pas la re-

ligion, mais elles en sont un complément indispensable.
Notre honorable collègue a jeté un blâme sévère sur les corpora-

tions religieuses qui existaient en France sous la féodalité, le moyen
âge et jusqu'en 1789; il nous les a montrées sous le plus mauvais

jour; il aurait pu, ce nous semble, pour être juste, lui surtout dont
c'est le premier devoir comme magistrat, il aurait pu nous parler,
comme l'a fait M. Portalis, de la situation du pays

à ces différentes

époques, des besoins, des exigences des temps où elles existaient; il

aurait pu nous montrer ces admirables religieux, chartreux, domi-

nicains, franciscains, oratorienset tant d'autres hommes laborieux,

passionnés pour l'étude, dont la vie ascétique se consumait dans

l'austérité des cloîtres, et qui pâlissaient sur la lecture des vieux

manuscrits, des parchemins, pour rendre à la lumière les oeuvres

des anciens, perdues, oubliées pendant les siècles de ténèbres et

de barbarie qui couvrirent l'Europe si longtemps. Il aurait pu nous
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dire que c'est dans les innombrables et admirables travaux de ces

pionniers infatigables que les savants, les penseurs de nos jours
trouvent les documents les plus précieux pour leurs études, leurs

travaux à la fois scientifiques et historiques. Il aurait pu enfin nous

parler un peu de l'abnégation, du dévoûment de ces saintes femmes

que le monde enlier nous envie, qui vont à toutes ses extrémités

porter la parole de Dieu et les divins enseignements de l'Evangile;
mais non, il ne l'a pas fait, messieurs les sénateurs, il ne voulait

pas, ii ne pouvait pas le faire, et savez-vous pourquoi? C'est que
cela était contraire à la thèse qu'il voulait soutenir devant nous, au
blâme qu'il voulait déverser sur l'institution des congrégations r-e- .

ligieuses. (Réclamations nombreuses.)
Plusieurs sénateurs. Gela n'est pas parlementaire.
M. LE PRÉSIDENT. Vous allez trop loin.
M. LE BARONDE VINCENT. J'espère justifier mes paroles. Je crois

n'avoir pas dépassé les limites de la liberté de discussion.
M. LE PRÉSIDENT. VOUSles avez dépassées en attaquant les inten-

tions du rapporteur, et mieux encore, en lui prêtant des intentions

qu'il n'a pas eues.
M. LE BARONDE VINCENT. Si cela est, je relire ce que j'ai

dit.
Je reprends:
Avant la révolution de 1789, le clergé, quel qu'il fût, formait un

corps dans l'Etat, avait des revenus qu'il administrait; on disait les
trois ordres du royaume: le clergé, la noblesse et le tiers-état.
Etait-ce un bien? était-ce un mal? Je ne veux pas l'examiner ici;
je dirai seulement que s'il y eut des fautes, des abus, il y eut du bien,
des vertus.

La révolu'io.n de d789 fit, comme le dit notre honorable collè-
gue, table rase; tout fut détruit, pour le mieux, sans doute; mais si
ce qui existait avant elle fit des faute?., cette révolution elle-même
est loin d'en être exempte, et les crimes de ses deux filles, la Con-
vention et la Terreur, laissent bien loin derrière elles tout ce qui a
pu les précéder.

Au désordre, à l'anarchie, succéda l'Empire. La main puissmte
de Napoléon 1er nous rendit le calme, le repos, et rétablit partout
l'ordre et la religion.

Le décret du 3 messidor an xn, qui eut pour but de supprimer
quelques établissements religieux, non pas nouveaux, comme on le
donne à entendre, mais anciens, qui avaient survécu à la tour-
mente révolutionnaire, ce décret, disons-nous, porte dans son arti-
cle k ,: « Les associations d'hommes et de femmes ne peuvent se for-
mer sans une autorisation du Gouvernement. » Cela ne veut pas
dire, je pense, qu'il ne pourra ni ne devra en autoriser. Ce même
décret a excepté de la suppression les congrégations de femmes ayant
pour objet le service des hôpitaux et le soin des malades. La loi du
i.B février 1809 en fit autant. Celle du 24 mai 1825 prescrit la forme
à suivre pour obtenir l'autorisation; celle-ci ne peut être accordée
qu'après la vérification par le conseil d'Etat des statuts dûment ap-
prouvés par l'évêque diocésain, et ils ne le sont définitivement par
ce même conseil d'Etat qu'après examen, et que s'ils contiennent,
entre autres clauses, celle que la congrégation restera soumise, pour
les choses spirituelles, à la juridiction de l'ordinaire.

La même loi dit encore que ces autorisations ne pourront être
révoquées que par une loi, que les biens et revenus seront régis
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administralivement, conformément au Code civil et aux lois et règle-
ments pour tous les établissements de bienfaisance; elle ajoute que
chaque soeur d'une congrégation religieuse conserve la propriété de
ses biens: elle a le droit d'en disposer conformément aux règles du
Code Civil, au profit de telle personne que bon lui semble, excepté
en faveur de la congrégation dont elle fait partie.

Les congrégations qui existaient au 1« janvier 1825 furent dis-
pensées de toutes les formalités que nous venons d'indiquer et exi-
gées par l'article 2 de la loi précitée pour obtenir l'autorisation;
celle accordée par le roi a suffi pour consacrer leur existence lé-
gale.

C'est régies par les différentes lois dont nous avons parlé, par
celles qui ont paru depuis, que les congrégations religieuses sont
arrivées jusqu'à ce jour, et telles que nous les voyons.

D'après la statistique présentée par notre honorable collègue,
elles se composeraient à présentde 3,001 associations de femmes au^
torisées, et de 250 qui ne le sont pas; puis de 63 associations d'hom-
mes, dont 18 autorisées et 50 qui né le sont pas.

La statistique, messieurs les sénateurs, qu'on appelle une science,
n'est, selon moi, que l'art de grouper plus ou moins habilement les
chiffres pour les faire servir aux besoins de la cause que l'on veut
défendre; les résultais de cette prétendue science,-qui devraient
être si nets, si positifs, se prêtent avec la plus merveilleuse élasticité
aux combinaisons que l'on veut présenter et qu'on cherche à en
déduire; notre honorable collègue nous en fournit une preuve
trop éclatante pour queje ne m'empresse pas de la mettre sous vos

yeux. i
Les chiffres que j'ai donnés ci-dessus, il dit les avoir recueillis

au ministère de l'instruction publique et dés cultes; eh bien, mes-
sieurs les sénateurs, voici les mêmes chiffres, puisés aux mêmes
sources; mais, au lieu de vous être présentés en bloc, ils le sont

par époques, par congrégations, avec la quantité afférente à chacune
d'elles.

Ecoulez et jugez.
Et on vient vous dire : Les congrégations religieuses de femmes

enseignantes, hospitalières ou contemplatives, autorisées depuis 180&

jusqu'à 1860, s'élèvent au nombre de 3,001 d'une part, et de l'autre
à 763. Total, 3,764! Le chiffre réel est 2,971

Comment, vous comptez au nombre des congrégations religieu-
ses à supérieure générale ou à supérieure locale les 2,050 établis-
sements dépendant de communautés à supérieure générale? Soyez
donc de bonne foi et diles-nous que vous aviez besoin de ces chif-
fres pour votre argumentation-

Vous n'ignorez pas, vous ne pouvez pas ignorer que ce ne sont
même pas d<s essaims à supérieure locale, car vous ne pouvez pâè
ignorer davantage qu'elles ne peuvent ni acquérir, ni posséder, ni
recevoir par elles-mêmes"; vous ne pouvez pas ignorer non plus
que, disséminées'sur tout le territoire de l'Empire, par une, par
deux, par trois, elles habitent dans nos villes, nos villages, rétri-

buées par les-conseils municipaux avec une rare parcimonie, et

que, en échange du pain qu'on leur donne, elles instruisent nos

enfants et les,eoignent au moral comme au physique.
11faut donc, j'en suis fâché pour votre raisonnement, réduire

votre chiffre de 2,972 à celui de 922 congrégations de toutes Sor-

tes; et voilà, messieurs les sénateurs, comme on écrit l'histoire;
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voilà comme quoi les chiffres que l'on présente parfois jettent de la

poudre aux yeux et éblouissent ceux qui ne se donnent pas la peine
d'aller au fond des choses.

On s'élève avec non moins de force contre les dons et legs, pour
défendre, dit-on, le bien des familles; quel touchant intérêt! Mais
de quel droit voulez-vous nous empêcher de disposer de nos biens
comme nous l'entendons, surtout en suivant les prescriptions du
Gode civil, en obéissant à la loi? Voulez-vous donc être plus forts

qu'elle? Ah ! vous écoutez, vous approuvez les craintes, les alarmes
d'un esprit creux ! Oh! alors écoutez donc aussi celles d'un de vos

collègues qui, soldat ou administrateur, a passé cinquante ans de
sa vie dans les fonctions publiques; écoutez-le, car il ne fait pas de

suppositions, il ne raisonne pas dans le vide; il vient vous dénon-
cer des faits qui se passent tous les jours devant vous. Faites comme

lai, tournez les yeux de ce côté, et vous verrez toute l'étendue d'un
mal beaucoup plus grand, beaucoup plus dangereux que les rêve-
ries dont vous nous parlez; enlrez dans ces maisons de jeux que
vous avez cachées sous le nom de cercles; mais tenez-y bien votre
bourse et votre bonheur à deux mains, car on y triche, on y vole
l'une et l'autre, comme dans les tripots d'autrefois. Voyez les som-
mes qui s'y perdent, s'y engloutissent; voyez ce fils de famille y
perdant, il y a quelques jours à peine, cent mille francs! Voyez
ces mariages désunis; voyez ces femmes du demi-monde, rebut de
la société, insultant parleur luxe insolent à tout ce qui est honnête,
rivalisant de folies, de débauches, se riant des hommes, malheu-
reux imbéciles qu'elles traînent à leur suite, supputant les sommes
folles que le libertinage jetie à leur tèle; réunissez ces tas, ces
monceaux d'or, de bijoux, depuis 1801 à 1860; ajoutez-y les masses
de ce même métal perdues au jeu pendant la même période de

temps, et diles-nous ce que vous avez fait, quelles lois, quelles me-
sures coercitives vous avez jamais réclamées contre de pareils dan-
gers, de pareilles plaies, comme vous le faites contre les congréga-
tions religieuses?

Ainsi, on se jouera légalement en quelque sorte (les cercles sont
autorisés, la débauche est tolérée) de l'honneur, du bonheur du
foyer domestique; on ruinera sa femme, ses enfants; on déshono-
rera son nom, le leur; on traînera à sa suite une courtisane éhon-
tée, et vous ne direz rien ; pas une fibre de votre coeur, de votre
âme ne se révoltera à la vue de pareils maux ; ils vous trouveront
calmes, impassibles. Où est donc ici votre vive sollicitude pour la
famille, à l'égard des prétendus dangers que lui offrent les corpo-
rations religieuses? Vous signalez vis-à-vis d'elles la faiblesse des
lois, celle du Gouvernement, son incurie, ainsi que nous le verrons
tout à l'heure; vous demandez plus de répression, et vous vous
garderez bien de le faire pour les maux dont je parle; puis vous
viendrez ensuite nous défendre de faire un legs pieux à un établis-
sement religieux! Justice des hommes, tu ne seras toujours qu'un
vain mot !

On nous a dit (page 25 du rapport) qu'il y avait aujourd'hui une
fourmilière de congrégations (l'expression est heureuse!), beaucoup
plus nombreuse et considérable que sous l'ancien régime.

En voici les chiffres exacts à trois époques différentes; pronon-
cez.

A la page suivante (26), on prétend que les revenus des congré-
gations religieuses s'élèvent à 400 millions de francs. C'est encore
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une grosse erreur, le chiffre de tous leurs biens, relevé sur les
documente les plus exacts, ne les porte qu'à 75 millions, soit
7,780,000 francs de revenus à b 0/0, sur lesquels il faut défalquer
les bâtimenis, leur entretien, les impositions, les non-valeurs; et
appréciez alors le chiffre qui restera.

Voilà, messieurs les sénateurs, l'état réel des choses; je crois
être dans le vrai, à l'égard de la constitution de la situation des
corporations religieuses; où est donc le mal, le danger que nous
avons à craindre de leur part? Je suis sans doute aveugle, car je
ne le vois pas. Faut-il maintenant vous en faire l'éloge, vous rap-
peler les immenses services qu'elles rendent à l'humanité? Qui de
vous ne connaît le dévoûment, l'abnégation des admirables femmes
qui en font partie?

Pour moi, officier mourant et abandonné des hommes, je les ai
vues, au chevet de mon lit de douleur, me parler de Dieu, de la
famille; m'encourager, me soigner avec une affection maternelle;
relever mon courage, me rendre la vie ainsi qu'à des milliers de
mes frères d'armes.

Administrateur à Toul, au Havre, à Cahors, à Lons-Ie-Saulnier,
àMelun, à Lyon, je lésai retrouvées, à quelque congrégation qu'elles
appartinssent, toujours bonnes et dévouées, martyres de leur dé-
voûment à leurs semblables; je les ai vues, à leur heure dernière,
bénir les soldats pleurant, agenouillés auprès de leur lit; je les ai
vues portées à leur dernière demeure par ces mêmes soldats qui se
disputaient ce pieux honneur. Moi-même, premier magistrat, j'ai
aussi tenu à honneur de porter un coin du poêle de soeur Joseph,
surnommée, par tous ceux qui l'ont connue, la Mère des militaires
et des pauvres. J'en appelle encore à vous, mes collègues, maré-
chaux de France, généraux qui m'écoutez; vous voudriez donc
faire disparaître les congrégations religieuses? Non, vous ne le fe-
rez pas, vous ne l'oserez pas; vous n'en avez pas le droit; car elles
vivent à l'ombre tutélaire delà loi et de l'immense majorité des po-
pulations qui, quoi que vous disiez, les aiment, les respectent et les
honorent. (Réclamations. — Murmures.)

Al. LE PRÉSIDENT. Il n'a pas été question de cela dans le rap-
port.

M. LE BARONDE VINCENT. Je parle de la pétition. Or, le rapport
approuve complètement la pétition.

M. LE PRÉSIDENT. Il ne l'a pas approuvé sur ce point.
M. LE BARONDE VINCENT. La pétition dit que le peuple voit les

congrégations religieuses sinon avec répulsion, mais peu s'en faut.
Il y a, nous a-t-on dit, des associations qui ne sont pas autori-

sées, mais seulement tolérées. Eh bien ! elles ne peuvent ni possé-
der, ni acquérir; la loi le leur défend. De quoi vous plaignez-vous?
Quel mal vous font-elles? Après tout, vous êtes libres d'insister

pour leur régularisation ; ce n'est pas moi qui m'y opposerai.
Le rapport ne s'en tient pas là, il dirige un blâme sévère contre

l'Etat, le conseil d'Etat, la magistrature debout.
Il dit, page 5, que l'Etat ne fait pas son devoir, que les lois ne

sont pas exécutées ; il faut qu'on leur ajoute ce qui peut leur man-

quer pour être efficaces. Il va plus loin et si vous voulez vous re-

porter à la page 23, vous y verrez un petit point, renvoi bien hum-

ble, bien modeste, qui a son explication au bas de la page ; lisez,
et dites-nous si les intentions du Chef de l'Etat peuvent être mises

ainsi en suspicion. (Agitation; rumeurs croissantes.)
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M. LE RAPPORTEUR.Je proleste contre le sens donné â cette par-
tie du rapport. Voilà ce que dit cette note : « Le 31 janvier 1852,
le Président de la République a rendu un décret dans le but dé fa-

ciliter, en la régularisant, la reconnaissance légale des congréga-
tions religieuses des femmes qui se consacrent à l'éducation de la

jeunesse ou au soulagement des malades pauvres. »
M. LE PRÉSIDENT. L'orateur, évidemment, n'a pas compris ce qui

est dit dans le rapport.
M. LE BARONDE VINCENT. Relisez l'alinéa qui contient le renvoi

de la phrase soulignée : relisez ce qui précède et ce qui suit, faites
attention au mot mais:, évidemment il y a tin blâme.

M. LE RAPPORTEUR.Je ferai remarquer à mes collègues que celte
phrase, si mal interprétée, n'est même pas de moi, elle m'a été
fournie par un des membres de là commission, notre honorable
vioe'président, M. de Royer. Il fallait un désir bien manifeste de
m'aUaquer pour en puiser le prétexte dans celte note.

M. LE BARONDE VINCENT. Je m'étonne que M. Je rapporteur, qui
a attaqué les autres, se montre si sensible aux attaqués dont, à son
tour, il peut être l'objet. (Murmures.)

M. LE PRÉSIDENT. Je serai obligé dé vous retirer la parole si vous
persistez dans celte voie. Vous devez respecter vos collègues. Il
est contraire à toutes les convenances d'aller jusqu'à avouer que
l'on a l'intenlion de diriger contre un sénateur des paroles d'agres-
sion.

M. LE GÉNÉRALHUSSON.Il ne doitpâsy avoir au Sénat d'attaques
personnelles.

M. LE BARONDÉ VINCENT. Je demande la parole pour répondre.
M. LE PRÉSIDENT. Vous n'avez pas cessé de l'avoir, et vous en

mésusez. Je regretterais d'avoir à vous rappeler à l'ordre.
_M.LE BAROSDE VINCENT. S'il en est ainsi, ce que j'ai de mieux à

faire, c'est de m'asseoif.
Une certaine agitation succède a Cet incident.
M.- LE PREMIERPRÉSIDENTBARTHE. Messieurs les sénateurs, après

tout ce qui a été dit, il me reste peu de chose à ajouter sur le fond
delà question; aussi, ne voulant pas répéter sur la législation ce
qui a été si bien exposé par notre savant rapporteur et par l'hono-
rable M. Boulay de la Meurthe, je me contenterai de rappeler
quelques points que je présenterai sous des aspects Un peu diffé-
rents.

Il est certain que c'est un principe de tous les temps, de tous
les Gouvernements, qu'il ne peut se former dans l'Etat des Etats
particuliers, des institutions organisées sans l'autorisation du sou-
verain.

Les congrégations religieuses durent être atteintes par là révo-
lution de 1789. Les lois de 1790 et 1792 les supprimèrent. Elles
abolirent surtout les voeux perpétuels. Plus tard l'Empereur modifia
cette situation. Je ne partage pas ici l'opinion du rapporteur, qui
attribue à l'Empire (ce qu'il croit un mérite) d'avoir renouvelé
d'une manière absolue les prohibitions de 1790 et de -1792. Il n'en
est pas ainsi; de tous les régimes, c'est celui qui, législativement,a le plus favorisé les institutions religieuses. Ainsi, par exemple,
quant aux congrégations d'hommes, il fallait une loi pour lés
rétablir, une loi de principe, car elles avaient été supprimées en
principe. Le décret de l'an xn donna au Contraire au Cûef de l'Etat
le pouvoir de les rétablir par simple décret; c'est Ce qui eut lieu.
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Vous savez que l'Empereur institua les Missions étrangères; il avait
déjà èiabli les prêtres pour le service des montagnes, fondé ies
établissements du mont Saint-Bernard et du mont Genèvre, celui
delà Grande-Chartreuse. Mais en 1809, une autre direction fut
suivie : elle s'explique par une appréciation des circonstances poli-
tiques et des rapports du gouvernement français avec Rome. Un
décret rapporta formellement les décrets qui* avaient établi les
Missions élrangères, les Lazaristes et l'ordre du Saint-Esprit (ce
souvent a échappé à l'honorable M. Boulay). Dans l'exposé, il fut
dit que l'intention de l'Empereur n'était plus que de maintenir les
religieux préposés au service des montagnes.

Pour les congrégations de femmes, toute faveur fut accordée.
Tel était l'état des choses à la fin de l'Empire.
U n'est entré dans l'esprit de personne que la charité publique

P-ût tout faire, qu'il suffit des organisations officielles et laïques
pour l'enseignement des enfants, des jeunes filles, pour ies soins
à donner aux malades: en dehors des établissements publics, on

comprend la nécessité d'autresorganisations et du principe religieux
qui est le plus grand levier du dévoûment et de la charité. Ainsi
s'établirent les congrégations religieuses des femmes, destinées à
servir le peuple en servant Dieu.

Les soeurs ont justifié leur rélablissement par un dévoûment

que chacun reconnaît. Aussi furent-elles encouragées. J'ai vu,
chose qui m'a beaucoup frappé, une statistique de 1808 qui portait
le nombre des congrégations religieuses à 2,000, et leur personnel
à 18,000; ce qui ne veut pas dire que chaque congrégation fût
très-nombreuse. Il y avait les congrégations mères, puis des orga-
nisations locales, placées sous la même règle et composées d'un

petit nombre de personnes. Un paragraphe de ces statistiques con-
tient le nombre de malades secourus par les soeurs dans les hôpitaux
civils et militaires, le nombre d'enfants élevés gratuitement ou avec
le prélèvement d'une légère indemnité : en tout 120,000 familles

recevant les bienfaits de ces établissements. Ainsi ces statistiques
n'étaient pas une lettre morte; elles parlaient, proclamaient le

principe, le, but, les services rendus, les malades secourus, les
enfants élevés. Pourquoi votre commission nVt-elle pas complété
ainsi son travail?

Après l'Empire, la Restauration : elle a moins fait qu'aucun gou-
vernement. Pourquoi? Parce qu'elle était suspecte et que la défiance

publique paralysait ses tendances bonnes ou mauvaises. On aurait

pris en ma! ses efforts pour le bien. En examinant de près, on voit

que ce gouvernement a soutenu les principes de 1790 et 4792. On

se rappelle l'affaire des trappistes de la Meilleraye. Le Père, sur

une lettre de Louis XVIII, avait cru pouvoir se livrera de grands,
d'utiles travaux; ces travaux étaient commencés; le Père demande

l'autorisation à M. do Corbicres; ce ministre répond : La loi de 1817

s'y oppose, Le supérieur s'adresse plus tard à Mgr l'évêque d'Her-

mopolis; M. Frayssinous lui répond : La loi me lie, je ne puis en

provoquer la violation,
1830 est survenu. Avant d'apprécier ses actes, je m'arrête à cer-

taines expressions de la pétition, qui ont dû toucher la commission.

En peignant la situation du moment, elle ajoule ce mot : que c'est

pour éviter à la religion de nouvelles épreuves qui seraient justifiées.
De quelles épreuves veut-on parler? La religion en a subi de ter-

ribles; est-ce que de pareilles épreuves seraient susceptibles d'être
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justifiées par l'état actuel des choses? car il n'y a pas même le
mot excusées; il y a justifiées. Le pétitionnaire ajoute que les gens
de révolution, les démagogues, sont très-favorables aux congré-
gations, parce qu'ils trouvent dans leur existence un prétexte pour
s'organiser politiquement. Il n'en est rien; j'ai eu à lutter^ contre
ces opinions, et je puis,assurer que si elles sont très-tolérantes,
très-libérales pour leur compte, quand il s'agit d'établissements
religieux, il n'y a pas de tyrannie qu'elles n'acceptent, qu'elles ne
réclament. Il y a certaines attaques qui ont été de tout temps des
armes de parti et des moyens faciles de popularité pour ceux qui
les emploient. Nous n'avons jamais voulu entrer dans cette voie.
On a reproché au gouvernement de 1830 d'avoir fait peu pour
régulariser une situation que la Restauration avait trop favorisée.
Je puis assurer que l'on a fait tout ce qu'il était possible de faire.
L'ordonnance rendue en exécution de la loi de 1817, sur ma pro-
position comme ministre des cultes, pour garantir les familles de
tout abus, l'Etat de tout désordre, a imposé aux congrégations de
femmes des conditions qu'il est impossible de dépasser sans oppres-
sion. Quand il s'agit d'autoriser des dons au profit de ces congré-
gations, l'ordonnance veut que l'on n'attende pas même les récla-
mations des familles; on enjoint aux préfets d'aller au-devant
d'elles, et alors même qu'elles n'élèvent aucune plainte, on exige
que la donation soit publiée dans un journal du département, afin
d'appeler les contredits de chacun.

Nous avons été plus loin. On pouvait abuser de la faiblesse de
certaines gens en leur faisant donner leurs biens après leur mort,
par acte entre-vifs et irrévocable, tout en leur laissant la jouissance
durant leur vie. On a interdit cette facilité qui présentai! quelques
dangers ; on a voulu en outre qu'aucun transfert de rente ne fût
opéré à leur profit sans qu'il y eût une autorisation du Gouverne-
ment.

Quant à l'actif et au passif des congrégations, le dernier article
de l'ordonnance exige que chaque communauté qui veut se préva-
loir d'un don fasse connaître exactement sa situation. Il serait
donc injuste de reprocher à cette époque d'avoir peu fait. Pouvions-
nous aller-plus loin? Non. Et en prenant les mesures que je viens
de rappeler, nous avons atteint la dernière limite que nous n'aurions
pu dépasser sans aller jusqu'à la persécution, sans compromettre
les services que les établissements autorisés rendent à l'humanité.

La pétition parle de biens de mainmorte, et signale une accumu-
lation exagérée de ces sortes de biens. Il y a même un endroit où
l'on semble provoquer l'action du ministre des finances. Cette
accusation ne peut s'appliquer qu'aux congrégations autorisées parla loi; car, pour les autres les biens qu'elles possèdent ne sont pasde mainmorte; on achète, on revend, on fait ce qu'on veut. En ce
qui concerne les religieuses, la loi de 1825 autorise l'aliénation des
biens tout aussi bien que l'acquisition, par ordonnance royale. Ce,
principe de l'aliénation est dans la loi; il repousse la qualification
que le pétitionnaire donne à ces biens; c'est donc un fantôme quia traversé l'imagination du pélilionnaire lorsqu'il a vu la société
immobilisée par les établissements ecclésiastiques. Personne, aucun
conseil général n'a signalé ce danger; il y a sur ce point plus quede l'exagération.

Cependant, et c'est ici que je me range à quelques-unes des
observations du rapport, la loi défend les congrégations faisant



— 233 —

des voenx perpétuels. Vous reconnaissez qu'il y en a qui ne sont
pas autorisées, et l'inexécution de la loi est toujours un mal alors
même qu'elle n'est pas un danger.

Une considération qui m'a également louché, c'est que cette
situation engendre des subterfuges, des fraudes pieuses, d'où nais-
sent des procès fâcheux; la morale en souffre : là sont des embarras
véritables. A l'égard des congrégations autorisées, il y a des limites
que le donateur ne peut pas dépasser : le quart de ses biens. L'Etat
offre aux familles des moyens de surveillance. Je ne voudrais pas
que des congrégations ayant demandé, mais n'ayant pas obtenu
d'autorisation (car la demande n'entraîne pas la nécessité d'accor-
der), ou même ne l'ayant pas demandée, se créassent des facilités
que n'ont pas les congrégations autorisées et qui ont respecté la
loi.

Sous ce rapport, je me range à l'opinion de M. le rapporteur,
ainsi qu'à l'opinion du cardinal qui a si bien parlé devant vous, et
qui invoque pour le renvoi des considérations d'un ordre tout
opposé; je ne fais donc aucune objection au renvoi au ministre
des cultes. D'une part, il est reconnu qu'il y a une situation à
régulariser; d'autre part, le Sénat vient d'entendre des plaintes sur
les lenteurs qu'on a à répondre aux demandes qui sont adressées.
Le Gouvernement peut donc être saisi de la question..Le renvoi que
vous ordonnerez n'aura pas seulement la couleur du rapport, il aura
celle de toutes les observations présentées; le Gouvernement sera
libre dansson examen de la question. — (S- Em. le cardinal Morlot
demande la parole.)

Quant au renvoi au ministre de la justice, je ne suis ni de l'avis
du rapport ni de l'avis du vénérable cardinal Mathieu. Une ques-
tion grave se présente tout d'abord. A l'égard des congrégations
non autorisées, quelle est la situation du Gouvernement? que
peut-il, que doit-il faire? Cette question a été agitée plusieurs fois.
Le rapport a rappelé la célèbre pétition de M. de Montlosier, qui
demandait l'intervention de la justice. La Cour royale de Paris, en
1826, déclara que la question était du domaine de la police de
l'Etat. L'intervention de la justice n'eut pas lieu. Ce précédent est
important. Plus tard, lorsqu'un arrêté, rendu dans des circons-
tances extraordinaires, prononça la dissolution des trappistes de la
Meilleraye, la même question fut posée. Pourquoi la justice n'a-t-
elle pas été saisie? Pourquoi le Gouvernement s'est-il arrêté à une
simple dissolution? 11 eût dû traduire devant les tribunaux ceux
qu'il accusait de contravention aux lois. Encore ici, il fut reconnu
que c'était une question de gouvernement et non pas une question
de tribunaux. Malgré l'article du décret de l'an xii, qui dit que les

procureurs généraux doivent agir contre les congrégations non
autorisées même par voie extraordinaire, il a été reconnu et par
les tribunaux et par l'administration, dont on peut trouver plus
diune décision, que l'article 291 ancien du Code pénal et la loi des
associations ne sontpas applicables aux couvents; que les couvents,
composés d'hommes ou de femmes tranquilles, paisibles, peuvent
bien, s'ils prennent à l'extérieur le caractère d'association, être
soumis à une dissolution, mais que c'est là une question de haute
administration dans laquelle la justice n'a pas à intervenir, la loi

n'ayant point de sanction pénale pour ce fait.

Quelle serait donc la conséquence du renvoi au ministre de la

justice? Le pétitionnaire demande deux choses : il voudrait des
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clauses pénales très-sévères contre l'infraction à la loi. Il voudrait

encore que, par le fait môme de l'entrée dans un couvent, la famille

fût saisie de l'administration des biens présents et à venir du

religieux ou de la religieuse, lesquels en perdraient la libre dispo-
sition, à moins qu'ils ne rentrassent dans le monde. Ainsi, vous

entrez dans une congrégation, vos biens sont séquestrés; il vous

prend envie d'en sortir, la fortune vous est rendue. Cette dernière

proposition n'est pas discutable sous une législation qui ne reconnaît

pas les voeux perpétuels.
La commission vous propose le renvoi au garde des sceaux;

pourquoi? Pour que les communautés soient tenues « à communi- •

quer leur état de situation aux agents de l'autorité, à en produire
l'extrait au Conseil d'Etat pour éclairer sa décision sur les demandes
en autorisation d'accepter les dons et legs, sur ces divers points et
sur tous les autres y relatifs sur lesquels il y aurait lieu de retou-
cher et de renforcer la législation. » J'ai démontré que ce qu'on
demande sur l'état des biens est déjà dans la législation; en tout

cas, ce ne serait pas au garde des sceaux à faire la loi ou les règlë>--
ments nécessaires pour répondre au voeu de la commission; cela
regarde le ministre des cultes, qui devrait s'en entendre avec iê
ministre de l'intérieur. Quant à la nécessité de renforcer ou plutôt
de créer une pénalité, elle ne m'est pas démontrée. Or, comme la
pétition renferme les deux idées inacceptables que je viens de rap-
peler, il serait dangereux, par un renvoi au garde des sceaux, dé
faire croire qu'il y a solidarité entre l'opinion du Sénat et les idées
du pétitionnaire, idées inacceptables et que personne ne soutient.

On pourrait craindre que le renvoi au garde des sceaux ne parût
provoquer un droit d'immixtion judiciaire dans des questions de
haute administration. C'est pourquoi je ue suis pas favorable à ce
renvoi.

Un mot encore; il me semble que, dans le rapport, on n'a pas
tenu assez compte des changements qui se sont opérés dans les
temps; nous parlons quelquefois comme nous parlions il y a
quarante ans; non pas qu'il n'y ait des principes éternels qu'il faut
toujours défendre. Ainsi, en commençant, j'ai posé un de ces prin-
cipes. Mais sur la conduite, il faut consulter les temps, les mouve-
ments qui se sont opérés dans la société; ne statuons donc pas
aujourd'hui avec les idées d'une autre époque, et surtout ne faisons
pas passer dans l'ordre rigoureux et judiciaire ce qui appartient à
l'action politique et administrative.

En 1848, il s'est opéré un grand changement sur la question qui
nous occupe. Pourquoi, en 1830, les congrégations d'hommes n'exis-
taient-elles pas? C'est que leur seule raison d'être est l'enseigne-
ment. Or, comme l'ancienne loi universitaire exigeait des ecelésiâfr'
tiques des déclarations incompatibles avec leur présence dans unie
association religieuse, les portes leur étaient fermées. D'un autre
côté, le Gouvernement donnait ou relirait les autorisations; les
congrégations pour l'enseignement n'étaient pas possibles : et certes
on n'avait pas à craindre les congrégations d'un autre temps des-
tinées à faire des situations luxueuses à des ecclésiastiques de
grande famille. Aujourd'hui, la vie du prêtre, depuis ce qu'il y a
de plus élevé jusqu'aux succursalistes, c'est le travail.

En 1848, les ordres religieux se sont rapprochés de l'enseigne-ment qui leur a été ouvert; une grande loi a été rendue; elle a
produit le résultat qu'on avait préait. Avec la loi du libre enseigne-
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ment, vous aurez, disait-on, des ecclésiastiques, les congrégations,
les jésuites, qui feront concurrence à l'Université ; qui, peut-être, la
détruiront; la concurrence n'est pas possible. Telles étaient les
idées d'une autre époque; elles ont été soutenues, mais n'ont pas
prévalu. Le résultat du nouveau principe a démenti jusqu'à présent
les prévisions qui lui étaient contraires : sachons en accepter les
conséquences.

Nous avons de singulièresbabitudes d'esprit; parfois nous trou-
vons que tous les autres pays sont supérieurs au nôtre. Cette
mode passe de nos jours; la France peut être contente de ses ins-
titutions, du progrès de sa civilisation. Il est une autre idée qui
existe toujours : on a la manie de se croire moins libre qu'on ne
l'est; et même les gens les plus attachés aux institutions, si vous
les consultiez bien, vous diraient : « Il est vrai que nous ne sommes
pas libres, mais cela viendra. » Je ne partage pas cet avis. Il y a
toujours dans notre pays beaucoup de liberté. Je vais vons dire où
s'est opéré le changement. Il y avait sous d'autres consiitutions,
dans les hauteurs de l'édifice, de grandes libertés; la discussion
était plus retentissante, et souvent nuisait à l'action. Je rappellerai,
à ce sujet, le mot d'un homme politique : « En bas il y a des
émeutes; c'est d'en haut que viennent les révolutions. » 11 est
arrivé après de terribles épreuves qu'avec quelques restrictions
dans le haut, on a pu, tout en conservant les principes qui garan-
tissent la sécurité des citoyens, donner à la liberté des bases plus
larges et plus véritablement populaires; on a proclamé le suffrage
universel et le libre enseignement.

Les jésuites sont alors arrivés; les corporations religieuses se
sont lit rées à l'enseignement; une grande concurrence s'est établie.
Cette concurrence a-t-elle nui à l'Université? Nullement. A aucune

époque elle n'a été plus florissante.
Un changement s'est aussi opéré dans les moeurs. II fut un

temps où, si l'on avait vu dans les rues de Paris un dominicain en

costume, on aurait eu de la peine à le défendre contre certaines
excitations. On le voit, on ne dit rien. Si ce dominicain parle, on
va l'entendre; s'il a du talent, on l'admire. On a cité un fait très-

caractérisiique. Dans peu de temps, un homme d'Etat, d'un immense

talent, un protestant, recevra à l'Académie française un dominicain
revêtu de l'habit de dominicain. Ce fait et beaucoup d'autres du
même ordre attestent que ce pays a subi de profondes transfor-
mations; Cet état de choses vaut-il moins que celui d'une autre

époque? Je n'en crois rien. Ma conclusion est celle-ci : j'adhère à
là proposition de renvoi an ministre des cultes et au ministre de
l'intérieur. Je ne suis pas favorable au renvoi au ministre de la

justice. (Marques nombreuses d'approbation.)
M. LE GÉNÉRAL MARQUIS DE CASTELBAJAC. Messieurs les séna-

teurs, il y a quelques jours qu'au sujet de trois pétitions sur les

tarifs douaniers, M. le ministre du commerce et M. le président du

conseil d'Etat nous ont fait sentir les inconvénients que pourrait

avoir, sous le rapport politique, le renvoi de ces pétitions aux

ministres, et nous avons passé à l'ordre du jour.
Eh bien! messieurs les sénateurs, le motif qui nous a décidés à

repousser ces pétitions se présente ici avec un caractère bien plus

grave! c'est-à-dire avec toute la différence qui existe entre quelques
intérêts matériels et les intérêts religieux de 25 millions de catho-

liques français. Les alarmes causées par les affaires des Romagnes
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sont ravivées en ce moment par l'entreprise révolutionnaire de

Garibaldi, et il n'est pas difficile de comprendre la perturbation.

que le renvoi au ministre des cultes de la pétition qui nous occupe,
renvoi mal interprété, si vous voulez, causerait à toutes les cons-

ciences et aux imaginations alarmées de la population catholique.
Ce motif seul, sans entrer dans le fond de la question, et en ne

considérant que son inopportunité, me paraîtrait suffisant pour

passer à l'ordre du jour.
Une autre considération générale, qui tient encore plus à la

politique qu'à la religion, me semble de nature non-seulement à

faire mieux sentir cette inopportunité, mais à exciter en faveur des

établissements religieux toute la bienveillance du Sénat, en raison

même de notre dévoûment à l'Empire et à l'Empereur.
A Paris, où tout se perd ou passe vite,, au milieu du mouvement

incessant d'un million d'hommes et de l'agitation fiévreuse de tant

d'intérêts divers, on n'a pas assez remarqué toute Ja confiance
dans la stabilité du Gouvernement de l'Empereur, inspirée au

peuple par la construction de grands établissements religieux. Mais
dans les départements éloignés, en Bretagne et dans le Midi, quand
on a vu des ordres religieux, voués a l'éducation de la jeunesse, à
la prédication de l'Evangile, au soulagement de .toutes les misères;
quand on les a vus construire de grands établissements, à l'aurore
de l'Empire, quand l'orage révolutionnaire grondait encore à

l'horizon, l'assurance de ces religieux, de ces bonnes soeurs hospi-
talières, se confiant àDieu età l'Empereur, rassuraitlespopulalions
et leur inspirait aussi la confiance dans l'avenir.

C'est avec une grande défiance de moi-même que j'aborde le fond
de cette question si importante des établissements religieux : je de-
mande à mes collègues toute leur indulgence; je ne suis ni juris-
consulte, ni avocat ; j'examine la question avec mon simple bon

sens, avec les sentiments d'un chrétien et d'un bon Français disant

loyalement ce qu'il pense.
Voyons si ce que demande le pétitionnaire donnera satisfaction

à ces sentiments patriotiques et religieux de la grande majorité ca-
tholique, ou si ce n'est pas de nature à exciter plutôt son mécon-
tentement pour le présent et ses craintes pour l'avenir.

1° Le pétitionnaire, en termes généraux et sans apporter la moin-
dre preuve à l'appui de cette grave accusation, met dès l'abord
toutesles congrégations religieuses, sans exception, en suspicion
de théories alarmantes pourTordre public, de détournements d'ar-
gent sur la plus large échelle, de captations frauduleuses, enfin
de spoliations dont les exemples se succèdent sur tous les points
de la France, selon lui.

C'est évidemment une diffamation de tous les ordres religieux,
dont la généralité et l'exagération révoltante prouvent seules les
intentions hostiles! Est-il possible, je le demande à votre loyauté,
que le Sénat s'associe à cet acte d'hostilité et de malveillance, et
lui donne la consécration de son autorité morale et politique?

2° Le pétitionnaire tend manifestement, non pas à corriger les
abus, mais à rendre impossibles toutes les associations religieuses-
)1 veut les priver à la fois et des garanties que l'ancienne'législa-lion leur assurait, et des garanties que leur accordent les législa-
tions modernes, en plaçant tous les religieux dans le droit commun
et ne les considérant que comme simples citoyens. Autrefois les
couvents avaient la protection spéciale des lois et des moyens par-
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ticuliers de fondation; aujourd'hui les religieux sont sans privilège,
dans le simple droit commun : ce droit, qui résulte de la liberté de
conscience, de la liberté d'association et de la liberté de posséder
accordée à tous les citoyens.

3o Le pétitionnaire ne veut pas (avec juste raison) que la loi re-
connaisse les voeux perpétuels du religieux ; et, d'autre part, il veut
que la loi le dépouille de l'administration de ses biens par le seul
fait de son entrée dans un couvent. Un Français quelconque a le
droit d'entrer dans une maison religieuse, d'y vivre comme tout
citoyen dans sa maison, et la loi ne peut l'atteindre que quand,
dans ce couvent, il se rend coupable d'un délit prévu par la loi.
Voilà le droit commun à tous les individus, à toutes les classes, à
tous les ordres de la société française, et le religieux peut et doit
en jouir comme tout le monde.

4° Le pétitionnaire conclut en demandant qu'on fasse revivre les
anciennes lois de la monarchie, qui défendaient les intérêts de la
famille contre les ordres religieux. En supposant ces lois, d'un
autre temps, toutes basées sur la justice, le pétitionnaire a le tort
évident de demander qu'on enlève aux religieux le bénéfice de la

simple liberté civile, au nom d'anciennes lois qui supposaient dans
l'ancienne monarchie, vis-à-vis des religieux, une protection, une
faveur et des garanties qui n'existent plus et ne peuvent plus exis-
ter.

Dans la question présente, comme dans toute question analogue,
il faut choisir entre le privilège et la liberté. On ne veut plus, avec

raison, de privilège pour la noblesse, pour le commerce, pour les
ordres religieux enseignants et hospitaliers, qu'on leur laisse la li-
berté comme à tous, avec les inconvénients possibles en tout et

toujours, ou bien on tombe dans l'arbitraire.
Maintenant, messieurs les sénateurs, j'ai plus besoin que jamais

de votre indulgence; j'aurais presque envie de vous demander de
me protéger contre un adversaire bien autrement redoutable que
le pétitionnaire; c'est à l'immense et rude talent du rapporteur de
votre commission que mon humble parole va se heurter ; et jamais
je n'ai mieux reconnu la justesse de ce principe de notre droit ci-
vil : Cédant arma loges! C'est vous dire combien je suis pénétré
de la bonté de la cause que je défends et combien je suis disposé à

sacrifier loyalement mon amour-propre à ma conscience.
Je dois ajouter, pour bien vous faire connaître tous mes senti-

ments dans cette question avec la plus entière franchise, que, s'il

s'agissait de confier à l'honorable rapporteur, personnellement, ma

fortune et ma famille môme, je le ferais avec une entière confiance ;
mais je me défie, je l'avoue, du procureur général, quel qu'il soit,

pour tout ce qui touche, de près ou de loin, à la liberté des ordres

religieux, aux libertés gallicanes, et en tout et pour tout, je redoute

les grâces d'Etat.
M. LE PRÉSIDENT. C'est trop personnel.
M. LE GÉNÉRALMARQUIS DE CASTELBAJAC.Il n'y a rien de per-

sonnelle ne nomme pas. . ,
M. LE RAPPORTEUR.Je dis, reprenant une parole historique citée

par S. Em. le cardinal Mathieu, je ne me sens pas blessé.

M. LE GÉNÉRALMARQUISDE CASTELBAJAC.Dans mon coeur comme

dans ma conscience, je suis complètement éloigné de vouloir rien

dire de personnel contre un de mes collègues que j'estime, je l'ai

déclaré d'avance. Je parle du procureur général, quel qu'il soit. Le
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procureur général a ses idées, ses préjugés, si l'on veut, de magis-
trat, comme nous, militaires, avons les nôtres.

M. DE ROYER. Mais le procureur général a droit de défendre aussi
ses idées;

M. LE PRÉSIDENT. Le procureur gênerai est ici personnifie dans
M. Dupin, rapporteur de la commission. J'invite l'orateur à ne pas
poursuivre sa pensée dans la forme qu'il lui a donnée.

11. LE GÉNÉRALMARQUISDE CASTELBAJAC.J'en appelle à M. Dupin
lui-môme. Dans tous les cas, je suis plein de déférence pour l'ob-
servation de M. le Président. Je reprends mon discours -%

lo Le rapporteur épouse, dès le début, toute la pensée du péti-
tionnaire : Le mal signalé est réel, et il ajoute même : Jamais un
si grand mal n'a travaillé la République ! Je dirai franchement ici,
comme je l'ai dit pour le pétitionnaire, que cette grave accusation,
générale et sans preuve à l'appui, vis-à-vis d'hommes respectables
et généralement respectés, me paraît plus que sévère. On met en

suspicion tous les ordres religieux; ne craint-on pas qu'une si

grave accusation, partie de si haut, n'augmente les alarmes des
catholiques et n'excite les passions anti-religieuses, toujours aveu-
gles? Le moment me paraît au moins trè^-mal choisi.

2° Les considérations empruntées à d'Aguesseau, concernant les
biens de mainmorte, portent à faux précisément pour les établis-
sements re!igieux non autorisés : d'où il s'ensuit que, pour éviter
cet inconvénient de la mainmorte, il n'y aurait qu'à laisser toutes
les congrégations dans le simple droit commun, car voici comment
les choses s'y passent :

Un membre de la congrégation donne son nom pour acquérir
comme simple particulier. Quand il achète, il paie tous les droits
ordinaires de mutation; et quand ce religieux, qui a acquis en son
nom, vient à mourir, un autre le remplace ; mais toujours en payant,
comme tout le inonde, les droits de mutation et de succession.

3° On a répété, après le pétitionnaire, le mot de caplation. La
caplation est un crime qui ne se suppose pas de prime abord : elle
se prouve, et, quand elle est démontrée, on la punit d'après les
lois. 11n'esi pas nécessaire d'être dans un couvent pour capter une
fortune : l'expérience le prouve tous les jours, et les captations,
laites par des laïques sous les inspirations les plus honteuses, de-
vraient peut être inspirer plus de sollicitude que les prétendues
captations faites par des re'igieux. Comment se font, en effet, gé-
néralement, ce qu'on appelle leurs captations? Ils achètent ou em-
prunientcomme tout lemonde, et ils reçoivent quelquefois l'aumône
qu'on leur fait volontairement.

Seulement on leur prête plus volontiers qu'à des emprunteurs
ordinaires, et on leur fait l'aumône plus libéralement, parce qu'on
sait le bon emploi qu'ils font de leur argent ; jamais pour eux per-
sonnellement, et toujours en faveur des besoins physiques et mo-
raux de 1humanité, voilà tout le mystère 1

4° Le rapporteur revient à la comparaison, souvent établie en
J848, entre les associations politiques : ce rapprochement ne me
paraît pas exact. Une association religieuse est une réunion d'hom-
mes ayant domicile réel et constant, payant l'impôt comme toute
famille; on peut en surveiller et en atteindre tous les membres. Il
en est tout autrement d'une réunion politique, qui est irresponsa-
ble, et dont les membres échappent à la surveillance de l'Etat.

5° La statistique du rapport offre des chiffres exorbitants. On a
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dû confondre, sans doule, le nombre des établissements ou maisons,même les plus petites, avec le nombre des associations ou congré-
gations. J'ai moi-même établi une maison d'éducation pour les
jeunes filles de mon village, qui est dirigée par deux soeurs de la
Providence, et il y en a une cinquantaine dans le département du
Gers, et je voudrais qu'il y en eût davantage I Ce sont, sans doute,
les pauvres petites maisons de ce genre qui portent à un chiffre si
élevé les congrégations religieuses de femmes.

ô° On s'autorise de ce qui s'est passé en 1827 à la Chambre, et
l'on sait que les ordonnances de juin 1828 furent la conséquence
du renvoi au minisire. On s'autorise également de ce qui fut pro-
posé en^ 1845, sous M. Guizot, .et l'on sait qu'alors le ministère se
proposait la dispersion des congrégations (tout au moins des jésui-
tes).

Les intentions de la commission du Sénat, pas plus que celles du
Gouvernement de l'Empereur qui a montré tant de sollicitude poul-
ies intérêts de la religion, ne sont pas, j'en suis sûr, les mêmes que
celles du Gouvernement de 1845.

Mais je suis sûr aussi que, si le Sénat, dans les circonstances ac-
tuelles surtout, renvoyait la pétition aux ministres, les alarmes des
catholiques seraient les mêmes qu'à cette époque ; voilà où est le
danger.

C'est pourquoi je suis fâcbé que Mgr de Besançon ait voté pour
le renvoi aux minisires, même au ministre de la justice. J'insiste
d'autant plus sur l'importance de l'adoption de l'ordre du jour.
Cette solution sera connue de tout le monde; elle aura sa signifi-
cation pour le public tout entier. Le renvoi aux ministres est ex-
clusif et en quelque sorte seulement pour le ministre et pour quel-
ques personnes initiées, en très-petit nombre. Il serait fâcheux que
l'adoption de l'ordre du jour égarât l'opinion publique sur les sen-
timents du Sénat.

Oit parle beaucoup, beaucoup trop, de la séparation du temporel
et du spirituel! prenons garde de tendre nous-mêmes à les confondre;
envoulant tout réglementer, tout codifier, onfiniraitpar ne pluslais-
ser à l'individu un seul mouvement généreux de sa propre nature,
et, à la longue, les qualités morales delà nation ne s'en trouve-
raient-elles pas affaiblies?

7° Le rapport signale les associations religieuses comme le plus
grand danger de la patrie : nunquam tantum malum, etc., etc.
Est-ce sérieusement qu'on s'alarme à ce point? N'y a-t-il pas, pour
la patrie, d'autres ennemis à redouter? et prend-on l'humble supé-
rieur des frères des écoles chrétiennes pour un Catilina entouré de
ses gladiateurs?

Non, messieurs les sénateurs, notre amour de la légalité, notre
amour de la justice sociale et notre dévoûmenl aux libertés galli-
canes ne courent aucun péril. Les craintes à ce sujet tiennent plus
aux souvenirs du passé qu'aux abus du présent : ces abus du passé
ne peuvent revenir, et ii faudrait des révolutions à reculons pour
les faire renaître! En attendant, les ordres religieux, contre les-

quels s'élève le pétitionnaire, nous ont fait un très-grand bien mo-
ralement et même politiquement. Gardons-nous de le compromettre
par des craintes exagérées et intempestives : les abus signales^te-
naient à une constitution politique et sociale qui ne peut renaître
elle-même.

Quand la révolution de 17S9s'est emparée desbiens duclerge, elle
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y a trouvé de grandes et très-réelles richesses : maintenant, que

possèdent les communautés les plus riches en apparence? De grandes
maisons, sans autres terres que de petils jardins où les religieux, après
de bien modestes repas et des travaux assidus, viennent voir un peu
de soleil et respirer un peu d'air.

Si on liquidait toute cette fortune, composée de grands murs bien
nus et de petites couchettes bien dures, presque toutes les commu-
nautés se trouveraient ruinées, car presque toutes doivent encore

plus de la moitié de leurs établissements : c'est là, soyez-en sûrs,
messieurs les sénateurs, l'exacte vérité.

D'ailleurs, à quoi emploient-elles l'argent que leur donnent la
confiance des pères de familles et la charité chrétienne? A élever

gratuitement les enfants des pauvres et modérément les enfants des

riches, à secourir riches et pauvres dans leurs infirmités physiques et
morales, infirmités morales si diverses, dont la charité légale ne

peut atteindre que celles qu'elle enferme à Gharenton.
Quand nous ne devrions auxordres religieux que l'exemple salu-

taire du dévoûment, d'une vie simple et exempte du luxe qui nous
dévore, de la chaise de paille au lieu du fauteuil Voltaire qui énerve
la jeunesse, enfin, en toutes choses, la prééminence de l'ordre
moral sur les jouissances matérielles, il y aurait là une compensa-
tion, plus que suffisante, aux inconvénients qui existent et existe-
ront toujours dans toutes les institutions humaines, et les esprits
rigides, qui veulent la perfection absolue, éprouveront toujours des

mécomptes. L'homme d'Etat, le moraliste et même le chrétien
doivent se tenir pour satisfaits quand les avantages dépassent les
inconvénients.

Encore un mot, messieurs les sénateurs; au moment d'entrer
dans cette enceinte, un de nos braves généraux d'Afrique me par-
lait des Trappistes de Staouë'y, en me faisant admirer leur cou-
rage, leur persévérance, leur dévoûment et les exemples qu'ils
donnaient aux colons, non-seulement de vertus chrétiennes, mais
de travaux agricoles utiles à la colonie. Celle ferme modèle des
Trappistes au milieu des Arabes est-elle donc aussi un bien de
mainmorte, un de ces abus monastiques, qui, au fait, n'effrayent
pas le pétitionnaire autant qu'il voudrait bien nous le faire croire
(il ne dit pas toute sa pensée), et j'espère, messieurs les sénateurs,
que vous serez tous, à cet égard, tout aussi [incrédules que moi.

Mais il y a des choses positives sur lesquelles l'incrédulité n'est
pas permise : c'est le dévoûment des religieux, des saintes soeurs
de charité, accompagnant et égalant partout le dévoûment de nos
braves soldats, et leur faisant partout, si je puis m'exprimer ainsi,
une concurrence de dévoûment, de courage et d'abnégation. Et ce
sont ces êtres vertueux, qui honorent l'humanité, la France et la
religion catholique, que le pétitionnaire comprend en masse dans
ses accusations de délits et de crimes!

Vous ne permettrez pas, messieurs les sénateurs, une si injuste
et si révoltante flétrissure, et vous prononcerez l'ordre du jour.

M. LE PROCUREURGÉNÉRAL DUPIN, rapporteur. Je n'ai entendu
traiter qu'une question de principe et de droit, et je l'ai fait en
termes de droit. En essayant de me répondre, on s'est jelédans des
faits particuliers et dans des considérations qui, si on s'y laissait
aller, auraient pour objet de détourner l'attention du point prin-
cipal auquel je désire au contraire me tenir et ramener la discus-
sion. On a encore essayé d'un autre moyen : c'est de faire dispa-
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raîfre la'controverse pour meitre à'sa place le rapporteur, et de
faire, en quelqu'e'sorte, une question personnelle plus ou moins
WveyS'il 's'agissait de ma personne, je la défendrais; mais, 'ayarit
parlé en nom'collectif, je liens à maintenir la vérité de nia situa-
tion.

On'aparlé avec dédain du pétïionnaire. Messieurs, je ne co'n-
'D'aisaueun fait à sa charge, !et il est de voire devoir, àmoinsqvie
tdes'faits défavorables ne vous fussent signalés, de traiter avec quel-
ques égards ceux qui's'adressent au Sénat. Ils sont, en quelque sorte,
'lespromoteurs de votre juridiction, qui n'est en général mise en
jeuque par "les 1

pétitions.'Quand;ces pétitions sont mal fondées,
Vous passez à l'onire du jour; quand elles ne renferment que dés
renseignements, Vous les traitez à ce point de vue; mais quand.au
'milieu d> faits qui pënventêtre multiples, exagérés, accompagnés
dejcnoyens nompiatïcables, vous saisissez un fait vrai, un aperçu
Utile dans l'intérêt même du Gouvernement ou de la législation;
alors, messieurs, comme gardiens de 'a Constitution et des libertés
(publiques, votis renvoyez la pétition aux ministres, non pour en-
chaîner leur liberté ou pour gêner la prérogative du Gouvernement;

'mais, de même qu'on met'en jeu votre prérogative constitutionnelle
par une pétition, vous mettez en jeu la.prérogative du Gouverne-
ment 1

par le 1
renvoi,*pour qu'il avise'et qu'il en use en toute liberté,

dans rinlérètdu;bien public. ,
•J'ai parlé comme rapporteur d'une commission. Quels que fus-

sent ses membres,'ils seraient tou commandables pu squ'ils sont
Sénateurs; mais, dans la circonstance, il y en avait qui possédaient
'peut-être une aptitude particulière pour examiner et bien juger la

pétition.
'Kh bien, j'ai eu cet avantage, qu'enlisant mon rapport,

je l'ai vu accueilli par une espèce d'acclamation; j ai reçu les f>li-
"Cïtations de mes collègues, et je les ai reçues sans orgueil, mais
Conime un témoignage quej'ava;s bien saisi les opinions, que j'a-
fais été leur tidèle interprète, et que je pourrais me présenter avec
confiance devant le Sénat. Voilà la po ition du rapporleur. C'est

'doncà la commission que Vous avez affaire; ou plutôt, ce n'est ni
au rapporteur , ni à la commission, mais aux raisonnements qui
Sô'nt dans le rapport, et à'Ia loi que nous invoquons uniquement.

Nous avons saisi dans la'pétition, non passes fai s particuliers,
'aucun fait de ce g^nre n'estartKulé; mais un fait général, un f.it

important, eeluid'un grand nombre de eongrégàtionsnoi. autorisées

qui ont a l'oeuvre pour se procurer des moyens d'existence, pour

Séfondér^poUr obtenir des dons et legs qui leur donnent une si-

tuation; en un mol des congrégations qui se produisent dune

manière irrégùlièr'e. Nous avons voulu nous rendre compte de ce

fait, nous avons demandé des renseignements, et le résultat a el'é

"celui ci (je piends le résultat oonité par leminislèi'H de. 1 intérieur,

parce qu il est le plus général et qu'il s'app'ique à l'universalité de

laFrance, département par département, bien qu'il emmanque en-

tore trois des pi.s impôttants, Seine,Seine-et-Marne et Lot-et-Ga-

ïôtfne); le résultat constaté, clis-je,a été celui- ci: 11y a en France

;4','93'2 euhgiégations 'autorisées, et 2870 non autorisées. Voilà le

grand fait énoncé; quoi! en face de la loi, 2.870 congrégations

existant uniquement parce quelles veulent exister, à 1 insu de

l'Etat, sans l'autorisation du Gouvernement: Eh bien, en présence
% ce fait, la loi veut une autorisation; 2,870 congrégations ne sont

ps'àuvori&'ées, nous demandons l'exécution de la loi.

BULLETIN des lois CÎ'C. eccl.t sept. 1860. T. xu, 9
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Voilà le rapport, voilà ie travail de la commission : et si je tne

suis lu ré à un récit, à une exposition de principes en parcourant
les diverses législations, c'est pour montrer précisément, en pré-
sence de passions louables, généreuses, mais empruntées à un au-

tre ordre d'idées que je pouvais avoir à cnmballre, que ce n'est pas
une opinion du moment que nous présentons, mais un grand prin-
cipe de législation, d'ordre publ c, qui a été en vigueur sous tous les

gouvernements. Si j'ai cilé les paroles d'un consul romain dans le
Sénat, ce n'est pas pour établir une comparaison entre telle ou
telle congrégation (il. n'y a aucun rapprochement à faire sous le

point de vue des faits); mais j'ai voulu montrer qu'un consul ro-

main, parlant devant le Sénat romain d'une congrégation secrète

qui s'était répandue par un giand nombre d'affiliations, avait vu
là un grand danger, parce que cela tenait à beaucoup de personnes
et à beaucoup de choses. Je ne retiens de celte citation que le prin-
cipe; je re.p.iusse toute comparaison quant aux faits, el je dis aussi:

que la violation de la loi, d'une loi d'ordre public, qui tient à beau-
coup di- personnes et à beaucoup de choses, me paraît comporter un
immense danger.

Si je vous ai monlré qu'il en était ainsi sous l'ancienne législation
même en remontant à l'époque où M. d'Aguesseau était chancelier,
sous le premier Empire, sous la Restauration, sous le Gouverne-
ment de 4830; si je vous ai montré que la République de 1848,
après une grande perturbation, était arrivée à rétablir le même
principe; c'est pour prouver que, dans tous les temps, on a re-
connu qu'il y a plus qu'une loi, mais qu'il y a un principe d'ordre
public intéressé à ce qu'aucune société, association, congrégation
(les noms sont multiples, la chose est la même), ayant ses statuts,
ses secietc, sa caisse, tous les moyens d'action et d'exécution, ne
puisse se former el s'établir sansl'aulorisalion préalable du Gouver-
nement Ce n'est pas un pelit principe, messieurs, c'est un grand
primipe; c'est une maxime sénatoriale qui vous est recommandée
par le rapport et que vous ne pouvez pas désener.

Le premier orateur que vous avez entendu vous a dit : « Nous ne
méconnaissons pas le principe de l'autorisation : le rapport le cons-
tate. Il y a 4,932 congrégations autorisées, nous ne refusons donc
pas de nous soumettre à l'autorisation. » —Eh bien ! dirai -je,
puisqu'il en est ainsi, continuez; nous ne demandons pas antre
chose. — Mais, a-t-on ajouté, « il y a des autorisations demandées
qui ne sont pas accordées. Il y a eu des demandes formées aux-
quelles on n'a pas répondu ! • — Ainsi, vous reconnaissez la né-
-cessslé,d'une autorisation; vous l'acceptez quand on vous la donne;
mais quand on ne vous la donne pas, vous vous en passez! Dans
le premier cas, vous exécutez la loi; dans le second vous la vio-
lez; nous, nous demandons qu'elle soit exécutée dans tous les
«as.

M. Boulay de la Meurlhe a parlé généreusement, en véritable
conseiller d Etat qu'il était, tant qu'il a exercé ces fonctions, et il
a eu raison de conserver les souvenirs de Iradilion qui honorent
ce conseil. Je n'ai pas entendu attaquer son époque plus qu'une
autre; mais j'ai dit un fait vrai, quand j'ai dit qu'il y a eu des temps
où tout le monde allait solliciter le conseil d'Etant en faveur des
dons et legs faits aux congrégations. Les évoques ne dédaignent pas
de se déplacer en pareil cas; ils sont les avocats des établissements
de leurs diocèses, ils font une chose légitime, ils viennent plaider
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pour ces établissements, ils vont visiter les rapporteurs. — Ehl
qui contestera que, même en faisant généralement son devoir, en
étantsévère quelquefois, il est arrivé aussi d'autres fois qu'on ait été
facile? Finalement, un grand nombre d'autorisations ont été ac-
cordées, sinon en présence d'héritiers direcis, du moins en présence
d'héritiers collatéraux qu'on traite avec bien peu de ménagements.
J'en pourrai donner la preuve quand il s'agira des congrégations
non autorisées.

M. Bojlay de la Meurlhe vous a dit : On demande des garanties,
je trouve qu'il y en a assez. Mais,commenla-t-il prouvé cela :JPour
les congrégations qu'on autorise. C'est donc sans application pour
les autres. Vous dites avec raison qu'avant d'autoriser une congré-
gation on prend l'avis des autorités locales, des préfets, des évo-
ques, qu'on s'entoure de toutes les lumières, et ce n'est qu'après
avoir vu les statuts, après avoir vu que l'association n'offre aucun
danger, el offre même des avantages, qu'on donne l'autorisation.
J'accorde tout cela, quand on se fait autoriser. Alors, on obéit à
la loi. Mais ce n'est pas à la question. De quoi se plaint-on ? De ce
que, pour les congrégations non autorisées, on n'a pas fait cela. A
propos des donations, vous citez d''S lois qui ont pris certaines pré-
cautions pour les communautés régulièrement constituées valable-
ment autorisées; des lois qui portent qu'on ne pourra donner que
le quart de ses biens. Mais la pétition, le rapport, la question, sont
dans une hypothèse toute différente. Ce qu'on demande, c'est de
pourvoir aux inconvénients résultant de l'existence des congréga-
tions non autorisées. Nous n'avons fait le procès à aucune congré-
gation particulière, nous n'en blâmons aucune ; personnellement,
nous ne voulons pas nous faire d'affaires avec elles ; toutes les in-
tentions sont bonnes, tous les fondateurs sont pieux, j'accorde que
ces sei'timents ne sont pas accompagnés de ceux de la vanité ou
d'un goût particulier pour la domination... Mais enfin, ceux qui
veulent établir une association doivent présenter des statuts , four-
nir des pièces au Gouvernement, el puis, quand ils seront autorisés,
ils seront sous le coup des lots prohibitives dont on vous a parlé;
et, si on les viole, une action en nullité sera ouverte devant les
tribunaux, action résultant, non pas du Code civil, car, à 1époque
où il a été promulgué, il n'y avait pas de congrégations et la loi
civile n'a pas euàse prétnunircontre elles; mais de la loi de 1825,
qui a fixé la quotité disponible, en la limitant au quart, pour les
associations autorisées. Mais pour celles qui ne le sont pas, si l'on
ouvre une maison sur laquelle il n'a pas été fait d'enquête, à pro-
pos de laquelle on n'a pas pris ces précautions dont parlait avec
raison M. Boulay de la Meurlhe; .-i le Gouvernement n'a pas donné
d'autorisation avec les garanties qui s'y rattachent et aussi avec les

moyens de surveillance qui .-ont mis à sa disposition, qu'arrivera-t-
ilt* Vous apprenez un jour que voire fille, votre nièce, une parente,
est enlrée dans telle maison, qu'elle entend faire profession. Si,
dans cetle position, elle dénature ses biens, si elle les vend, si elle
les apporte dans celte Communauté qui veut se fonder, qui n'a pas
encore de maison, qui a besoin de revenus, qui se fonde sur la foi
de la Providence (c'est un fonds p;ein d espérances, mais souvent

pauvre de ressources] que ferez-vous? Je veux vous citer un exem-

ple, messieurs, et, sans nommer les lieux ni les personnes, je vous
lirai une lettre qui vient de m'êire remise par un de nos collègues.
Celle lettre était adressée à une de s«s tantes, par un ecclésiastique,
curé de C*'\ qui disait à cette bonne dame :
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ia Je sens'a nécessité >d'avoir 'des soeurs pour meseconder. îfais

point de ressources! J'ai recours en ce moment à la charité >publi^-
que. Je sais, madame, que vous aimez beaucoup 'C'*'; oserais-je
TOUSdire que j'ai osé jeter les yeux sur vous, persuadé que vous
nous viendriez en aide. Du reste, j'ai regardé cette pensée comme
une inspiration divine. Gomme vous n'avez point d'héritiers directs,
vous -pourriez peut-être, sans nuire à personne, faire quelques dis-

positions en faveur de celte oeuvre. Madame"**, que vous connais-
sez,'est dans le mêmecasque vous, et pourrait peut être aussi y
coopérer avec vous. Que je serais heureux si, de concert avec elle,
vous pouviez assurer une rente pour l'entretien de deux soeuïs
dont vous doteriez par là le .pays! Si ce projet peut vous être

agréable, et que vous désiriez vous entendre avec moi, sur un mot
de votre pan je me rendrais auprès de vous... »

"C'est là bien évidemment de la suggestion, de la captatioo (ré-
clamations); cela rentre dans toutes les manoeuvres auxquelles'&n
est obligé de se livrer quand on veut fonder un établissement avant
que le Gouvernement ait pu prendre tous les moyens de s'éclairer

pour en autoriser la création. C'est là le mal de toutes ces associa-
tions qui se forment dans l'Etat, même avec les apparences le- plus
louables (Nouvelles réclamations . Vous n avez rien dit à la louange
des soeurs hospitalières, de celles qui enseignent, de celles qui 'se
vouent au soulagement des pauvres, que nous ne soyons parfaite-

'

ment décidés à répéter avec vous. Nous rendons hommape aux
.soeurs qui suivent nos soldats jusque sur les champs de bataille,1*
celles des hôpitaux, à celles qui vont à domicile s'asseoir au chevet
des malades; mais toutes clles-là sont autorisées, et leu s associa-
tions sont au nombre de 4.932, landisque toutes les autres sont des
congrégations un peu de fantaisie, que chacun imagine plus ou
moins à sa manière, auxquelles on dunne 1existence dans un but
qu'en suppose utile, avec des intentions certainement pieuses, mais
dont le Gouvernement doit être enfin le juge, si vous ne voulez
pas abandonner et déserter les princip s. C'est pour cela, messieurs,
que j ai insisté en dernière analyse sur cette phrase de M. Porlalis
dans son rapport à la chambre des pairs :

« Si une congrégation est utile, disait l'éminent magistrat, elle
doit être autorisée. Ala>s ce qui ne doit pas être poss ble, c'e>-l qu'un.
établissement, même utile, existe ne fait, lorsqn Une peut avoir-au-
cune ex'stence de droit, iei que, loin d'être protégé par la puis-
sanc- de* lois, il le soit par leur in.puissance ! Ce n'est pas la sé-
vérité des lois que votre commission invoque, c'est le maintien -tf*
Vordre légal.

« lin conséquence, disait M. le rapporteur, la commission vous
.propose de renvoyer la pétition à M. le président du conseil. »

Voilà comment M. Purtalis motivait le renvoi au ministre; voilà
comment je J'ai motivé devant vo-us. Presque tout le monde a été
d'avis do renvoi, à l'exception de M. le marquis de Casielbajac, qui
demandel'oidie du jour, (.'est trop de dédain pour une pareille pé-
tition, sur de pareils principes. Cela voud.ait dire que vous n'y at-
tachez aucune valeur, aucune importance. Le renvoi au ministre
de I intérieur est, selon nous, imfi pensable, pu squ'il s'agit de la
haute police de l'État. C'est l'exercice même de la prérogative, de
la souveraineté de l'Hmpereur, qui est appelée à se prouoncer dans
ces autoiisolions. (Mouvement en sens Uivers.)

Les gouvernements ont «u beau changer, ainsi que l'a remarqué
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M. Barlhe; ce qui n'a pas changé et ce qui a été renforcé au con-
traire, c'est le principe d'autorité. Eli bien.! souvenez-vous-en, dans
un État bien réglé, aucune association, aucune congrégation, au-
cune confrérie religieuse, ou laïque, ou politique, de quelque na>-
turequ'elle soit,ne peutse fondei sans l'autorisation du Gouverne-
meni. Fonder sans lui desassoci tions, c'est braver son autorité. Mais
renvoyer une pétition qui dénonce un grand fait, pour que le mi-
nistre de l'intérieur, chargé de la police générale de l'Ëlat et de
l'exécution des lois qui l'intéressent, y jetle l'oei; et les fasse exécu-
ter, ce n'est pas se mettre en travers du pouvoir suprène, c'est le
seconder, c'est défendre les principes mêmes qui importent, à sa
conservation.

On ne. fait pas précisément difficulté sur le renvoi au ministre
de l'intérieur, ni sur le renvoi an ministre descultes. On a contesté
senlemeni le renvoi à M. le ga>de des sceaux. .Mais l'ose dire qu'il
y a mépri-e sur les motifs qu'an attribue à ce renvoi. Est-ce que
c'est pour faire intenter des poursuites, parhas.ard, que ce renvoi
est propo-é? Rien de pareil. Nous reconnaissons que, lors môme
qu'il y aurait lieu de faire fermer un établissement, de refuser l'auto»
risalion, c'est là un fait administratif. Mais on a signalé aussi des
abus dans les legs et les donations, dans les eaplat'0"s dans les
dispositions au moyen desquelles on dépouille les familles. Tout
cela est du ressort du 'ode civil. Quand- ce code a été fait il n'''ji
avait pas de congrégations religieuses, en n'a; pas songé à prendre
des précautions contre des établissements qui n'existaient |îas.:
Aujourd'hui, il peut, y avoir de bonnes raisons pour introduire,
dans le 'ode quelque ar.ficleanalogue à la disposition qu'on a citée
et qui interdit une donation de plus du quart des biens du dona-
teur à une congrégation autorisée.. C'est uniquement au point de
vue delà législation civile que la, commission, a demandé le renvoi
à M. le garde des sceaux

Vous voyez, messieurs, la question ramenée à ses;vé^-itables ter>-
mgs. Eloge de,toutes, les; congrégations, utiles, et,particulièrement
de celles qui se vouent à, la bienfaisance, et à l'enseignement. Les

congrégations autorisées méritent cet éloge en droit et en fait. Les

congrégations non autorisées peuvent mériter l'estime au point def
vue de leurs intentions; mais, en, fait, elles sont illégales. Ce n'est

pas reli.'ieux, ce n'est pas moral, d'exister dans, son pays au me-,

pris.des lois de son pays, au mépris des di;oits de son Gouvernement,
et; de.prétendre se maintenir sans autorisaiion, quand: la-- loi dit

qu'il en faut une. Voilà le point capital : c'e-t pour cela principa-
lement que nous demandons le renvoi aux ministres.

§. EM. I.E, CARDINAL MAT.HIGU. Encore un mol, messieurs les sé-
nateurs. J:avais devant moi la pétition et le rapport. J'ai dû exami-
ner la pétition, j'y ai trouvé un faitsignaé, mais je n'y ai pas'
trouvé la preuve du fait. Cette preuve n'a^lû résulter-pour moi aue
de. la parole de M, le rapporteur, qui, à cause de.sa haute position-,
de sa capacité connue, des renseignements qu'il a pu avoir, deve-
nait la garantie de la pétition. 11 m'a hien fallu alors discuter le>

rapport et montrer comment, tout en reconnaissant l'obligation
alléguée de se faire autoriser, il y avait des communautés qui s'é-

taienl vues, qui se voyaient encore dans l'impossibilité- d'obtenir
des autorisations. Des autorisations ont-été demandées-, elles n'ont

p.as.élé accordées. M- le rapporteur; nous dit : Vous violez- la loi. Si
le'.rçunistre ayait signifié.-le refus.d'autorisation, .la. loi .sérail violée;
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ce serait différent: mais il n'a pas donné de réponse. Faut il alors

aile1- plus loin qu'àConslanlinople, où, lorsqu'on envoie le cordon,
on s'étrangle immédiatement sans être obligé d'aller le demander?

(On rit.)
On a dit que les communaulés hospitalières élaient des commu-

nautés excellâmes et autorisées, tandis que les communaulés con-

templatives élaient des communaulés de fantaisie. C'est le con-

traire qui est la vérité. l>s communautés agissantes, enseignantes,
nouvellement formées, sont précisément les communautés de fan-
taisie : un boi. curé ici, un bon ecclésiastique là, a une pensée qui
lui paraît bonne; il ne s'inquiète pas s'il y a des antécédents, s'il
existe des orilres anciens auxquels cette bonne pensée se rattache.
11fait la fondation. Voilà bs communaulés de fantaisie; mais fan-
faisie. louable lorsqu'elle estapprouvée par l'ordinaire et sanctionnée

par le Gouvernement.
Les communautés contemplatives sont des communautés ancien-

nes qui ont, depuis deux ou trois cenls ans, des règles établies.
Elles sont donc loin d'être des communaulés de fantaisie; elles
sont très-sérieuses. La qupslion est de saver si on veut les auto-
riser J'ai donné les motifs qui peuvent y conduire. Du moment

que le Gouvernement dira: Disparaissez! elles disparaîtront; mais
avant ce mot terrible, solennel, permettez-leur d'exister encore
afin qu'elles prient pour vous.

S. EH LE CAI<DINALMORLOT. Messieurs les sénateurs, j'étais dis-

posé d'abord à voler l'ordre du jour sur la pétition du sieur Billy;
je le sui« encore, malgré le? conclusions si lumineuses et si pres-
santes de mon éminent collègue. Je persiste dans ce sentiment, par
toutes les raisons, présentées avec tant d'autorilé dans la suite de
la discussion au sujet des congrégations religieuses, no'amment
par M. le comte Boulay delaMeurthe et par M. le président Barthe.
Je désire seulement dire au Sénat, comme archevêque de Paris,
qu'étant depuis plus de trois ans à la tête de ce diocèse, j'ai reçu
au plus trois plaintes sur de prétendues tentatives faites dans un
but de spoliation au profit de telle ou telle communauté religieuse.
Après examen sérieux des griefs allégués, il a été reconnu qu'ilg
n'élaient nullement fondés.

Plus d'une fois, il est vrai, des réclamations diverses sont venues
jusqu'à moi sur les tendances signalées dans la pét lion et dans le
rapporl, mais sans allégations précises, sans preuves, dans -des
termes vagues et ne portant sur rien de tant soit peu sérieux. Je
déclare donc que de loules les communautés religieuses, si nom-
breuses à Paris, il n'en est presque pas une seule qui ne mérite les
plus grands éloges et des actions de grâces pour tous les services
dont la religion ei la société sont redevables à ces institutions. Je
ne puis, sans doute, exercer personnellement sur chacune d'elles
une surveillance diiecte et constante; mais j'ai aulonr de moi des
ecclésiastiques pleins d'expérience et de sagesse, ayant avec moi
entière conformité de pensées et de sentiments et disposés, comme
je le snjs moi-même, à repous>er avec indignation tout ce qui pour-
rait ressembler à des manoeuvres quelconques et à des lentalives
de caplation à 1égard des personnes qui entrent en religion, pour
enrichir une communauté de leurs biens ou de ceux de leurs fa-
mi'les. (Marques d'approbation.)

Mes yicaiies généraux, en qualité de supérieurs ecclésiastique»des différentes communaulés religieuses du diocèse, s'en occupeni
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avec une constante sollicitude; ils savent en détail tout ce qui s'y
passe, non-seulrraent quant à ls direction spirituelle, mais en tout
ce qui a rapport à l'administration temporelle. S'ils apercevaient
le moindre symptôme d'abus de la nature de ceux que le pétition-
naire a signalés, je ne manquerais pas d'en être instruit; et d'eux-
mêmes ils réprimeraient, au besoin, tout ce qui aurait une appa-
rence tant soit peu suspecte.

A Paris, les communautés religieuses sont très-nombreuses, ainsi
que je l'ai dit; elles y font un bien incalculable.

Les congrégations enseignantes et hospitalières se sont particu-
lièrement multipliées; et s il y a quelque cbose à regretter, c'est
qu'elles ne soient pas plus nombreuses encore, à cause des services
immenses qu'elles rendent dans les villes et dans les campagnes,
depuis Us plus petits enfants recueillis clans les crèches et dans les
salles d'.asile, puis dans les écoles et dans les ouvroirs ouverts à la
jeunesse, jusqu'à ces vieillards et infirmes de toutes sorte-! que la
religion et la charité environnent de soins. Tout cela produit des
résultats dont on ne saurait assez se réjouir. A mesure que ces
institutions précieuses pourront s'étendre etsedsvelopperen France,
dans toutes les conditions de bonne vocaiion d'abord, puis de pru-
dence, de sagesse et de dévouaient, on en recueillera les plus salu-
taires effets.

Quant aux congrégations autorisées ou non autorisées, je remer-
cie particulièrement M. le rapporteur d'avoir fait ressortir, comme
il vient de le faire, une distinction qui ne m'avait pas paru suffi-
samment indiquée, soit dans la pétition, soit dans le rapport, où
un sentiment de défiance semble s'étendre sur les unes comme sur
les autres.

Il m'a toujours paru désirable que les congrégations religieuses
soient aulorisées toutes les fois que la chose est possible. C'est aussi
le désir de ces congrégations, qui n'ont qu'une existence difficile,
incertaine et sujette à toutes sortes d'inconvénients, faute d'être
reconnues. On l'a vu notamment en ce qui regarde la congréga-
tion à laquelle une allusion a été faite.. C'est à ce point de vue, et
dan-i la conviction où je suis qu'il n'y a rien dans l'état actuel des

congrégations reigieuses en France, ni dans l'esprit qui les anime,
qui soit de nature a faire concevoir des inquiétudes telles que celles
dont le pétitionnaire s'est fait l'organe, qu'il me semble que sa pé-
tition doit être écartée par l'ordre du jour. (Marques d'approba-
tion.)

M. DE ROYER. Je demande la parole.
Des cris : Aux voix! La clôture! se font entendre sur plusieurs

bancs.
M. AMÉDÉE TnAYER. Je demande en grâce que la discussion ne

Boit pas écouriée, elle mérite tout l'intérêt du Sénat.
M. DE ROYER. Messieurs les sénateurs, je ne veux faire que quel-

ques observations très-courtes: je demande à les faire, comme

membre de la commission ; j'espère que le Sénat voudra bien m'ac-

corder un peu d'attention. Je demande la division du vote, et, quoi-

que cette division soit de droit, je désire l'appuyer de quelques
considérations.

La commission a conclu au triple renvoi de la pétition au minis-

tre de l'intérieur, au ministre de l'instruction publique et des cultes

et au ministre de la justice. J'expliquerai tout à l'heure pourquoi

je suis d'avis de la division ; mais puisque j'ai la parole, le Sénat
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m'e permettra de répondre, avant tout, un mot à une observation

présentée p r Mgr le cardinal Mathieu.
Le vénérabl» archevêque de Besançon, d'accord en -cela avec

que ques autres de nos collègues, a -paru s'étonner de l'attention,
peut-être exagérée, que la commission avaii donnée à la réc airia-
tion d'un homme complètement inconnu, dont on ne pouvait ap-
précier ni la moralité, ni les antécédents, ni la compétence ;eii

pareille matière. Je suis loin de méconuaîire la portée de cette ré-
flexion ; il est en général uiile ei convenable que dans une question
de la gravité de celle qui nous occupe, on soit en mesure dépré-
cier, dans une certaine limite, la valeur des affirmations d'un pé-
titionnaire et ^l'exactitude des renseignements par lui soumis ad
Sénat. Mais, à cô-é du plus ou moins d'importance que peut avoir
la personne du pétitionnaire, il y a un droit essentiel, un droit qui
touche-à vos aitiibutions les plus considérable-., une des garanties
constitutionnelles les plus sérieuses accordées aux citoyens; et dès
lors il ne faut pas s'étonner qu'une «omnir-sion, ayant à se pronon-
cer entre un pétitionnaire plus ou moins !obscvr et un grami prin-
cipe qui peut et doit se débattre dans cette enceinte, accorde avant
tout un grand intérêt a la question, >sans se préoccuper outre me-
sure de la personne qui l'a soulevée.

Je le répète, il doit y avdr pour les citoyens une grande latitude
dans l'exeicice du droit de pétition au Sénat,; cette considération
expliquée! justifie l'importance attachée à certaines pétitions, no-
B'ôbstani, je ne dirai pas 1'iudiginté, mais le défaut de notoriété des

pétitionnaires.
Cette observation faite, j'arrive au point qui m'a déterminé à

demander la parole.
J'entendais dire tout à l'heure, par Mgr le cardinal de Paris,

qu'après avoir été porté à s'associer au vole de renvoi au Gouver-
nement, dans les termes posés par son éminenl collègue de Besan-
çon, il se ralliait à l'ordre du jour.

Comme membre de la commission, je tiens à rappeler sommai-
rement les raisons qui nous ont fermement déterminés à ne pas
proposer l'ordre du jour.

Que signale le sieur Billy? Deux choses : d'abord l'existence
d'un g and nombre d'associations non autorisées, dans un pays où
la législation a toujours voulu qu'il n'existe pas d'associations, ;soit
religieuses, soit de bienfaisance, sans autorisation. En second lieu,
l'abus des libéralités faites en faveur de ces associations. Il demande,
en conséq ence, de nouvelles mesures législatives qui restreignent
en pareil i:as, dans des limites plus étroites et plus sévères, la fa-
culté de disposer, soit par acte entre-vifs, soit par leslam< ni.

Je supplie le Sénat de ne pas confondre les deux que lions. Elles
ont déjà été très-netiement distinguées par M. Boulay de la Meur-
the, et par M. le premier président Barlhe. Toute la difficulté
est là. fia question de l'autorisation domine la question des liée-
ralliés.

C'est en se plaçant au premier point de vue 'indiqué par le péti-
tionnaire que votre honorable rapporteur vous a rappelé les textes
de la législature française, qui, sous l'ancienne monarchie, sons
le premier Kmpi're Comme sous le second, ont exigé partout et tou-
jours, même dans leurs dispositions les plus favorables, que toutes
les a-sociatio'ns religieuse- et 'de bienfaisance fussent autorisées e!
'reconnues dans les foitnes prescrites parla loi.
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On. ne nie pas qu'il existe aujourd'hui des établissement non
autorisas ; on en trouve un grandi nombre dan» les statistiques four-
nipspar le.Gouvernement toi-même. Or, la législation est là-, claire;
pnéeise, invariable, tout le monde le reconnaît, qui n'ailmet pas
Gebétat rie>choses; cette-législation a-traversé les régimes les plus
divers, et elle a toujours fait prévaloir ce grand principe, de la mo-
nanoh'ie française., qu'il ne doit pas y avoir dan- un Etal des sociétés
dont on' ne connaisse ni les règles ni la constitution. S'ii y a des
associations, utiles (et il y en a beaucoup; certaines associations
religieuses font un bien qu'aucune autre association ne pourrait
faire), il faut, comme le d sait M1. Portalis en 1827, les autoriser et
les reconnaître; mais il n'est pas possible de leur- maintenir une exis-
tence irrégulière et illégale. Si vous passez à l'ordre du jour sur un
faitnon dénienlipar le Gouvernement, constaté par ses statistiques,
sur. un fait que-tout» le monde reconnaît en contradiction avec une
loi oui existe et qui est nécessaire, vous paraîtrez méconnaîtra ce
fait et vous- séparer ainsi; des conclusions les plus modérées, les1

plus incontestables qui aient été prises sur cette question délicate.
Je vous demanda la perm ssion de vous rappeler le- texte même de
la première partie des conclusions du rapport :

« En i-e qui touche l'intrusion des associations non autorisées,
qu'ont veuilie bien ne pas s'y méprendre, il-' nesagit pas ne faire
le> procès aux fondateurs ni de persécuter personne. On peut faci-
lement admettre que toutes-les intentions- ont été pieuses, que le
butqu'on s'est proposéest charitable, qu'on-n'a eu en vue que de bons
résultats. Mais on a- pu s'abuser, s faire illusion à soi-même :
Deoi\)imur specie recli. D'a'lleu'S, s il y a le point de vue particu-
lier 1qui a inspiré telle ou telle conception religieuse, il y a le point'
de vue public, l'intérêt social. L'autorité politique peut se deman-
der si telle congrégation est vraiment utile-, si elle est véritablement
nécessaire; s il n'y en a pas assez déjà trop peut être, dn même
genre ou d'équivalentes, dans telle ou telle localité où l'on veut en-
core en introduire de nouvelles. Et, au point de vue des garanties

1

que peuvent offrir ces sociétés, et que l'autorité civile est en-droit,
d'exiger d'elles, eetle autorité ne doit elle pas connaître quels sont
leurs moyens de vivre, de subsister, afin de savoir-finaleuient s'il'y a-
lieu de les interdire ou de les autoriser?'

«C'est pour toufccelaque vofce eomuiission-"Vous propose de ren-

voyer la pétition-d'abord àft Leminuit e del'Urtérievr.
« Et comme cette pétition a-principalement en vue les associations-'

religieuseSj etquedans le nombre, u;ailleurs; i y en a qui se-vouent
à. l'ense-gnement de-la. jeunesse, votre commission vous proposa'
également le renvoi de la pétition h M. le ministre- de<l'instruction'

publique et des cultes. ».
C'. st ce double renvoi qui ne<saurait être-frappé d-'un ordre duj

jour-. Est-ce que l'on vous demande de pousser le Gouvernement- à'
dissoudre arbitrairement, violemment, toutes les associations non
encore-autorisées à l'heure q.'il est ? l'as le moin? du monde ! On,
vous propose de renvoyer la question au Gouvernement, pour qu'il'
connaisse exactement l'état des choses, pour qu'il le vérifie et pour'
qu'il le régularise, s'iby a lieu. Kn-ce qui me concerne, je persiste
à voler pour ce double renvoi, et je le-crois indispensable.

Mais il y a un second point sur lequel, quoique membre de la'

commissions JO'me rallie complément aux observations de M. le
comte Boulay de la Meurthe et.de Jt, le président liarthe : c'est la
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partie des conclusions du rapport qui propose le renvoi au ministre

de la justice. Ce n'est pas, comme l'a très-bien dit déjà 1honora-

ble M. Dupii), que personne, dans la commission, pas plu^ le rap-

porteur qu'aucun autre de ses membres, ait eu l'idée de provoquer
des poursuiies judiciaires. Rien, dans le rapport, ne saurait prêter
ce sens au renvoi proposé.

Mais pourquoi M. le rapporteur, reconnaissant l'abus signalé par
le pétitionnaire, a-t-il demandé, au nom de la commission, avec
toule l'autorité qui lui appartient dans ces questions, le renvoi de
la pétition au ministre de la justice? Four examiner s'il n'y aurait

pas lieu de soumettre à des dispositions plus'sévères et plus res-
trictives les donationset les libéralités de tout genre qui s'adressent
aux associations religieuses.

Eh bien, si je me sépare de cette parlie des conclusions de la
commission pour me réunir à l'opinion de M. Boulay de laMeurihe
et de M. Cari ne, c'est parce que je crois, et je persiste à croire avee
ces honorables membres que le but que nous voulons atleind>e est

compris tout entier dans la première partie du vote. Non! il ne faut

pas, et sous ce rapport je suis aussi ferme que 51. le rapporteur, il
ne faut pas, dans un État bien organisé, des associations sans règle,
sans contrôle, sans autorisation. Mais du moment où nous recon-
naissons tous la nécessité de l'autorisation, qui n'esl, en définitive,
que l'application de la loi.nousdevons en accepter et en attendre les
conséquences logiques. Quelles sont ces eon.-équences?

Les associations non aulor sées ne peuvent ni recevoir ni acqué-
rir. Mais ces associations une fois autorisées et reconnues, si elles
doivent l'être, la législation est toute faite; l'article 910 du Code
Napoléon, la loi du 2 janvier 1817, l'ordonnance du 2 avril 1817 et
la loi du 24 mai 1825 ont tracé un ensemble de règles qu'il suffit
de faire observer. D'après ces règles, une association dont l'exis-
tence e.'t reconnue ne peutrien recevoirsansy être spécialement au-
torisée par un décret impérial rendu, le conseil d'Etat entendu, sur
l'avis du préfet et de l'évêque diocésain.

La loi de 1825 a pris eu outre le soin de limiter la quotité dont
les membres d'une communauté reconnue peuvent disposer au pro-
fit de celte communauté. Ce sont là des garanties sérieuses. Elles
suffisent. Il n'est pas besoin d'en réclamer d'autres.

J'insiste donc sur la distinction à faire. Le renvoi au ministre de
l'intérieur et au minii-lre des cultes n'a pas d'autre signification que
celle d'appeler l'atlenlion du Gouvernement sur un fait réil, incon-
testé, sur l'existence d'un grand nombre d'associations dont la si-
tuation ne serait pas légale, et de le mettre en mesure de distinguer,
avec toule la prudence et tout le temps nécessaires, cel es des as-
sociations qui devront être autorisées et celles qui ne devront pas
l'être. Et comme tout est réglé et bien réglé pour les associations
autorisées, une fois qu'il n'y en aura plus d'autres, il deviendra su-
perflu de demander de nouvelles dispositions législatives sur les
libéralités faites en faveur des établissement non autorisés. En ef-
fet, pour ces derniers, la législation actuelle et la juiisprudence
suffisent. Toutes les fois qu'on a porté devant les tribunaux des
réclamations relatives à des dons ou à des legs concernant des as-
Bociations non autorisées, elles ont été accueillies comme elles de-
taient l'être; les tribunaux ont fait leur devoir; ils continueront à
le faire, car la loi ne les a pas laissés désarmés sur ce point.

En résumé, je demande la division du vole, déclarant que je
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volerai le renvoi au ministre de l'intérieur et au minislre de l'ins-
truction publique et des cultes et contre b renvoi au ministre delà
justice.

M. HOULAND. Le Sénat comprend avec quelle réserve je parlerai
sur celle question. 11 n'y a pas un membre du Sénat, il n'y a per-
sonne en France qui ne sache parfaitement la sincérité des idées
religieuses du Gouvernement de l'Empereur. C'est lui rendre sim-
plement justice, que dédire avec quelle modération, avec quelle
saine entente des nécessités présentes, ce Gouvernement veut ad-
ministrer devant Dieu et devant les hommes les choses religieuses
du pays.

C'est sous la sauvegarde de ces sentiments, que, tout en conser-
vant celte réserve dont j'ai parlé, je supplie le Sénat de me per-
mettre quelques réflexions sur le débat qui s'agite.

Y a-t-il, oui ou non. en France, en face de la loi du pays oui est
claire, énergique, éminemment conservatrice des droits de l'Etat,
un grand nombre d'associations religieuses non autorisées? Oui.
On a cité un certain nombre; il est plus considérable qu'on ne l'a
dit : car non-seulement les congrégations établissent nés maisons
conventuelles ou centrales, mais encore tl'es parientde là pour fon-
der au loin des établissements qui sootaulant de succursales. Ce fait
existe et pour les communautés de femmes et pour les communautés
d'hommes. 11 est contraire à la loi, et la loi est juste et nécessaire,
car elle garaniit à tout le monde qu'il n'y aura pas, au milieu de
la société publique et régulière, des associaiions distinctes, spéciales,
sans que leur but, leurs moyens, leurs statuts, ne soient connus et
vérifiés.

Eh bien, en présence de cet état de choses qu'on ne peut désa-
vouer, et si le Sénat refuse de renvoyer la pétition, non pas peut-
être à M. le garde des sceaux ou à M. le ministre de l'intérieur,
mais au ministre des cultes, quelle induction sortira du vole de
l'Assemblée? C'est qu'il importe peu qu'il y ait ou non à la surface
du pays un nombre considérable d'associations religieuses non
autorisées.

Je veux bien louer leurs efforts, leur piélé, leurs sentiments;
elles sont souvent merveilleuses de zèle et de charité ; mais ce n'est
pas une raison su'flsante pour abandonner le droit imprescriptible
de l'Etat, le droit de surveillance et d'autorisation sur les associa-
tions qui se forment dans son sein. Si ce droit disparaît, il n'y a
plus d'administration intelligente et conservatrice de tous les in-
térêts. Et d'ailleurs, où serait l'objection contre l'Bial? Où est le

dommageou l'injustice commiseenvers les congrégations auxquelles
on dit: « Voci la loi qui vous oblige, qui oblige tout le monde,
dans un intérêt évident de sécurité publique : inclinez-vous devant

elle, car elle ne vous demande pas autre chose que de vous (aire
conn ître'/ Il faut que chacun marche au grand jour et se conforme
au droit du pays. » Encore une fois, je renls hommage plus que
personne aux idées religieuses, et j'apprécie les services rendus

par beaucoup de congrégations.
Mais il ne faut pas moins garder intacts les droits et les devoirs

du Gouvernement.
La question politique s'e*t toujours posée à côté de la question

des associadons laïques et religieuses. Si, par suite d'une confiance

exagérée, vous donnez aux congrégations non autorisées la liberté
d'exister et de s'étendre jure proprio, si vous dites qu'elles existent



comme de droit divin, alors l'E!3,t esl supprimé, car la loi
dfor^re,

public n'est .plus, respectée. Or,.permettez; moi, d'ajouter, que par#41ej
loi n'a point éié éiablie dans des vues de haine ou de persécution^
Elle a sa source, pure.dans les plus hantes, nécessités de sur,vej!lance,
de. tutelle, de bonne et sage.administration. Lesprincipes,aciuelS;
Sont ceux de nos pères, qui élaien' sincères et fervents catholiques..
Je,:crois, donc qu'il y aurait grand dommage si, à: propos de,la,.pér,
tUion, don) je n>xan>ine pas. tous les développements, elj sur.c.%
point spécial des congrégations non autorisées, le SénalcQncéa'.aiî:

qu'elles existent p;r leur propre droit, qu'elles ont, une raison d être;
supérieures aux intérêts généraux du pays, et qu'elles échappent

..ainsi, à l'action des. lois en vigueur.
Certes nul, je le répè:e„ ne,peut suspecter.les,intenliAns.si.loya}e,Sj,

si droites du Gonvernemenl de l'Empereur envers la religion.,IL
ijly, ai que les passions ou les défaillances qui tendent,à affai|4)x une

confiance méritée par de longs eléclatants services envers le saint-:.
sjéige. Il n'est donc pas à, craindre que, lorsque nous réclamons
l'exécution des lois, ce soit, en dehors des véritables intérêts, relir,
gieux. Si vous voulez, messieurs, rendte hommage à la l«i-. diles^.
p^r, votre vote, que la pétition sera renvoyée au minisire des,çulrr,
te,s, afin de&auvegarder ce principe essentiel, qu'aucune association;,
religieuse ou laïque ne peut exister sans expliquer ce qu'elle est,^
c.e;qu'elle:veul, quels sont ses statuts. Si son but esl bon, si se,s,in-,
te-nlions sont légitimes, elle sait qu'elle,seiabien accueillie. EtioiK
que,8^ Em. le cardinal:Mathieu me permette de lui faire une obher-r,.
Vftlion Iiadilque le-Gouvernement faisailattendredes autorisations^
demandées. que c'étaient les congrégations elles mêmes qu allaient
en quelque., sorte, frappant à sa porte, solliciter vainement, cette
nécessité, de leur existence civile. Je réponds.au vénérable prélat,
qu'il y a erreur dans,ces appréciations»

Je ne,, connais, qu'un certain nombre,de communautés eonlem-
plat.iives auxquelles nous ayons fait celte,réponse, non pas: Nous
ne: voulons pas; mais : Nous ne pouvons pas. Celle réponse a été;
parfaitement comprise des communautés contemplatives, néces-
saires peut être, pour,sauver de toutes Les.agitations.de la,,vie,des

exi-te.nçes à, part, des natures vives empoitées, des. imaginations:
fougueuses. EllesiSO.nl, et nous ne les inquiéterons pas. Mais poser-
le principe des. communales contemplatives, poser ce principe ab-
solu de. façon à leur donner une existence h gaie, civile, c'était.
allgr bien vite dans une voie pleine de doute.; nous, avons répondu-
que nous,n'étions,pas prêts.

Quant aux établissements principaux el,annexes des.corigréga^,
tio.ns enseignantes, prêchantes, hospitalières, agricoles,.depuis huit
aps, nous,eu avons autorisé plus de sept cents; ainsi je ne penseï
pas, que nous puissions être accusés ni de. lenteurs calculées, ni.de;.
refus injustes.

Le Seual comprend que. si des congrégations de, celte espèce,
bienfaisantes et.dévouées, viennent nous demander l'autorisation,,
elles ne seront pas refusées après vérification de toutes les justifia,
calions qu'elles doivent présenter.

Je reconnais pourtant, tant j'ai le désir de n'être, pas trop en,
désaccord avec l'éiuirienl cardinal, qu'il se rencontre et qu'il doit
se rencontrer des cas de refus, même pour les communautés hos^,
pitaliènes ou enseignantes. C'est qu'en, effet, il faut, une juste mesure.",
mêmedans les bonnes choses. La demande n'esl.pas la concession..
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Le Gouvernement doit examiner les ressources, l'opportunité, lu-
Ulilé'des etabli-semt-nls qui sollicitent leur existence civile. S'il est
bien qu'Hy ait en France des congrégations religieuses, personne
n'a compris qu'elles puissent s'y répandre indéfiniment au point
d'étouffer ou d'exclure les.institutions laïques. 11faut se rappeler
que le clergé régulier n'a point ses véritables chefs en France, et
que le clergé séculier, le clergé national, a droit à noire protection.
Et, en outre, la multiplication abusive des congrégations et de
leurs élablissemen s. en augmentait leurs besoins et les causes de
leur ruine, active la nécessité des quêtes, des aumône?, des secours
et'engendre ainsi dé graves sujets de'défiance. Voila pourquoi le
Gouvernement, dont la prudence Veille toujours, réfuse quelque-
fois les autorisations demandées. Peut-êlre, alors, n'emplo.vons-
nous pas la forme ^èche et précise du refus, à causu des formes
'délicates et aff ctueuses qui président au traitement des affaires re-
ligieuses; nous attendons, nous fais >ns sentir qu'une justification
^essentielle est impossible, nous ne disons pas non, mais nous fai-
sons comprendre que nous ne dirons jamais oui. Nul ne s'y trompe,
pas'niêthe le vénérable cardinal nui s'en plaint. Le fameux non
pbssimiv,s'peut s'exprimer de différentes Leons ; qu'importe, pourvu
;qu'il n'y ait pas d'erreur.

J'ai dit, messieurs les sénateurs, dans la sincérité de mon âme,
ce que je crois juste et vrai sur la question actuelle. Faut-il respec-
ter les loM Assurément; le Sénat ne voudra pa:s, tout en faisant
les plus larges concessions, et nous sommes avec lui, aux idées
saines, aux véritables idées religieuses, le Sénat ne voudra pas
supprimer le droit de surveillance de l'Etat qui est supérieur à l'in-

térêt particulier dés congrégations, et qui est la garantie de notre
ordre public. (Mouvement d approbation )

M. LE PRÉSIDENT. L'ordre du jour a été demandé par M. de Cas-

"telbajac. Dix sénateurs ont réclamé le vute au scrutin sur cette

"proposition ; c'est sur l'ordre du jour, qui a de droit la priorité,
que le Sénat est appelé à voter.

Le scrutin est ouvert. Il donne pour résultat :
Nombre des votants 96; — Bulletins blancs,''28; — Bulletins

n'eus, 68. En Conséquence, l'ordre du jour n'est pas adopté.
M- LE PRÉSIDENT. J'ai à mettre aux voix les propositions de la

commission, sur lesquelles le scrutin, n'est pas demandé.
La commission a conclu au renvoi au ministre de l'instruction

"publique et des cultes, au ministre de l'intérieur et au ministre'de

•lajustice. La division a été demandée, elle est de droit.
Le renvoi au ministre de l'instruction publique et des cultes est

mis aux voix et est adopté à une très-grande majorité.
Le renvoi au ministre de l'intérieur est éga ement adopté.
Le renvoi-'au ministre de lajustice n est pas adopté.
•La séance est levée à six heures moins un quart.

(Moniteur du 16 juin. 1860.)

OBSERVATIONS.

On a VU par les documents que nous venons de rapporter

tju'il y a toujours des gens inintelligents des bienfaits de l'exis-

tence des Congrégations religieuses, et qui sont jaloux de-

leur prospérité. Mais si les inculpations dont ces congréga-

tions autorisées ou non autorisées ont été l'objet sont graves,
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«lies ont été vaillamment combattues, et nous avons vu les

personnages les plus importants du sénat faire pour ainsi

dire assaut de zèle et de talent pour défendre celte grande

institution religieuse, qui n'honore pas moins la France

que le christianisme dont elle est une émanation.

Nous croyons bien fermement que les adversaires des con-

gréga'ions religieuses, plus ou moins imbus des préjugés an-

ti-religieux et anti-libéraux, sont incorrigibles. Mais nous

aimons à penser qu'ils ne parviendront point à faire entrer

dans le gouvernement l'esprit étroit qui les domine. C'est en

vain qu'ils invoquent ce principe de droit public en vertu

duquel aucune association, même religieuse, ne saurait exis-

ter dans l'Etat sans autorisation; principe théorique qui n'a

jamais été réellement appliqué en France, à aucune époque,

qui est, par là même, tombé en désuétude, parce qu'il est

contraire à la liberté religieuse, et pour l'exécution duquel
en présence du grand nombre de communautés non aulori-

.sées, M. le ministre des cultes a même déclaré qu'on ne pren-
drait aucune mesure administrative ou judiciaire. C'est en

•vain surtout que, pour arrivera leur but, ils nous représen-
tent Napoléon r*-, le fondateur du premier empire, comme

étant entièrement opposé à ces congrégations, afin d'exciter

le gouvernement à marcher sur ses traces. Non, Napoléon
n'était point l'ennemi des communautés et même des com-

munautés d'hommes. Les nombreux décrets d'autorisation

qu'il a rendus prouvent qu'il était, au moins dans les derniers

temps de son règne, dans des sentiments tout contraires.

On a rappelé dans le cours de la discussion qui vient d'a-

voir lieu, que notamment, en ce qui concerne les couvents

d'hommes, il avait autorisé : les religieux du mont Cénis

(décret du 20 janvier 1811); le monastère du Saint-Bernard
«t du Simplon (décret du 3 janvier 1812); les congrégations
d'hommes dans le département de la Lippe (décret du 23

janvier 1813), etc. Mais ce que l'on n'a point rappelé, et ce

que l'on aurait dû faire, dans l'intérêt de la vérité historique,
c'est qu'alors on songeait sérieusement à multiplier ce genre
d'établissements; c'est ce que prouve péremptoirement un

décret inédit du 16 octobre l8l0, qui avait été préparé pour
leur organisation ; ce décret, dont les trois précédents que
nous venons deciter semblent autant de conséquences, existe
au ministère des cultes, et nous allons le reproduire, non

pas seulement parce que le texte en est curieux à connaître,
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mais surtout parce qu'il démontrequelatendancedu premier
gouvernement impérial était, en dernier lieu, nonpashostile,
comme on l'a dit à tort, mais favorable au développement de
l'état monastique. Voici donc cet acte dont les termes ser-
viront deconclusion aux observations quenous avions à faire
sur cette matière.

« Les maisons de retraite ou couvents doivent être pris
parmi les plus beaux et les plus convenablement situés.

Art. 3. Lesupérieur et les membres qui composeront cha-

que congrégation n'auront aucune correspondance directe
ni indirecte avec aucun ordre régulier actuellement exis-

tant, avec aucune autorité temporelle, autre que celles éta-
blies dans l'empire.

Art. k. Aucune bulle du Saint-Père ne pourra être deman-
dée par les religieux de ces ordres, ni avoir son exécution à
leur égard sans l'approbation du gouvernement.

Art. 5. Ils seront soumis à la juridiction de l'évêque dio-
césain.

Art. 6. L'évêque ne pourra pourtant exercer cette juridic-
tion que sur les actes ecclésiastiques et non sur la discipline
intérieure de la maison, à moins qu'il ne visite en personne
les établissements, et non par de simples délégués.

Art. 7. Le supérieur et les membres ne pourront exécuter
aucun règlement de discipline intérieure, soit pour toute la

congrégation, soit pour chaque maison, qu'il n'ait été ap-
prouvé par nous en notre conseil.

L'appel comme d'abus contre les actes du supérieur y
sera porté dans les formes usitées.

Art.8. L'âge de vingt et un ans sera nécessaire pour être ad-

mis, comme profès, dans les congrégations dont les couvents

servent d'hospices sur les hautes montagnes et à la Cervera.

L'âge de quarante ans est nécessaire pour être admis dans

les autres couvents, à l'effet d'y faire le noviciat et les pro-
messes de permanence, suivant la règle, s'il n'y a eu dispense
accordée par nous sur le rapport de notre ministre des cultes.

Sont, quant à l'âge, exceptés ceux qui, étant maintenant

profès, voudraient entrer dans l'un de ces couvents.

Art. 9. La promesse de stabilité que l'on fait en entrant

dans l'établissement, et par laquelle on voue obéissance aux

supérieurs, selon telle ou telle règle, ne pourra jamais être

transformée en promesse solennelle, ou, ce qui est de même,

en voeu proprement dit.
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•Art. 40. Au'eun religieux ne pourra, par acte entre-vifs,

rênOncer à ses biens^ TevehuS) ni en disposer soit aU'pïOfît

de sa famille, de la con£ï'égatïon ou de qui que ce soit.

art. i'i- Les statuts qui seront dressés pourl'Organisation,

Fâdministrationou le régime dé chaque congrégation ôii

maison séparée, seront approuvés par nous en noire conseil

d'Etat., et insérés -au 'bulletin, pour être reconnus et avoir

force de r'ègïerrieh't d'administration publique.
Art. 42. 11nous sera fait sur chaque établissement bu mai-

son, avant >son ouverture définitive, un rapport sur la ma-

nière de pourvoir au logement !ou de le réparer, etde four-

nir à l'entretien de Fédiflcë et aux'besoibs dés religieux, etîl

y sera statué par nous en no're conseil.

Art. 13 ^otfè'ministré, etc. »

'Ces documents prouvent sans réplique:Q;ne le premier em-

pire a été plus favorable qu'on n'a voulu le faire Croire =à

ï'ô xi steh'ce de s Coïrgr é-gat'i'o'ns'r'el igi eù'ses.

•Actes -sBia:Sa,îsj4-Sâég®.

ALLOCUTION DE SA SAINTETÉ PIE ix.

Prononcée dam h Consistoire secret du 13 juillet'i&GO.

Vénérables Frères,

C'est un fait parfaitement connu de tous, VenérabléVffè.-

vi'é'Siqu'une guerre acharnée a été, ttans ces temps de cala-

mité, excitée contre l'Eglise eaiholiqu'e par l'es fils des ténè-
bres, -Animés, en vérité, d'une rrîàlice diabolique, « décla-
rant mal ce qui est bien, 'bien ce qui ôstînâi, et prenant lés
•ténèbres pour la lumière et la lumïère pour les ténèbres -s>

'^(iJsvjS, -20), par foutes sortes de machinations Criminelles, ils
s'efforcent de renverser de ses fondements, si cela se pou-
vait jamais faire, la même Eglise et sa doctrine salutaire^ à
-éteindre tousl'ês 'sentiments 'de la foi -chrétienne, de la vertu,
'delà loi naturelle elle-même, de Injustice, de l'honnêteté et
de la probité, et d'en extirper jusqu'à la racine. Pe'rsOMie

''n'ignore combien malheureuse et de tout point lanieht&ble
'est maintenant en Italie la situation de notre très-sainte re-
ligion pat suite des iravers coupables et de la conspira-
tion de c«s mêmes hommes qui, marchant selon leur dé-
sir dans l'impiété et éloignés de la voie de Dieu., ïs?atfâ-



cjiejït, à combattre, et. à; renverser, la. religion elle-même, et,
tout ce qui est sacré. C'est pourquoi, à la,,tr,èsTgi<an.ile,douleur.
d,e.Notre Coeur, Nous sommes.forcés,de, déplorer les bles-
sures, nouvelles, et toujours.plus, graves, q(ui ont été et qui.
sp,n,t; portées chaque jour à N.o.lre au,lpj;iié, Apostolique, as

rjE#J,ise catholique, à,ses., ministres, sacrés, à, ses intérêts, h.

ses.d.roitSj par les, injustes,usurpations du pouvoir légitime;
en,I,talie..

Dans, les diverses contrées de l'Italie, injustement soumises,
augouvernement subalpin, des écoles publiques sont insti-

tuées, da,p,s lesquelles, au grand détriment desâmes, on. en-

seigne ouvertement, et publiquement une doctrine fausse, et.

d^p!>jyée, complètement opposée à l'Eglise, catholique, et;
l'on combat l'Eglise elle-même. Tout le inonde, connaît le.s,

ppesque innombrables opuscules, journaux et éqrils publié^
tant en Italie, qu'ailleurs,, et sortis, pour le. malheur et, la,
perte des âmes, des, officines d,e Satan., écrits accompagnés,
de gravures,honteuses et ab,om:inabJes, au moyen desquels,
ces, impaç^biles ennemis de la Religion, ces artisans irèsr,
habjles de. crimes, et de. fraudes, prennent, à,tâche de. méprip,
seret. de tourner en ridicule les, Ir.èsrsaints imyster.es de.la;

religion, les préceptes et les vénérables. instURtions de TET,

glise,,, ses,lpjs et ses, cengure.s, de corrompre.tous, les. esprits»
et de les détachei; du, culte catboliqiue,, de provoquer, de fa^.
ViOriser une vie.licencieus.e.etdissplue, etlaplus.inonsirueuse
impiété, d,e,déchirer, les ministres du Christ, et son vicaire
sur la, terre, par toutes, sortes d'injures, de calomnieset,

d'outrages.* d'ébranler, l'empire, de to,u,te autorité, légitime et
d'amien,!]' a^nsi, la.ruine,et de l'Eglise, et, de, la:s,o,ciélé civile».

Et ces, ennçnjis de la lumière,et de la, vérité n'hésitent

p,0,ipt à porter leurs, mains, sacrilèges, et, violentes sur les

ministres d.& riigHse, et sur son pairimoiine. Après que le,

gORvernement su,bal,pin, eut occupé les duchés, de.Parafe et.

de.Plaisance, le 19 du mois.d'avril dernier, il;expulsa injRS,-.
temeni.les moines de:Sai;iit,-Ben,oît de leur couvent de Sainte-.

J^anrEvaiigélisteàParme. Car un décret du, 10,mai déniiez,,

il ordonna la clôture du grand, séminaire, de, plaisances,

ppur se, venger d.e.l'évêque de Plaisance qui. s'est, avec rair.

î,Qn, ab.sti nji dve célébrer les cérémonies.sacrées_, qm lui

étaient,, prescrites, par le,pouvoir civil- Pour.cela, ce, tnèsr.

vj^Uaiitévêque, fut,arrêtéj arraché d.e;son dijOeèAe».con4u.it à,

Tiiçln, et, là-, condamné à, la,.prison, etj à amende, p,e,iu*S
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qu'eurent également à subir un vicaire général de l'évêque
et quelques chanoines de Plaisance.

Pour la même cause, soit dans nos provinces usurpées de
l'Emilie, soit et surtout dans les aulres contrées soumises à

l'injuste domination subalpine, plusieurs de nos vénérables
frères les évêques, des ecclésiastiques, des membres de cor-

porations religieuses, ont été persécutés contre toute justice,
en butte à la plus dure inquisition, plusieurs même arrêtés,
ou envoyés en exil ou jetés en prison. — C'est pour cela

que le provicaire de Bologne a été arraché d'auprès de
son archevêque mourant, envoyé en prison, et condamné
ensuite à une amende et à la prison. Lorsque plus tard, cet
illustre archevêque eut quitté celte vie, le gouvernement
s'empara des biens de l'archevêque de Bologne. — C'est

pour cela que noire \énérable frère l'évêque de Faenza,
assiégé d'abord dans son palais par une garde militaire,
parce que, affligé comme il l'était d'une grave maladie, on ne

pouvait le traîner en prison, fut ensuite condamné à l'amende
et à la prison. C'est pour cela que vos très-vertueux collè-

gues, nos très-chers fils cardinaux de la sainte Eglise ro-
maine, ont été, l'archevêque de Pise, arrêté par la force
armée, arraché à son troupeau et conduit à Turin, l'évêque
d'imola gardé prisonnier dans son palais, et l'archevêque
de Ferrare livré à des vexations de toute sorte.

On sait aussi les très-graves dommages que la religion et
ses ministres viennent de souffrir en Sicile par l'oeuvre de
ces hommes perdus qui ont jeté le trouble dans le royaume
du prince légitime. Entre aulres choses, deux ordres reli-
gieux, qui ont bien mérité de l'Eglise catholique, ont été
abolis et leurs membres forcés de s'exiler. Mais ce qu'il faut
encore plus déplorer, vénérables frères, c'est qu'il s'est
trouvé quelques membres du clergé qui, oubliant le Sei-
gneur et le devoir des praires envers le peuple, au grand
scandale et à l'indignation des bons, n'ont pas rougi de prê-
ter leur concours aux ennemis de l'Eglise et de toute justice.
Dans nos provinces usurpées, plusieurs diocèses, au grand
danger des fidèles, sont privés de leurs pasteurs, parce que
ceux-ci ne peuvent souscrire aux comblions imposées pat
l'autorité illégitime. Et cela, entre autres choses, montre
clairement quel est le but de ces hommes qui, par leurs at-
tentats iniques et sacrilèges, veulent usurper et détruire le
pouvoir temporel du Pontife romain et de ce Saint-biége,
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afin qu'après avoir renversé la puissance et détruit la ma-

jesté du Pontife et du Saint-Siège, ils puissent plus facile-
ment attaquer l'Eglise catholique. Nous ometlons de retracer
tant d'autres attentats du même genre, par lesquels ces hom-
mes alfligent et persécutent l'Eglise et ses saints ministres,
tandis qu'ils ne cessent pas, avec une perfide méchanceté,
de proclamer partout et d'exalter, par des moyens fraudu-
leux et trompeurs, la liberté de tous.

Combien tous ces attentats accomplis, à l'indignation des
bons, et à leur grande douleur, injurient, violentent et ou-

tragent l'Eglise, Nous, Notre Autorité apostolique et celle
du Saint-Siège, votre ordre, la dignité épiscopale et tout le

clergé, vous le comprendez parfaitement, vénérables frères.
Et cependant au milieu de cette amertume, nous ne ressen-
tons pas une joie médiocre, en voyant avec quelle foi émi-

nente, avec quelle patience, avec quelle constance, tant Nos
fils chéris les Cardinaux de la sainte Eglise romaine, que nos
vénérables frères les évêques, à la grande gloire de leur

nom, se glorifient de supporter toutes les tribulations et les

calamités qui leur sont infligées sans aucun juste motif, et
de défendre avec énergie la cause de l'Eglise et de la jus-
tice, et en apprenant avec quelle fermeté, sauf de rares ex-

ceptions, le clergé de l'Italie, digne de toute louange, se

souvenant de sa vocation et de ses devoirs, marche sur les

traces illustres de ses évêques, supporte toutes les vexations
et remplit parfaitement son devoir.

Tandis que nous sommes affligés d'une profonde dou-

leur, nous rappelant notre devoir aposiolique, et appuyés
sur le secours divin, nous ne cesserons jamais de défendre

de toutes nos forces et sans crainte la cause de l'Eglise qui
nous a élé providentiellement confiée par le Christ, Notre-

Seigneur, lui-même. C'est pourquoi, élevant la voix dans le

sein de cette auguste assemblée, et devant tout l'univers ca-

tholique, nous réprouvons et condamnons ces faits si tristes,
et que l'on ne peut assez déplorer, et nous réclamons et ne

cesserons jamais de réclamer, avec la plus grande force et la

plus grande énergie qu'il nous sera possible, pour les immu-

nités de l'Eglise violées, la dignité du cardinalat et de l'épis-

copat offensée, le clergé affligé, et pour tous les droits de

l'Eglise et de ce siège apostolique foulés aux pieds.

Cependant, au milieu d'un si grand renversement des

temps et des choses, au milieu de telles attaques dirigées



— 260- —

contre; l'Eglise, en; présence de ce;Ue,violation, de fous? tes

droits divins et humains, et de, ce, mépris jeté sur le.sacer-

doce, ne perdons.pas.courage, vénérables frères, Le. ciel ej

la terre passeront, mais les paroles et; les. promesses, d,e-Dieu

ne failliront pas, et comme vousje savez, les emspiresiles plus

puissants, les royaumes., les nations et les villes peuvent êfce,

absorbés, détruits, anéantis, mais l'Eglise fondée par le,

Christ, Notre Seigneur, et constamment soutenue: et éc|airrée.

par sa vertu toute-puissante, ne peut jamais,, en. au.cun,e,ma-

nière, êlre renversée et, ébranlée; elle n'est point vaincue,

par les persécutions, elle, n'est, point diminuée par elles,;:
mais au contraire, elle en est augmentée,, et en tire de noun

veaux et plus éclatants, triomphes, a Car c'est le propre, de

l'Eglise, qu'elle triomphe lorsqu'elle, est offensée,, qu'elle
soit compiise quand elle est contestée, qu'elle l'emporte

quand elle est abandonnée,. » (St Hilar. de, Irinil., liv,.l„.

Ne cessons donc point de prier et de conjurer/jour et nuit,
avec foi, avec espérance et humilité de coeur et le zèle le plus
ardent le Dieu des miséricordes, qu'il veuille bien, par les.
mérites de son Fils,unique, N. S. Jésus-Christ, avoir pitié de

tous les prévaricateurs, les toucher de sa giâce céleste, les

éclairer, les convertir, les ramener à:lui, afin que toutes les,
erreurs étant dissipées, toutes les iniquités étant éloignées,.
la divine religion et sa doctrine salutaire qui conduit égaler
ment à la félicité temporelle et à la tranquillité des royau-
mes et des peuples, fleurisse tous les jours de plus en plus,
grandisse et domine dans l'univers entier.

En adressant notre allocution avec affection à. tous nos vé-,
nérables frères les évêques de tout l'univers, nous les félici-,

tons, eux et les fidèles confiés à leurs.soins,, de. leur foi insir.
gne, de leur amour et de leur fidélité pour nouset pour te,
chaire de saint Pierre, et en même temps, ouvertement et

publiauement, nous exprimons combien,nous sommes, touf.
c' ^s de l'admirable attention avec laquelle nos vénérables:
frères les évêques et. leurs troupeaux ne cessent, partons,
les moyens, de soulager nos angoisses. Nous ne doutons,
point, que vos vénérables,frère.-, animés de cet esprit de re^,
ligion, de piété et de zèle sacerdotal qui les distingue,, ne,
continuent à se dévouer avec encore plus dp zèle, eux elles,
fidèles qui leur sont confiés, à la défense constante delà
cause de l'Eglise et du, Saiiit-Siége, et par. leurs prières fer,-.
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ventes, et parcelles de leurs 'fidèles, à s'approcher avec con-
fiance avec nous du trône de grâce, à implorer la très-puis-
sâ'rïte protection de la très-sainte et immaculée Vierge mère
de Dieu, afin qu'après que cette si horrible et si violente
tempête aura été dissipée, l'Eglise catholique obtienne la
paix si désirée et jouisse partout de sa liberté, que tous ceux
qui sont éloignés de la voie de la vertu et de la justice ren-
trent en eux-mêmes, se convertissent à Dieu et, abandon-
nant le mal et faisant le bien, marchent dans la voie du Sei-
gneur. (Journal de Rome, du ïl juillet.)

«ïra'rSsi'jîï'gsclî'eisfee.

QUÊTES. — AUTORITÉ MUNICIPALE. — COMPETENCE.

MM. les maires ne peuvent ni empêcher les quêtes, ni lè'sin-
terdire, ni les soumettre a une autorisation préalable.

La jurisprudence, concernant les quêtes, a été longtemps
incertaine, confuse et souvent contradictoire; mais la rédac-
tion si précise du § 15 de l'article 4*71 du Code pénal de
ï832 a mis fin à la divergence des opinions et dissipé tous
lès doutés sur les droits de l'autorité municipale en cette
matière; et depuis lors il a été parfaitement établi que
MM. les maires ne peuvent ni empêcher les quêtes, ni les
interdire, ni les soumettre à une autorisation préalable. Un
règlement de police municipale qui contiendrait une dispo-
sition de ce genre serait en Cela illégal.

Ce qui frappe le plus dans la rédaction du § 15 introduit
dans l'article 471 du Codepénal par la loi du 28 avril J832,
c'est le soin avec lequel le législateur détermine l'objet des

règlements municipaux auxquels il entend donner une sanc-
tion ; ils doivent de toute nécessité être renfermés dans le
cercle déterminé par les articles 3 et4, Litre, xi, de la loi du
,16-"24 août I7VI0; le législateur n'a voulu en rien s'engager
^au-delà; il a préféré laisser sans aucune sanction quelques
règlements utiles, plutôt que d'armer l'autorité municipale

-d'un pouvoir mal défini.
Les maires sont, en certaines matières, de vrais législa-

teurs pour la localité qu'ils administrent.Celui qui ordonne
'une mesure locale sur un des objets confiés par les lois à sa

vigilance et à son autorité crée, pour ses administrés , des

obligations. Les contraventions à ces règlements locaux sont

punis des peines de police, que le juge ne peut se dispenser
d'appliquer; tels sont les droits des maires, et ils ne doivent

pas être méconnus, mais plus leur autorité est grande et
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mieux elle doit être définie. Autrement elle pourrait deve-

nir facilement iracassière et vexaloire pour les honnêtes gens.

Le magistrat municipal qui entreprend d'étendre son pou-

voir réglementaire à des matières que les lois n'ont pas ex-

pressément soumises à son autorité, commet un excès de

pouvoir. Son arrêté, lors même qu'il serait revêtu de l'appro-

bation de l'autorité supérieure, est illégal et sans valeur; il

est nul de soi par défaut de capacité dans son auteur et n'est

obligatoire pour personne.
Depuis la révision du Code pénal en 1832, toutes les fois

que les tribunaux ont été appelés à se prononcer sur la pré-
tention des autorités municipales à empêcher les quêtes ou

à les réglementer, ils l'ont condamnée comme opposée aux

lois en vigueur. Qu'on ait invoqué les lois sur la mendicité,
ou qu'on se soit fondé sur les dispositions de règlements de

police municipale, portant interdiction des quêtes, les pour-
suites dirigées contre les quêteurs ont toujours été annulées.

Il est évident, en effet, qu'on ne peut considérer une quête
comme constituant par elle-même un acte de mendicité,

puisqu'il arrive souvent que des quêtes sont faites pour de

bonnes oeuvrespar des personnes honorables, pouvantaube-
soin justifier de leurs moyens d'existence. D'autre part, le

droit d'empêcher ou de réglementer les quêtes ne rentre pas
dans les attributions conférées par la loi à MM. les maires.

Ce que nous disons ici des quêtes en général s'applique,
à plus forte raison encore, aux quêtes faites à domicile, et

on ne s'explique pas comment ie doute a pu exister à cet

égard. C'est précisément parce qu'une quête est faite à do-

micile qu'elle échappe, sous tous les rapports, sinon à la

surveillance, du moins à Vaulorité de la police municipale.
Ces principes sont consacrés par la jurisprudence, aujour-

d'hui constante, de la Cour de cassation. Nous croyons utile

de reproduire ici le texte même de ses trois derniers arrêts.

L'abbé VOUMOT.

ARBÊTS.

Arrêt du ijuin 4847. — La cour; — Vu l'article 47), n0 15, du
Code pénal; les articles 3 et 4, titre xi, de la loi du 16-24 août 1790
et l'article 46, litre 1er, de ia [0j d„ 19 22 juillet 1791; —attendu que
l'article précité du Code pénal ne donne la sanction pénale qu'aux rè-

glements municipaux faits en vertu des articles 3 et 4, titre xi, de la
loi du 16-24 août 1790 et de l'art. 46, litre 1er, de la loi du 19-22 juil-
let 1791 ; — attendu que l'objet de l'arrêté du maire de Chaleldon,
daté du 7 septembre 1846, n'étant autre que d'empêcher de faire des
quêtes dans la commune, soit en vin, soit en blé, sans la permission
écrite de l'autorité municipale, n'intéresse ni la salubrité, ni la sûreté,
ni la tranquillité des campagnes ; d'où il suit qu'il ne rentrait p.is dans
les matières sur lesquelles l'autorité municipale avait le droit de ré-
glementer; — attendu que, dès lors, cet arrêté étant pris hors des pou-
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voirs de l'autorité qui l'a rendu, sa violation ne constitue ni crime, ni

délit, ni contravention ; Rejette, etc.
Arrêt du 1er ao^i 1850. — La Cour: — Vu l'article 471, no 15,

du Code pénal et l'article 14, titre le , de l'arrêté de M. le maire de

Vassy, en date du 26 décembre 4837, qui défend de faire des quêtes
sans autorisation municipale; — attendu que le droit de faire une
semblable défense ne rentrait pas dans les limites des pouvoirs de l'au-
torité municipale tracées, etc.

Arrêt du 13 août 1858. — La Cour : — Sur le premier moyen tiré
de la violation des lois de 1790 et 1791 ;—vu les articles 3 et 46, des-
dites lois; — attendu qu'aux termes de ces lois l'autorité municipale
ne peut réglementer, par des arrêtés, que ce qui intéresse la sûreté, la
salubrité publique, l'ordre, la viabilité, la police des lieux publies; —

attendu qu'une quête faite h domicile ne rentre dans aucune de c>s ma-
tières et ne peut y être assimilée; que cet acte en lui-même ne porte
aucune atteinte à l'ordre public ; que, s'il était l'occasion d'exigences
ou de manoeuvres frauduleuses, il tomberait sous la répression de la loi

pénale ; — attendu que l'arrêté du maire d'Aumessas, en date du 20 fé-
vrier 1856, interdisant toute quête publique à domicile, excédait les
limites de l'autorité municipale; que dès lors, il n'a pu être la basse
d'aucune | oursuite ui d'aucune peine; qu'en se fondant sur cet arrêté

pour condamner le demandeur à une amende, le tribunal de simple po-
lice d'A'zon a violél'article471, n° 15, du Code pénal; — sans qu il soit
nécessaire de statuer sur les deux autres moyens; casse, elc. (Bulle-
tin des lois civiles eccl., vol. 1852, p. Î04 ; vol. 1859, p. 43, 75, 76

et 129.)

DROIT PUBLIC ECCLÉSIASTIQUE.
SITUATION LÉGALE DE L'ÉGLISE DANS L'ÉTAT.

INTRODUCTION.

Notice historique sur les divers régimes sous lesquels l'Eglise
de France a vécu antérieurement au concordat de 1801.

(Suite: voir livraisons de janvier, février, mars et sui-

vantes.)

Le règne de Louis le Débonnaire nous offre plusieurs rè-

glements généraux sur les matières ecclésiastiques qui mé-

ritent d'être cités.

Un capilulaire du 6 des ides de juillet de l'année 816, fait

en assemblée des évêques, abbés, comtes et notables, con-

tient des dispositions sur l'élection des évêques, sur celle

des abbés, sur l'ordination des serfs, l'établissement des cu-

rés, la mise en gage des vases sacrés, la résidence des fem-

mes dans les maisons des prêtres, elc. (1). On y défend no-

(1) Voici, d'après Baluze, le sommaire des chapitres de ce capitu-

laire.

Capitulaire fait en assemblée des évêques, abbés, comtes et nota-
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tammentaux prêtres de recevoir des dons des personnes dont

les enfants ou les parents pourraient, par le fait decelteobla-

tion extraordinaire, être eux-mêmes exhérédés de leur chose

propre.
Louis le Débonnaire publia, en cette même année 816, une

règle pour les chanoines, en 14.5articles, composée d'extraits

des pères et des canons, et rédigée par les évêques alors

réunis en concile à Aix-la-Chapelle. Cette règle est célèbre

et a servi pendant plusieurs siècles à former les chanoines

et à les distinguer du reste du clergé. Elle est intéressante;»

connaître, et voici, d'après l'abbé Fleury, l'analyse de>ses

principales dispositions.

Iles, renfermant des dispositions sur l'élection des évêqw.s, celle
des abbés, sur l'ordination des esclaves, l'établissement des

curés, la mise en gage des vases sacrés, la résidence des femmes
dans les maisons des prêtres, etc.. (6 des ides de juillet 816; Bâ-

luze, t i. p. 563).

1. De rébus Ecclesiae non dividendis, — 2- De Episcopis elisen-

dis. — 3; De dictis pntrum congestis pro canonioa professione, quia
dehonestabatur. — 4- De collalis Ecclesiaj dividendis. — 5. De Abba-
tibus eligendis. — 6. De ordinatione servorum, — 7. De personis a

quibus non sunt res accipiendge. Statutum est ut nullus quilibel eccle-
siasiicus ah bis personis res demceps accipere prassumat quarum iiheri
aut propinqui hac inconsulta oblatione possint rerum propriarum ex-
heredari. Quod si aliquis deinceps hoc facere tentaverit, ut et aceeptor,
synodali velimperiali sententia di-trïcte feriatur, et res ad exheiedatos
redeant. — 8. Ut nullus Preshy/tpr-aliqua.cupiditale queraquim ton-
surare suadeat. — 9. De Presbvteris cp.nstituendis. Statutum. est ufc
sine anclorilate vel consensu Episcoporum Presbyteri in quibusiibet'
Ecclesiis nec consliluantur nec rxpellantnr. Et si laici clericos proha-
bilis vitas el dnctrinse Episcopis consecrandos suisque in Ecclesiis cons-
tituendos oblulennt, nulla qualibet occasione eos reiciant.— 10. De
mansjs uniuscujusque Erclesiae — lt. De Presbyleris uniuscujusque
Eçclesia?; — 12. De vil lis novis, et Ecclesiis in-eis novi er conslitu-

. tis. — 13. De saçns vasis Ecqlesias in pignus. datis. —, 14.. DJ Ecoles
siis destructis, vel de nonis etdecimis. — 1b. De Eçclesiarum honore.,
— 16. De Episcopis Ilaliaa. - 17. De Presbyleris qui feininas in do-
rnibus habent -^ Slaulum est ab Episcopis de Presbyteris qui
feminas secum indiscrète habdare- [ierai.ittu.nt,, et propler hoc maiaSj
opinionis suspicion? denotantur , ut s] deinceps ad rrmniti nou se çqrr.
Mxerint, velut contemptores sacrorum canonum canonica invectione
feriantur. — h*.. De Presbyteri-! qui pro ohrismate in casna domini ve-
niebant. — 19 De prasdicatione et çonfirmalione Episco oruni. —2,0,.
De pueris tnndendjs et puellis velandis. — gl. De feminis viros amit-
tenlibus. — 22. De raptis et de earum raptoribus. — 23. De puellis
raptis tvrdnm desponsal.is. — 2.4. De desponsatis et ab alii< raptis.— 25. De his qui virgimbus Deo dicatis se socianl. — 2.6. De puellis,
quo lempore \el. ntur. — 27. De examinatione sancloe cruris non fa-
cienda. — 28. De pabulo verbi divini nuntiaudo. — 29. De incestis
nuptiis, et de Ecclesiis non dividendis-
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On y établit la distinction qu'il y aentre les moi n'es et'les
ehanoines. On permet à ceux-ci de porter du linge, de man>
ger de 'la chair, de donner <el de recevoir, d'avoir des'biens
en propre, et de jouir de ceux de l'Eglise, tandis que cela est
défendu aux 'moines. Mais les chanoines ne doivent pas s'ap-
pliquer moins quelles moines à fuir le vice et àeînbrasser la
vertu. Les chanoines doivent loger dans des cloîtres exacte-
ment fermés où il y ait des dortoirs, des réfecloires et les
autres lieux réguliers. Le inombre des chanoinesdans chaque
communauté sera proportionné au service de l'Eglise.'Quel-
ques'prélats ne tiraient leurs clercs que d'entre les serfs'de

'l'Eglise; on ordonne que les nobles seront-également admis
au-sacerdoce, sans exclure d'ailleurs les personnes'viles qui
en seront jugées dignes. Les clercs qui ont du patrimoine
et du bien de l'Eglise, c'est-à-dire quelque bénéfice ou bien-
fonds dont il leur était permis de jouir par concession de

i'évêque, ne recevront que la nourriture pour le service

qu'ils rendent; ceuxqui ont du bien d'Kglise sans patri-
moine, auront la nourriture et le vêtement; ceux qui n'ont
ni patrimoine ni bien d'Eglise, auront de plus des pensions,
et-tous auront part aux aumônes ou oblalions journalières.
Tous les chanoines auront la même quantité de boisson et
demourriture sans égard à la qualité des personnes. Mais la

portion sera plus ou moins grande, selon la fertilité du pays
et la richesse rie l'Eglise. Quand il n'y aura pas de vin, on y

'suppléera par la bière.

Les chanoines éviteront dans leurs habits les extrémités

'Vicieuses de propreté et de parure, ou de saletéet de négl-

igence. Ils ne .porteront point de cuculles, espèce d'habit ou

.manteau réservé aux moines. -lis seront assidus à toutes les

iheyres de l'office, et aussitôt qu'ils entendront la cloche, ils

.se presseront de venirà l'Eglise avec modestie. Ils chante-

ront debout sans bâton pour s'appuyer, à moins que ce ne

«soit ponr cause de faiblesse. Les chanoines viendront tous

les jours au chapitre où on lira la règle et d'autres livres

d'édification ; ils y demanderont pardon de leurs fautes

et recevront la correction, ils;y traiteront de leur avance-

<ment spirituel et des affaires de l'église. Celui qui aura né-

gligé d'assister aux heures, de venir au chapitre, d'exercer

son obédience, qui sera venu tard à table, sorti du cloître

sans exeal, aura couché hors du dortoir sans nécessité iné-

vitable, ou fait quelque faute semblable, sera averti jusqu'à
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trois fois et plus, puis blâmé publiquement; s'il ne se corrige

point, on le réduira pour toute nourriture au pain et à l'eau;

ensuite on lui donnera la discipline si l'âge et la condition

le permettent, sinon on se contentera de le séparer et de le

faire jeûner. Enfin on l'enfermera dans une prison destinée

à cet effet dans le cloître. — S'il est incorrigible, on le pré-

sentera à l'évêque, pour être jugé et condamné canonique-

ment.

On logera les enfants et les jeunes clercs dans une cham-

bre du cloître, sous la conduite d'un sage vieillard, qui aura

soin de leur instruction et de leurs moeurs. Au-dessous des

évêques les communautés de chanoines seront gourvernées

par des prévôts, choisis selon leur mérite, non suivant l'âge,

ou le rang qu'ds tiennent dans l'Eglise. Les cuisiniers, bou-

langers cl autres serviteurs de la communauté seront choisis

entre les serfs les plus fidèles de l'Eglise.
Les évêques établiront un hôpital pour recevoir les pau-

vres, et lui assigneront un revenu suffisant aux dépenses de

l'Eglise. Les chanoines y donneront la dîme de leurs re-

venus, même des oblalions; et un d'entre eux sera choisi

pour gouverner l'hôpital, même au temporel. Les chanoines
iront au moins en carême laver les pieds des pauvres: c'est

pourquoi l'hôpital devra être situé de telle sorte qu'ils puis-
sent y aller aisément (1).

Quoique les chanoines puissent avoir des maisons parti-
culières, il y en aura toutefois une dans le cloître pour les
infirmes et les vieillards, qui n'en auront point d'autres, et
leurs frères auront soin de les visiter et de les consoler. Il

y aura un portier choisi parmi les chanoines qui ne laissera
entrer ni sortir personne sans congé; et après compile por-
tera les clefs chez le supérieur. Les femmes n'entreront point
dans le cloître et aucun des frères ne leur parlera sans té-
moin.

La règle composée par le concile d'Aix-la-Chapelle pour
les chanoines contient dans une seconde partie la règle des
chanoinesses, en 28 articles. Les six premiers de ces articles
sont des extraits de St Jérôme, de St Cyprien, de St Césaire,
de StAlhanase, louchant les devoirs des vierges consacrées à
Dieu, le reste prescrit la manière de vie de ces religieuses.

(1) On croit que c'est là l'origine la plus certaine des hôpitaux fondés
près des églisescathédraleset dirigés par deschanoines.
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On leur permet de garder leurs biens, mais à la charge de

passer procuration par acte public à un parent ou à un ami,
pour les administrer et défendre leurs droits en justice. Il
leur est permis aussi d'avoir des servantes. Au reste, ces cha-
noinesses étaient de vraies religieuses engagées par voeu de
chasteté, mangeant au même réfectoire, couchant au même

dortoir, et gardant exactement la clôture. Elles étaient voi-
lées et velues de noir. On leur recommande d'être toujours
occupées de prières, de lecture ou de travail des mains ; en-
tre autres choses, de faire elles-mêmes leurs habils, de la
laine et du lin qu'on leur fournissait. Elles élevaient de jeu-
nes filles dans le monastère. Les prêtres qui leur adminis-
traient les sacrements avaient leur logement et leur église
au dehors, et n'entraient dans le monastère que pour leurs
fonctions L'église des religieuses était intérieure. Le prêtre
y entrait accompagné d'un diacre et d'un sous-diacre et sor-
tait aussitôt après la messe. Les religieuses tiraient un rideau
devant elles pendant la messe et l'office, et si quelqu'une se

confessait, c'était dans l'église

Le règlement pour les chanoines et les chanoinesses fut

suivi, Tannée suivante, d'un règlement général pour les
moines. Les articles de ce règlement furent arrêtés dans une
assemblée des abbés et des moines, réunie en 817, à Aix-

la-Chapelle.On pensa que la principale cause du relâchement
de la discipline monastique venait delà diversité des obser-

vances, car°encore bien que dans la plupart des monastères

on fît profession de suivre la règle de St Benoît, il y avait
bien de la variété dans la pratique de ce qui n'était ptgsécrit.

D'où il arrivait, dit l'auteur que nous avons déjà cité, que
l'on faisait passer les relâchements pour d'anciennes coutu-

mes autorisées par le temps, et que, les moines même voi-

sins étaient étrangers les uns aux autres. On essaya donc

d'établir une discipline uniforme, par le règlement dont

nous venons de parler, et qui ne renferme pas moins de 80

articles. L'empereur le coulirmaet le fit exécuter sous son

autorité. On peut en voir le texte dans Baluze, Capitularia

Regum, 1.1, p. 579, et l'analyse dans l'abbé Fleury, Histoire

«ce/., t. X. p. 200.

On rapporte à la même année 817 l'acte public par lequel
Louis le Débonnaire a confirmé les donations faites au pape
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par Pépin et parChàrlemafriie !l). Quelques historiens et no-

tamment Muratori et, après lui, les auteurs du recueil des

anciennes lois'françaises ont prétendu que cette pièce<ifêt

fausse et qu'elle a-été fabriquée en 1192. Mais cette assertion

ne repose sur aucune preuve posilive. Baluze, qui était d'ùtfe

sagaciié, sinon supérieure, au moins égale à celle de ces

auteurs, la donne comme authentique, et nous n'hésitons

pas après lui, à la considérer comme telle.

(10Décret portant confirmation des donations faites au Pdpï
par Pépin et Charlemagne. (Batuze, t. i, p. 591,)

ïn nomine Domihi Dei omnipotenlis, Palris et Filii et Spiritus Sancti.

Ego Ludouvieus, imperator augus'us, statuo et coocedo per hoc pac-
tum cori imalionis uoslrae tibi beato Pelro principi aposlolorum, el per
te vicario tuodomno, Pasi-hali, summo Ponlifici, et universali papa3, et

successoribusejus in perpetuum, sioul a pfsedece-soribus nostrisusqûe
DUDG in vestra.potestate eudiclioiie leuuisl,s et disposu'stis , civitatem

romanam cum ducatusuo et suburbains atque viculis omnibus et territo-
riis ejus rnonlanis et maritimis littoribus et porlubus.seu eu: ctis civita-

tibus,caslellis,oppidisac vieillis inTuseite partï'cibus, id est, Portum.Cëir-
tumcellas, Csere, Bledam, Marturanum, Sulrium, Nepe, Castellurn Gal-

lesii, Hortain, !Polimartium, Ameriam, Tudertum, Perusium, cura a dis
tribus insulis suis, id est, majorem et minorera, Pulvensam et Lacum,
Narniam, Otriculum, cum omnibus finibus ae territoriis ad supradictas
enitates pei tinentibus. Simili modo et in partibus Campa nise Signiam,
Anagniam , FefenUnum, Atalrum, P.itricum, Frusinonem, cum aliis

partibus Cam anioe, neenon et Tibur curn omnibus tinibus et territoriis
ad easdem civitales pertim ntibus. Neenon et exarchatum Ravenna-
tënsem sub integritaie. cum urbibus, civitatibus, oppidis, et casti-llis,
quaî^ioe recorfJàlionis'Domnus Pippinus rex, ac bona3 tnemona; genitor
nosler Karolusimperalor beato l'etro apostolo et prasdecessonbus vistris

jamdudum |>er dûnatiouis paginam re=tituerunl, hoci-st, ci\i a ern Ra-
vennam' et iErniliam, Bobium, Coesenam, Forum Pompdii, Forum Livii,
Faaentiarn, Imolam, Bouou'ràm, Ferranam, Comaclum, et Adriam et
XSabelum, cum omnibus ûnibus territoriis, atque insulis in terra manque
ad pisedietas civitales peitinenlibus Simulque ei Pentapolim, videlicet
Ariminum, Pisaurum, Fanum, Sencgalliam. Anconarn, Huroanm,
fEsiurn, Forum Semprouii, Mtintem Feretri, Drbinum, et lerritorium
Vah'eiise, Calles, Luceolos, Eugubium, cum omu bus finibus ac terris
ad easdem civitatis perUneniibus Eodem modo terriiorium Sabinense,
sicut a genitore nostro Carolo imperatore bealo Petro Apo.-ti lo per do-
natioi.is scriptum coucessum esL sub iiilegrilale, quemadmodum ab
ïtherio et Macenario Abbatibus, Missis ill.us, inter idem lenilorium
Sabinense et R;a(inum difimlum est. Item in par.ibus Tuscia: Longo-
bardorum, CastWlum Feucitatis, U'bevetum, Balneum Régis. Kerenti
caslrum, Viterhium, Marlam, Tuscaniam, l'opulouiâm, Soauan-, Ro-
sellas. Et insulas Corsicam et Sardiniam et Siciliam sub inlfc^r.iate,
cum omnibus adjacentibus et terriioriis maritimis, littoribus. porlubus
ad supradictasovitates et insulas perlinenlibus. Item in partibus Cam-
paniae, Soram, Arces, Aquinum, Arpinum, Tbeanum. Capuam et pa-
trimonia ad potestatem et ditionem nostram perlinentia, sicut est patri-



VxJ\ D?aUtres auteurs^ en parlant de cet acte, et dans le b\ii
.pvidèfeal'en atténuer l'effet par rapport à la souveraineté

|4WflP0t4Me
du Saint-Siège, se sont appliqués à faire ressortir

£j&$e clause ajoutée par Louis le Débonnaire à la donation :

_j8Bffl€m Beneventanum, et Salernitanum et patrimonium Calabrije in-
férions et fuperioris, et patrimonium Neopolitanum et ubicumquein
parti bus regni alque imperii a Deo nobis commissi patrimonia nostra
esse no-ountur. Ha.- ornnes supradïcias provincias, urbes, civitates,
oppida et casleila . viculos, et territona simulque et patrimonia, jarn
dicta? Ecclesiaî tuse, be ;te Petre àpostole, et per te vicario tuo spirituali
patri nostro Paschali summo Pontifîci et umversali Papas ejusque suc-
cessonbus usque ad finem seouli eo modo confirma-nus ut in suo deti-
neant p re, principatu, ac ditione. Simili modo per hoc nostrum con-
flrmationis decretuir firmamus donaiiones q;as pia3 recordationis Born-
ons Pippinus Pvex avus nosier et postea Domnuset genitor noster Ka-
rolus ioep'-ralor beato Petro Apostolo sponlanea voluulate contulerunt.
Necnori et sensum et pensiones seu esteras donationes qu* annuatim
in p:îl-itium Régis Longobardorum inft-rri solebant, sive de Tuscia Lon-
gobardorum, sïvededucatu Spoietano, sic it in supra-criplis donation!bus
continetur, et intersanctae oiemorioe Hadrianum Papam et Domnum et
genitorem nostrum K-irolum Imperatorem convenit, qnando eidem
Pontifici idem de supradictis ducatibus, id est, Tuscano et Spoietano ,
suas auctorilatis prseceptum confirmavlt. Eo scilicet modo , ut annis

singulis surradiclus census Ecclesiae beali Pétri Apostoli persohatur,
salva super eosdern ducatus nostra in omnibus dominatione et illonim
ad nostram partern subjectione. Ceterum, sicut diximus, omnia supe-
rius nominala ita ad nostram partem per hoc nostroe confiVmationis de-
cretum roboramus ut in veslro vestroruinque successorum permaneant
jure, principalu atque ditione , ut neque a nobis neque a filiis et suc-
oessoribus nostris per quodlibetargumenlum sivemacbinationem in qua-
cunque parte minuatur veslra polestas, aut vobis de suprascriptis om-
nibus vel successoribusi'estrisindealiquid subtrahatur, de suprascriptis,
Tidelicet urbibus, provinciis, civilatibus, oppidis, castris, viculU, in--

suiis, terriloriis, atque patrimoniis, neenon et pensionibus, atque uen-
sibus ; ita ut neque nos ea subirahamus, neque quibuslibel subtrahere
volenlibus consentiamus ; sed potius omnia quae superius leguntur, id

est, provincias, civitates, urbes, oppida, castella, territoria, patrimonia,
atque insulas,-census, ac pensiones Ecclesise beati Pétri Apostoli, et

Ponlificibus in sacratissima illius sede in perpetuura residentibus, ia

quantum possumus, defendere nos promittimus, ad hoc ut omnia ea in
illius ditione ad utendum et fruendum alque disponendum fîrmiler va-

leat oblineie; nullamquein eis nobis partem aut poiestatem disponendi
aut judi^andi substrahendive aut minorandi vendicamus, nisi quando
ab eo qui ilio tempore hujus sanciae Ecolesiaî regimen lenuent rogati
fuerimus. Et si quilibel homo de supiadictis civitatibus ad vestram Ec-

cleiiam pertinenlibus ad nos veaerit, subtrahere se volens de vestra

juridictions, vel potestate, vel quamlibelaliam iniquam machinationem

metuens, aut culpam commissam fugiens, nulio modo eum aliter reci-

piemus nisi ad justam pro eo faciendam intercessionem; ita duotaxat

siculpa quam commisit veniahs fuent invenla ; SÎD aliter, comprebensum
veslioe potestati eum trademus, exceptis his qui violenliam vel oppres-
âonem polentium passi ideo ad nos veniant ut per nostram iatercessio-

BULLETIN des lois civ. eccl., OCTOBRE 1860. T. XII. 9
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salva super eosdem ducalus nostra in omnibus dominalione

et illorum ad noslram parlem subjeclione : sauve sur ces

duchés notre domination en lout et leur sujétion; ce que
l'on doit entendre principalement, dit l'abbé Fleury, du du-

ché de Rome où l'empereur et ses successeurs conservèrent

la souveraineté (1). Cette réserve a été expliquée dans di-

vers sens. On ne saurait admettre que l'intention du pieux
roi ait été de restreindre les droits de la papauté consacrés

par les précédentes donations, nous ne le pensons pas du

moins. Dans ces temps de troubles et d'agitation politique,
la puissance temporelle du Saint-Siège était encore mal as-

sise, et il importait au contraire, pour la rendre durable, de

la placer sous le protectorat tout-puissant du gouvernement
français. Dans l'esprit de l'empereur, la clause dont il s'agit
ne devait donc pas avoir d'autre objet que de la garantir,

par cette apparente suzeraineté, contre les envahissements
et les attaques incessantes de ses ennemis et de ses voisins.

Plusieurs monuments de l'histoire nous attestent d'ailleurs

nem justitiam accipere mereantur ; quorum altéra conditio est, et a

superioribus valde disjuncta. Et quando divina vocalione hujus sacra-

tissimee sedis Pontifex de hoc mundo migraverit, nullus ex regno nostro
aut Francus aut Longobardus aut de qualibet gente bomo sub nostra

potestate ronstitutus licentiam habeat, contra Romanos aut publiée aut

privatim veniendi aut electionem faciendi ; nullusque in civitatibus vel
terriloriis ad Ecclesiam beati Pétri pertinentibus aliquod malum propler
hoc facere prsesumat. Sed liceat Romanis oum omni veneratione et sine

aliquii pertqrbalione houorificam suo Pontifici exhibere sepulturam, et
eum quem divina inspiratione et beali Pétri intercessioue onines Romani
sno consilio atque coccordia sine aliqua promissione ad pontificatus
ordinem elegerint, sine aliqua ambiguitate et contradictioue more ca-
Bonico consecraii. Et cum consecratus fuerit, legati ad nos vel ad suc-
cessores nostros Reges Francorum dirigantur, qui inlemoset illum ami-
citiam etcarilatem ac pacem socient, sicut temporibus piae recordaiionis
Domni Karoli atavi nostri, sive Domni Pippini avi nosl.fi, vel et Karoli

Imperaloris genitoris, consuetudo erat faciendi. Hoc autem ut ab om-
nibus fidelibus sanctce Dei Ecclesiee et nostris firmum esse credatur,
firmiusque per futuras generationes et secula ventura custodiatur pro-
priee manus signaculo et venerabilium Episcoporum atque Abbatum
vel optimatum noslrorum sub jurejurando et subscriplionibus pactum
istudnostrse confirmationis roboravimus,etper legatumsanclas Romanoe
Ecclesiaa Theodorum Nomenclatorem Domno Paschali Papa;, direximus.

Ego Ludovicus misericordia Dei Imperator subscripsi.
Et subscripseruDt très filii ejus, et Episcopi deceni, et Abbates octo,

et Comités quindecim, et Bibliothecarius unus, et Mansionarius unus,
et Osliarius unus.

(1) Voy. dans le Bulletin d'avril de cette année la discussion qui a
eu lieu dans le Sénat sur les pétitions demandant l'intervention d«
gouvernement en faveur des droits temporels du pape.
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combien l'on tenait alors en France à constituer l'autorité
temporelle du Saint-Siège. Au nombre de ces monuments,
nous citerons notamment la constitution de Lothaire, fils de
l'empereur, envoyé à Rome, de 824.

Il est défendu par cet acte, sous peine de la vie, d'offenser
eeux qui sont sous la protection du pape et de l'empereur.
On rendra en tout une juste obéissance au pape, à ses ducs
et à ses juges, pour l'exécution de la justice. Défense de pil-
ler comme par le passé, ni pendant la vie du pape, ni après
sa mort. Aucun homme libre ou serf n'apportera d'empê-
chement à l'élection du pape; et elle n'appartiendra qu'aux
seuls romains , suivant l'ancienne concession qui leur en a
été faite par les pères. Nous voulons que des commissaires
soient établis par le pape et par nous pour nous rapporter
tous les ans comment les ducs et les juges font justice au

peuple, et comment notre constitution est observée. Nous
ordonnons donc que les plaintes de leurs négligences soient
premièrement portées au pape pour y remédier prompte-
ment, ou de nous en donner avis afin que nous puissions y
pourvoir... Nous voulons que les ducs, les juges et les au-
tres personnes d'autorité viennent en notre présence pen-
dant que nous sommes à Rome, pour savoir leur nombre et
leurs noms et les avertir chacun de leurs devoirs.

L'autorité de l'empereur est, comme on le voit, toujours,
jointe à celle du pape dans cette constitution. Cette suzerai-
neté impériale sur Rome y paraît claire, aussi bien que dans
le serment que Lothaire fit prêter aux Romains, et dont la
substance était : Je promets d'être fidèle aux empereurs
Louis et Lothaire, sauf la foi que j'ai promise au pape ; et de
ne point consentir qu'on élise de pape sinon canonique-
ment, ni que le pape élu soit consacré, avant qu'il fasse en

présence du commissaire de l'empereur un serment pareil
à celui que le pape Eugène a fait par écrit. La formule de ce

serment est rapporté en latin par Baluze, t. Ie', p. 647.

Si ces actes nous donnent une idée de la situation précaire
de l'autorité du souverain pontife dans les Etats de l'Eglise,
ils nous font connaître que l'autorité de l'empereur n'était pas
de trop pour la faire respecter. Ils ne sauraient au surplus
fournir aucun argument légal contre la légitimité de cette

autorité, qui est aujourd'hui suffisamment justifiée par la

nécessité et par la raison, comme elle a été consacrée par la

prescription et par le droit européen.
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Au commencement de 819, l'empereur tint un parlement à

Aix-la-Chapelle, où il ajouta plusieurs articles à la loi sali-

que. Voici ceux qui regardent la religion :

Le meurtre commis dans une église est puni de mort, si

ce n'est en se défendant, auquel cas la composition est au

profit de l'Eglise, outre l'amende au prince. Le sang d'un

clerc répandu dans l'église augmente la composition au

triple, et si le coupable ne la peut payer, il se rendra serf de

l'église. Quiconque aura tué un homme faisant pénitence

publique, paiera triple une amende au roi, outre la compo-
sition aux parenis. Celui qui aura coupé les cheveux d'un

enfant ou donné le voile à une jeune fille malgré ses parents,

payera la composition au triple, et l'enfant demeurera libre.

tans un autre capitulaire de la même année (1), il est or-

(-i) Capitulaire des envoyés de Vempereur contenant des disposi-
tions sur les clercs, les -moines, les églises, etc. (Baluze. t. -i.

p. 619.

Sommaire. Cap. I. -*- De statu Ecclesioe et honore Ponlificum, uî

câDonicè secundum jussiouem Domîoorum nostrorum v>vere et conver-
sare debeant. — IL — Ut saccrdotes et clericos secundum noraiara prio-
rum patrum vivant. — 111. — Ut tani monaehi quam monachas, ubi-

eumque fuerint, reguiarittr vitatndesaut.—IV.—Derestauralioneeccle-
siaruai ve! Suminaria. seu officia etiam et missas, nec-non et sacrltecta.
ut in quantum possibilités fuerit, Ï er jussionem domîoorum nostrorum,
ubi nécessitas, reslauratae et emendatte fiant. — V. — De eeciesiis et

monasteria et senodochia que? ad mundio palaiii pertinent aut pertinerç
debent, ut unusquisque justitiatn domiuorurn nostrorum regum et eo-
ram rectum cùnsentiat. — YI. — De causis inlicitis conjunctionibus
omnibus vel etiam ceteris nefandas res, ut unusquisque ia sua parrochia
unà eu m consensu et adjutorio comitis sui hoc pleniter sub celeritate

amputa re et emendare studeat. Et qui hoc facere non potuerit, ad aures

piissimi Domini nostri ve! eju; posterihus iproceribusj hoc inuotese-at

absque tarditate, ut malum auod perpetraluni est canonicè emendatum
fiât — VII. — Deviduis et or'anis et pauperibus vel omnibus jmpo-
tentibus. ut in eleemosvna dominorurn nostrorum reàm eorum justhiam
plenius accipiant.

— YIII. — De homicidiis et perjuriis, sacrïlcgis, et
t'alsis test-tmoniis, et hooquod nefaudum aut contrarium sacris eanouibus
esse videtur, et hoc pleniter per vestram monitioucm et per judieiuin
comitis emendatum liât. Et qui hoc facere noluerit. absque tarditate
auribus praîce'ientissimi Domini nostri vel ejusposteribus hoc patefaciat.—
IX. —De decimis, ut unusquisque suam decimam adecclesiarnofferat,
sicui mos vel sacra consuetudo esse diuoscitur. — X. — Ut ilii eiecti qui
illos epiïcopatos tenent, qui Muonicje esse potest, sub celeruate sacrales
fiant. — XI. -^ Yolumus quidem ut ea quoe superius retuhmus ut unus-
quisque bouum ceitamen exiudè babeant, seu et de aliis causis quas
minime iu hoc capilulare inseruimus, tt necessarii sunt commeiidandi
perres'ram sauctissimam monilknem emenda. Et qui hoc facere ne-
glesent, si tacerdos aut clencus fuerit, soiat se canonicum subjacere
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donné aux commissaires envoyés dans les provinces d'avoir
soin des réparations des églises, du paiement des dîmes, et
de veiller à ce que les évêques élus soient sacrés au plus tôt.

Les élections des évêques étaient encore souvent troublées
par les laïques. Louis le Débonnaire essaya de rendre à ce
sujet à l'église son entière liberté. On trouve clans un capi-
tulaire fait au parlement d'Attigny, en 822 (1), un article
ainsi conçu :

« N'ignorant pas les sacrés canons et voulant que l'Eglise
jouisse de sa .liberté, nous avons accordé que les évêques
soient élus par le clergé et le peuple, et pris dans le diocèse
même, en considération de leur mérite et de leur capacité,
gratuitement et sans acception de personnes. »

L'empereur confirma dans le même c.-ipitulaire la règle
des chanoines et celle des moines qui avaient été faites à

Aix-la-Chapelle (2), puis, il pourvût "à plusieurs «bus dans

sewitium ; et si Iaicus. dominorum nostrorum judicio et ejus proceribus
sustjnere.

(!) L'abbé Fleury croit que ce oapitulaire doit èlre le même que le

capitulaire en 29 articles que l'on place ordinairement à l'année 816.
Le sommaire de ce capitutaire a au surplus été reproduit ci-dessus,
pag. :263.

.D'après le même auteur, il faut rapporter au même temps un petit
traité sur l'élection des évêques composé par Floru-, diacre de l'église
de Lvon. « Suivant les canons, dit-il, et la tradition apostolique,.lu siège
étant vacant, un du clergédela même église doit être choisi, par le con-
sentement unanime du même clergé et de tout le peuple. On le nomme
dans un décret authentique, puis il est consacré par les évêques en
nombre lég.lime et celle ordination est censée un jugement de Dieu,
suivant saint Cy'prien II est. constant que les évêques ont été ainsi or-
donnés par toute [Église, sans consulter aucunement la puissance tem-

porelle, pendant près de 400 ans; et depuis que les princes ont été
chrétiens il est évident que les ordinations ues évêques ont été la plu-
part du temps faites avec la même liberté. »

« Quant à la coutume, ajoute-t-il, qui s'est depuisélablie en quelques
royaumes, de consulter le prince pour l'ordination des évê.iues, elle
sert à entretenir la charité et la paix avec la puissance séculière ; maïs
ce n'est pas une condition nécessa-re pour autoriser l'ordination, qui
ne se donne point par la puissance royale, mais seulement par l'ordre
de Dieu, et le consentement de l'église. Car l'èpiscopat n'est point un

présent des hommes, mais un don du Saint-Esprit. C'est pourquoi la

prince pèche grièvement, s'il croil faire uue libéralité de ce qui n'est don-
né que par la grâce divine. »

(2) Nous avons dit ci-dessus, pag. 267, que le capitulaire relatif au

règlem ut général de la discipline monastique était rapporté dans Ba-

luze, et que Fieury en avait donné l'analyse dans son Histoire ecclé-

iiastiq-iw.~Rous reproduirons d'après ce dernier auteur cette analyse,



— 274 —

les matières ecclésiastiques : Les serfs ne pourront être or-

donnés qu'ils n'aient été affranchis par leurs seigneurs, et

ceux qui auront été ordonnés par surprise seront déposés.

Les serfs de l'Eglise seront affranchis publiquement au coin

pour ceux de nos lecteurs qui n'auraient pas dans leur bibliothèque ce

important document.

Règlement général pour les moines fait a Aix-la-Chapelle enSM.
Comme la règle en est le fondement, dit Pabbé Fleury, on ordonne

d'abord que les abbés présents à cette assemblée liront la règle entière -

ment, et en pèseront toutes les paroles ; et que tous les moines qui le-

pourront l'apprendront par coeur. On fera l'office suivant la règledesainî
Benoît. C'est que quelques-uns faisaient l'office romain, qui dès lors
était différent. Il y avait toutefois un office plus solennel pour les fêtes,
qui est appelé office plénier. Au chapitre, on lira le martyrologe, puis la

règle ou quelque homélie : il faut entendre ici par chapitre le lieu où on
s'assemble après primes, comme on le nomme encore à présent. Plu-
sieurs articles font mention du travail des mains, et l'abbé n'en était

pas exempt. Les moines travaillaient eux-mêmes à la cuisine, à la bou-

langerie, et aux autres offices, Quelquefois ils recueillaient leurs fruits ;
les jours de jeûne le travail élait plus léger, et en carême il durait jus-
qu'à none. Ils avaient peu de prêtres, puisqu'il est dit que l'abbé, le

prévôt, ou le doyen ne laisseront pas de donner la bénédiction au lec-
teur, quoi qu'ils ne soient pas prêtres. Les moines donneront aux pauvre
la dîme de toutes les aumônes qu'ils recevront.

On fera deux repas lesjours de fête ; et aux grandes solennités, c'est-
à-dire à Noël et à Pâques, quatre jours durant on pourra manger delà
volaille, maiselle est défendue dans tout le reste de l'année. On ne man-
gerani fruits, ni herbes hors desrepas: on distribuera même dansleréfec-
toire les eulooies, c'est-à-dire les pains offerts à l'autel et non consacrés.
H y aura loujours de la graisse dans la nourriture des frères, excepté le
rendredi : huit jours avant Noël, et depuis la Quiuquagésime jusqu'à
Pâques, on permettait en France la graisse au lieu d'huile, pour mon-
trer qu'on ne s'abstenait pas de la chair par la superstition. La livre de
pain portée par la règle est estimée par trente sols douze deniers, ce qui
revient à dix-huit onces avant la cuisson, et seize après. Au lieu de
l'hémine devin on donnera le double de bière aux lieux qui manquent
de vin. Le vendredi-saint on ne prendra que du pain et de Teau. Si le
travail y oblige, on pourra boire après le repas du soir, même en ca-
rême : c'est l'origine de la collation.

Comme la règle permet d'augmenter les habits selon la qualité des
lieux, le règlement d'Aix-la-Chapelle en accorde beaucoup plus que la
règle, savoir : deux chemises, entendez des sergettes, car les moines De
portaient point de linge ; deux tuniques, deux cuculles pour servir dans
la maison, deux chappes pour servir dehors, deux paires de fémoraux
ou caleçons, deux paires de souliers pour le jour, et des pantoufles pour
la nuit; des gants en été, et des moufles en hiver. De plus un roc ou
habit de dessus, nommé depuis froc, et une pelisse ou robe fourrée. On
rasait les moines tous les quinze jours, mais jamais pendant le carême.
Ils pouvaient user du bain à la discrétion du supérieur, car l'usage en
était fréquent chez les séculiers. Ils se lavaient les pieds les uns les au-
tres, principalement en carême, en chantant des antiennes. Ils ne se
faisaient point soigner en certains temps, mais suivant le besoin ; et
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de l'autel avant d'être ordonnés, quand ils en seront trouvés
dignes. II est défendu aux évêques de Lorabardie d'exiger
ni serment, ni présents de ceux qu'ils ordonnent. Il est dé-
fendu de chercher la vérité par l'examen de la croix. Voici ce
que c'était que cet examen. Les deux parties se tenaient de-
bout devant une croix, et celui qui tombait le premier per-
dait sa cause.

Quelque temps après le parlement d'Attigny, l'empereur
sanctionna cinq articles que les évêques avaient dressés

toutefois ces saignées réglées par les saisons passèrent depuis eu règl»
dans les congrégations plus modernes.

Aucun séculier ne logera dans le monastère s'il ne veut être moine.
Les moines survenants seront logés dans un dortoir séparé; et on choi-
sira pour leur parler des frères bien instruits. Ils ne voyageront point
sans compagnon. On n'admettra pas facilement un novice , celui-ci ser-
vira premièrement les hôtes dans leur logis pendant quelques jours. Il
chargera ses parents de l'administration de ses biens, dont il disposera
suivant la règle après l'année de probation, et ne prendra l'habit qu'eu
faisant son voeu d'obéissance : car on n'en faisait point d'autre, et on en
trouve encore des formules. On ne recevra personne à cause de ce qu'il
donne au monastère, mais seulement pour son mérite. Les parents peu-
vent offrir leurs enfants, et faire pour eux la demande qu'ils confirme-
ront étant en âge de raison. Il n'y aura point d'autre école dans le mo-
nastère que pour ces enfants. Il faut entendre ceci des écoles intérieu-

res, car il y en avait d'extérieures et de publiques en plusieurs monas-
tères pendant ce neuvième siècle.

L'abbé se contentera de la portion des moines pour la nourriture,
sera vêtu et couché de même et travaillera comme eux, s'il n'est oc-

cupé plus utilement. Il ne mangera point avec les hôtes à la porte du

monastère, mais dans le réfectoire, et pourra augmenter les portions
à leur considération. Il n'ira point visiter les métairies sans nécessité, et

n'y laissera point de moines pour les garder, ets'ilades celles ou prieu-
rés, il n'y laissera pas moins de six moines. L'abbé n'en emmènera

point en voyage, si ce n'est pour aller à un concile. Le prévôt sera tiré
d'entre les moines, et aura la principale autorité après l'abbé, tant de-
dans qu'en dehors du monastère. Les doyens suivront entre eux l'ordre

d'antiquité. On usera de punition corporelle pour les plus durs; mais
on ne les fouettera point nus à la vue de leurs frères. Ceux qui seront en

pénitence pour de grandes fautes auront un logement séparé, avec une
eour où ils puissent travailler, mais on leur donnera quelque relâche-

ment le dimanche.

Dans l'assemblée où fut fait le règlement général des moines, on

dressa un état des monastères de l'obéissance de l'empereur pour indi-

quer les devoirs dont ils étaient chargés envers lui. On en fit trois

classes : les uns devaient des dons et le service de guerre ; d'autres des

dons seulement, les derniers ne devaient que dus prières. Ceux qui de-

vaient des dons et le service militaire se trouvèrent en France au nom-

bre de quatorze; deux au delà du Rhin et deux en Bavière; ceux qui
ne devaient que des dons étaient au nombre de seize. Ceux qui ne de-

vaient que des prières étaient au nombre de 48.
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l'année précédente au concile de Théodon pour la sûreté

des personnes ecclésiastiques (1).
Il était ordonné, par ces articles, que celui qui aurait mal-

traité un sous-diacre ferait pénitence pendant cinq carê-

mes et paierait à l'évêque trois cents scus, outre la compo-
sition delà loi envers l'offensé. Si le sous-diacre était moi'U

le meurtrier devait faire pénitence les cinq années en-

(I) Capitulaire donné sur larequéte des évêgucsau synode de Théo-
don contre ceux qui insultent et qui tuent les clercs. (Baluze,
t. h. p. 627.)

Placuit nobis et fîdelibus nostris ut sicut ab episcopis et reliquis sa-

cerdotibus ac Dei servis alio anno apud Theodonis villam admofiili

fuimus etrogati, ut episcopi et eorum ministri, quos Dëus suo non hu-

manojudicio réservavit. juxta sanelorumcanonum sanctorumque palrum
ac capitularium prascedenlium regum coram positorum slatula, et Dei

sacerdotes eorumque cooperatores, quorum intercessionibus supplicalio-
nibus sancta Dei ecclesia constare videlur, inlacti permaneanl.

I. CoDstituimus ut si quis subdiaconum calumnialus fuerit, et conva-

luerit, poenitentia canonica poeniteat, et trecentos solidos episcopo com-

ponat. Et si mortuus fuerit, juxtà id quod canones proecipiuut poeniteat,
et quadringeulps solidos episcopo eomponat.

II. Si diaconum quis calumnialus fuerit, et convaluerit, poeniteat
secundum canones, et quadringentos solidos episcopo eomponat. Si non

convaluerit, juxlà proecepla synodalia poeniteat, et sexcentos solidos

episcopo eomponat.
III. Si presbyterum quis maie tractaverit et spassaverit, secundum

ejusepiscopi senienliam poeniteat, et nongenlos solidos episcopo eomponat.
Si autem mortuus fuerit, ut synodus dijudicavent poeniteat, et mille
ducentos solidos episcopo eomponat.

IV. Et si quis episcopo insidias posuerit, compreheuderit, vel in aliqûo
debonestavent, poeniteat secundum can'.num statuîa, et preabytefi
occisi tri| lieem compositionem cum justitiis quoe in superion capitulo
seriploe et confirmalaeesse videnlur eomponat.

V. Si quis per industriam episcopem occiderit, juxia id quod apUd
Theodonis villam a xxxii episcopis decrelum est, et quod ibi a nobis et
a primatibus totius Galliaeet Germanise beoigna conloudalione conlau-,
datum est et subscriptum, poeniteat, et peeu,niam a nobis concessani
ecclesiae vidualoe persolvat.

VI. Et hoc de nostio adjecimus, ut si quis in bis supradictis sanctô-
rum canouuni noslrique decreti sanclionibus episcopis inobediens et
coniumax extileiit, primum canonica senientia ferialur, deindè in
nostro regno beneficium non habeat, et alodis ejus in bani.um mittatur,
et si amwm etjJiem in nostro banno permauserit, ad iiscum noslrum
redûalur, et captus in exilium religelmyet ibi lamdiu cuslodiatur et
conslringalur donec coaclus Deo et sanctas eeclesioe salisiaciat quod
prius gratis facere noluerat.

El si omnibus vobis ista complacuerinl, (licite. El leriio ab omnibus
coDclan iitum est : l'Iacef. Et nnperalores et pêne omms GalliaïelGer-
marnre pnnci| es subscripserunl, singuli singulas facienles cruces. Et
eccltsiatlicus oulo Dei et principilms laudes rel'erenlCb hymnuni : Te
Deiim luiidamv.s decanlabanl. El .-ic soin!» est synodus



tières et payer quatre cents sous, outre la composition au
triple On taxait à proportion les injures 1 faites aux dia-
cres et aux prêtres dont le meurtrier était condamné à douze
ans de.pénitence et à neuf cents sousd'amende. Quanta celui

qui avait tué volontairement un évèque, il devait s'abstenir
de chair et de vin toute sa vie, quitter le service militaire
et ne pouvait se marier. L'empereur en confirmant ces dis-
positions y ajouta celle-ci : « Si quelqu'un n'obéit pas à
« ce décret, outre les sentences canoniques, il ne pourra
« tenir.de ..bénéfice, c'est-à-dire de fief en notre royaume, et
« ses alleux, c'est-à-dire ses biens propres, seront confisqué?.
« 11tiendra prison jusqu'à ce qu'il satisfasse l'Eglise... »

En 823, Louis le Débonnaire fit un cupitulaire sur la po-
lice générale, dans lequel on trouve des dispositions sur ia

discipline de l'Eglise (1).

(1.) Capitulare ann.i8"ZZ. —Admonitionem generalem continens ad

utriusqne ordinis Aomines, cum instructione Missorum domi-
nïcorum qvos Imperator in diversas-regni provincias destina-
bat. (Baluze, t. 1, p. 631.)

Incipiunt capitula. 1. Praefatio. — 2. De divina providentia in coris-
titutione Domini Imperatoris, et de conservatione trium capitulorum.
— 3. De hoc quod admonitor fidelium Dominus imperator sit, et om-
nes fidrlcs adjutores ipsius. -*- A. .De sacro ministerio Episcoporum, «t
..de admonitione Domini Imperatoris ad Episcopos.

— 5. De admoni-
tione Domini Imperatoris ad episcopos, de sacerdotibus ad eorum
curam pertinentibus, et de scholis. -*- f>. De admonitione ad co-
mités pro iit.-lilute sunctse Dei Ecclesiee. ~- ,7. De admonitione ad
laicos pro honore ecclesiasiico conservando. — 8. De admonitione ad
.Abbales et laicos pro mouasteriis ex regali largitale sibi commissis.
— 9. De admonitione ad Episcopos, Abbites, et ad omnes fidè-

les, pro comitum adjutoriis.
— '10. De admonitione ad Episcopos

vel omnes pro concordia ad invicem et cum ceteris fidebbus. — 11. De

admonitione ad omnes generaliter pro caritat'e et p.'ice ad invicem. —

12. De hoc quod unusquisque Episcoporum vel comitum partem mi-

nisterii regalis habeat, et de testimonio ipsorum ad invicem. ^-13. ;De
causa orta ad inhouoratiooe:ii regui pertinente.

— 14. De pace ia
itinere exercitali custodienda. — 15. De denuntialione, ut qui in hos-

tem perguut, suos qui in suo obsequio sunt unusquisque cognoscat.—16.
De inhonoratione régis piopter negligentiam eorum qui legatioues maie

recipiuai. — 17. De loci= m quibus legaliones recipiendse sunt. — 18.

De admonitione unius mouetae.— 19. De injustis leloneis. — 20. De

pontibus ubi anliquitus fuerunt renovandis. — 21. De noms et deci-

mjs. _ 22j. De operibus in restauralionem Ecclesiarum adimplendis.—
.23. De Comitibus, ut ministris Ecclesia? in suis minis'eiiis aiJjutores
sint. — 24. De capitulis a Cancellario palatii ab archiepiscopis et Co-

mitibus accipiendis. — 25. De nominibus locorum in quibus Missi

Domiuici legatione funguntur.
— 26. De commemoratione ad lega-

tionem praeciictorum Missorum pertinente.— 27. De hoc quod per Mis



— 278 —

Quelques historiens donnent à cet acte la date de 828. II

contient, outre des avis généraux pour tous les sujets, une

instruction pour les commissaires envoyés dans les provinces,
dans laquelle l'empereur exhorte les évêques à prendre soin

de leur troupeau, particulièrement des monastères à l'effet

d'y maintenir l'observance. Nous vous prions, dit-il, de nous

aider à remplir notre ministère, et partout où vous y trou-

verez quelque obstacle par la faute d'un abbé, d'un comte

ou de quelque autre personne, nous en avertir sans délai,
afin que nous y puissions remédier par notre autorité en

soutenant la vôtre. Ayez soin d'instruire vos prêtres et de les

corriger si le peuple s'en plaint avec raison. Veillez aux ré-

parations des églises et en conservez les revenus, et montrez

l'exemple aux autres, vous et vos archidiacres, de n'en

rien détourner. Etablissez des écoles dans tous les lieux où
elles ne le sont pas encore pour les enfants et les ministres
de l'église, comme vous nous l'avez promis à Attigny.

Louis le Débonnaire exhorte les comtes qui étaient les

gouverneurs des provinces, et les juges ordinaires, à vivre
unis avec les évêques, à être les protecteurs de l'Eglise et des

pauvres, et à aider les ministres des autels dans leurs fonc-
tions. Tous les laïcs obéiront aux évêques et aux prêtres en ce-

qui regarde la religion, Les évêques et les comtes se ren-
dront témoignage l'un à l'autre en donnant avis à l'empereur
de la manière dont ils s'acquittent de leurs devoirs,et ilsl'aver-
tiront aussi de ce qui pourrait nuire à son service et troubler
le repos public. Les archevêques etles comtes des métropoles
recevront du chancelier de l'empereur les capitulaires pour
les envoyer aux archevêques et aux autres comtes de la pro-
vince, les faire transcrire et lire publiquement; et le chan-
celier marquera les noms de ceux qui les auront pris et en
avertira l'empereur afin que personne n'y manque (1).

sos dominicos ea quoe per capitula statuta sunt, omnibus nota fieri
debeant. — 28 Admonitio ad eos qui legatione funguntur.

(1) Le même capitulaire contient ensuite le dénombrement des com-
missaires envoyés par les provinces et nommés raissi dominici. Il y
avait deux commissaires en chaque province, un évêque et un comte.
Les trois derniers articles du capitulaire expliquent le devoir des com-
missaires qui se réduisait à veiller sur la conduite des évêques, des
comtes et des moindres officiers, écouter les plaintes, terminer sur les
lieux toutes les affaires qu'ils pourraient et faire des autres leur rapport
à l'empereur. « Ces commissions, dit l'abbé Fleury, étaient honorables
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On trouve encore à la date de 826 (1) un autre capitulaire
sur les matières ecclésiastiques, et établissant des peines
contre ceux qui tuent ou insultent les prêtres et les moines.

Nous ne pouvons passer sous silence les actes du concile
de Rome tenu la même année sous l'autorité du roi, concile

qui est bien propre à donner une idée exacte de l'état de

l'Eglise sous ce prince.
38 canons furent publiés dans ce concile, la plupart pour

la réforme du clergé. Les prêtres ignorants, y est-il dit, se-
ront avertis par l'évêque et suspendus, pour leur donner le

temps de s'instruire, et s'ils n'en profitent, ils pourront être

déposés. Le métropolitain en usera de même à proportion
sur ses suffragants. On ordonne d'établir des écoles dans les

pour les évêques, mais il n'était pas possible qu'elle De les détournassent
pas de leurs fonctions essentielles.

(1) Capitulaire donné dans "assemblée du peuple sur les ma-
tières ecclésiastiques (de 826). Baluze, t. 4, p. 647 ; recueil des
his oriens, t. vi, p. 437.)

De sacerdotibus et levitis atque mmiachis interfectis vel de-
bilitatis. — 2. Si quis sacerdotem vel levilam aut monacham inter-
fecerit ve! debilitaverit, juxta slalula priorum capitulorum, quas legi
salicee sunt addita, componat, et ïnsuper bannum noslrum, id est,
sexaginta solidos nobis persolvat, et arma relinquat, atque in monas-
terio diebus vitae suoe sab ardua pcenitentia Deo serviat, nusquam post-
modum seculo vel secularibus militaturus, neque uxori copula-
turas.

De his qui Episcopo aliquo/m injuriant vel dchonorationem fe-
cerint. — 3. Si quis Episcopo aliquam injuriam aut injustam deho-
norationem fecerit, de vita componat, et omnia quae habere visus

fuerit, Ecclesiee cui praeesse dinoscitur integerrime socientar, et nobis
in triplo banous noster, id est, sexaginta solidi persolvantur, aut ipse
in servitio fisco nostro serviturus semper societur usque se redimere in

triplo jaxta virigildum suum potuerit. Sancla vero ecclesia in sacer-
dotibus constat, ldcirco magna poena pleciendi sunt qui Episcopis vel

rehquis sacerdotibus injuriam vel contumeliam feceriut. Nam detrac-
tio saoerdotum ad Christum pertinet, cujus vice legatione in Ecclesia

funguntur.
De blasphemia in Deum. — 5. Si quis quolibet modo blasphemiam

in Deum jaolaverit, ab Episcopo vel comité pagi ipsius carceri usque
ad satisfactionem tradatur, et publica pcenitentia multetur, donec pre-
cibus proprii Episcopi publiée reconcdietur, EcclesiEeque gremio ca-
non ice ledJatur.

De his qui in domo sua oratorium feceriut. — 6. Qui in domo
sua oratorium habuerit, orare ibidem potest. Missas tameu in eo cele-
brare non auaeat, nec agere cuiquam permitlat, sine permissu vel de-
dicatione Episcopi loci illius. Quod si fecerit, domus illius fisci viri-
bus addicatur. Cornes vero qui hoc cognovit, et non prohibuit, publica
poenitentia multetur, vel houore priveiur. __^
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évêchés, les paroisses et les autres lieux où elles sont néces-

saires. On établira des cloîtres près des cathédrales, où
les clercs vivront en commun sous la conduite de supérieurs

capables et dépendants de l'évêque. Les évêques ne mettront
les curés que du consentement des habitants et n'ordonneront
des prêtres que pour un certain titre, afin qu'ils ne soient

point obligés demeurer dans des maisons séculières. Les

prêtres ne seront ni usuriers, ni chasseurs, ni occupés au
travail de la campagne, et ne paraîtront hors de leur maison

qu'en habit sacerdotal, pour être toujours prêts aux fonctions

ecclésiastiques, et n'être pas exposés aux insultes delà mul-
titude. Les évêques et les clercs auront des avocats qui pour-
suivront en justice leurs causes et celles de leurs églises, afin
de n'être point détournés de leurs fonctions. Mais pour le
criminel ils se défendront eux-mêmes. Les prêtres ne seront

fpoint obligés d'être témoins en justice, s'ils ne sont témoins
nécessaires. Les évêques ne pourront tourner à leur usage
particulier les biens des paroisses et des autres lieux de

piété, ni les charger d'exactions au-delà des anciennes cou-
tomes. Les prêtres ne refuseront les'Offrandes de personne.

Les fondateurs ont droit d'établir des prêtres dans les mo-
nastères ou les oratoires de leur fondation, mais du consen-
tement de l'évêque, et ils demeureront en sa dépendance. Les
abbés serontprêtres pour avoir plus d'aulorité. Les évêques
corrigeront les novices, et leur feront observer leur règle.
Mais on ne tiendra poi.m dans les monastères ceux qui y ont
été mis par force, sans l'avoir mérité par leurs crimes. Quel-

ques personne?,, principalement les femmes, passaient les

jours de fèteo; à se baigner, à chanter des chansons deshon-
nêtes et à danser, on recommande aux prêtres d'empêcher
ces abus (.|).

JSou's mentionnerons seulement, par sen objet, un eapitu-
laire, (je §28, sur la manière dont l'assemblée des évêques
"fevait avoir lieu, et contenant la nomenclature des sujets à

'traiter par eux. (fiâluize, t. 1, p. 653.)
L'assemblée ou-le concile dont il est question dans l'acte

précédent eut lieu à Paris le 6 juin de l'année suivante. Nous
n'entrerons dans aucun détail au sujet de ce concile dont

(1) Ce concile de Rome fut tenu le 15 novembre 826 sous Eugène.
62 évêques y assistèrent avec le pape, tous d'Italie et des provinces
soumises aux Français.
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l'abbé Fleury a donné l'analyse dans son Histoire ecclésias-
tique .

Nous nous bornerons à rappeler que la même année 8-29,
l'empereur publia un capitulaire,. dans lequel il conlirma
quelques règles de discipline déjàélablies ()). Nous y voyons

(1) Voici, le texte de ce capitulaire qui nous est fourni parBaiuze,
t. 1er, p. G64.

De /lis qui sine consensu Episcopi Presbyteros in Ecclesiis cou-
stitwmlt vel de Ecclesiis eiciunt. ->* 1. De bis qui sine consensu

Episcopi Presbyteros iu Ecclesiis suis constituunt, vel de Ecclesiis ei-
ciunt, etab Episcopo vel a quolibet Misso dominico admoniti obedire

nôluerint, ut bannum nostrum reuvadiare cogantur, et per fidejusso-
res ad palatium nostrum venire jubeantur. Ëfc tune nos decernanius
utrum nobis placeat ut aut illum bannum persolvant, aut aliam har-
miscaram sustineant.

De Ecclesiis inter cohoeredes dicisis, — II De Ecclesiis quoe in-
ter cohoeredes divisae sunt, consideraodum est qualenus si secundum

providentiam et admonitionem Episcopi ipsi coheereJes eas voluerint

tenere, et bonorare l'aciant. Sin autem hoc contradixerint, ut in Epis-
copi potestate maoeat utrtim easita consistera permitiai, aut reliquias
exinde aulerat. Et ubi ad beneficium nostrum Ecclesiae pertinentes ita
invenioe divisoe fuenut, ut describaiu..r, et nobis renuutietur.

De Ecclesiis destructis. — IU. De Ecclesiis destructis, ut Epis-
copi el Missi iiiqui.itionem faciaut utruin per negligeutiam aut impos-
sibilitatem destruclae siut. Et ubi negligentia inventa fuerit, episcopali
auctonlate emeudàre coganlur hi qui eas restaurare debueraut. Si vero

per impostibiluatem contigil, ut aut plures siut quam necessesit, aut

majoris aiaguiludinis quaui ut ex rébus ad eas perlinemibus restaurari

possint, Ejiiscopus modum inveniat qualiter cougrue emendari et con-
sistere possiut.

De munso ad Ecclesiam dato. — IV. De uno manso ad Ecclesiam

dato, de quo aliqui hommes contra statuta sibi servilium exiguut, qui-
cumque pro hac causa accusatus i'uerit, Cornes vel Missi hoc quod inde
subtractum est Presbyteris curn sua lege restituera fuoianl.

De lus qui nonas et décimas dure negUxerunt.
— V. De his qui

nonas et décimas jam per multos anuos aut ex parte aut ex Loto dans

neglexeruut, volumus ut per Missos nostros coiistringantur m secun-
dum Capitularem priorem solvant unius anni nonam et deoimaui cum
sua lege, etiu super bannum noalrum. Et hoc eis deuuniiei-ur, quod

quicunque hanc uegligeutiain Heravent, beneficium unde hase noua et

décima persoivi debuit amissurum se sciât, ita enim coutiuetur m Ca-

pitulare boute mémorise gemtons nostri in libro i; cap. CLVII.

De eo quidecimam dure neglexerit Ecclesioe cujus esse débet,

alteriqwe hcckstoe eam dedent. —VI. Quicunque deciruam abstra-

hit de Ecclesia ad quam per juttitiam débet dan, et eam prassuinptiose
vel propler munera aut amicitiam vel aliam quambbet occasioueai ad

alteram Ecclesiam dident, a Comité vel a Misso nostro dtslrmgatur m

ejusdem decinioe quantilatem cum sua lege restituât.

De decimis a populo dandis. — Vil. De decimis quse dare popu-
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notamment que l'on y renouvelle la défense d'établir, sans le

consentement de l'évêque, des prêtres dans les églises et de

chasser ceux qui y avaient été légitimement placés, injonc-
tion qui avait déjà fait l'objet d'un article dans un capitulaire
de 816.

La suite au prochain numéro.

lus non vult nisi quolibet modo ab eo redimantur, ab Episcopis prohi-
bendnm est ne fiât. Et si quis contemptor fuerit inventus, et nec Epis-

copum nec Comitem audire velit, si noster homo fuerit, ad proesentiam
noslram venire compellatur ; céleri vero disi.ringantur ut vel invili Eo

clesias restituant quse voluntarie dare neglexerunt.
De vestitura triginta annorum, sive de rébus Ecclesioe quoe ab

eadem Ecclesia per triginta annos possessoe sunt. — VIII. Ut de

rébus Ecclesiarum quee ab eis per triginta annorum spatium sine ulla

inlerpellatione possessae sunt testimonia non recipiantur, sed eo modo

contineantur sicut res ad fiscum dominicum pertinentes contineri so-
ient.

De his qui restaurationes Ecclesiarum facere negligunt.
—

IX. Quicunque de rébus Ecclesiarum, quas inbeneficium habent, res-
taurationes earum facere neglexerint, juxla Capitularem anteriorem,
in quo deoperibus ac rionis et decimis constitutum est, sic de illis ad-

impleatur, id est, in. libro iv, capitulo x.xxvm.
De his qui agros dominicatos excolere negligunt %t nouas

.exinde nonpersolvant. — X. De illo qui agros dominicatos propterea
neglexit excolere ul. nonas et décimas exinde non persolvat, et aliénas
terras ad excolendum propter hoc accipit, volumus ut de tribus annis

ipsam nonam et decimam cum sua lege persolvat. Et si quis contemptor
aut Comitis aut Missorum nostrorum propter hoc extilerit, per fidejus-
sores ad palatium venire compellatur.

OBSERVATIONS.

Un contemporain de Louis le Débonnaire, Ansegise, abbé de Fonle-

nelle, a recueilli les capitulaires de Charlemague et de Louis le Dé-
bonnaire.

Ce savant abbé, voyant que ces Capitulaires étaient dispersés en plu-
sieurs feuilles volantes de parchemin, et craignant qu'on ne les oubliât
avec le temps, en fit un recueil en 827, la treizième année du règne de
Louis le Débonnaire. Il divisa ce recueil en quatre livres. Le premier
contient les Capitulaires de Charlemagne touchant les matières ecclé-

siastiques, en 162 aiticles; le second livre comprend les Capitulaires
ecclésiastiques de Louis, en 48 articles; le troisième contient les Capi-
tulaires de Charles sur les matières profanes, en *91 articles; le qua-
trième ceux de Louis sur les mêmes matières, en 77 articles. A la fin
du quatrième livre, il mit trois additions des Capitulaires imparfaits
ou répétés. Ce recueil a toujours été très-fameux, et se trouve cité dans
les Capitulaires de Louis lui-même et de ses successeurs. (Fleurv Hist.
eccL, t. x, p. 272.)
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Actes officiels.

CIRCONSCRIPTIONS ECCLÉSIASTIQUES. - PAROISSES.—

SUCCURSALES. — ÉRECTION.

Par décret impérial, en date du 28 juillet 1860,

Ont été érigées en succursales les églises des communes ou
sections de commune ci-après dénommées :

— Notre-Dame, section de la ville d'Aix, canton d'Aix, diocèse
d'Alx (Bouches-du-Rhône); circonscription conforme au plan an-
nexé au décret.

— La Neuville, section de la ville de Corbie, canton de Corbie,
diocèse d'Amieus (Somme) ; circonscription conforme au plan an-
nexé au décret.

— Juillac, canton de Pujols, diocèse de Bordeaux (Gironde) ;
circonscription de la commune.

— La Sentinelle, section de la commune de Trith-Saint-Léger,
canton de Valenciennes, diocèse de Cambrai (Nord); circonscrip-
tion conforme au plan annexé au décret.

— Boncourt, canton d'Anet, diocèse de Chartres (Eure-et-Loir) ;
circonscription : territoire de la commune.

— Saint-Jean-en-Val, canton de Sauxillanges, diocèse de Cler-
mont (Puy-de-Dôme) ; circonscription : territoire communal.

— Le Mesnil Veneron, cai.ton de Saint-Jean-de-Daye, diocèse

de Coutances (Manche) ; circonscription : idem.
— Ancey, canton de Sombernon, diocèse de Dijon (Côte-d'Or);

circonscription : idem.
— Glos-sur-Risle, canton de Monlfort, diocèse d'Evreux (Eure) ;

circonscription : idem.
— filontribourg, canton de Château-Vilain, diocèse de Langres

(Haute-Marne); circonscription : idem.
— Julon, canton de Bénévent, diocèse de Limoges (Creuse);

circonscription : idem.

jre Sableau, section de la commune de Saillé-les-Marais,

eanton de Luçon (Vendée); circonsciiption conforme au plan an-

nexé au décret.
— Sainte-Anne-du-Sacré-Coeur, à la Villette, section de la ville

de Lyon, canton de Lyon, diocèse de Lyon (Rhône); circonscription

idem.
— Chavanne, section de la commune de Saint-Julien-en-Javet,

canton de Saint-Chamond, diocèse de Lyon (Loire); circonscription:

idem. , .
— Eglise de Bérard, section de la ville de Saint-Etienne, can-

ton de Saint-Etienne, diocèse de Lyon (Loire); circonscription:

idem.
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— Tramont-Lassus, canton de Colombey, diocèse de Nancy

(Meurthe); circonscription : territoire de la commune.
— Vilaine-en-Haye, canton de Nancy; diocèse de Nancy (Meur-

Ihe); circonscription : territoire de la commune.
— La Vaucelle, section de la commune de Chatenoix, canton de

Schelestadt, diocèse de Strasbourg (Bâs-Rhin); circonscription con-

forme au plan annexé au décret.
— LaScoube, section de la commune de Campan, canton de

Gampan,: diocèse de Tarbes (Hautes-Pyrénées); circonscription :

idem.

^Saint-Jean-de-Murel, canton de Saint-Valliêr, diocèse de

Valence (Brome)
•

circonscription : territoire de la commune.
— La Cance, section de la commune d'Annouay, diocèso:de, Vi-

viers^ (Ardèche) ; circonscription conforme^ au plan annexé au
décret.

«9aa!,îspa-sailciaa;<'\

CLOCHES. —• EEFONTE. — FABRIQUES.

La refonte des cloches de L'église est assimilée aux grosses répa-

rations; elle peut avoir pour résultat de compromettre la so-

lidité de l'édifice- Or, l'art. Vè de la loi du 18 juillet 1837 dis-

pose expressément que le conseil municipal délibère sur Us projets
de grosses,réparations des édifices-communaux et sur tout ce qui
intéresse leur conservation.

La fabrique, simple usufruitière de l'église, ne saurait donc entre-

prendre la refonte dont il s'agit sans que le conseil municipal,

organe de la commune propriétaire ait été entendu. Lors même

que l'église ne serait pas une propriété communale, il semble

que l'avis, au moins, du conseil municipal, serait nécessaire,
la dépense en question intéressant la commune obligée de pour-
voir à l'entretien des cloches en cas d'insuffisance des ressour-
ces de la fabrique.

Ces propositions sur lesquelles nous appelons l'attention de nos
lecteurs résultent d'une décision émanée du ministère de l'inté-
rieur.
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FABRIQUES. — ÉLECTIONS. — ANNULATION. — RECOURS.
PARTAGE DES VOIX. ~ PRÉSIDENT. — AGE.

La décision par laquelle le ministre des cultes statue sur la validité
de l'élection d'un membre du conseil de fabrique, et sur la

question de savoir si ce membre était éligible, peut être atta-

quée devant le conseil d'Etat par la voie contentieuse. (Décret
du 30 déc. l'809, art. 8.)

Leprésident d'un conseil de fabrique n'a voix "prépondérante en
cas de partage que dans les délibérations relatives à la gestion

/des affaires,de la paroisse, et non pas lorsque le conseil procède
àdes élections pour remplacer les membres sortants ou décédés.

.(Décret du 30 déc. 1809.)
lin un tel cas de partage, et suivant un principe général en ma-

tière d'élections, l'élection est acquise au plus âgé des deux
candidats ai,ant obtenu un nombre égal de voix (Ibid.)

Une condamnation à un mois de prison et à 500 fr. d'amende pour
délit de diffamation pevt-elle avoir pour effet d'exclure celui qui
l'a encourue de la catégorie des notables qui seids sont éligibles
aux fonctions de membres des conseils de fabrique, aux termes

de l'art. 3 du décret du.30 déc. 4809? Rés.aff. par la décis. du

ministre, et nég. par lesconçlusions du commissaire du gouver-
nement.

Ces solutions ont été consacrées par une décision du conseil

d'Elal, du 11 août 1859. Nous en reproduirons le texte dans notre

prochaine livraison.

fij>ïaesït«Bï« proposées.

EGLISES. — RÉPARATIONS. — CHARGE DE LA COMMUNE. —•

OBLIGATION DE LAFABKIQUE.

Le conseil municipal qui a entrepris la réparation dhme
'

égl<se, mais dont les ressources sont insuffisantes, pcul-il

obliger la fabrique à vendre les rentes sur V Elal qu'elle pos-

sède pour combler le déficit de sa caisse et compléter la

somme portée au devis ?

Nous pensons que cette question doit être résolue à l'aide

delà distinclion suivante: ou le capital productif delà

rente dont jouit la fabrique est un capital libre, c'est-à-dire

n'ayant aucune affectation spéciale qui en empêche l'aliéna-

tion, ou bien ce capital est affecté à une destination particu-
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hère ou à la garantie d'une fondation ou d'une oeuvre dont

la fabrique est chargée.
Dans le premier cas la solution doit être affirmative. En

effet, il est aujourd'hui admis par la jurisprudence ministé-

rielle que toutes les dépenses relatives au culte et à la répa-
ration des édifices qui lui sont affectés sont en principe à la

charge des fabriques, et que ce n'est qu'en cas d'insuffisance
constatée de leurs ressources que les communes peuvent
être appelées à concourir à ces dépenses. Or, une fabrique
qui a des capitaux libres, placés sur l'Etat, n'est pas précisé-
ment dans la situation de celle qui n'a aucune ressource. En

pareille circonstance la commune paraît fondée en droit à

décliner sa demande en subvention, en se retranchant der-
rière cette considération qu'elle possède un capital libre et

qu'elle peut très-bien l'employer à la réparation dont il

s'agit.
Dans le second cas, c'est-à-dire lorsque la rente a une affec-

tation spéciale,la solution doitêtrejnégative,parce qu'il n'ap-
partient pas à la fabrique de changer la destination de cette
rente. Le conseil municipal n'a pas plus de droit à cet égard;
il ne peut forcer la fabrique à faire ce qui lui est interdit.
Dans une semblable position, l'existence de la rente doit
donc être considérée par rapport à la réparation dont il s'a-

git comme si elle n'existait pas, et la commune n'en doit pas
moins la subvention qui lui est demandée pour cette répa-
ration, lorsque d'ailleurs les autres ressources de la fabrique
sont insuffisantes pour y pourvoir.

ÉGLISES. — LUTRIN. — EMPLACEMENT. —CURÉ.

Lorsque le curé détermine un endroit pour le lutrin, les
chantres peuvent-ils établir, sans so7i autorisation ou mal-

gré lui, un contre-lutrin?

Celte question n'est susceptible d'aucune difficulté. Au
curé seul appartient le droit de déterminer la place du lutrin
et des chantres. La fabrique n'a même aucun ordre à don-
ner pour ce qui regarde cette disposition intérieure de l'é-

glise qui estexclusivementdans les attributions du prêtre.Les
chantres lui sont entièrement subordonnés pour tout ce qui
concerne leur placement dans l'église et le service du chant ;
et ceux qui se permettraient de changer ou même de con-
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trader l'ordre établi par le curé et contre sa volonté pour-raient être destitués, et si leur opposition avait lieu pendant
, l'office, et qu'elle y occasionnât quelque tumulte ou quel-

que scandale, ils seraient dans le cas d'être poursuivis en po-lice correctionnelle pour troubles à l'exercice du culte, con-
formément à l'art. 261 du Code pénal.

CLOCHES. — SONNERIE. — TARIF.

Le tarif arrêté par le conseil, de fabrique pour le règlement
des droits de sonnerie, et dûment approuvé par l'autorité
diocésaine, a-t-il besoin, pour être légalement exécutoire,
de l'approbation du gouvernement T

Cette question doit être résolue affirmativement. Aucune
taxe sur la sonnerie ne peut être légalement perçue par la
fabrique qu'en vertu d'un tarif dûment approuvé par le gou-
vernement.

Ce tarif est ou le tarif diocésain, qui peut être appliqué à
tout Je diocèse, ou un tarif particulier pour la paroisse. Le
tarif diocésain doit nécessairement avoir reçu l'approbation
gouvernementale, comme tout tarif d'oblations, conformé-
ment à l'art. 69 de la loi du 18 germinal an x (1). Le tarif

particulier, quand il diffère du tarif diocésain, est soumis à
la même autorisation, à moins que l'évèque qui l'a approuvé
n'ait été autorisé à le faire par le décret même qui a ap-
prouvé le tarif diocésain, auquel cas l'approbation épisco-
pale est suffisante pour la validité du tarif. (Bulletin des lois
civiles ceci, vol., 1853, p. 229.)

Suivant un avis du comité de l'intérieur et des cultes, en
date du V juin 1838, on ne doit jamais prendre en considé-
ration'un autre tarif que celui qui a reçu l'approbation du

gouvernement.

(1) Cet article est ainsi conçu : < Art. 69. Les évoques rédigeront les
« projets de règlement relatifs aux oblations que les ministres du culte
« sont autorisés à recevoir pour l'administration des sacrements. Les
" projets de règlement rédigés par les évêques ne pourront être pu-
« Mes, ni autrement mis à exécution, qu'après avoir été approuvés par
a le gouvernement. »
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FABRIQUES. — CONSEILLER. — INCAPACITÉ. — FAILLITE.

Un failli qui a été condamné à la prison pour 'banqueroute

simple, peut-il être élu membre du conseil de fabrique?

Nous pensons que le failli doit être écarté, en règle gêné-

rable, parce que la condamnation qui l'a frappé lui fait per-
dre la qualité de citoyen honorable qui est nécessaire pour
être nommé fabricien. Mais si ce failli a été réhabilité, sa

condamnation antérieure ne le rend point inhabile à devenir

membre de la fabrique.

FABRIQUES. — TRÉSORIER. — ADJOINT.

L'adjoint au maire peut-il être trésorier de la fabrique?

La jurisprudence de l'adminisiration exclut le maire des

fonctions du bureau des marguilliers, et, par suite, de celles

de trésorier, puisque le trésorier ne doit être choisi .que

parmi les membres du bureau. On ne veut pas que, vu l'op-

position d'intérêt qui peut exister entre la commune et la

fabrique, le maire puisse être appelé à contrôler comme

maire des opérations de comptabilité qu'il a faites comme

trésorier. Ce motif qui fait éloigner le maire de la charge de

trésorier peut paraître au premier abord applicable à l'ad-

joint nommé fab:icien, parce qu'il est obligé de le remplcer

quelquefois, mais néanmoins, en l'absence d'une disposi-
tion législative ou réglementaire expresse qui la prononce,
l'incomptabilité dont il s'agit ne doit pas être suppléée, en

vertu du principe qui veut que les incapacités soient de

droit étroit, et ne puissent pas être étendues d'un cas prévu
à un cas non prévu. Il n'y aurait point d'ailleurs de raison

pour ne pas l'étendre aux conseillers municipaux qui fe-

raient partie du conseil de fabrique, et qui pourraient être,
comme l'adjoint, en cas d'empêchement du maire et même

de l'adjoint, obligés de remplacer ce maire. Et en admettant

que tous les conseillers fussent membres de la fabrique, ce

qui peut arriver, il en résulterait que cette fabrique ne pour-
rait avoir de trésorier, puisque aucun de ses membres ne
serait aptfe à en remplir légalement les fonctions; ce qui
est inadmissible. Il faut donc décider que l'incapacité dont
il est question doit être restreinte au maire, conformément
à la jurisprudence ministérielle.
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FABRIQUES. — DON D;UN TAPIS. — FORMALITÉS.

Le don d'une chose mobilière à la fabrique est-il soumis à la
formalité de l'autorisation de l'autoritécivile!

Dans l'espèce il s'agit d'un tapis, estimé environ trente-
cinq francs, qu'une personne pieuse veut donner à l'église.
•Nous estimons que ce don, fait de la main â la main, ne doit
nécessiter aucune formalité. Les dons manuels, d'une valeur
minime surtout, ne sont point assujettis à l'autorisation de
l'autorité civile. Il suffît donc, pour en acquérir la propriété,
que la fabrique l'inscrive sur son inventaire. D'ailleurs, aux
termes de l'art. 2279 du Code civil, en fait de meubles, la
possession vaut litre.

FABRIQUES. — DONS ET LEGS. — MESSES. — QUOTITÉ
• DISPONIBLE.

Le don fait à une fabrique à charge de messes doit-il être
considéré comme une disposition à titre gratuit, de telle

. sorte que ce don. soit devenu impossible pour la personne
qui a déjà disposé de la quotité disponible des biens de sa
succession ?

Le consultant expose qu'une femme vient de proposer de
donner une pièce de terre à sa fabrique, moyennant un cer-
tain nombre de messes acquittées à son intention chaque
année; qu'elle a cinq enfants et que depuis longtemps déjà
elle et son mari ont donné à l'un d'eux le quart des biens

qu'ils laisseront à leur décès. Le consultant ajoute que le
ïffari est mort depuis bientôt un an ; que le partage est fait
entre les enfants et il demande si la femme peut encore faire
la disposition dont il s'agit.

Nous estimons que le don ou le legs fait à charge de ser-

vices religieux ne constitue point une libéralité proprement
dite, mais bien une disposition à titre onéreux. La donatrice

ou testatrice donne ici à la condition qu'on lui donnera:

Dat ut facial, selon l'expression du droit. La règle du Code

civil qui défend toute donation entre'^vifs ou testamentaire

à la personne qui a déjà donné la quotité de ses^biens dont

elle peut légalement disposer, ne s'applique qu'aux disposi-
tions à titre gratuit, et non point aux dispositions à titre

onéreux. Or, les dispositions à titre onéreux sont des char-
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ges que l'on peut toujours imposer à sa succession, et ce

n'est qu'après quelles sont payées que la réserve légale des

héritiers et par là même la quotilé disponible peut définiti-

vement être fixée. La disposition dont il s'agit dans l'espèce

peut donc être valablement faite.

BANCS ET CHAISES. — ADJUDICATION. — SURENCHÈRE.

Lorsque, pendant le cours de l'adjudication des bancs de l'é-

glise, quelqu'un propose une surenchère sans qu'aucun

des marguilliers présents l'entende, et que par suite le

banc qui en était l'objet est adjugé à un autre pour un

prix inférieur, le bureau est-il obligé d'annuler l'adjudi-

cation prononcée et de mettre de nouveau le banc à l'en-

chère?

Nous pensons que si le surenchérisseur réclame immédia-

tement auprès du bureau, et avant la signature du procès-
verbal d'adjudication, et s'il est attesté que sa surenchère a

été entendue de plusieurs des assistants, et dans le temps re-

quis, le bureau ne doit pas hésiter à le déclarer adjudicataire.
Mais si sa réclamation venait tardivement, après la signature
du procès-verbal, le bureau ne serait point tenu d'annuler

l'adjudication ni de mettre de nouveau le banc aux en-

chères.

BANCS ET CHAISES. —ALGÉRIE. — CHAPELLE. — APPOMT
DE CHAISES. — REFUS DE PA1MENT.

La personne qui apporte une chaise dans une église ou une

chapelle ou tout autre local légalement et actuellement af-

fecté à la célébration des offices paroissiaux en doit payer
la rétribution, comme si la chaise lui était fournie par la

fabrique.

L'application de cette règle est générale. Peu importe que
le local dans lequel le culte est actuellement célébré soit
une église proprement dite, appartenant à la fabrique ou à
la commune, ou une simple chapelle d'un hôpital civil ou

militaire, bâiie par le génie avec les fonds du ministère de
la guerre, et lui appartenant. H suffit que cet édifice ait été

légalement ouvert pour l'exercice du culte paroissial, pour
que la fabrique puisse légitimement y percevoir, non pas
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seulement le prix des bancs et chaises, mais encore tous les
autres droits casuels que les lois et règlements autorisent
en sa faveur. Relativement aux mesuresà prendre contre les
personnes qui refusentde payer la rétribution de leur chaise,
voyez le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 185-1,
p. 220; vol. 1856, p. 226, 277.

CIMETIÈRES. — EXHUMATION. — FORMALITÉS.

Une famille vient de se fixer à R ; elle a perdu en deux
mois deux enfants qui sont inhumés dans le cimetière de
cette paroisse; elle avait déjà perdu un autre enfant qui
avait été inhumé dans le cimetière de B Le père et la
mère voudraient faire transporter dans le cimetière de
R..... les restes de l'enfant inhumé à B — Quelles sont
les formalités à remplir pour cette translation.

La loi permet les exhumations, mais celles-ci ne peuvent,
dans tous les cas, être faites que dans les formes et avec les

prescriptions voulues. Aucune exhumation ne doit avoir lieu
sans l'autorisation de la police locale. La personne qui veut

faire exhumer d'un cimetière le corps d'une personne qui y
a été enterrée, pour le transporter dans un autre cimetière,
doit donc obtenir d'abord du maire de la commune l'auto-

risation de faire exhumer le corps, ensuite la permission de

le transporter dans la commune quelle lui indique. Le maire

donne cette autorisation, veille à ce que l'exhumation se

fasse décemment et dans les conditions requises, et en dresse

procès-verbal; il délivre un passe port motivé au conducteur

du corps, et il adresse directement au maire du lieu où il

doit être réinhumé, et ce aux frais des parents, une expédi-
tion de son procès-verbal, afin que le maire de cette der-

nière commune surveille à son tour l'inhumation. (Décret du

23 prairial an xn; circulaire du 26 thermidor de la même

année; circulaire du 30 déc. 1843.)

INHUMATION. — HEURE. — FJXATION. — MAIRE. —

DROIT DU CURÉ.

Lorsqu'un maire a fixé l'heure d'une inhumation, le curé

est-il rigoureusement lié par cette heure; de telle sorte que
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iil ne lèoepas'le corps-au moment fixé/le maire 'dit le

droit de, le faire conduire au cimetière sans cérémonie*!

"Non. La fixation par l'officier de 'l'état civil de Fh^ufeâ

laquelle aura lieuTinbumation d'un corps a pour dhjet.jie

régler que cette inhumation ne pourra pas'être faite avant

telle heure, mais elle n'implique nullement la défense de

procéder à ladite inhumation à une heure plus éloignée. En

d'autres termes, s'il n'est pjas possible de devancer l'heure

indiquée^ parce qu'il pourrait y avoir quelque danger h

faire précipitamment une inhumation, il n'est point défendu

de faire cette inhumation après cette heure. La fixation de

l'heure par le maire ne lie donc point le curé qui peut fixer

l'heure de la cérémonie religieuse plus tard, à un autre

moment de la journée. Le maire qui se permettrait en pareil
cas de faire porter au cimetière un corps sans cérémonie,

par cela seul que le curé ne serait point venu le lèvera

l'heure qu'il lui aurait plu de fixer arbitrairement^ commet-

trait une faute grave, en même temps qu'il outrepasserait
ses droits. Ce n'est que sur la réquisition de la famille du

défunt qu'il pourrait ordonner l'enterrement de ce corps
dans ces conditions.

PAROISSE. — CHANGEMENT DE CIRCONSCRIPTION ECCLÉSIAS-

TIQUE. .— AVIS DES CONSEILS MUNICIPAUX.

Âpparlient-il à l'évêque et au préfet seuls de modifier la cir-

conscription des paroisses, et cela sans que le conseil mu-

nicipal ait été appelé a donner son avis sur cette modifi-
cation?

Le consultant nous expose que la commune de N... a
deux paroisses, cellede A. et celle de B., ayant chacune le.u-ss
limites canoniquement et civilement fixées. Ces deux pa-
roisses sont séparées par une grande route et se composent
l'une et l'autre de plusieurs hameaux. Il y a vingt ans envi-
ron, une nouvelle église fut bâtie sur le territoire de B., près
de la route qui la sépare du territoire de A. Celte église ne
reçut aucun titre, mais les offices religieux y furent célébrés
sans que rien pour cela fut changé dans la circonscription
des deux paroisses.

Plus tard, l'autre partie de la route dépendant du terri-
toire de A., située vis à vis de la nouvelle église, désira être
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attachée à cette église, et à ne plus venir à A. Après mainte

négociai ion entre l'évêque et le préfet, le conseil municipal
fu*appelé à donner son avis, il y a environ dix ans, et il in-

diqsffa de nouvelles limites aux deux paroisses. La fabrique
dé A. consentit à céder la partie de son territoire qui voulait
se détacher d'elle. Les ehoses depuis cette époque en res-
tèrent là, et l'évêque et le curé de A. moururent en 1858.
0n profita de la vacance de A. pour lui donner de nouvelles
limites. Au mois de janvier dernier, un vicaire général
vint, assisté du curé de B... et de sa fabrique, tracer la

nouvelle circonscription des paroisses. Personne n'avait été

prévenu à M... M. le vicaire général a tracé des limites tout

à fait en dehors et au-delà des avis donnés il y a dix ans au

éonseil municipal et par les deux fabriques. Il s'est servi

d'une ligne idéale à partir d'un point à un autre. A la suite

de cette descente de lieux a paru une ordonnance épisco-

pale, contresignée par le préfet, qui a déterminé, sans autres

for-malilés, les nouvelles limites de ces paroisses et qui a

spécialement transféré le titre de B-. dans la nouvelle église.
La fabrique de M., qui se voit enlever par ces délimitations

nouvelles une partie notable de son*territoire, désire savoir

sMlappartient à l'évêque et au préfet de changer ainsi seuls

etsans plus de formalité la circonscription de leur paroisse.
Nous estimons que l'évêque et le préfet n'ont point un pa-

reil droit sous l'empire de la législation civile actuelle.

il est vrai que l'article 61 de la loi organique du 18 ger-
minal an x (8 avril 1802) porte que chaque évêque, de con-

cert avec le préfet,-réglera le nombre et l'étendue des suc-

cursales, mais le même article ajoute que les plans arrêtés

seront soumis au gouvernement, et ne pourront être mis à

exécution sans son autorisation. L'article 9 du concordat con-

tient une disposition analogue. L'article 62 de la même loi

du 18 germinal an x établit, en outre d'une manière générale

qu'aucune partie du territoire français ne pourra être érigée

en cure ou en succursale, sans l'autorisation "expresse du

gouvernement,
lisait de là que, dans l'espèce, l'ordonnance épiscopale

dont nous avons parlé est insuffisante pour constituer léga-

lement une paroisse et spécialement pour modifier la cir-

conscription de la paroisse de A., ce résultat ne pouvant être

obtenu qu'au moyen d'un décret du chef de l'État.

L'ordonnance épiscopale en question peut donc être con-
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sidérée comme contraire à l'article 9 du concordat, aux ar-

ticles 6i et 62 de la loi du 18 germinal an x, qui exigent la

sanction du gouvernement pour les délimitations parois-

siales, et enfin à l'article 7 du décret du 30 septembre -1807,

qui défend de changer les titres des succursales et de la

transporter d'un lieu dans un autre sans la permission du

chef du pouvoir exécutif.

Nous pensons en outre que l'absence du décret du chef du

gouvernement se complique encore de l'irrégularité de l'in-

struction suivie dans cette affaire.
Il a été articulé dans les faits que les nouvelles délimita-

tions de la paroisse de A. arrêtées par l'ordonnance épisco-

pale ne sont pas les mêmes que celles qui avaient été pro-

posées il y a dix ans, et sur lesquelles le conseil municipal
avait donné son avis. Or, dans une telle situation, la délibé-

ration antérieure du conseil municipal doit être considérée

comme non avenue, et ce conseil lui-même comme n'ayant
pas été entendu. Il y a d'après cela lieu de croire que le gou-
vernement, en admettant que l'évêché et la préfecture lui
demandent la consécration de ce qui a été fait, refusera la
sanction aux modifications proposées tant que le conseil

municipal n'aura pas été appelé de nouveau à en délibérer.

Voyez dans ce sens une décision du conseil d'État du 14 juil-
let 1858, rapportée dans notre livraison de janvier de
l'année 1859, p. 21.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — INSPECTION.

Les inspecteurs des écoles primaires ont-ils, d'après la lé-

gislation actuelle, le droit d'interroger les élèves des écoles
libres ?

Leur mission ne se borne-t-elle pas à inspecter le local et les
livres?

Aucune disposition de loi ne confère aux inspecteurs des
écoles primaires, et d'une manière générale, le droit d'in-

terroger les enfants des écoles libres sur les matières de
l'enseignement qui leur est donné.

D'après l'art. 21 de la loi du 15 mars 1850 l'inspection des
écoles libres « porte sur la moralité, Vhygiène et la salu-
i brilé. — Elle ne peut porter sur l'enseignement que pour
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« vérifier s'il n'est pas contraire à la morale, à la constitu-
« tion et aux lois. » (1)

Or, cette disposition légale a été expliquée dans une in-
struction ministérielle du 10 mai 1851, à laquelle il suffit de
se reporter pour connaître dans quel sens elle doit être en-
tendue et appliquée. Cette instruction a été reproduite dans
le Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, vol. 1851, p. 369.

« Le premier acte de votre inspection, dit le ministre aux
« recteurs dans cette instruction, sera l'examen du registre
« où doivent être inscrits les nom, prénoms, âge, etc., des
« professeurs et surveillants, conformément à l'art. 6 du dé-
« cret du 20 déc. 1850. Vous vous informerez ensuite du
* nombre des pensionnaires, demi-pensionnaires et exter-
« nés. Vous visiterez particulièrement les parties de l'éta-
it blissement qui sont destinées aux élèves. Cependant vous
« pourriez, selon le besoin et l'occurrence, demander à voir
« les autres parties de la maison. — Vous observerez si
« dans la disposition des lieux ou dans le voisinage de l'é-
« tablissement il ne se trouve rien de dangereux pour la
« moralité ou la santé des enfants; vous examinerez spécia-
« lement si les dortoirs sont suffisamment aérés et si leurs
« dimensions sont en rapport avec le nombre des pension-
« naires

« Vous avez le droit d'assister aux exercices que vous ju-
« gérez devoir appeler de votre part une surveillance par-
« ticulière dans l'intérêt et les limites de la mission qui
« vous est confiée par la loi, et vous me rendrez compte des

« observations que vous aurez recueillies.

« Toutefois, par respect pour la liberté des méthodes, vous

« vous abstiendrez d'interroger les élèves sur la force et la

« direction des études, à moins que le chef de l'établissement

« ne vous en ait exprimé le désir dans le cours même de la

« visite. Mais vous pourrez toujours, quand vous le jugerez

a nécessaire pour les motifs que la loi a définis, vous faire

« présenter les livres à l'usage des classes, ainsi que les ca-

« hiers des élèves. »

C'est dans ces limites que doit se renfermer l'inspecteur

des écoles primaires libres, de garçons ou de filles, et

(1) La loi du 1b mars 1850.sur l'enseignementa été reproduite dans

le volume du Bulletin des lois civiles eccl. de 1850, avec un com-

mentaire.
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toute interrogation de sa part qui les dépasserait, serait

susceptible d'être empêchée parle directeur ou la directrice

de l'établissement.
L'instruction ministérielle du J!0 mai 1851! contient d'ail-

leurs sur la matière: plusieurs autres prescriptions et reeom>

mandations qu'il est utile de connaître, et- nous renvoy.OK*

le consultant au volume du Bulletin qui en reproduit la te-

neur. (Voy. aussi le Bulletin, vol. 185-1, p. 143.)

Âf9'mtaii§ircrt'i'o&!i fidirleiennc.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers pendant le
mois de novembre^

Nous rappellerons à MM. les membres du bureau des marguil-
liers qu'ils doivent se réunir en séance ordinaire dans le courant
du mois de • ovembre, en conformité de l'art. 22 du décret du 30
décembre 1809. (Voy. cet art. et le commenlaire qui l'accompagne,
Bulletin des lois civiles-ea-/.., vol. 1853, p. 84)

Bans leur séance mensuelle de novembre, MM. les membres du
bureau porlerontleur attention sur le renouvellement des baux des
bancs et chaises de l'église, et sur celui des biens immeubles delà

fabrique, dans les paroisses où il est d'usage de le faire à cette

époque de l'année. Voy nos observations sur ces deux points
d'administration dans le Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1849,

p. 284 et 282, et vol. 1851, p. 269 et suivantes.
Pour ce qui concerne la location des bancs et chaises, MM. les

marguilliers, qui auront à s'en occuper, voudront bien se reporter
au? divers arlicles que nous avons publiés sur cetie matière dans
le Bvlletin de l'année 1851 et dans celui de 1856. Relativement
aux biens immeubles, ils savent que la loi du 25 mai 1835 tes au-
torise à consentir des baux de dix-huit ans, sans autres formalités
que celles qui sont exigées pour les baux de neuf ans. (Voy. notre
commentaire des art. 62 et suivants du décret de 1809.)

Nous rappellerons aussi, d'une manière toute spéciale, à MM. les
membres du bureau des marguilliers, leur obligation concernant
les réparations dont les bâtiments paroissiaux peuvent avoir be-
soin, et auxquelles ils doivent s'empresser dëpuurvoir conformé-
ment aux art. 41 et suivants du décret du 30 décembre 4S09; —

Voy. encore, à cet égard, nos observations dans le Bulletin, vol
1849, p. 283 et 315; vol. 1850, p 3S7 et 370; vol. 1851, p. 261, e"t
vol. 1853. p. 322 et suivantes.

On peut
1voir à ce sujet ce que nous'avons dit dans notre com-

mentaire desdits articles {Bulletin des lois civiles eccl., vol.
4853, p. 322 et suivantes). — On trouvera au volume de 1853 l'in-
dication des diverses formalités à remplir pour ces réparations; ce
qui concerne l'obligation des communes relativement à ces répa-
rations; les autorisations à obtenir pour les modifications à faire
aux plans et devis qui auraient été déjà approuvés; I enregistre-
ment des cthiers des charges, dressés pour arriver aux adjudica-
tions, la responsabilité des entrepreneurs et des architectes l'obli-
gation des diverses communes réunies pour le culte, etc

'
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Actes officiels.

OEUVRE DU DENIER DE SAINT PIERRE.

CEÉSULAIRE du ministre de l'intérieur avx préfets relative au

''/y\ denier de saint Pierre.

/.\ ^'\

iiQ, "r~A " Paris, le 10 novembre 1860.

P-j "
Jfpi}sieur le préfet, le gouvernement de l'Empereur n'a mis

UIIÇÛBÔ'' entrave aux efforts tentés pour favoriser les opérations fl-

,narre»res du gouvernement pontifical ; il a autorisé en Francfe

alïfcSnegociation de l'emprunt que le pape s'était décidé à contracter;
il a laissé la plus entière liberté aux manifestations de sympathie
qui se traduisaient par des offrandes individuelles, et ces offrandes
sont arrivées à Rome sans aucun obstacle.

« Mais le gouvernement n'a jamais admis que l'on pût établir,,
sans son autorisation , sur toute la surface de l'Empire et àTétat
d'institution permanente, des comités ou associations ayant pour
but d'organiser, de stimuler, de concentrer la perception d'une-
sorte de tribut au profit de la cour de Rome.

" Par une circulaire en date du 5 mai 1860, S. Exe. le ministre
de l'instruction publique et des cultes a rappelé aux évêques quelles
étaient sur ce point les dispositions delà loi et les traditions du

droit français.
« Cependant quelques tentatives se sont produites dans un sens

tout à fait contraire aux prescriptions de cette circulaire : des do-

cuments devenus publics ont annoncé l'intention de former une

association représente par des comités reliés entre eux, obéissant

à une impulsion commune, et constituant une sorte d'institution

occulte organisée au sein du pays.
" Le gouvernement ne tolérera pas cet oubli des règles qu'il a

posées, cette violation des lois qu'il est tenu de faire respecter.
« Je vous invite en conséquence, monsieur le préfet, à prévenir

les organisateurs et les membres de ces comités, s'ils ont commencé

à agir dans votre département, qu'ils doivent se dissoudre immé-

diatement , et vous leur ferez connaître que, si, nonobstant cet

avis, ils persistaient dans leur entreprise, ils s'exposeraient aux

peines prononcées par la loi.
« Les offrandes individuelles au saint-père sont et resteront li-

bres ; mais quant à des associations dans la secrète activité des-

quelles peuvent trop facilement, sous le voile religieux, se glisser

des intrigues politiques , l'organisation n'en serait licite qu'après

autorisation du gouvernement, et celte autorisation ne leur a point

été accordée. — Recevez, etc.

« Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur,
« BlLLAULT. •

BULLETIN des lois civ. eccl., NOVEMBRE 1860. T. XII. H
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ç< La publication de cette circulaire a été suivie de la note

suivante qui a été communiquée à plusieurs journaux :

«Plusieurs journaux ont cherché à égarer l'opinion pu-

blique sur le but et la portée de la circulaire par laquelle, à

l'occasion des associations que l'on tente d'organiser pour le

denier de saint Pierre, Je ministre de l'intérieur a rapporté

les prescriptions de la loi. En présence de ces tentatives, il

devient nécessaire de le répéter encore une fois : l'offrande

individuelle est et reste libre, et qui ne la pourrait faire par-

venir directement le peut par l'intermédiaire de son évêque

ou de son curé; mais ce que le gouvernement n'autorise pas,

ce que la loi permet de poursuivre et de punir, s'il le faut,

c'est l'organisation de comités, de décuries, de centuries,

enfermant dans les liens de leur organisation une armée de

contribuables, et agitant les esprits par les ardeurs de leur

propagande.
«Liberté des offrandes spontanées, prohibition des comités

d'action et des associations permanentes pouvant couvrir de

leur secret aussi bien les passions politiques que le zèle

religieux, telle est la règle prescrite par le gouvernement et

sanctionnée par la loi pénale. »

MANDEMENTS ÉPISCOPATJX.—LETTRES PASTORALES. — DÉCLARA-
TION. — DÉPÔT. — TIMBRE.

CffiCULAlRE du ministre de l'intérieur concernant la publication
et le caractère des mandements et lettres pastorales des éoéques.

« Paris, le 10 novembre 18fi0.

«Monsieur le préfet, la loi générale qui prescrit, pour les im-

primés, la double formalité de la déclaration et du dépôt, et dans
certains cas l'obligation du timbre, a reçu une dérogation excep-
tionnelle en faveur des mandements et des lettres pastorales. Dans
un esprit de confiance bienveillante pour l'autorité religieuse, la

publication des actes de celte autorité a été, en fait, par la tolérance
Kle l'administration , affranchie de la surveillance qu'implique le
-dépôt, delà dépense que pouvait entraîner le timbre.

« Mais depuis quelque temps, d'assez nombreux écrits publiés
"stras 5e titre de : Mandements, ou de : Lettres pastorales, traitent
les questions les plus étrangères aux intérêts spirituels ; de véri-
tables brochures politiques, où les événements qui s'accomplissent
en Europe sont appréciés, où les acles des gouvernements sont
discutés et parfois allaqués avec une vivacité extrême, usurpent les
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mmunitès exclusivement accordées aux actes spéciaux de la juri-
diction épiscopale. Cette confusion abusive a provoqué l'attention
du gouvernement. Pour y remédier, la disposition la plus simple et
la plus facile eût incontestablement été de retirer la faveur ac-
cordée et de rendre sans distinction tout son empire au droit com-
mun. Sincèrement désireux de n'entraver en rien dans, sa sphère
légitime l'action de l'autorité ecclésiastique, le gouvernement n'a

pas cru qu'il fût, quant à présent, nécessaire de recourir à cette
mesure radicale. Les mandements et lettres pastorales qui, ne sor-
tant pas du domaine spirituel, s'impriment en placards pour être
affichés ou lus dans les églises, continueront donc d'être affranchis
du timbre et du dépôt ; mais les écrits qui, quel que soit leur litre,
prenant, pour franchir l'enceinte du sanctuaire, le format de la bro-

chure, vont trop souvent se mêler à la polémique temporelle, ne

doivent pas profiterd'une dispense qui n'a pas été établie pour eux.
Tout en jouissant d'une entière liberté de publicité, ils seront sou-

mis aux conditions de la loi commune.
" Vous signalerez, monsieur le préfet, cette distinction aux im-

primeurs de voire département. C'est à eux que sont imposées les

obligations du dépôt et du timbre : c'est contre eux que serait di-

rigée la poursuite, s'ils ne les remplissaient pas.
« En conservant aux publications de l'ordre spirituel une

exemption bienveillante, mais en s'opposant autant qu'il le pourra
à ce que l'on confonde les mandements et les brochures, la religion
et la politique, les décisions auxquelles le catholique doit obéissance

et les opinions que peut contredire le citoyen, le gouvernement a la

conscience de maintenir chaque chose à sa place, sans nuire aux

-droits ni à la liberté de personne. — Recevez, etc.

« Le ministre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur,
«BlLLAULT. »

OBSERVATIONS.

La jurisprudence de l'administration nous fournit un

certain nombre de décisions concernant les mandements

et les lettres pastorales des archevêques et évêques. Nous

en trouvons en effet qui se réfèrent à leur publication, à

"leur dépôt, à leur envoi au ministère des cultes; mais

nous n'en connaissons aucune qui soit relative à la formalité

du timbre dont ces actes pourraient être susceptibles. Dans

la pensée qu'il ne sera peut-être pas sans intérêt pour nos

lecteurs de connaître les précédents sur cette matière,

nous allons les leur rappeler brièvement, dans l'analyse des

circulaires et décisions ministérielles intervenues à diverses

époques et en suivant l'ordre des dates.

24 messidor an x. — Circulaire du conseiller d'Etat chargé
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des,cultes, aux évêques, ou il leur, recommande.d'adopter
une formule uniforme, enr tête, âe- leurs,instructions pasto-
rales et,autres,actes de pareille nature, en rappelant que le

temps a consacré celle : Par la miséricorde divine et'la grâce
du Saint-Siège apostolique, et qu'on s'en est servi sans

inconvénient dans l'Eglise gallicane pendant plusieurs siè-

cles. (Recueil des circul. du ministère de l'intérieur, t. Ier,

p. 211.)
5 complémentaire an x. —La défense de rien publier sans

l'autorisation du gouvernement ne se rapporte qu'aux actes

émanés de la cour de Rome, et ne concerne pas les man-

dements; et lettres pastorales des évêques. Cependant il est

convenable qu'ils les communiquent aux préfets pour les

assurer qu'ils ne contiennent aucune maxime dangereuse.

(Décision ministérielle.)
7 nivôse an xi. — Il est fait défense aux archevêques et

évêques de publier leurs mandements ou toutes autres
instructions pastorales sans autorisation du gouvernement.
(Lettre de Portalis. )

2 thermidor an xu. — Les évêques ne peuvent être tenus
de soumettre leurs instructions et mandements à l'autorisa-
tion des préfets. C'est à l'inspection du gouvernement que
ces mandements doivent être soumis, et les préfets n'ont

qu'à s'assurer que les évêques ont rapporté sa permission.
(Décision ministérielle.)

4 thermidor an xn. — La disposition de l'art. 6 de la loi
du 19 juillet 4793, qui exige le dépota la bibliothèque natio-
nale de deux exemplaires de chaque ouvrage, est-elle appli-
cable aux catéchismes et aux mandements? Réponse: De

pareils ouvrages ne peuvent être considérés comme objets de
littérature, et le dépôt n'en est pas exigible ; mais aussi il ne

peut y avoir de recours contre les prétendus contrefacteurs.
(Lettre à l'évêque de Nantes.)

18 germinal an xiir —Une paraissait pas convenable que
les préfets fussent juges des mandements et des instructions
pastorales. C'est pour la sûreté et la dignité de l'épiscopat
que le gouvernement s'est déterminé à exercer lui-même
une surveillance que le concours simultané de plusieurs
causes a rendue nécessaire. (Décision ministérielle.)

6 juin 1809. —Les vicaires généraux ne peuvent pour les
mandements remplacer les évêques, si ce n'est pendant la
vacance du siège. (Décision ministérielle.)
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26 avril 1810.—Les évêques sont seuls responsables, ainsi

que les autres fonctionnaires publics, de ce qu'ils publient
dans l'exercice de leurs fonctions; et leurs écrits comme

évêques ne sont sujets à aucun examen. Ils n'ont pas besoin
de déclaration préalable pour les faire imprimer. Les préfets
doivent néanmoins exercer une surveillance générale et
adresseï* leurs observations au ministre, lorsque les écrits

publiés renferment des passages ou des expressions blâma-
bles, pour qu'on prenne les mesures nécessitées par les cir-
constances. (Décision ministérielle.)

29 novembre 1810. — L'évêque est propriétaire de ses

mandements, Comme Un auteur est propriétaire de ses

ouvrages : il peut donner à qui bon lui semble et aux condi-
tions qu'il lui plaît, la faculté de les imprimer; il peut ne la
donner qu'à un seul imprimeur et la refuser à tous les autres.
Il n'y a d'exception à Cette règle que pour le mandement
concernant le catéchisme, parce que ce mandement est insé-

parable du catéchisme, que tout imprimeur a le droit de

réimprimer avec l'autorisation de l'évêque diocésain. D'où il
suit que si un évêque publiait un mandement à l'occasion
d'un livre de prières, il pourrait ne donner qu'à un seul

imprimeur la permission d'imprimer ce livre précédé de son

mandement; les autres imprimeurs, en réimprimant ce livre

avec sa permission, ne pourraient imprimer à la tête que
cette permission seule. (Décision ministérielle; affaire de

l'évêque d'Agen.)
30 novembre 1810. - -Circulaire par laquelle on demande

deux exemplaires des mandements publiés par les évêques

pour les prières et fêtes ordonnées à l'occasion de la gros-
sesse de l'impératrice pour les mettre sous les yeux de

Sa Majesté.
2 juillet Î8H. — Les évêques doivent envoyer deux exem-

plaires de leurs mandements. L'un de ces exemplaires doit

rester aux archives. On leur demande les mandements

publiés pour la naissance et le baptême du roi de Rome.

(Circulaire aux archevêques et évêques.)
4 mars 1812.—Le ministre des cultes rappelle aux évêques

qu'il est dérègle qu'ils transmettent au ministère deux exem-

plaires de leurs mandements et lettres pastorales, et il leur

recommande de ne pas manquer de le faire. (Circulaire
ministérielle. Recueil des circulaires du ministère de l'inté-

rieur, t. n, p. 295.)
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8 septembre 1814. — On rappelle l'obligation faite aux

évêques d'envoyer leurs mandements au ministère. (Lettre

du ministre relative à la circulaire du directeur général de

la police sur ce sujet.)
1823. — C'est chez l'imprimeur plutôt que chez l'évêque

que le préfet à qui le ministre demande de lui envoyer un

mandement doit se le procurer. (Lettre du ministre au préfet
de la Manche. )

1829. — Aucun acte du gouvernement n'oblige îes évêques
à la communication de leurs mandements. Il a fallu, dans

tous les temps, la leur demander, et quelquefois pour cela

s'adresser aux préfets. En 1829, le ministre renouvelant

cette demande, l'évêque de La Rochelle refuse en disant

qu'une démarche aussi humiliante n'a jamais été exigée par
les ancêtres et prédécesseurs du roi; sur quoi le ministre

écrit que le roi a le droit de l'exiger et que ses ministres

sont fondés à en poursuivre l'exécution. (Archives des

cultes; décis. minist. de 4819 ).
27 décembre 1832 et 8 juil. 1836. — Circulaires relatives

à l'obligation de l'envoi des mandements au gouvernement.
3 avril 1848.—Circulaire qui rappelle aux archevêques et

évêques qu'ils doivent transmettre au ministère des cultes

deux exemplaires de tousleurs mandements et lettres pasto-
rales qu'ils publient dans leurs diocèses.

Depuis cette époque jusqu'à la nouvelle circulaire du 10
novembre 1860 ci dessus relatée, nous ne connaissons aucun
acte de l'administration qui ait trait à la publication des
mandements épiscopaux.

Quant à cette dernière circulaire, elle a été diversement

appréciée au point de vue de la légalité. Nous nous borne-
rons à reproduire ici quelques observations dont a cru de-
voir l'accompagner un des principaux organes de la presse
religieuse, lAmi de la religion, dans son numéro du 20 nov.

« La circulaire de M. le ministre de l'intérieur, relative à la pu-
« blication des mandements et lettres épiscopales, dit l'auteur de
« ces observations, a, dans les circonstances actuelles, une im-
« portance qu'il n'est besoin de faire remarquer à personne
« Elle ne manquera pas de soulever plus d'une difficulté pratique
« dans son application, si elle est interprétée à la lettre. Rien
« n'est moins fondé, en effet, que la distinction radicale que M. le
« minisire établit entre l'ordre spirituel et temporel. Cette dis-
« linclion n'a jamais été et ne sera jamais possible dans la pra-
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« tique ; il existe entre la sphère temporelle et spirituelle une
« connexion aussi intime qu'entre le corps et l'âme. Ainsi, pour« ne citer qu'un exemple, et c'est celui qui résume tout ce débat,« l'Eglise et les princes chrétiens eux-mêmes n'onl-ils pas tou-
« jours regardé le pouvoir temporel comme la meilleure garantie« du pouvoir spirituel ? Pour défendre le second, n'est-on pas
« amené à défendre le premier ?

" Mais passons à l'examen des mesures adoptées par M. le mi-
« nistre relativement aux actes épiscopaux.

« Les mandements et lettres pastorales, qui ne sorteut pas du
« domaine spirituel, s'imprimant en placards pour être affichés ou
* lus dans les églises, continueront d'être affranchis du timbre.
« D'où il résulte : i° que les mandements qui prendront la forme
« de brochure, lors même qu'ils ne traiteraient que de questions
« purement spirituelles, seront soumis à la formalité du dépôt :
« 2° que les mandements simplement imprimés en placards, pour
« n'être lus et affichés que dans les églises, seront soumis à la for-
« malité du timbre, pour peu qu'ils sortent de la sphère spirituelle ;
« 3o que les actes épiscopaux qui prendront la forme de brochure
« et traiteront de matières non exclusivement spirituelles, seront
« soumis à la double formalité du dépôt et du timbre.

« Ces dispositions pourraient donner lieu à diverses aulres ob-
« servations critiques ; nous n'en signalerons que deux d'une im-
« porlance sérieuse.

* Lorsqu'une lettre pastorale seralivrée à l'impression, qui jugera
« qu'elle soulève des questions politiques ? Sera-ce M. le préfet
« seul? C'est ce qui paraît découler de la circulaire ministérielle.
a Ainsi donc voilà, dans chaque département, l'autorité adminis-
c trative érigée en juge des actes de l'autorité spirituelle sur les
« questions les plus graves, les plus délicates de l'ordre religieux
« -et moral. S'il y a conflit entre les deux autorités, qui décidera
« qu'un acte de la juridiction épiscopale sort du domaine reli-
« gieux? Sans doute M. le ministre de l'intérieur. Mais aux yeux
« de l'autorité spirituelle, sur les questions qui se rattachent aux
« intérêts religieux des peuples, la décision d'un ministre peut-elle
* avoir plus de poids que celle d'un préfet?

, « Il existe dans la circulaire une lacune regrettable que nous ne
« pouvons passer sous silence. M. le ministre suppose que la
a mission spirituelle des évêques se borne à publier des man-
« déments destinés à être lus et affichés dans les églises. C'est une
< erreur.

a Les évêques sont chargés de la direction du clergé, et géné-
« ralement par l'intermédiaire du clergé, de l'instruction et de la

• « direction des fidèles. Aussi plusieurs de leurs circulaires et
« instructions pastorales ne s'adressent-elles qu'au clergé, pour lui

« indiquer la ligne de conduite qu'il a à suivre vis-à-vis de M-
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« même et vis-à-vis des fidèles. C'est môme la partie la plus im-

« portante de la mission épiscopale ; il n'y a pas d'année où les

« èvêques n'adressent au clergé seul une ou. plusieurs instructions

« pastorales. .

«,Ajnsi le dernier acte épiscopal qui a été publié sur l'invasion

« piémonlaise, est une instruction pastorale de Mgr l'évêque de

« Strasbourg rédigée en latin et destinée au clergé seulement. Il

« en a été de même de plusieurs lettres pastorales publiées sur la

« spoliation du Saint-Siège. Après s'être pénétrés de l'esprit qui
« doit les animer, les prêtres sont chargés de l'accomplissement
« des prescriptions qu'elles contiennent, de faire des prières- pu-
« bliques pour le Pape, des appels à la générosité des fidèles.

" Aucun de ces actes qui ne doivent pourtant être ni lus ni af-
«. fichés n'échapperait aux mesures restrictives delà circulaire;
•< l'examen d'un cas de conscience devrait être soumis à la fôr-
« maillé du dépôt, et, en outre, à la formalité du timbre, pour peu
« qu'il sortît de la sphùre purement spirituelle, par exemple, s'il
« s'agit de tel ou tel devoir de citoyen.

" Ce serait donc, une entrave journalière apportée à l'accom-
< plissement d'un des devoirs essentiels de la charge épiscopale.

« Nous ne parlons pas des poursuites dont on menace les im-
« primeurs; naturellement ils se croiront forcés de discuter et de
« juger comme les préfets les actes des évoques, et peut-être même
« d'en refuser' l'impression. Tout le* monde comprend que cette
< disposition de la circulaire n'est pas la plus favorable aux inté-
" rêls die la liberté.

« Nous espérons donc qu'il en sera de la circulaire qui soumet
« lés mandements au dépôt et au timbre, comme de la disposition
« qui'e<n>interdisait la publication dans les journaux. En face des
« inconvénients que nous venons d'énumérer et des observations
« que présenteront sans doute les évêque.s, des modifications pra-
« tiques," commandées par l'intérêt des administrations départe-
« mentales non moins que par celui des administrations diocé-
« saines,ne manqueront pas d'être introduites et acceptées parM. le
« ministre lui-même. S'il en est ainsi, noua aous féliciterons, en
« cette circonstance, comme en toute autre, de voir le clergé, dé-
« gagé du poids de toutes les faveurs, rentrer pleinement dans le
« droit commun.. B. LAMAIOU. »

. c

CULTE. — CRÉUIT SUPPLÉMENTAIRE, -v- SAVOIE.

Un décret impérial du '13 octobre 1860 ouvre au ministre de
l'instruction publique et des cultes, en augmentation des allocations
du budget de l'exercice 1860, un crédit supplémentaire et extraor-
dinaire de 1,050,350 fr. pour acquitter les dépenses de sa double
administration dans les départements delà Savoie, de la Haute-
Savoie et des Alpes Maritimes.
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Dans ce crédit, le service des cultes figure pour une somme' de
501,950 fr-, ainsi répartis : 40,000 fr. pour les traitements et dé-
penses concernant les cardinaux, archevêques et évêques '(chap.
xxxiv du budget âës cultes); et 461,950 fr. pour les traitements et
indemnités des membres des chapitres et du clergé paroissial (chap.
xxxv du même budget). Le resté du crédit est affecté au service fie
rinstraction publique.

ECOLES UNIVERSITAIRES DE THÉOLOGIE. — SAVOIE.

Par décret impérial du 24 octobre i860, les écoles universitaires
<le théologie établies par le 'gouvernement sarde «n Savoie et dans
le comté de Nice sont supprimées.

Jurîisprizderiec

FABRIQUES. — LEGS.— RENONCIATION— ACTE NOTARIÉ. —

NULLITÉ- — DÉFAUT D'AUTORISATION.

La renonciation à une succession ne peut être, faite qu'au greffe
•du tribunal. (Art. 784 du'Gode civil.)

Est nulle en conséquence la renonciation à une succession testa-
mentaire faite par une fabrique dans un acte notarié.

Un tel acte ne peut non plus valoir comme contenant abandon de
la dite succession.aux héritiers naturels du défunt.

Ainsi décidé par un jugement du tribunal civil de Lyon, du 27

juin 1860, rendu dans une .instance pendante entre la fabrique de

St-Pjerre et le sieur Durand. Voici la teneur de ce jugement :

-, Jugement. — Le tribunal, attendu que la Dlle Fructus, décédée

le 8, février 1857 sans laisser d'héritiers à réservera, par testament

du 9 octobre 1855 , reçu par,Me Didier, notaire à Lyon, enregis-

tré, .institué la fabrique de l'église de Saint-Pierre pour sa légataire

universelle; — Attenduque par décret impérial du 7 .1858,

la fabrique a été autorisée à accepter, jusqu'à concurrence

de la moitié, le legs universelle dont s'agit; — Attendu que,

par suite, la moitié des biens composant la succession de la

défunte a été dévolue aux demandeurs , ses héritiers natu-

rels ; —Attendu néanmoins qu'ils réclament la totalité de la

succession en se fondant sur un acte du 28 mars 1859, reçu

par Me Chazé notaire à Lyon, enregistré, contenant renonciation à

ladite succession, par la fabrique de Saint-Pierre; — Attendu

qu'aux termes de l'art. 784 du Code Napoléon, la renonciation ne

peut être faite qu'au greffe du tribunal; que la loi ne distinguant
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point entre les successions intestat et les successions testamen-

taires, la disposition dudit article est applicable à la cause: — At-

tendu qu'il est constant qu'aucune renonciation n"a été faite au

greffe du tribunal par la fabrique de Saint-Pierre ; — Quelle n'a
donc point perdu son droit à la moitié de la succession de la Dlle

Fructus, pour l'acquisition de laquelle elle avait été habilitée par le
décret impérial sus-énoncé;— Attendu que la déclaration et les faits
constatés par l'acte du 28 mars 18S9 ne sauraient être invoqués par
les demandeurs comme constituant du moins abandon, à leur pro-
fit, des droits de la fabrique ; — Attendu, en effet, que ce! acte

qui, dans cette hypothèse, laisserait à celle-ci la qualité d'héritière

pour moitié ne serait autre chose qu'une cession de droits, nulle

par défaut d'autorisation, et dont les demandeurs ne peuvent dès
lors être admis à se prévaloir. — Attendu qu'il y a donc lieu de

partager en deux parts la succession dont s'agit, l'une pour les

demandeurs, l'autre pour la fabrique de Saint-Pierre; — Attendu

que cette succession se compose d'abord de la somme de 478 fr. 42 c.,
reçue par les demandeurs, suivant le susdit acte du 28 mars; en
second lieu, d'une somme de 1,000 fr., due par la fabrique qui
l'avait reçue à titre de prêt de la Dile Fructus ; — Que sans exami-
ner qu'elle est le véritable caractère d'une convention verbale inter-
venue en juillet 1856, entre la fabrique et la Dlle Fructus, aux
termes de laquelle il était constitué à celle-ci une rente viagère de
140 fr., moyennant un capital de 2,400 fr. par elle remis, il y a lieu
aussi de comprendre ledit capital dans l'actif de la succession, la
défenderesse ne s'opposant point à ce qu'il soit ainsi ordonnée ; —

Attendu que l'actif s'élève ainsi à 3,878 fr. 42 c, que toutes les
dettes et charges ayant été acquittées, la moitié de ladite somme, ou
soit 1,939 fr. 21, forme la part des demandeurs; — Mais attendu

qu'ayant reçu 478 fr. 42 c, ils ne peuvent plus réclamer que la
somme de 1,460 fr. 79 c qui doit leur être comptée par la fabrique,
détentrice des valeurs, avec les intérêts depuis la date du décès de
la Dlle Fructus; —Par ces motifs, statuant en premier ressort et
matière ordinaire, dit que les demandeurs, d'une part, et la fabri-
que de Saint-Pierre, d'autre part, ont droit, pour moitié chacun,
à la succession de la Dlle Anne Fructus, et pour complément de
ladite moitié afférente aux demandeurs, conformément aux motifs
qui précèdent; condamne la fabrique défenderesse à leur payer,
avec intérêts, à partir du 8 février 1857, la somme de 4,460 fr.
79 c;rejette toutes autres ou plus amples conclusions des parties;
ordonne qu'il sera fait masse des dépens pour être supportés
moitié par chacune d'elles, le coût et enregistrement du présent
demeuraut à la charge de la fabrique, et celui de la levée et signi-
fication, à la charge de la partie qui y donnera lieu.

Jugement du tribunal civil de Lyon (l"> chambre), du 27 juin
1860.
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EGLISES. — RECONSTRUCTION.— EMPLACEMENT. — CHOIX.

Le conseil municipal a-P il besoin d'être consulté sur le choix
de l'emplacement d'une nouvelle église à construire dans la
commune T

Il y a un double motif pour que les conseils municipaux
soient consultés dans tous les cas quand il s'agit de fixer

l'emplacement d'un édifice consacré au culte : le premier,
c'est que d'après les dispositions de la loi du 18 germinal
an x, les questions de cette nature doivent évidemment être
résolues de concert entre les autorités civiles et religieuses;
le second, c'est que les communes poavant toujours être

appelées, en cas d'insuffisance des revenus des fabriques, à

pourvoir aux travaux d'entretien ou de réparation des égli-
ses, on ne saurait refuser de soumettre à leur appréciation
les projets de construction de ces édifices, alors même

qu'elles ne doivent pas concourir aux dépenses de premier
établissement. (Décision ministérielle.)

INSTRUCTIONPRIMAIRE. — Acquisition de maison d'école.—
Peut-elle avoir lieu d'office ?

Aux termes des articles 36 et 37 de la loi du 15 mars 1850,
sur l'enseignement, toute commune doit entretenir une ou

plusieurs écoles primaires, et fournir à l'instituteur un local
convenable pour son habitation et pour la tenue de l'école.
Toutefois le conseil départemental de l'instruction publique
peut autoriser une commune à se réunira une ou plusieurs

au très pour l'entretien d'une école; il peut même dispenser
une commune d'entretenir une école publique, à condition

qu'elle pourvoira à l'enseignement primaire gratuit, daDS une
école libre, de tous les enfants dont les familles sont hors
d'état d'y subvenir.

11 résulte de la lettre et de l'esprit de ces dispositions que
c'est seulement dans le cas où une commune se trouverait

dans l'impossibilité absolue, soit de louer un local conve-
nable pour le service de l'instruction primaire, soit de pour-
voir à l'enseignement des enfants dans une commune voi-
sine ou dans une école libre, que l'acquisition d'une maison
ë'école pourrait être considérée comme une dépense cona-
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inunale obligatoire, et être l'objet d'une autorisation d'office.

H faudrait, d'ailleurs, avant de recourir aux mesures coërci-

t-ives,.que l'impossibilité absolue fût constatée régulièrement

>par un rapport de l'inspecteur de l'Académie. (Décision:mi~

nistêrielle.)

PRESBYTÈRES. — RÉPARATIONS. — RÉCLAMATION.

Le conseil municipal de R... s'est plaint de ce que, par
divers arrêtés, le préfet du département aurait mis à la

charge de cette commune une partie des frais de réparation
du presbytère de B...

Il prétend notamment que, suivant la jurisprudence du

ministère de l'intérieur, R... devrait être exonéré des frais

«lis à sa charge, parce que le presbytère appartient à la com-

mune de B..., en vertu de la concession générale résultant
de la loi du 18 germinal an x.

Cette réclamation a été rejetée par les motifs suivants :

Les décisions auxquelles on fait allusion portent qu'il ne
serait pas équitable d'imposer aux communes annexes le

^paiement d'une part proportionnelle de la valeur locative du

presbytère, lorsque cet édifice appartient à la commune,
chef-lieu paroissial, en vertu de la concession générale faite

par la loi du 18 germinal anx, ou d'une libéralité, soit entre-

vifs, soit testamentaire. Or, elles n'ont été rendues que dans
la supposition où il n'avait été fait par la commune, chef-
lieu de la paroisse, aucune dépense pour l'acquisition, l'en-

tretien, la restauration ou la reconstruction de la maison

ptiesbytérale. Elles ne sauraient donc être applicable à l'es-

pèce. Les frais relatifs aux réparations du presbytère ren-
trent dans l'un des cas prévus qar l'article 4 de la loi du
iï février 1810, et, par suite, ils doivent être répartis, con-
formément aux dispositions de cet article, entre les deux
communes qui composent la paroisse. (Décision ministé-

sieile.)

COMPÉTENCE. — TRAVAUX EXÉCUTÉS A I/ÉCOLEET AD
PRESBYTÈRE.

Le sieur D..., entrepreneur de peinture, a été chargé par
le sieur V..., maire de la commune de C..., stipulant en son
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nom personnel, d'exécuter au presbytère et à la maison
d'école des travaux dont le devis s'élevait à la somme de
700 francs. Le prix de ces travaux ayant été évalué, lors,de
leur réception, à400 francs seulement,le sieur D... a réclamé
contre cette réduction, et il a porté sa demande devant le
tribunal civil des Andelys.

Y a-t-il lieu de proposer le déclinatoire, et d'élever au
besoin le conflit? Solution négative.

Du moment, en effet, où il serait constant que le sieur V...
a traité avec le sieur D..., non en qualité de maire, mais en
son nom personnel, le débat soulevé par le sieur D... ne

pourrait être évidemment considéré comme engagé entre
un entrepreneur de travaux publics et l'administration, et il

n'y aurait réellement en présence que deux particuliers di-

visés sur l'interprétation d'un contrat ordinaire. Dès lors,
l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an vin se trouverait sans

application, et c'est avec raison que l'autorité judiciaire,
sans se préoccuper de la destination des travaux exécutés,
se croirait compétente pour juger le litige et fixer la somme
à payer par le sieur V... Quant au conseil de préfecture, il

n'aurait à intervenir que s'il s'élevait plus tard quelque dif-

ficulté entre la commune de C... et le sieur V..., lorsque ce

dernier, devenu, à l'égard de la commune, le véritable en-

trepreneur, demanderait à son tour qu'il fût procédé à la

réception desdits travaux, et que ses avances lui fussent

remboursées. (Décision ministérielle.)

SjBacstioais proposées.

PRESBYTÈRES. — KECONSTRUCTION.—EMPLACEMENT.

A qui appartient-il de choisir l'emplacement du presbytère ?

M. le curé de C... expose qu'après beaucoup de difficultés

il est parvenu à faire voler la reconstruction du presbytère.
La fabrique a voté 3,000 fr., plus les matériaux de l'ancien

presbytère, estimés 1,500 fr. ; la commune a voté 4,000 fr. ,

et l'Etat fournit un secours de 1,000 fr. Aujourd'hui le maire,

prétend désigner l'emplacement delà nouvelle construction,
à sa guise, et il choisit précisément un endroit non loin et

en face d'un cabaret. Le curé et la fabrique ne veulent pas

accepter un pareil emplacement. On demande à qui appar-
tient le choix définitif de cet emplacement.
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Nous estimons qu'en présence du conflit qui paraît exis-

ter entre le curé et la fabrique d'une part, et le maire d'une

autre part, il y a lieu d'en référer à l'autorité supérieure. Il

est certain que dans l'espèce ce choix n'appartient pas au

maire seul, et que dans tous les cas celui par lui fait ne se-

rait point acceptable. Choisir précisément cet emplacement
en face d'un cabaret, c'est une faute que l'administration

supérieure ne peut tolérer. D'après la jurisprudence ac-

tuelle, les presbytères doivent être établis de telle sorte que
les curés et desservants qui doivent les habiter ne puissent
être ni gênés ni incommodés par tel ou tel voisinage qui ne

s'assortirait point avec leur caractère.

La fabrique] paroissiale qui fournit près de la moitié
des fonds doit avoir aussi son avis à donner ; et en cette ma-

tière, personne n'oserait soutenir que son avis réuni à celui
du curé ne doit pas avoir la préférence sur celui du maire

seul, alors même que ce serait la commune qui fournirait
ie terrain. Au surplus, nous le répétons, dans la situation
des choses, en présence de l'obstination que paraît vouloir
mettre le maire dans cette affaire, il faut se hâter d'en écrire
à l'évêque et au préfet, car il est de jurisprudence que
quand la fabrique, le curé et la commune ne peuvent tom-
ber d'accord, c'est à l'autorité administrative supérieure à

prononcer sur le choix de cet emplacement. (Voy. la dé-
cision ministérielle rapportée ci-dessus, p. 307).

PRESBYTERES. — DISTRACTION. — BETODR A
LA. FABRIQUE.

Lorsqu'une partie d'un presbytère a été distraite pour ser-
vir de mairie, l'acquisition par la commune d'un autre
édifice pour cet usage fait-elle cesser l'effet de la distrac-
tion, et la partie distraite doit-elle faire retour au pres-
bytère ?

Nous pensons que ce retour n'a pas lieu de plein droit
parce que l'acquisition faite par la commune nous paraît
insuffisante pour détruire l'affectation communale qui a
été donnée légalement à la partie distraite du presbytère,
ainsi que la jouissance qui en est la suite. La commune
est donc fondée à continuer sa possession. Mais ce qui ne
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peut pas avoir lieu de plein droit peut être opéré sur la
demande de l'autorité. Nous estimons donc que pour que
la partie distraite du presbytère fasse retour au curé, il faut
que le préfet et l'évêque s'entendent pour demander au chef
de l'Iîtat l'annulation de l'ordonnance qui a autorisé la dis-
traction. Dans l'état actuel de la législation, c'est-à-dire en
présence du décret du 25 mars 1852 sur la décentralisation

administrative, il ne paraît même pas nécessaire de recou-
rir au chef de l'Etat, et il suffit d'un arrêté préfectoral pour
autoriser le retour de la partie distraite à son ancienne des-
tination. C'est, au surplus, ce qui résulte d'une décision
ministérielle rendue, il y a peu de temps, dans une affaire

analogue. Une partie du presbytère de G... a été distraite
en vertu d'une ordonnance royale du 28 février 1833 pour
servir de mairie. La commune ayant récemment acquis une
maison qui est affectée à cet usage, M. le préfet du départe-
ment a proposé de rapporter l'ordonnance précitée et de
rendre au presbytère les dépendances dont la distraction
avait été autorisée. Il a été fait à ce fonctionnaire la ré*

ponse suivante : L'évêque diocésain ayant donné son as-
sentiment à cette mesure, elle rentre dans les attributions
du préfet suivant les termes et l'esprit du décret du 25
mars 1852 sur la décentralisation (Art. 1er, tableau A,
n° 45.) (Décision du ministre de l'intérieur.)

CIERGES. — ENTERREMENTS ET SERVICES FUNEBRES.

Le curé est-il fondé à revendiquer, comme devant lui appar-
tenir exclusivement, les cierges des enterrements que tien-
nent à la main les parents [et amis du défunt, et avec les-

quels ils vont à l'offrande ?

Nous croyons que, pour la solution de cette question, il

y a lieu d'appliquer les principes que nous avons énoncés

dans une consultation insérée au Bulletin des lois civiles

ecclésiastiques, livraison de juillet 1860, pag. 185, concer-

nant l'attribution des cierges portés par les assistants aux

enterrements. Bien qu'aucune disposition de loi n'attribue

ces cierges au curé, nous estimons que, dans les paroisses
Où la coutume est d'en remettre aux assistants pour aller

à l'offrande, ces cierges doivent appartenir au curé, d'abord
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en vertu de la règle qui lui attribue la totalité des offrandes

faites à l'autel, au baiser de paix, et en second lieu, parceque

là où ladite coutume est établie il est évident que l'inten-

tion des donateurs est d'offrir ces cierges au prêtre. En l'ab-

sence d'une règle de droit sur ce point, on suivra d'aile

leurs l'usage et l'intention présumée des donateurs, et par

ce moyen on est sûr de ne commettre aucune illégalité..La

solution toutefois devrait être différente, si les cierges, au

lieu d'êtrei'emisauxassistants au moment de l'offrande, leur

avaient été distribués au commencement de la cérémonie,

et avaient été retenus par eux jusqu'à la fin. En pareille

circonstance^ il [n'apparaît pas que ces cierges aient été re-

mis pour l'offrande spécialement,, et alors le curé ne se-

rait pas fondé, selon nous, à les revendiquer en totalité;

Leur attribution nous semble devoir être faite dans ee»cas

selon ce qui a été dit dans la consultation précitée..

INSTRUCTION PUBLIQUE. — INSTITETEUR COMMUNAL.
— DESTITUTION. -— MOTIFS.

Un maire est-il fondé à poursuivre la destitution d'un insti-
'

tuteur communal par la raison qu'il ne veut point accep-
ter la fonction de secrétaire de la mairiel

Sous l'empire delà loi de 1833, l'instituteur communal ne

pouvait être réprimandé, suspendu ou révoqué par le co-
mité supérieur, que pour négligence habituelle ou pour
fautes graves, après que son affaire avait été dûment ins-
truite. Ces motifs n'ont point été rappelés, il est vrai, dans
la loi du 15 mars 18S0. Cette loi ne spécifie aucune cause
de destitution, et paraît ne pas mettre de limite au droit de
l'autorité à cet égard. Mais encore bien que, d'après cela,
cette destitution puisse être prononcée arbitrairement, en
dehors des conditions de la loi de 1833, il nous répugne
néanmoins de croire qu'un recteur, une autorité universi^
taire quelconque oserait révoquer un instituteur honorable,
remplissant depuis plusieurs années ses fonctions à la satis-
faction générale de la commune, par le seul motif qu'il ne

peut ou qu'il ne veut pas accepter la charge de secrétaire de
la mairie, et ce alors même que l'on ne pourrait trouvep
dans la paroisse personne qui ne voulût se charger de cet
emploie
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SERVICES FUNÈBRES. — PRÊTRE ASSISTANT. — DROIT
DE PRÉSENCE. -4- TARIF.

Le prêtre qui, sur la demande du curé en titre, assiste à un
service funèbre fondé, est-il autorisé à réclamer à la fabri-
que ou à la famille un droit de présence ?

Cette question ;éoit être décidée d'âpres Je tarif.
Le service fondé auquel,le prêtre a,été prié d'assister est

de première, de deuxième ou de troisième classe, et il com-

porte à ce titre ou bien M ne comporte pas, outre la présence
du curéj l'assistance d'un auitre prêtre. Dans le premier cas,
la famille doit payer te droit d'assistance conformément au

taisifj et comme e'est la fabrique qiui perçoit ce droit en même

temps que ceux qui sont dus à cette administration, c'est à
elle qu'incombe le soin de solder au prêtre assistant son droit
de présence. Dans le second cas, c'est-à-dire, lorsque le ser-
vice (fondé ne comporte pas, d'après le tarif, la présence
d'un autre prêtre que celle du curé, il n'est dû aucun droit de

présence par la famille ni par la fabrique. En admettant

que le prêtre qui a été invité à assister au service réclamât
en pareille circonstance, un droit d'assistance ce nepourrait
être qu'au curé qui l'a invité. La famille et par suite la

fabrique ne devraient ce droit que si l'assistance du prêtre
avait été formellement demandée par la famille.

QUÊTES.
—

QUÊTES A DOMICILE. — SACRISTAIN-

On est dans l'habitude, sur une grande étendue du pays
de Béarn, de payer le sacristain, pour le service public du

dimanche, comme pour le service particulier des habitants,
avec une quête, que celui-ci "va chercher lui-même, mai-

son par maison, quête consistant en froment, maïs, lin et

autres denrées. Les conseils municipaux, les fabriques et les

prêtres ont respecté cet usage, qui a encore force de loi. —

On demande si, lorsque quelque particulier se refuse à ce

mode général de paiement, le sacristain peut, pour les be-

soins particuliers de cet individu, exiger quelque chose de

plus que le tarif, pour rentrer dans ses droits du service

public *?

Aucune disposition législative ou réglementaire ne s'op-

pose à ce que le sacristain aille faire au domicile des fidèles
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des quêtes en nature pour se rémunérer des services publics
et particuliers qu'il fait à l'église, lorsqu'il y est autorisé par

le curé et par la fabrique, et quand surtout celle-ci ne lui

alloue aucune somme d'argent pour ses honoraires. Mais

rien ne saurait autoriser ce sacristain à exiger quoi que ce

soit des personnes qui refuseraient de lui donner ; rien ne

saurait non plus l'autoriser à exiger de ces personnes, quand
elles viennent réclamer un service quelconque à l'église,

quelque chose de plus que le prix porté au tarif pour ce ser-

vice.

t D'abord, le mot quête implique toujours, pour ceux au-

près desquels on va quêter, l'idée de la faculté de donner ou
de ne pas donner. En second lieu, lorsqu'il existe un tarif,
et que les familles préfèrent s'acquitter d'après ce tarif, plu-
tôt que de se soumettre d'une manière générale à des quêtes
en nature périodiques, qui peuvent avoir pour elles des in-

convénients, il n'appartient à personne, et surtout au sa-

cristainî de changer cet ordre de choses, et encore moins

d'exiger un excédant de prix de tous ceux qui ne lui don-
nent rien lors de sa quête.

Il n'y a d'ailleurs aucune distinction à faire entre le ser-
vice public du sacristain et le service particulier des céré-
monies individuelles. Le sacristain doit trouver dans l'émo-
lument des services particuliers la rémunération du service

public qu'il fait journellement à l'église, et s'il voit que son

temps et ses services ne sont pas suffisamment rétribués,
c'est auprès de la fabrique qu'il doit réclamer, parce que
c'est, en définitive, à celle-ci qu'incombe la charge de payer
ses employés et ses serviteurs.

OEUVRE DU DENIER DE SAINT-PIERRE.

En présence de la circulaire ministérielle qui prohibe en
France Vétablissement de l'oeuvre du Denier de Saint-
Pierre, le prêtre peut-il encore recommander cette oeuvre
au prône et centraliser dans sesmains les dons des fidèles?

Dans le cas de l'affirmative, peut-il faire intervenir quelques
laïques pour contrôler sa comptabilité et pour donner
comme une garantie de la réception et de la transmis-
sion régulière des offrandes à ceux qui les ont faites ?

La solution affirmative de ces questions ne saurait être
l'objet d'aucune difficulté. L'oeuvre duDenier de Saint-Pierre
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est une oeuvre religieuse, et à ce titre ellejpeut toujours êlre
recommandée au prône. La circulaire ministérielle à laquelle
le consultant fait allusion ne défend qu'une chose : l'orga-
nisation des comités, dans l'existence desquels pourrait se
mêler quelque élément politique, mais en même temps
qu'elle déclare laisser aux fidèles, ce que d'ailleurs elle serait
impuissante à leur enlever, c'est-à-dire le droit de donner
individuellement, elle laisse par là même au clergé celui de
solliciter leurs dons. Or, le droit de solliciter ces dons em-
porte nécessairementcelui de les recueillir et de les centraliser.
Ce droit en effet n'a aucun rapport avec le fait d'organiser
des comités et n'est pas par suite atteint par la susdite circu-
laire.

Il est vrai qu'il est libre à chacun d'envoyer individuelle-
ment à Rome le montant de son offrande, mais chacun
ne peut se mettre en rapport directement avec le Saint-
Père. C'est ce qui vient d'être reconnu par plusieurs évo-
ques et notamment par Mgr l'évêque d'Orléans dans sa
lettre pastorale du 17 de ce mois (1).

(1) La plupart de NN. SS. les archevêques et évêques ont déjà éta-
bli dans leurs diocèses l'oeuvre du Denier de St-Pierre.

Voici les dispositions prises à cet égard par Mgr l'évêque de Mont-
pellier : nous les extrayons de son dernier mandement.

« A ces causes, et le saint nom de Dieu invoqué, nous avons ordonné
et ordonnons ce qui suit :

Art. 4er. Des quêtes seront faites, chaque année, dans toutes les
églises et chapelles de notre diocèse, en faveur des besoins financiers
qu'éprouve le siège apostolique.

Ces quêtes auront lieu, la première, les troisième dimanche de
l'Avent et saint jour de Noël; la seconde, les premier et dernier di-
manches du mois de mai, mois de Marie. — Art. II. Ces quêtes
seront toujours annoncées au prône des messes de paroisse, le diman-
che qui les précédera immédiatement. — Art. III. Dans toutes les
églises et chapelles de notre diocèse, un tronc sera placé près de la

porte d'entrée avec cette inscription : Pour le denier de saint Pierre.
Ce tronc sera à deux clefs, dont l'une restera dans les mains du curé
ou chapelain, l'autre, dans celles du trésorier de la fabrique, ou de
la supérieure de la communauté. — Art. IV. Afin que les fonds arri-
vent plus promptement à leur destination, ils seront envoyés au secré-
tariat de notre évèché, dans la première quinzaine du mois qui suivra
les quêtes ou l'ouverture des troncs, c'est-à-dire dans les premiers
jours des mois de janvier et de juin. — Art. V. Un compte-rendu du

produit des fonds recueillis dans les quêtes ou versés dans les_troncs,
sera fait annuellement par le chanoine secrétaire-général de l'évêché,
et envoyé à MM. les curés et aumôniers, pour être par eux lu en

chaire, le dimanche qui en suivra la réception. Art. VI. Nous exhor-
tons MM. les curés et aumôniers à déployer pour cette oeuvre, d'un
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D'ailleurs, ajoute 'le savant et illustre prélat, s'i'Ies offran-

des individuelles ne pouvaient être envoyées qu'individuel-
lement et isolément, les dons modestes, c'est-à-dire lesplus
nombreux, seraient absorbés par les frais d'envoi ; et ceux

qui ne peuvent offrir que leur humble denier, c'est-à-dire

intérêt si manifestement catholique, tout 'le zèle que nous avons le

droit d'attendre de leur dévouement au Saint-Siège, pour en assurer et

en perpétuer le succès. — Et sera notre présent mandement "lu et

publié, le dimanche qui en suivra immédiatement la réception, au

prône de toutes les églises paroissiales, ainsi que;dans les chapelles des

monastères, hôpitaux, collèges, confréries et maisons de détention de
notre diocèse.

Donné à Montpellier, en notre palais épiscopal, sous notre seing,
ie ?ceau de nos armes et le contre-seing du chanoine secrétaire-général
de notre évêché, le dix novembre de l'an de grâce mil huit cent
soixante.

CHARLES, évêque de Montpellier. — Par mandement. BONNIOL, cha-
noine secrétaire-général. »

Nous citerons également le dispositif de la lettre pastorale de,Mgr
d'Orléans sur le même sujet.

4o Nous avons été profondément touché des dispositions où se trouvent
un grand nombre de nos diocésains, pour contribuer généreusement,
selon leurs Tessources, à l'oeuvre du Denier de Saint Pierre, -BOUS
n'avons pu qu'applaudir du fond de notre coeur à cet acte de leur

piété filiale.
2o Nous ne proposons pas cependant d'organiser dans notre diocèse

des comités de souscriptions. C'est à chacun de vous, messieurs et
chers coopérateurs, à vous entendre avec vos chers confrères et avec
les personnes bien disposées, pour la constatation des offrandes des
fidèles.

3o 11 va sans dire que cette»souscription ne peut avoir aucun carac-
tère obligatoire, et qu'elle reste tout à fait libre et spontanée. Vous
ferez remarquer à vos paroissiens que chacun ne doit faire ici que ce

qu'il peut et ce qu'il veat.
4° Le curé pour .sa paroisse, le doyen pour son canton, recevront "les

sffrandes dites le denier de saint Pierre, et les transmettront régu-
lièrement le premier de chaque mois, au secrétariat de notre évêché où
elles seront centralisées par un mandat sur la poste à défaut d'occa-
sions sûres.

So Une quête sera faite dans toutes les églises de notre diocèse, pour
le denier de saint Pierre, à la fête de l'Epiphanie et à la Pentecôte.

60 Et afin que lès offrandes soient aussi libres que possible, et que
chaque individu de bonne volonté puisse donner à son gré, selon son
droit, sans contrainte aucune, un tronc sera placé dans chaque église
et chapelle du diocèse, avec cette inscription : Pour le denier de
saint Pierre, dans lequel déposeront leurs dons individuels les person-
nes à qui ce mode paraîtra préférable.

7o Un compte-rendu du produit des fonds, soit recueillis par
MM. les curés, soit offerts dans les quêtes, soit versés dans les trônes,
et centralisés à l'évêché, nous sera soumis tous les six mois par notre
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l'immense majorité des catholiques, se trouveraient par le fait
privés de leur liberté légitime, et empêchés d'offrir au Pas-
teur universel leur humble mais touchant hommage. Ce
n'est pas là sans doute ce qu'entendait ici le ministre des
cultes, lorsque, dans une circulaire aux évêques, en date
du S mai 1860, il parlait de la sincère protection que les in-
térêts du Saint-Père trouveront toujours auprès du gouver-
nement français... Que les citoyens donnent librement et

individuellement, ajoutait-il, c'est leur droit... Le gouver-
nement de Sa Majesté pourvoit à la liberté de chacun, et
satisfait tous les hommes de bonne volonté. —Pour que les

citoyens soient libres de donner selon leur droit ; pour qu'il
soit pourvu a la liberté de chacun, et que tous les hommes
de bonne volonté soient satisfaits, il est indispensable que
le moyen soit laissé à tous de faire parvenir leur aumône, et

qu'il y ait par conséquent des intermédiaires. Il faut en un
mot que les offrandes soient recueillies et centralisées, c'est-
à-dire il faut dés dépositaires. Or l'intermédiaire naturel,
légitime, nécessaire, c'est le prêtre, c'est celui qui est di-
rectement en rapport avec les fidèles et qui au nom et dans
l'intérêt de la religion, à la mission, le droit et le devoir de
leur recommander tout ce qui peut tendre à son développe-
ment et à sa sécurité. Nous estimons donc, d'après cela, que
rien dans là loi ne s'oppose à l'interprétation qui vient d'être

donnée, et que MM. lès curés peuvent tout à la fois sans se

compromettre recommander en chaire l'oeuvre du Denier de

Saint-Pierre, solliciter les offrandes des fidèles, et les centra-
liser dans leurs mains.

Quant à la solution affirmative de la deuxième question,
elle se justifie par lés mêmes raisons.

MM. les curés ne sont sans doute pas obligés dé faire in-

tervenir des laïques pour contrôler leur comptabilité, qui
aux yeux des fidèles n'a besoin d'aucun contrôle, mais il

n'y a aucun inconvénient, aucune illégalité à. le faire. C'est

secrétaire général, et nous l'enverrons ensuite à MM. les curés et au-

môniers, pour être .lu par eux en chaire, le dimanche qui en suivra la

réception. « ,
80 La présente circulaire sera lue, sans commentaire, au prone de

la messe paroissiale, le dimanche qui en suivra la réception.
Recevez, N. T.-C. F., la nouvelle assurance de notre profond et re-

ligieux dévouement. FÉLIX, évêque d'Orléans.

Orléans, 17 novembre 1860, en la fête de Saint-Aignan.
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pourquoi, dans plusieurs diocèses, cette intervention a été

réclamée : elle l'a été spécialement dans le diocèse d'Orléans

et nous citerons à ce sujet le passage de la lettre pastorale
de l'illustre évêque, qui y est relatif. Après avoir fait res-
sortir l'indispensable nécessité des dépositaires des offrandes
le savant prélat continue ainsi : « Il faut même qu'il y ait
« une constatation régulière des sommes reçues; et en ce
« qui me regarde, je tiens absolument à ce que cette cons-
« tatation ne se fasse point seulement par MM. les curés
« seuls : il convient que des laïques soient présents, et pren-
« nent une part réelle au contrôle d'une telle comptabilité.
« C'est àquoi nous n'avons jamais manqué toutes les fois que
« nous avons institué des oeuvres de cette nature. Nous avons
« voulu que toujours les commissions de constatation fussent
« mixtes, composée de prêtres et des laïques les plus hono-
« râbles de chaque paroisse... tout cela est du bon sens, de
« la bonne foi, en même temps qu'une conséquence du droit
« reconnu des catholiques, de la liberté proclamée des of-
« frandes individuelles, « de la protection sincère » des
« intérêts du Saint-Siège. Je le dirai avec un de mes véné-
« râbles collègues dans l'épiscopat : Des offrandes ainsi
« données, ainsi recueillies, ainsi transmises, n'ont aucun
« caractère qui puisse inquiéter personne; el avec lui encore
«j'ajouterai : Nous repoussons énergiquement et avec le
« mépris qu'elles méritent, les insinuations malveillantes
«qui tendent à faire considérer nos pieuses collectes,
« comme des manoeuvres politiques. »

Concluons donc que, dans les limites qui viennent d'être
Indiquées, la loi ne réprouve en aucune manière l'interven-
tion des laïques pour la comptabilité des offrandes, et qu'en
conséquence MM. les curés la peuvent réclamer toutes les
fois qu'ils croient devoir le faire.

Administration fabrSeienne.

i Devoirs des conseils de fabrique ef des marguilliers pendant
le mois de décembre.

Réunion mensuelle du bureau des marguilliers dans le courant
de décembre, conformément à l'art. 22 du décret du 30 décembre
1809. Dans cette réunion, il y a lieu de s'occuper de la préparation.
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des affaires à soumettre à l'examen du conseil de fabrique, dans la
séance du mois de janvier prochain.

Si le récolement annuel de l'inventaire du mobilier de l'église
n'avait point été fait à la suite de la séance de Quasimodo, après la
réorganisation du bureau, il faudraity procéder à la fin de l'année.
(Voyez Bulletin des lois civiles eccl., vol. 1849, p. 85 ; vol. 1S5Q,
p. 78; vol. 1853, p. 308, et ce que nous avons dit sur ce point
dans le cours de l'année 1854.)

Nous prions nos lecteurs de vouloir bien se reporter aussi aux
observations que nous avons faites, les années précédentes, à la
même époque, au sujet de l'inventaire du mobilier des archevêchés
et de's évêchés. On peut consulter sur cette matière l'art. 5 de l'or-
donnance royale du 7 avril 1819, l'art. S de la loi du 26 juillet
1829 et les ordonnances des 3 février et 4 janvier 1832 {Recueil
général du droit civil eccl., t. II); mais particulièrement pour le
résumé de ces actes législatifs et réglementaires, la livraison de
novembre de l'année 1853, p. 307.

DROIT PUBLIC ECCLÉSIASTIQUE.

SITUATION LÉGALE DK L'ÉGLISE DANS L'ÉTAT.

INTRODUCTION

Notice historique sur les divers régimes sous lesquels l'Église
de France a vécu antérieurement au concordat de 1801

( suite : voir les livraisons de janvier, février, mars, avril,

septembre et octobre).

Les actes du règne de Charles le Chauve sont presque
aussi nombreux que ceux de Charlemagne, mais ils ne

font guère que répéter ou confirmer les règlements précé-

demment établis. Nous en mentionnerons seulement quel-

ques-uns.
Le premier est un capjtulaire de 844 qui contient quelques

dispositions sur le respect dû à Dieu, aux églises, aux ecclé-

siastiques, au roi, et qui nous fait voir que ce souverain

n'avait pas moins à coeur que ses prédécesseurs la prospérité

delà religion, et le maintien de la discipline et des privilèges

du clergé.
Un autre capitulaire de la même année renferme plusieurs

articles concernant les rapports des évêques avec leurs ec-
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clésiastiques(1). Bans cet acte le roi défend aux évêques de

faire à leurs prêtres aucun mauvais traitement en vengeance
de ce qu'ils se sont adressés à lui. Ils se contenteront de la

quantité de blé et de vin et des autres fournitures qui sont

(1) Voici le texte de ce capitulaire qui nous est fourni par Bàluze

(tom, il, p- 21).

Segueniia Capitula, ticta suni apùd folosam civitatem dnno
auatio régnï Domnî Karoli, Indictione secota, mense JvMio,

àntequaM illa quoi proecedunt faeta fuerint secus \ Teudonis

villa/m, et in Verno palatio et in Belva,co civitate, sed idetfante
illa posifa smnt quia et dignitate generalitatis et sytiodali

proeefninent auctoritate.

Hoec quaa sequuntur capitula, consulentes necessîtati Episcoporum
Septimanise, et subjectorum eis Presbytérorum providentes possibilitati,
tractantes etiam sacri et juste in reprehensibilis ministerii honestateni,
Presbytérorum reclamatione commoniti, moderamine mansuetudinis
noslras usque ad diligentiorem tractatum synodi gëneralis decerniraus.

Caput 1. Ut Episcopi nuliam inquietudinem sive exprobrationem
Presbvteria aut aperte ingerendo, aut alia qualibet occasione machi-

nando, pro eo quod se ad nos hac vice reclamare venerunt, inférant :

quia longa oppressio hujusmodi itineris eos fecît subire laborem.
II. Ut unum modium frumenti, et unum modium bordei, atque

unum modium vini, cum mensura quas publica et probata ac gëneralis
seu légitima per civitatem et pagum atque vicinitatem habetur, Epis-
copi a Presbyteris accipiant, et frischingam sex valentem denarîos, aut
sex pro ea denarios.et non amplius exigant. Et si ha;c noo accipiunt,
accipiant, si volunt, pro his omnibus, duos solidos in denariis, sicut in
Toietano et Bracarense consensu Episcopi considérasse dicuntur.

Hi. Ut Presbyteri qui prope civitatem quinque rniliaria commanent,
per famulas suas pr«dictam dispensant raddi ia civitate oui jusserit
civilatis Episcopus faoiant. Qui autem longius ab urbe commanent,
statuant Episcopi'loca convenientia per decanias, sicut constituti sunt

Archipresbyteri, quo similiter et eadem propinquitate ceteri Presbyteri
•

per famulos suos debitam dispensam Archipresbyteris aut Episcoporum
minislris convehant. Et procurent Episcopi ne ministri illorum Pres-
byteros debonorent, aut pignora inhoneste tollendo, vel locationem pro
réceptions dispensée exigendo ; sed cum gratiarum actione recipiant
qua; Presbyteri cum hilaritatis humanitale, juxta Apostolum, conferre
debebunt. Quod si ministri Episcoporum Presbytères dehonoraverint
dignam illis exinde Episcopi castigationem exhibeaut : quoniam nisi
fecerint, et ad nos iterum pro hoc se Presbyteri reclamaverint, motus
nostros qui culpabilis repertus fuerit sentiet."

IV. Ut in circuitione parrochias Episcopi de cetero singulos Presby-
teros per singulas jacendo euntes Ecclesiolas, sicut haclenus, non proe-
denlur; cum scriptum sit eosdem evangelizare debere, non turpis lucri
gratia, ne vituperetur ministerium sanctum. Sed considèrent et denun-
ûent loca sibi et populo convenientia, et itluc Presbyteri, quotquotpos-
sibilitas et moderatio providerit, plèbes suas adducant, et ibidem-Epis-
copi proedicent, confirment, et populi errata inquirant ac corrigant.Ilerum autem, quia dominica voce datur licentia qui Evangelium ad-
nuntiant ut de Evangelio vivant, licet Paulus Aposlolus nihil horum
l'ucrit usus, Presbyteri taie conjectura faciant ut et Episcopi solatium
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spécifiées : les prêtres ne seront obligés de les porter qu'à
cinq milles de distance, et les officiers des évoques n'en
prendront point prétexte de vexation. Les évêques, en faisant
leurs visites, choisiront pour loger un lieu où les paroisses

habeant et ipsi non graventur. Quod ita nobis fieri posse videtur, vi-
delioet ut quatuor Presbyteri ad locura ubi quiutus degit et Episcopus
resjdet, plèbes suas de quatuor partibus adducere studeant, et unus-
quisque eorum decem panes et dimidium modium vini et frischiugam
de quatuor denariis et 1

p'ullos duos et ova decem et modium unum de
annona ad caballos in subsidium'benedictionis gratia prassentet Epis-
copo,.et similiter quintus, in cujus domo Episcopus residet, faciat, nec
amplius ab eo exigatur, nisi forte ligna et utensilia in opus ministerii
commodet.

Quapropter Episcopus providebit ne dornus aut sepes illius a minis-
tris vastentur.

V. Ut semel in anno Episcopi hanc circumifionem tempore congruo
faciaDt. Et si amplius ministerium suum per diocesim agere voluerint,
hanc tamendispensam nonamplius quam semel a Presbyteris perannum
accipiant.

VI. Quod et si circumitionem insalutem et necessitatem populi qua-
cumque de causa dimiserint, a Presbyteris nec hanc dispensam neque
pretium illius exigant, neque aliis aut suis domesticis aut amicis exi-

gendam concédant. Et quando circumierint, et in domo Presbyteri re-
sederint, non sub occasione adfligendi Presbyteros immoderate et non
neeessarie numerum famulorum adducant, neque vicinos ad pastum
incongrue convooent. Quod et si cum caritate vocare voluerint, fa-
ciant ; sed non amplius a Presbyteris, vel sub occasione vendendi, vel
alio quolibet modo, quam statutum est exigant, neque paraveredos aut
alias exactiones tollant.

VII. Ut Episcopi parrochias Presbyterorum propter inhonestum et

periculosum lucrum non dividant. Sed si nécessitas populi exegerit ut

plures fiant Ecclesias aut statuantur altaria, cum ratione et auctoritate

hocfaciant; scilicet ut si longitudo, aut periculum aqua?, vel silvae,
aut alicujus certae rationis vel necessitatis causa poposcerit, ut populus
etsexus infirmior, mulierum videlicetvelinfantum, aut etiam debilium
imbecillitas, ad Ecclesiam principalem non possit occurrere, et non est
sic longe villa ut Presbyter illic sine periculo ad tempus et congrue non

possit venire, statuatur al tare: et si ita populo complacet, etcommodum

fuerit, ne sine ratione scandalizetur, parrochia maneat indivisa. Sin
autem praesatoe causa? postulaverint, et populus non conductus, neque
cupiditate vel invidia excitatus, sed rationabiliter adclamaverit ut
Ecclesia illis fieri et Presbyter debeat ordinari, hoc Episcopi episco-
paliter, teste Deo in conscientiae puritate, cum ratione et auctoritate,
sine intenlione turpis lucri, mature consilio canonico tractent, et uti-
litati ac saluti suhjectae plebis quaeque agenda sunt peragant, et se-

cundum quod subtraxerint cuilibet Presbytère de parrochia, de dis-

pensa, quoque débita ab illo minus accipiant, et alteri, qui quod divi-

ditur a parrochia suscipit, sub hac eadem mensura imponant.
VIII. Ut Episcopi sub occasione quasi auctoritatem habeant cano-

num, his constituas excellente nostrae nequaquam résultent aut ne-

glegant, sed potius canones ut intelligendi sunt intelligereet in cunctis

observare procurent; quia si aliter fecerint, omnimodis et qualiter ca-
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voisines puissent commodément s'assembler. Le curé du

lieu et les quatre autres voisins fourniront la quantité de

vivres qui est ici marquée, pour la dépense de l'évêque, sans

que ses gens puissent en exiger davantage, ni faire de débris

chez l'hôte. Les évêques ne visiteront qu'une fois l'année ;

du moins ils ne recevront cette fourniture qu'une fois. Ils ne

la recevront que quand ils visiteront en personne. Ils ne

multiplieront point les paroisses pour augmenter leurs reve-

nus, mais seulement pour l'utilité du peuple; et en les divi-

sant, ils diviseront aussi la dépense des curés. Ils ne les

obligeront qu'à deux synodes et dans les temps réglés.

On voit par les dispositions de cet acte combien quelques

évêques de ce temps-là se montraient parfois exigeants à

l'égard de leur clergé.
Ce capîtulaire fut rendu à Toulouse sur la pétition des

prêtres du pays.
Pour connaître exactement l'état de l'Église à cette époque,

il faut ajouter au capitulaire dont nous venons de parler les

actes des conciles de Thionville et de Verneuil sur Oise,

tenus la même année; ceux des synodes et des conciles de

Beauvais, de Meaux et de Paris, tenus en 845', en remarquant

que les résolutions de ces assemblées sont moins des canons

que des plaintes des abus existants et auxquels le roi était

prié de remédier. Nous en extrairons les dispositions sui-

vantes :

Les évêques, y est-il dit, disposeront selon les canons des

titrescardinaux des villes et des faubourgs. On nommait titres

cardinaux les églises de toutes les villes épiscopales. Les

moines n'iront point à la cour sans l'autorisation de l'é-

vêque. L'évêque et les abbés ne devront point non plus
les employer à faire leursmessages. — Unmoinene sera point
chassé du monastère sans la participation de l'évêque ou de

son vicaire qui réglera sa manière de vie afin qu'il ne se

perde pas entièrement. — L'évêque n'excommuniera per-

nones fidelium decimis
agendum statuant, et qualiter intellegi ac ob-

servari cum mansuetudinis nostras decreto debeant, syiiodali dijudica-
tione et noslra auctoritate regia docebuntur.

IX. Ut Episcopi synodos a Presbyleris, nisi sicut docet auctoritas

canonum, duos scilicet, et per tempora coûstituta, IIOQ exigant. Sed et
in eisdera synodis non per occasionem, sed per veritatem ministerii
sui, teste Deo, ad quod constituai sunt, Presbyteros et Iracteut et te-
ncant et absolvant.
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sonne que pour un péché manifeste et ne prononcera pas d'a-
nathème sans le consentement de l'archevêque et des copro-
vinciaux. On distinguait encore d'après cela l'anathème de la
simple excommunication. Chaque évêque aura par devers
soi des lettres du roi, en vertu desquelles les officiers publics
seront obligés de lui prêter secours pour l'exercice de son
ministère. On n'enterrera personne dans les églises comme
par droit héréditaire, mais seulement ceux que l'évêque ou le
curé en jugeront dignes par la sainteté de leur vie; et on
n'exigera rien pour le lieu de la sépulture.

Les clercs qui vont dans les diocèses avec leurs sei-
gneurs n'y exerceront point leurs fonctions s'ils ne sont
munis de lettres de leurs évêques. Une disposition analogue
a été consignée dans les articles du concile ou parlement de
Pavie tenu en 850. « Les fidèles, y est-il dit, dans les maisons

desquels il est permis de célébrer les divins mystères, ne
recevront que des prêtres qui auront été examinés par les

évêques et qui porteront dans leurs voyages des lettres de
recommandation de ceux qui les auront ordonnés. »

Il est fait défense aux comtes et aux autres juges de tenir
leurs audiences depuis le mercredi des Cendres, et l'on fêtera
l'octave de Pâques entièrement. C'estlà l'origine des vacances
de Pâques dont jouissent encore de nos jours les tribunaux.

La plupart de ces dispositions furent insérées dans un capi-
tulaire donné par le roi en 846, à Epernay-sur-Marne (1).

(1) Yoioi, d'après Baluze, le sommaire des articles de ce Gapitulaire
(tom. il, p. 29).

1. De honore et cultu Ecclesiarum. — 2. De honore Episcoporum efc
veneratione servorum Dei. — 3 De justitiis.

— 4. Ut cautela liât erga
eos qui causa juventulis aut insipientiee in aliquo fallunt sive contem-
nant admonitionem Episcoporum , ne subito aut incautè damnentur

anathemate.—5. De his qui contra regiam potestatem contumaces esse

moliunlur. — 6. De precariis.
— 7. De hospitalibus. — 8. De rapa-

cibus. — 9. Ut Episcopis tempus coDgruum observeturad ministerium

suum peragendum.
— 10. Ut clerici arma militaria non contingant.—

41. Ut Missi dirigantur qui inquirant si preecepta a nobis de rébus Ec-

clesiarum ad proprium sint facta. —12. De bseresi simoniaca.—13. Ut

a nullo sedes episcopalisproprio infirmante Episcopo usurpetur.—14. Ut

Canonici infra dormitorium dormiant. —15. Ut monachi ad palatium
non v^niant, nisi causa obedientiae, exceptis Abbalibus.—16. Utlaici

décimas de Ecclesiis non contingant.—17. De sanclimonialibus contra

auctoritalem nuptis.
— 18. De sponsis aliorum. — 19. De sepulturis

infra Ecclesiam : ut nemo quemlibet mortuum in Ecclesia quasi here-

ditario jure, nisi quem Episcopusaut Presbyter pro qualitate conversa-

tionis et vite© dignum duxerit, sepelire proesumat. Nec quisquam ossa
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Nous trouvons pour l'année 853 un synode sur la discipline

et la police du clergé, et un capitulaire adressé aux envoyés

royaux concernant l'état des églises et la réforme des choses

ecclésiastiques. Par le premier article de ce capitulaire (1),.

cujuslibet mortui de Sepulcro suo eiciat, aut sepulturam cujusquanl
iemerario ausu quoquo modo violet; sed unumquemque in loculo sibi

a Deo prasparato atque concesso adventum sui judiois praestolari con-

cédât; maxime cum non soiùm divinaB leges, sed etiam et humanaî

apudhumanam rempublicam sepulcrorum violatores reos mortis diju-
dioent. Sed efc neque pro loco sépultures, ut verbis sancti Gregorii

ulamur, pretium de terra concessa pulredini quserere et de alieno velle

facere lucri compendium aliquo modo tentet. Si quando autem proximi
vel baeredes sponte aliquid offerre ecclesiee voluerint in eleemosyna de-

functi, aooipere non vetamus, peti vero aut aliquid exigi omni modo

prohibemus; ne quod valde inreligiosum est, aut venahs, quodabsit,
dicatur ecclesia, aut de humanis mortibus videamur gratulari, si com-

pendium exinde studemus modo quolibet queerere.

(1) Le texte de ce capitulaire nous est fourni par Baluze (t. n, p. 53).

7s ta capitula constititta sunt a Dorn.no Karolo in synodo apiul
Suessionis civitatem in monasterio sancti wtedardi anno in-

carnationis dominiez 853 mense Aprili.
I. Ut Missi nostri per çivitates et singula monasteria tam Canoni-

corum quam monachorum sive sanctimomalium una cum Episcopo par-
rochiae uniuscujusque in qua constituunt, cum consilio etiam et con-
sensu ipsius qui monasterium retinet, quem volumus et expresse prae-
eipimusut praesenssit.vitam ibi degentium eteonversationeminquirant,
etubi necesse est corrigant, et ubi desunt congruas officinas construere

jubeant, et ubi suntfactae, et pernegligentiamsuntdestructae, instaurari

preecipiant, et viclum ac potum et"vestitum atque cetera necessaria pro
qualitale et possibilité te loci et inhabitantiumnecessitateordinent, ethos-

pitalitatem supervenientium hospitum et receptionem pauperumibidem
disponant et ordinent. Ecclesiae quoque luminaria et ornatum debitum

ordinent, et thesaurum ac vestimenta seu libros diligenter imbrevient,
et brèves nobis reportent. Imbrevient etiam quid unusquisque Eccle-
siarum praîlatus, quando prelationem Ecclesias suscepit, ibi invenerit,
et quid modo exinde ibi minus sit, vel quid et quantum sit superad-
ditum, quid etism Nortmannis per nostram commeudationem sive sine
nostra commendatione datumsit, quidve relictum, vel quid a quoquam
ibi in eleemosyna datum numerum etiam Ganonicorum et monachorum
sive sauctimonialium uniuscujusque loci describant, et nobis référant ;
ut, secundum qualitatem et quanlitatem loci, cum consilio Episcoporum
et fidelium nostrorum, ubi minor numerus fuerit, nostra auctoritate ad-
damus ; ubi vero indiscretione praelatorum. superfuerit, ad mensurani
redicamus. Inquirant quoque quoi temporeavi nostri Karoli et Domni

genitoris nostri Hludovici unoquoque in loco fuerint et quot modo sint,
et ubi loca a Nortmannis sive a quibuslibet aliis destructa sunt et
penitus adnullata quot ibi nunc propter paucitalem rerum et deyasta-
t'ionem earumdem constitui vel ordinari possint, ut inde cum consensu
fidelium nostrorum ordinemus quid de cetera agendura sit. Et qualité;'
abbatiarum proelali, et in locis sacris inhabitantes, de bis quas Missi
nostri proeceperint, obedierint, nobis diligentissime et capitulalim re-
ferre procurent.
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u est ait que le roi enverra des commissaires pour visiter
tous les monastères avec l'évêque diocésain et celui qui jouit
du monastère. C'était quelquefois un laïque. On y réglera le

Jiombre des moines ou des chanoines :leûr manière de vie..

it/,©^''®*T
nostr> diligenter investirent per singulas parrochias, si-,

J^ft?jM^m Bpçcopo, de monasteriis quas Deum timentes in suis proprie-
jjWMffff seâifigaverunt, et ne ab heredibus eorum dividerentur, paren-
Jplras^et pr-asd/ecessoribus nostris sub immunitatis defensione tradiderunt,
^n^,st^yci

a'°dem sunt datas; ut describant quaa sint, et a quo veL
ïj^vmsAM-proprietatem data sunt, et nobis renuntiàro procurent; ut
"^wrrfl^Episcopis et ceteris fidelibus nostris coosideremus quid et qualiler

inde secundum Dei voluntatem et nostram salutem agere debeamus.
III. Ut Missi nostri per singulas parrochias una cura Episcopo par-

rochias ipsius requirant de capellis et abbatiolis ex casis Dei in bene-
fîcium datis, qualis census inde exeat, ut Ecclesia de qua sunt exindè
vestituram habere possit, et nobis renuntient, ut hoc nostra auctoritate
commendetur atque firmetur, el secundum qualitatem et quantitatem
loci Clericos et luminaria ibi ordinijnt, etioca restaurari faciant.

IV. Denuntiandum est omnibus'et a Missis nostris ordinandum ut

omnesEcclesiasetPresbyteri sub immunitate aeprivilegioet ordination©

atque dispositione Episcoporum sihgularum parrocbiarum, in quibus
consistunf, secundum auctoritatem canonicam et capitula Domni Karoli

imperatoris avi nostri et pii-Augiisti Hludouvici Domni et genitoris-
nostri permaneant.

V. Ut Missi nostri diligenter investigent oum Episcopo et prselatis
monasteriorum et per fidèles et strenuos viros in unaquaque parrocbia
de rébus ecclesiasticis in alodem datis ; et sicut evidentibus et veris
indiciisac auctoritatibus compererint, diligenter a quo et quibus datas
sint, vel quantum exinde sit, describant, et nobis renuntient.

VI. Ut missi nostri expresse et cum omni diligentia cum Episcopo et

prselatis monasteriorum per singulas parrochias requirant de rébus ec-
clesiasticis unde nonae et décimas solvi debent et non solvuntur, et

persolvi ab easdem res retinentibus faciant. Et si aliqua contradictio

quas rationabilis videatur, oborta fuerit describalur, et praslatus ipsius
casas Dei unde res esse noscuntur, et ille qui eas detinet et nonam ac

decimamsolveredetrectat,simul cum Missis nostris ad nostram jubeatur
venire prassentiam; ut tune veritate comperta, et diffinitione décréta,

quod rationabiliter invenerimus, inde percipiamus. Volumus etiam uE

investigent Missi nostri qualiter illi qui easdem res ecclesiasticas, unde
décima dantur sive non dantur illas salvas habeant, et in casticiis, et
in suivis custoditis, vel si terras aut mancipia inde perdita sint, vel

a'.iquid hujusmodi, aut si familia oppressa sit contra legem, et omnia

per brèves nobis renuntient Missi no=tri.

VII. Ut Missi nostri per singulas parrochias comitibus et reipublieoe
ministris ex banno nostro prascipiant ne malla vel placita in exitibus

et in atriis Ecclesiarum et Presbyterorum mansionibus, neque in domi-

nicis vel festivisdiebus tenere prassumaDt, sed Cornes convenientem

locum confideret et inveuiat ut stationem ad mallum tenendum consti-

tuât, quia nefas est ibi reos puniri ubi respectu divines reverentias mi-

sericordiam consensu fidelium et decreto prasdecessorum nostrorum

consequuntur.
VIII. Ut Missi nostri comitibus et omnibus reipublicas ministris
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leur nourriture et leur entretien; l'hospitalité, les bâtiments.

et les réparations nécessaires. On dressera des états des biens

et du dégât que les Normands ont causé. Il est fait défense

aux seigneurs d'empêcher les évêques de faire battre de,

verges les colons ou paysans serfs sujets des mêmesseigneurs,

quand ils l'auront mérité pour leurs crimes. Le comte et les

officiers publics accompagneront l'évêque dans sa visite, et

lui prêteront main forte pour obliger h la pénitence et à la

satisfaction ceux qu'il ne peut y réduire par Fescommuni

cation.

On voit par là que les évêques^ pour le maintien et l'exé-

cution des lois de l'Église,' étaient obligés de mêler la

puissance temporelle à la puissance spirituelle. Le reste de

c,e capitulaire regarde la conservation des biens ecclésias-

tiques.

firmiter ex verbonostro denuntient âtque proecipiant, ut a quarta ferla
acte initium quadragesimee, nec in ipsa quarta feria, usque post oclavas
Pascha?, mallum vel placitura publicum, nisi de concordia et pacifica-
tions discordantium, tenere proesumant. Similiter eliam a quarta feria
ante nativitatem Domini usque posS consecratosdies observent; necnon
et in jejuniis quatuor temporum, et in rogationibussimili observatione
eosdem feriatos dies venerali omnimodis studeant.

IX. Ut Missi nostri omnibus per singulas parrochias denuntient
quia si Episcopus aut ministri Episcoporum pro criminibus colonos
flagellaverint cum virgis propter metum aliorum, et ut ipsi criminosï
corrigantur, cum tali discretione sine ulla occasione indebita, sicut in
synode- conîocutum est, et vel inviti poenitentiam temporaliler et cor-
poraliter agant, ne seternaliter pereant ; si seniores ipsorum colono-
rum iodigne tiilerint etaliquam vindictam inde exercere voluerint, aut
eosdem colonos ne distringantur contendere prajsumpsennt, sciant quia
et bannum nostrum component, et simùl cum excommunicatione eccle-
-ajastica nostram hamiscaram durissimam sustinebunt.

Xr Ut Missi nostri omnibus reipublicaa ministris denuntient ut
-comités vel reipublicoe ministri simul cum Episcopo uniuscujusque
parrochice sint in ministeriis illorum quando idem Episcopus suam par-
rochiam circumierit cumËpiscopuseis notam fecerit ; etquos per excom-
muaicationem Episcopus adducere non pqtuefit, ipsi regia auct'oritate
et polestate ad pcenitentiamvel ralionem atque satisfactionem adducant.

XI. Sciant etiam fidèles nostri quia concessimus in synodo venera-
bilibus Episcopis ne super bénéficia ecclesiastica vel praîstarias, etiamsi
episcopus aut quilibet monastoriorum proeiatus inrationabiliter petierit,
praceptaxonfirmationis nostrae ullo modo faciamus. Et ideo ab inra-

'tionabilipetitione.se unusquisque compescat.
XII. Ut Missi nostri omnibus per illorum mïssatioum denuntient ne

-commutationes r,erum vel mancipiorum quilibet prselatus earumdem
:-rerum eccjesiasticarum sinolicentia vel consensu nostro facereproesumat
ajçque, mancipia ecclesiastica quisquam nisi adlibertatem commutet.'
"Videlicet ut mancipia quaî pro ecclesiastico dabantur, in Ecclesioe ser-
•?ttute- permaneanl, et ecclesiasticus homo, qui commulatus fuerit
perpétua libertate fruatur.
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Un capitulaire de 806 renferm'e quelques prescriptions
sur le zèle religieux, mais ce sont moins des régies que des
exhortations. (Titre xxi des capitulaires. Baluze, 1.11, p. 86.)Un édit rendu à Piste (Edictum Pistense) en 864 (I) con-
tient quelques dispositions sur l'autorité de l'Église, sur
l'honneur qui lui est dû7 sur la protection civile dont elle
doit être l'objet de la part des comtes. La négligence de
ceux-ci à cet égard sera dénoncée par les évêques et par
les envoyés royaux, et leroi les contraindra à exébuter les
prescriptions des anciens capitulaires sur ce chapitre.

En 864, Charles le Chauve publie un capitulaire en iû
articles pour le maintien de la discipline et la restauration
des monastères (2) (Baluze^ t. 11, p. 203).

L'année suivante, autre capitulaire, arrêté avec le con-
cours des évêques et des fidèles sur les honneurs et les im-
munités des ecclésiastiques et des églises, et les précautions
à prendre avant d'excommunier. (Baluze, 1.11, p. 209.)

(1) Le chapitre 1** de cet édit est ainsi conçu :

Cap. 4. c Primo consideravimus de honore ecclesiarum et sacerdo-
tum ac servorum Dei, et immunitate rerum ecclesiastïcarum, ut nullus
sibi deipsis rébus contra auctoritatem praasumat; et comités episcopis
et ministris ecclesias in eorurn minisleriis adjutores in omnibus fiant
sicut in capitulari praîdecessorum ac progenitorum nostrorum conti-
netur, in secundo libro capitulo XXIIÏ. Et quicumque comitum'
vel mmistrorum reipublicee base quoe mandamus çbservare neglexerit,
si prima et secunda vice de his admonitus non se correxerit, volumus
ut negligentia comitis ad nôstram notitiam per episcopos et per missos
nostros deferatur, et aliorum negligentia per comités ad nostrarn no-
titiam perferatur, ut nostra auctoritate quod in capitulari proedecesso-
rum nostrorum continetur subire cogantur. » (On peut voir le texte
intégral de cet édit dans Baluze, t. II, p. 1730).

(2) Le texte de ce capitulaire est rapporté par Baluze (t. II, p. 203).
Nous en citerons seulement ce passage :

t Ut missi nostri per civitates et singula monasteria tam canonico-
rum quam monachorum sive sanctimonialium, una cum episcopo par-
rochias uniuscujusque in qua consistunt, cum cqncilio etiam et con-
sensu ipsius qui locum retinet, vitam ibi degentium et conversatio-
nem inquirant, et ubi necesse est corrigant, et ubi desunt, congruas
officinas construere jubeant ; et ubi sunt factoe, et per negligentiam
sunt destructas, instaurari preecipiant; et victum aepotum et vestitunv

atque cetera necessaria, pro qualitate et possibilitate loci et inhabitaD-
tium necessitate ordineut ; et hospitalitatem super venientium hospitum
et receptionem pauperum ibidem disponant et ordioent. Ecclesîee quo-
que luminaria et ornatum debitum ordinent ; et thesaurum, ac vesli-

menla, seu libros diligenter imbrevient, et brèves nobis reportent. Im*
brevient etiam quid unusquisque ecclesiarum proelatus, quando praela-
tionem ecclesioe suscepit, ibi invenerit, et quid modo exindé ibi miDus

sit, vel quid et quantum sit superadditum. »
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En 876, nouveau capitulaire arrêté en synode souscrit par

les évêques, les abbés et les comtes, dans lequel le roi renou-

velle les dispositions antérieures sur les honneurs et les

immunités de l'Église romaine et de ses membres (1). Ce

capitulaire renouvelle aussi les anciennes prescriptions rela-

tives à la conservation des choses de l'Église, à l'obligation
des évêques de résider avec leur clergé, à celle pour les

prêtres d'enseigner publiquement les jours de fêtes* et de ne

point célébrer la messe dans leur maison sans une permis-
sion de leur évêque, comme de ne point s'absenter de leur

église sans la même permission.
La série des actes de Charles le Chauve se termine par

un dernier capitulaire de 877 qui forme le 53° titre de ceux

qui lui sont attribués. Ce capitulaire, dont on peut voir le
texte dans Baluze, fut donné par le roi pour le gouver-
nement de l'Empire et de l'Eglise au moment du départ
du roi pour l'étranger, et contient un article qui a trait aux
investitures qui ont été si souvent un sujet de troubles dans

l'Eglise. 11est dit dans cet article que le droit de collation
sera exercé provisoirement dans le cas de vacance par

l'évêque etles comtes sauf l'approbation de l'empereur. Mais
il faut rapprocher de ce passage les lettres-patentes rendues

par Louis le Gros en 1237, au sujet des élections auxarche-

*êchés, évêchés et abbayes dans l'Aquitaine et le Poitou, par
lesquelles ce prince mit fin à la contestation des investitures,
au moins dans celte province, en laissant au clergé la liberté

(4) Voyez dans Balaze le texte de ce capitulaire (t. II, p. 239). On
y lit les passages suivants :

« Cap. L Ut sancta romana ecolesia, sicut est caput omnium ecole-
iiarum, ita ob omnibus honoretur él -veneretur; neque quisquamcontra
.jus et potestatem ipsius aliquid injuste agere proesumat : sed liceat ei
debitum lenere \igorem, et pro universali eoclesia pastoralem exhibere
ouram, atque sacris precibus omnium pro omnibus interpellare au-
torem...

VI. Ut episcopi ministerium suum secundum sacros et sancto spi-
ritu promulgalos canones peragant, parrochias suas absqu9 alicujus
impedimento, proedicando, corrigendo, et confirmandocircumeanl • et
in hoc agendo nullus eis contrarie el quod ad ministerium illorum
perlinel contradicere in ipsis parrochiis audeat, vel eis exinde ali-
quam molestiam inférât; sed adjutor si opporluerit, invitatus a pon-
tifice quisque ecclesias filius existât ; ut liceat eis criminalia scelera
fttalia quaeque corrigendainquirere, discutere, et dijudioarecanonice
Quod quid temerare proterve proesumpserit, triplioem legem et triplex
baDinm nostrum persolvat. •



— 329 —

de pourvoir à ses élections sans aucune pression laïque, et
selon le droit canonique. (Voy. ces actes dans Baluze, t. n,
p. 259, et dans la collection des Ordonnances du Louvre,
t. i, p. 1.)

Les successeurs de Charles le Chauve jusqu'à la fin de la
seconde race ne nous ont laissé aucun acte important.

Nous n'avons que deux actes du roi Louis-le-Bègue. Le
premier est la promesse signée par lui, lors de son couron-
nement en 878, de maintenir les lois et les privilèges de
l'Eglise, promesse qui nous fait suffisamment connaître quels
sentiments chrétiens l'animaient pour l'honneur et la pros-
périté de la religion.

A cette époque il était d'usage que lors du couronnement
du roi chaque évêque lui recommandât sa personne, son

église et ses immunités. Cette recommandation, appelée par
certains auteurs profession de foi, était ainsi conçue : « Me
« ac ecclesiam mihi commissam vobis commendoad debitam
« legem etjustitiam conservandam et defensionem exhi-
« bendam., sicut rex episcopos ecclesise suse justo judicio
« conservare etexhibere débet. » (Baluze, t. n, p. 271.) Le
<rroi y répondait par la promesse suivante :

Ego, Ludouvichus misericordia Domini Dei nostri et elec-
« tione populi rex conslitutuspromitto, teste ecclesiaDei om-
etnibus ordinibus, episcoporum videlicet, sacerdotum, ca-
« uonicorum, monachorum.,atquesanetimonialium,regulasa
<rpatribusconscriptas etapostolicis attestationibus roboratas
« ex hoc in futurum tempus me illis ex integro servaturum.
« Polliceor etiam me servaturum leges et statuta populo qui
<rmihi ad regendum misericordia Dei committitur, per com-
« mune consilium fidelium nostrorum, secundum quod
« proedecessores mei imperatores et reges geslis inserue-

« runt, et omnino inviolabiliter tenenda et observanda de-
« cre verunt.., » (Baluze, t. n, p. 273.)

Le règne de Louis le Bègue qui n'a duré que deux ans

nous offre toutefois un autre acte digne d'être cité. C'est un

capitulaire donné au synode convoqué et présidé par le

pape (Jean VIII) sur l'honneur dû aux évêques par les puis-
sances séculières. Cet acte est rapporté dans Baluze, t. n,

p. 275.

Il existe de Carloman un acte qui mérite également d'être

signalé. C'est un capitulaire daté du mois de mars 884,
et contenant entre autres choses quelques dispositions où
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l'on croit trouver l'origine des coadjuteurs des évêques (1).

Ces coadjuteurs, alors inconnus sous ce titre dans l'église,

devaient remplir à peu près les fonctions des vicaires géné-

raux. Plus tard, ils purent être évêques. Leur existence fut

réglée par le concile de Trente qui permit aux évêques et

même aux abbés d'avoir des coadjuteurs avec future succès

sion, lorsqu'il y avait nécessité évidente et par l'ordonnance

d'Orléans qui enjoignit aux prélats malades ou âgés d'en

prendre toutes les fois qu'ils ne pourraient veiller person-
nellement sur leurs troupeaux.

Enfin le règne de Raoul nous fournit un acte qui ne sau-

rait non plus être passé sous silence. C'est une ordonnance

(proeceptum) qui porte que personne ne pourra être nommé

abbé de Saint-Martin de Tours, avant d'avoir régi un autre

monastère. Le texte de cet acte est rapporté dans la Collec-

tion des ordonnances du Louvre, t. XYII, p. 271.

Telle est la somme des actes émanés des rois de ia se-

conde race",et qui constituent le régime sous lequel l'Eglise a

vécu sous leur règne. A aucune époque l'union entre le pou-
voir religieux et le pouvoir temporel ne fut plus intime., la

confiance réciproque'] plus grande et la protection accordée

à la religion plus efficace. Nous pouvons ajouter qu'à aucune

autre époque les souverains n'eurent à un plus haut degré
le respect de la religion, et ne firent plus pour l'autorité du

Saint-Siège,la liberté del'Eglise et le maintien de la discipline
ecclésiastique.

Nous continuerons notre travail historique par l'examen
et l'appréciation des actes des rois de la troisième race.
Ainsi que nous l'avons fait pour les règlements des rois mé-

revingiens et des rois carlovingiens, nous reproduirons Je

(1) Voici, d'après Baluze, le texte de cet article (t. II, p. S84) :

_«VII. Et-quoniam episcopi, qui nostris et suis et communibus eccle-
sioe atque tolius regni necessitatibus occupati surit, non valent cuncta
sol|prospicere quee infra fines parrocbias illorum perpetrantur, slatui-
mùs ut quotiescunque episcopi a propria civitate digrediuutur, taies
adjutores unusquisque in sua civitate relinquat qui ha?.c omnia in sua
civitate prudentissime peragant, et pauperes sanguine Cbristi redempti
simper in civitate praesenlçm inveniant à quo responsum et consola-
tionem accipiant. In vicisaulem et villis longeacivilateremotis, consti-
tuât unusquisque episcopus reverendos et cautos atque pruden'tia tem-
pera tos presbyteros, qui sua vice superius statuta perficiant, et ad
quos alii presbyteri juniores et minus cauti suam causam référant »
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texte des ordonnances des rois capétiens, et spécialement
la fameuse pragmatique dite de saint Louis, la pragmatique
de Charles VII, le concordat de Léqn X et de François I",
et les documents qui se rattachent à leur exécution. Nous
nous appliquerons, comme par le passé, à faire ressortir

l'esprit religieux apporté par les anciens rois dans les affaires
de l'Eglise, à constater les avantages et les siècles de bon-
heur qui ont été le résultat delà longue et parfaite union de

l'Eglise et de l'Etat, en invitant les gouvernements moder-
nes à ne plus se méfier de l'influence religieuse, mais à se
bien pénétrer, au milieu de la confusion actuelle des idées

qui régnent dans le monde, de cette éternelle vérité que la

religion est le plus solide appui des trônes.

Notre commentaire du concordat de 1801 et des articles

organiques suivra immédiatement ce travail.

DE CHAMPEAUX.

Jtsrïsprïsdence.

CULTE. — DÉPENSES. — COMSTCXES. — SECTIONS. —EXIS-

TENCE SEPABÉE. IMPOSITION BXTEA0EDIKA1EE.

Les sections dt commune n'ont d'existence distincte et séparée que
dans les cas spécialement déterminés par la loi. — Dès lors, unt

section dotée d'une église ne peut, en cas $insuffisance des re-

venus de la fabrique et des revenus communaux, être imposée
exiraordinairement, à l'exclusion du. reste de la commune, pour
les frais au culte. — Il en est ainsi non-seulement à l'égard des

dépenses obligatoires, mais encore et à fortiori a l'égard des

dépenses facultatives.

Cette solution résulte d'un avis du conseil d'Etat, du 9 déc. 1838,
dont voici la teneur :

LE COKÏEIL D'ETAT; — vu la délibération en date du 6 fév. 1855,

'iar laquelle le conseil municipal de Saint-Sornin, assisté des plus

imposés de la section de Nieuîle, a volé pour la construction d'un

presbytère audit Nieulle, un emprunt de 7,300 fr. remboursable

~n douze annuités, et une imposition extraordinaire de 9,883fr. 50 c. à

percevoir en douze ans sur les contribuables de la dite section seu-

lement: — vu le budget de la fabrique de Nienlie pour l'in-

née 1856; — vu les budgets de la commune de Saint-Sornin pour

!es"aimées 1856 et 48-57; — vu l'avis du préfet de la Charente-Ic-

r-rieure en date du 6 février 5S57; — vu les autres pièces du dos-

Jor- _TU laloi du iSgerm- anx; —vule décret du 30 déc. 4809;
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— vu la loi du 14 février 1810 et son exposé des motifs ; — vu la

loi du 15 mai 1818 ; — vu- enfin la loi du 18 juillet 1837; et no-

tamment les art. 2, 5, 6, 21, 30, 49 à 58 de cette loi;

Considérant qu'il existe dans la section de Nieulle, dépendant de

la commune de Saint-Sornin, une église érigée en succursale, mais

que cette section n'a point de presbytère; — considérant que pour

subvenir aux frais de construction d'un presbytère à Nieulle, le

«onseil municipal de Saint-Sornin, assisté des plus imposés dudit

Nieulle, a voté un emprunt et une imposition extraordinaire à

percevoir surles contribuables de cette section; considérant que les

sections de communes n'ont- d'existence distincte et séparée que
dans les cas spécialement déterminés par la loi; qu'aux termes de

l'art. 6 de la loi du 48 juillet 1837, tous les édifices et autres im-

meubles servant au public, et situés sur le territoire d'une section,

deviennent de plein droit, par la réunion, propriété de la commune

entière; — que si les sections de communes sont autorisées à con-

server, même après leur réunion, la jouissance de certains droits'

immobiliers, droits d'usage ou autres qui leur appartenaient exclu-

sivement avant celte réunion, et si cette situation particulière sem-

ble donner à une section de commune une sorte d'existence séparée,
il faut bien se garder d'étendre à des cas non prévus ce que la

loi n'a admis que pour des cas exceptionnels; qu'autrement on ar-

riverait à créer une commune dans la commune; — considérant

que la loi du 18 juillet 1837, dans ses art. 2, 3, 6, 49 à 58 a prévu
les cas dans lesquels les sections peuvent agir en leur propre nom;
— que si le législateur del837eût entendu qu'une section pût, ex-

clusivement du reste de la commune, être imposée extraordinaire-

ment pour le paiement des dépenses du culte ou autres dépenses
analogues, il eût exprimé cette intention; — considérant que le

décret du 30 déc. 1809 sur les fabriques, et la loi du 14 février 1810
sur leurs revenus, ne contiennent aucune disposition concernant
les sections de communes dotées d'une église, et qui autorise ces
dernières à s'imposer pour les frais du culte en cas d'insuffisance
des revenus de la fabrique; — que ce décret et cette loi prescri-
vent au contraire, dans ce cas, de recourir à la commune; que ce

principe est aussi consigné dans l'art. 2 du décret du 5 mai 1806,
relatif aux cultes réformés ; — qu'à la vérité, le décret de 1809 et la
loi de 1810 admettent qu'en ce cas d'insuffisance de revenus de la

fabrique et des revenus communaux, il peut être fait des levées
extraordinaires sur la paroisse, mais que l'exposé des motifs de la
toi de 4810 laquelle a interprété et complété le décret de 1809,
démontre que le législateur a employé le mot paroisse dans le sens
Au mot commune;

Considérant que la distinction proposée par le ministre de l'infé-
rieur, entre les dépenses facultatives qui pourraient être mises à la
charge d'une section de commune seule en vertu du vote du conseil
municipal auquel feraient adjoints les plus imposés de la section,
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ne saurait être admise; — que cette distinction ne s'appuie sur
aucune disposition légale, et que les motifs qui s'opposent à ee
que les sectionssupportentles dépenses obligatoiress'appliquent avec
plus de force aux dépenses facultatives ;

Est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'adopter le projet de décret pro-
posé.

Ll-a. CULTE.—DÉPENSES.— SUBVENTIONCOMMUNALE. Ufi'I

Délibération du conseil defabrique réclamant le concours de la
commune. — Présidence du desservant. — Validité de la de-
mande.

Un conseil municipal a été valablement saisi d'une demande de
subvention pour les dépenses du culte, quoique la délibération,
du conseil de fabrique relative à cet objet ait été prise sous la

présidence du desservant, s'il n'est pas allégué par la commune

que cette circonstance ait eu pour effet de modifier l'opinion du
conseil de fabrique sur la dépense en vue de laquelle la subven-
tion a été demandée, et si, au moment de la délibération, l'élec-
tion du desservant comme président du conseil de fabrique
n'avait pas été attaquée comme irrégulière.

Cette solution résulte d'une décision ministérielle.

Questions proposées.

INSTRUCTION PUBLIQUE. — CUBÉ. — ÉCOLES.—

SUBVEILLANCE.

Le droit d'inspection, de surveillance religieuse et de direc-

tion morale, qui est conféré au curé\sur ï'enseignement

primaire dans les établissements catholiques de sa paroisse
lui donne-t-il celui d'interroger les élèves sur tout le sys-
tème d'instruction.

Nous estimons que cette question doit être résolue par

l'application des principes énoncés dans la circulaire minis-

térielle du 10 mai 1851. (Bulletin des lois civiles eccl, vol.

1851 P. 369.)
Aux termes de l'art. 18 de la loi du 15 mars 1860, le curé

a le droit d'inspecter les écoles primaires catholiques, pu-

bliques ou libres de sa paroisse. Mais, d'après l'art. 21 dp

la même loi, cette inspection ne doit porter que sur la mora-

lité, l'hygiène et la salubrité, et elle ne peut être exercée

sur l'enseignement que pour vérifier s'il n'est pas contraire

à la morale, à la constitution et aux lois. La circulaire pré-

citée du 10 mai 1851, qui est venue expliquer cette dispo-

sition, recommande aussi formellement à celui qui se livrera

à cette inspection de s'abstenir d'interroger les élèves sur la
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force et la direction des études. Or cette prescription géné-

rale ne regarde pas moins le curé, agissant comme inspecteur,

qu'un inspecteur laïque.
Mais le curé, outre qu'il a la mission légale d'inspecter les

écoles primaires libres ou communales de sa paroisse, a

encore celle de leur surveillance et de leur direction morale.

C'est ce que prescrit l'art, -ih de la loi précitée. D'après cet
article il est même spécialement chargé d'y surveiller l'en-

seignement religieux, et, à cette fin, l'entrée des écoles lui
est toujours ouverte. Or, pour que le curé puisse remplir
cette partie de sa mission d'une manière efficace, on ne
saurait lui refuser la faculté d'interroger les élèves sur tout
le système d'instruction dans ses rapports avec la religion.
Il peut donc ne pas se borner à assister aux exercices qui
appelleraient particulièrement son attention, à se faire pré-
senter les livres à l'usage des classes, ainsi que les cahiers
des élèves, il peut encore, s'il le croit utile au bien moral et

religieux des enfants, leur faire subir quelques interrogations
sur l'ensemble de l'enseignement qui leur est donné, sans
entrer dans d'autres détails, et tout en se conformant, par
respect pour la liberté des méthodes, dans les limites indi-

quées par l'instruction ministérielle du 10 mai 1851 et que
nous avons rappelées dans notre livraison d'octobre de cette
année ( Supra, pag. 295 ).

INSTRUCTION PUBLIQUE. — ÉCOLESPRIMAIRES.

Le curé ouïe tnaire, dans leurs visites d'inspection aux écoles

primaires, libres ou communales, ou en dehors de ces
visites, ont-ils le droit de donner un congé''.

Nous ne connaissons aucune disposition législative ou ré-
glementaire qui le leur confère.

CURÉS ET DESSERVANTS. — PAROISSE.— ABSENCE.

Le curé qui est obligé de s'absenter deux ou trois jours au
plus de sa paroisse est-il tenu d'en donner avis au maire ou
au sous-préfet ou à tout autre représentant de l'autorité
locale' 1.

Solution négative. Le curé n'a aucun avis à donner de son
absence aux autorités civiles de sa commune ou de son
arrondissement. Une absence de deux ou trois jours n'a
besoin d'aucune autorisation. Aux termes de l'art. & de
l'ordonnance royale du 13 mars 1832, l'absence temporaire,
et pour cause légitime, des titulaires d'emplois ecclésias-
tiques, du lieu où ils sont tenus de résider, peut être auto-
risée par l'évêque diocésain, sans qu'il en résulte de
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décompte sur le traitement, si l'absence ne doit pas excéder
huit jours ; passé ce délai et jusqu'à celui d'un mois, Pévêquedoit notifier le congé au préfet, et lui en faire connaître le
motif. Si la durée de l'absence pour cause de maladie ou
autre doit se prolonger au-delà d'un mois, il y a lieu de
demander l'autorisation du ministre des cultes.

CIMETIÈRES. — HERBES.— CURÉ.

Le curé a-t-il le droit de faire arracher les mauvaises herbes
qui croissent dans le cimetière?

Les herbes qui croissent dans le cimetière sont, à titre de
produit spontané, attribuées à la fabrique, en vertu de
l'art. 36 du décret du 30 décembre 1809. C'est donc à celle-
ci et non point au curé à faire procéder à leur enlèvement,
soit pour en tirer quelque parti, soit uniquement pour em-
pêcher qu'elles n'envahissent le cimetière. Elle n'a pour
cela aucune autorisation à' demander à l'autorité locale, car
elle tient son droit directement de la loi, et le plus ou moins
de négligence de la municipalité à l'égard de l'entretien du
cimetière ne peut avoir aucune influence sur son exercice.
Le curé ne serait légalement fondé à faire arracher que «'il
y avait été autorisé par la fabrique.

PRESBYTÈRES. — CONSTRUCTION, —ACQUISITION. — COM-
MUNE. — OBLIGATION.

La commune qui n'a pas de presbytère pour loger le curé
est-elle obligée par la législation d'en acquérir ou d'en
construire un? ou bien peut-elle se borner à payer au curé
une indemnité en argent?

La législation française n'a consacré nulle part pour les
communes l'obligation de fournir au curé ou desservant un

presbytère eiï nature. Aux termes des dispositions du décret
du 30 décembre 1809 et de la loi du 18 juillet 1837, les com-
munes sont libres de décider s'il n'est pas plus avantageux
pour elles de payer au desservant une indemnité en argent
que de lui fournir un logement en nature, lorsqu'elles sont

appelées à suppléer à l'insuffisance des revenus delà fabrique
à ce sujet. Il suit de là que l'acquisition ou la construction
d'un presbytère constitue pour elles unedépense facultative.

C'est ce qui a été consacré par plusieurs décisions ministé-
rielles.

Il est évident qu'il y a là une lacune regrettable, que l'ad-

ministration devrait s'empresser de faire disparaître, par
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ee qu'elle est pour MM. les curés et desservants une cause

d'ennui très-grande, et pour les communes et les fabriques
une source fréquente de conflits et de difficultés.

MANDEMENTS.

Nous avons rappelé dans notre dernière livraison les
diverses phases de la jurisprudence de l'administration au

sujet des mandements épiscopaux. Pour compléter nos indi-
cations sur cette matière nous rappellerons également les

dispositions du Code pénal à leur égard. Ces dispositions
sont contenues dans les art. 204, 205 et 206 dudit Code.
En voici la teneur :

Des critiques, censures ou provocations dirigées contre l'auto-
rité publique dans un écrit pastoral.

Art. 204. « Tout écrit contenant des instructions pastorales,
« en quelque forme que ce soit, et dans lequel un ministre
« du culte se sera ingéré de critiquer ou censurer, soit le
« gouvernement, soit tout autre acte de l'autorité publique,
« emportera la peine du bannissement contre le ministre
« qui l'aura publié.

Art. 205. « Si l'écrit mentionné en l'article précédent con-
tetient une provocation directe à la désobéissance aux lois
« ou autres actes de l'autorité publique, ou s'il tend à sou-
« lever ou armer une partie des citoyens contre les autres,
« le ministre qui l'aura publié sera puni de la détention.

Art. 206. « Lorsque la provocation contenue dans l'écrit
« pastoral aura été suivie d'une sédition ou révolte dont la
« nature donnera lieu oontre l'un ou plusieurs des coupables
« à une peine plus forte que celle de la déportation, cette
« peine, quelle qu'elle soit, sera appliquée au ministre cou-
« pable de la provocation. »

On peut encore leur appliquer cette autre disposition de
l'art. 52 de la loi du 18 germinal an x, qui ne regarde pas
seulement les curés, mais en général tous les ministres du
culte.

Art. 52. « Ils (les curés) ne se permettront dans leurs ins-
« tractions aucune inculpation directe ou indirecte, soit
« contre les personnes, soit contre les autres cultes autorisés
« dans l'Etat. »

Indépendamment de ce que les évêques et les autres minis-
tres du culte ne peuvent se permettre aucune inculpation
contre les personnes et les autres cultes reconnus, aucun
blâme contre les actes du gouvernement ou de l'autorité
publique, il leur est encore interdit, dans l'état actuel de la
jurisprudence, de faire mention dans leurs instructions pas-torales d'aucun acte du Saint-Siège dont la publication
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n'aurait point été régulièrement autorisée. Telle est du moins
la jurisprudence que le gouvernement a voulu établir,, ainsi
que nous le voyons par la circulaire ministérielle du 30 juil-
let 1829, citée dans notre dernier numéro et par celle du
15 juin 1847, rapportée dans le recueil général du droit civil
ecclésiastique, tome n, page 605, et qui est relative à la
publication sans autorisation de la lettre de Pie IX en faveur
de l'Irlande.

_ Aux termes de l'art. 16 de la loi du 21 octobre 18U, rela-
tive à la liberté de la presse, « le défaut de déclaration, et le
a défaut de dépôt avant la publication, constatés comme il
« est dit en l'art, précédent, seront punis chacun d'une
« amende de 1,000 francs pour la première fois, et de 2,000
« francs pour la seconde. »

Mais nous doutons qu'il soit possible d'appliquer cette
disposition aux mandements ou lettres pastorales, dont il
n'est nullement fait mention dans la loi sus-datée ni dans les
autres lois sur la presse. D'après la circulaire du ministre de

l'intérieur, du 8 juin 1836, précédemment citée, ces publi-
cations, lorsqu'elles sont faites séparément et comme actes
de juridiction épiscopale, sont assimilées aux publications
administratives, qui, ainsi que l'établit l'instruction minis-
térielle du 16 juin 1830, ait toujours pu être imprimées libre-
ment et sans aucune formalité.

ÉGLISES. — PRÊTRE HABITEE. — CONFESSIONNAL. —

ÉVÉQUE.

Un évêque peut-il autoriser un prêtre habitué à faire placer
un confessionnal dans une église, et ce contre le gré du curé
et sans l'approbation du conseil de fabrique? Cet évêque a-
l-il le droit de déterminer la place qu'occupera le confes-
sionnal dans l'église ?

Réponse. Ii est hors de doute que les évêques ont seuls le

pouvoir d'approuver les confesseurs, et, s'ils sont desser-

vants, de leur assigner en France la paroisse qu'ils doivent
administrer. Mais de ce pouvoir qui est incontestable à celui

d'assigner dans une église pourvue de son titulaire un poste
fixe à un vicaire et surtout à un prêtre habitué, il y a loin.

Le droit canon et le droit civil reconnaissent au curé le gou-
vernement de son église et même le choix des prêtres qui
doivent coopérer à son administration. Voici d'abord ce que
nous lisons dans le concile de Trente, sess. 21, chap. A, de

Réf. « Dans toutes les églises paroissiales et baptismales,
« dans lesquelles le peuple est si nombreux qu'un seul

« recteur ne peut suffire pour y administrer les sacrements

« et pour y faire le service divin, les évêques, en qualité de
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« délégués du siège apostolique, obligeront les pasteurs ou
« autresque cela regardera de s'adjoindre à cet effet autant
« de prêtres qu'il sera nécessaire pour l'administration des
<csacrements et pour la célébration du service divin; »
'

Si les curés ont le pouvoir de choisir leurs vicaires, à plus
forte raison ont-ils'célui de choisir ou de recevoir les prêtres
habitués qui peuvent rendre de grands services, il est vrai,
mais qui ne sont point nécessaires comme leur nom l'indi-

qué. Le droit autorisé les curés à assigner aux vicaires les
^fonctions qu'ils auront à: remplir, il ne saurait en être diffé-

,mmment pour les prêtres habitués.
té décret de 1809, sur l'organisation et l'administration

des'fabriques, s'exprime ainsi dans son article 30 : Le curé
« ou desserrant agréera les prêtres habitués et leur assi-

gnera leurs fonctions. » Ilétait impossible que le droit
civil fût mieux d'accord avec le droit canonique. Dans le
ïMt comment supposer que les évêques dirigés par l'Esprit-
Saint eussent l'intention d'imposer à un curé un prêtre qui
ne lui serait pas agréable? Aussi le mot d'agréer a-t-il été
bien choisi pour exprimer la position des prêtres habitués
envers lès curés.

Siins vouloir ici diminuer en rien le pouvoir des évêques
.f>ô«r lequel nous avons là plus profonde vénération, il nous
semble que le curé est compétent pour juger de la nécessité
d'un confesseur dans son église; que s'il lui était imposé
d'office, par impossible, ce ne serait qu'au détriment de la

religion : que ce curé a le droit de refuser le placement d'un
confessionnal dans son église. En outre l'administration
matérielle de l'église regarde le conseil de fabrique qui peut
refuser d'accepter le. confessionnal. — Nous estimons que,
sans des circonstances tout à fait particulières qui ne sont

pas à notre connaissance, l'évêque sortirait de son droit en
autorisant un prêtre habitué à avoir un confessionnal sans

-l'agrément du curé et du conseil de fabrique, et qu'il ne

pourrait en assigner la place.

Actes ofScicSs.

•
ÉVÊQUES. — NOMIÏUTIOWS.

Décret, impérial portant nomination de plusieurs évêques [du tl dé-
cembre 1860).

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, empereur
des Français,,.à tous présents el à venir!, salut. — Sur le rapport de
noire ministre secrétaire d'Kiat au département de l'instruction
publique et des cultes, avons décrété'et,décrétons ce qui suit :

Art.,1ev. Mgr Forcade, évèque de la Basse-Terre (île dé la Gua-
deloupe), est nommé à l'évêché de Nevers, vacant par le décès de
Mgr Dufètre.

" ]



— 339 -—

M. l'abbé Magnin, supérieur du grain! séminaire d'Annecy ('dé-
partement de la Haute-Savoie), est nommé à l'évêché de cette ville'
vacarU par te décès de Mgr Rendu.

M. l'abbé Ravinet, vicaire général de Paris, est nommé à l'évêché
d

M i°y,es,
vacant par le décès de Mgr Coeur.

*V 1abbé Christophe, curé de laChapelle-Saint-Denis, est nommé
a levêche de Soissons, vacant par la mort de Mgr Cardon dé Garsi-
gmes.

Art. J. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'ins-
truction publique et des cultes est chargé de l'exécution du présent
UCCfeta

ÉGLISES ET PRESBYTÈRES. — CONSTRUCTION,—SECOURS
DE L'ÉTAT. CRÉDIT EXTRAORDINAIRE. — SAVOIE.

Rapport à l'Empereur et décret de Sa Majesté sur la nécessité
d'accorder aux communes des déparlements de la Savoie et des
Alpes-Maritimes, une subvention extraordinaire pour la con-
struction ou la réparation de leurs églises, presbytères, mai-
sons d'école, salles d'asile et mairies (du 19 déc. 1860).

RAPPORT A L'EMPEREUR.

« Sire, „

« Les départements nouvellement annexés à l'Empire sont appe-
lés à recevoir pour toutes les branches du service, à dater du l".jan-
vier 1861, l'application du régime bienfaisant et éclairé de nos lois
françaises. Il est désirable que toutes les communes puissent pos-
séder une église, un presbytère, une maison d'école, une mairie,
et, si le nombre des habitants l'esige, une salle d'asile, dan's des
conditions telles que l'administration communale, l'enseignement
populaire et le service paroissial se trouvent convenablement assu-
rés. Bien que ces conditions paraissent être remplies sur quelques
points, les rapports unanimes des autorités départementales té-

moignent que, dans le plus grand nombre des localités, presque
tout est à créer, Sans doute, les frais des travaux à exécuter ne
doivent pas tomber entièrement a la charge de l'État, et il faut
maintenir le principe si sage de la dette obligatoire des communes

pour toutes les dépenses qui ont un caractère essentiellement mu-

nicipal. Mais Votre Majesté, Sire, connaît l'insuffisance des res-
sources actuelles des nouveaux départements, et Elle trouve juste
et utile de ne pas retarder l'impulsion qui les rendra plus fécondes,
au grand profit de toutes les améliorations.projetées. 11convient
donc que l'Etat se montre libéral et bienveillant en offrant aux

communes des nouveaux départements une subvention exception-
nelle en face de besoins considérables. Nous estimons que cette

subvention,déduction faite des sacrifices à demander aux localités,

s'élève, suivant les prévisions les plus modérées, à la somme de

deux millions neuf cent mille francs, savoir : 1,500,000 francs

pour les maisons d'école et les salles d'asile; 1 million pour les

édifices paroissiaux, et 400,000 francs pour les mairies.
« Le plus ordinairement la mairie se réduira, comme il arrive en

France à une simple salle attenant à la maison d'école, et dans la-
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qkelle seront déposées les archives communales sous la garde de

l'instituteur, chargé des fonctions de secrétaire de la municipalité;
cette circonstance explique la modicité relative du crédit qui est

indiqué pour ce dernier article. Il serait matériellement impossible
à votre Gouvernement de faire exécuter dans l'espace d'une seule
année l'ensemble des travaux qui sont reconnus indispensables ;
mais il y aurait de graves inconvénients à les ajourner au delà du
terme rigoureusement nécessaire pour leur entier achèvement.
Nous avons pensé -que la dépense pourrait être répartie en cinq
exercices, y compris l'exercice prochain, à raison de 380,000 fr. par
année. Le sénatus-consulte concernant l'annexion de la Savoie et
dn comté de Nice à la France a conféré à Votre Majesté le pouvoir
de prendre toutes les mesures indispensables pour l'introduction
du régime français dans ces territoires. Nous venons donc sou-
mettre à l'approbation de Votre Majesté le projet de décret ci-joint.— Nous sommes, etc.

Le ministre chargé par intérim du département de l'intérieur,
BJLLAULT.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes,
ROTJLAND.

DÉCRET.

NAPOLÉON, etc. ; — Vu l'art. 3 du sénatus-consulte concer-
nant la réunion à la France de la Savoie et de l'arrondissement de
Nice; —Considérant que, pour faciliter et assurer l'introduction
immédiate du régime français dans les départements nouvellement
annexés, il est urgent d'accorder aux communes les subventions
nécessaires à la construction ou à la réparation de leurs églises,
presbytères, maisons d'école, salles d'asile et mairies ; — Sur le
rapport de nos ministres au département de l'intérieur et au dépar-
tement de l'instruction publique et des cultes ; — Avons décrété et
décrétons ce qui suit :

Art. 1er, Un crédit extraordinaire de 400,000 fr. à répartir en
cinq annuités, à dater de l'exercice 1861, est ouvert à notre mi-
nistre de l'intérieur pour subvenir à la construction et à la répara-tion des mairies dans les départements de la Savoie, de la Haute-
Savoie et des Alpes-Maritimes.

Art. 2. Uu crédit extraordinaire de 2,500,000 fr., à répartir égale-ment en cinq annuités, à dater de l'exercice 1861, est accordé à
notre ministre de l'instruction publique et des cuites en faveur des
mêmes départements, savoir :

Subventions aux communes : Pour construction et réparation de
maisons d'école et pour l'établissement de salles d'asile. 1,500,000 f.

Pour construction et réparations d'églises et de pres-
bytères 1,000,000

Total égal. . . . 2,600,000
Art. 3. Il sera pourvu à la dépense ci-dessus au moyen des res-lources affectées aux exercices 1861-1862-1863-1864 et 1865.
Art. 4. Nos ministres de l'intérieur et de l'instruction publique etdes cultes, et notre ministre des finances sont chargés, chacun ence qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui, en vertu.de l'article 3 du sénatus-consulte ci-dessus visé, aura force de loi.

Signé : NAPOLÉON.



— 341 —

Administration fabrlelenne.

Devoirs des conseils de fabrique et des marguilliers -pendant le
mois de janvier.

Nous croyons devoir rappeler à MM. les curés et fabriciens que
les conseils de fabrique se réuniront en séance ordinaire le premier
dimanche de janvier, qui est, cette année, le 2 dudit mois. (Ar-
ticle 10 du décret du 30 décembre 1808.)

L'annonce officielle de cette réunion, qui doit être publiée le
dimanche précédent au prône de la grand-messe par MM. les curés
et desservants, sera faite le 30 décembre.

Les règles générales applicables à toutes les séances ordinaires
ont été exposées dans le Bulletin des lois civiles eccL, vol. 1849,
p. 79 et suivantes, et rappelées dans plusieurs livraisons des an-
nées subséquentes. Nous prions nos lecteurs, qui auraient besoin
de quelques indications sur ce sujet, de vouloir bien s'y reporter.

Les conseils de fabriquedans lesquels il y a quelques nominations
à faire, en remplacements des fabriciens décédés ou démission-
naires, n'oublieront point d'y procéder. Il y a toujours avantage à
ce que le conseil soit complet. Le voeu de la loi est d'ailleurs clai-
rement exprimé à cet égard, puisque l'art. 3 de l'ordonnance royale
du 42 janvier 18Î5 statue expressément que ces nominations de-
vront être faites dans la première séance qui suit la vacance ; sinon

qu'un mois après il y sera pourvu directement par l'évêque. On

comprend ce que la négligence des conseils de fabrique pourrait
créer d'embarras pour l'autorité diocésaine, s'il n'élait point satis-
fait à cette prescription. Il est donc très-important et d'une bonne
administration, quand une vacance accidentelle arrive dans un

conseil, de la remplir à l'époque prescrite par la loi.

Lorsqu'il n'a point été procédé au renouvellement des baux des
bancs et chaises et des biens de la fabrique, au commencement de
novembre ou à la fin de décembre, MM. les fabriciens ne doivent

point manquer de s'en occuper, s'il y a lieu, dans la séance de

janvier. (Voyez le Bulletin des lois civiles eccl.: vol. 1849, p. 281;
vol. 1350, p. 261, 303, 369; vol. 1851, p. 283; vol. 1852, p. 338.
— Voyez aussi nos observations concernant les baux des biens des

fabriques. (Livraison d'avril 1855.)
Nous avons publié, dans le volume de 1849, p. 284, un modèle

de procès-verbal de séance ordinaire.
Dans le cours du même mois de janvier, réunion ordinaire du

bureau des marguilliers. (Art. 22 du décret du 30 décembre 1809.)
Dans celte séance, présentation par le trésorier et vérification par
le bureau du bordereau trimestriel de la situation active et passive
delà fabrique (art. 34 du décret du 30 décembre 1809); évaluation
des dépenses du trimestre suivant, et formation du fonds de rou-
lement (même article); vérification du compte-rendu des fonda-
tions (art. 26 du même décret). Ces diverses opérations ont été

développées et accompagnées de modèles dans le vol. 1849, p. 179 ;
vol. 1850, p. 261; vol. 1851, p. 84 et 261, et spécialement dans
les livraisons de juillet et septembre de l'année 1852, p. 196 et

240. — Voyez aussi la livraison de mai de l'année 1853, p. 113

et 135.
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ALPHABÉTIQUE ET RAISONNEE DES MATIERES

CONTENUES DANS LE 12e TOLCME

DU BULLETIN DES LOIS CIVILES ECCLÉSIASTIQUES.

A

ABUS ECCLESIASTIQUE. —

Le fait, par un prêtre, de procéder
h une inhumation sans l'autorisation

préalable de l'officier de l'état civil,
constitue un cas d'abus qui doit être

déféré au conseil d'Etat avant toute

action du ministère public (Art 6,
1. 18 germinal an I ; art. 358,
Code pénal).

— Et si le tribunal de

répression a été saisi d'abord de la

connaissance de la contravention, il

doit surseoir à statuer jusqu'à ce

que le conseil d'Etat ait autorisé la

poursuite; mais il ne doit pas se

déclarer absolument incompétent,
21.

ACTES du Saint-Siège. —
Ency-

clique de N. S. P. le pape Pie IX,
relative aux attaques dont la souve-

raineté temporelle du Saint-Siège a

été l'objet, 47. — Allocution de S.

S. prononcée dans le consistoire se-

cret du 13 juil. 1860, 256. —Brefs,

Bulles, publication en France, 111.
ACTES officiels du gouvernement,

—
10, 26, 51, 108, 170, 181 283,

297, 338.
ACTES de l administration. —

Voy. Actes officiels du gouvernement.
ACTES de VEpiscopat. —Evêques.
ADMINISTRATION fabricienm.

—
Voy. Fabriques.

ALGERIE. •—• Dépenses des cnl-

tes catholique, protestants, israélite,

musulman, extraits du budgetdu mi-

nistère de l'Algérie et des colonie», 18.
— Circonscriptions ecclésiastiques,

paroisses, érection ,17 0. —Voy. Bud-

get de» cultes, Cultes, Eglises, Chaises.

ANNEXES. — Demandes d'érec-

tion, époque, .78. ^
ARCHEVÊCHÉS. —Etat et do-

tation, 13. — Voy. Archevêques,

Budget des cultes

ARCHEVÊQUES. — Lorsqu'un

archevêque ou un évêque, en cour»

de visite pastorale, arrive dans une

commune, les autorités locales, et

notamment le maire, doivent lui

faire une visite officielle, 21. —

Sommes allouées au budget de 1860

pour traitements, frais de bulle et

d'établissement, 12, 13. —
Voy.

Budget des cultes, Clergé, Eréques,
Mandements.

ARTICLES organiques.
— Com-

mentaire, publication, annonce, 6.

AUMONIERS. — Aumôniers de la

marine. Etat, dotation, extrait du

budget de la marine, 20. — Aumô-

niers de Varmée : Situation et dotation,
extrait du budget du ministère de la

guerre, 20. — Aumôniers des dernières

prières, 15. —
Voy. Clergé.

B

BANCS ET CHAISES. — Lors-

que, pendant le cours de l'adjudica-
tion des bancs de l'église, quelqu'un
propose une surenchère sans qu'au-
cun des marguilliers présents l'en-

tende, et que par suite lo banc qui

en était l'objet est adjugé à un autre

pour un prix inférieur, le bureau
est-il obligé d'annuler l'adjudication

prononcée et de mettre de nouveau
le banc à l'enchère? 290. —

Quand,
dans une paroisse, il est d'usage que
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les enfants du catéchisme se placeut,
pour entendre les infractions, duns
les bancs loués, et ce avec le con-
sentement du curé et de la fabrique,
le refus fait par quelques locataires
de les recevoir pendant qu'ils oc-
cupent eux-mêmes ces bancs est-il
fondé? 173. — Est-il pormis au lo-
cataire d'un banc ou d'une place
quelconque dans une église d'en mo-
difier la forme, et la fabrique a-t-elle
le droit de s'y opposer? 68. — Baux
des bancs, renouvellement, époque,
341. —

Voy. Chaises, Eglises.
BIENS ecclésiastiques. — Pres-

cription, 180. —
Voy. Eglises et

Prescription.
- BINAGE. — Indemnité allouée
au budget de. 1860, 15.

BORDEREAU trimestriel de situar
tion. —

Voy. Fabriques.
BOURSES des séminaires, 12, 16.

—
Voy. Budget des cultes, séminaires.
BREFS et BULLES du pape. —

Impression et publication en France,
ancien droit, arrêt du parlement
d'Aix, de 1746, 114. —Publica-
tion sous le nouveau droit, autorisa-

tion du chef de l'Etat, texte de l'ar-
ticle l°r de la loi du 18 germ. an x,
sur ce point, 111. — Exposé des

motifs de cet article par Portalis,
ibid. — Note du Gouvernement re-
latif au rappel dudit article, ibid. —

Brefs de la pénitencerie, dispense
d'autorisation, texte du décret im-

périal du 28 fév. 1810, en ce qui
concerne cette dispense, 115.

BUDGET des cultes. — Pour

1860, note préliminaire, 10. — Ex-
trait de la loi du ... . portant
fixation de ce budget', 12. — Na-
ture des dépenses, développements et

observations, 13. — Culte catholique,
— Dépenses et allocations, 12. —

Cultes non catholiques. — Dépenses
et <Tallocations, cultes protestants,
culte Israélite, 12, 17. —

Budgets an-

térïeurSj 10. —Voy. Algérie, Clergé,
Cultes.

BUDGET des fabriques. — Voy.
Fabriques.

BULLES. —
111, 112, 114. —

Voy. Brefs.
BUREAU des marguilliers.—Voy.

Fabriques.

c

CAISSE générale des retraites tcclé'

siasliques. —Voy. Pensions ecclésias-

tiques.
CARDINAUX. — Traitement et

frais d'établissement, allocation»

portées au budget de 1860, 12, 13.

CATHÉDRALES. —
Voy. Edifices

diocésains, Budget des cultes, Eglises.
CHAISES. — La personne qui

apporte une chaise dans une église
ou chapelle ou tout autre local léga-
lement et actuellement affecté à la

célébration des offices paroissiaux en

doit payer la rétribution, comme si

la chaise lui était fournie par la fa-

brique, 290.

CHANOINES. —Voy. Chapitres.

CHAPELAINS de Sainte-Geneviève.

Voy. Chapellenie de Sainle-Gene~

viève.

CHAPELLENIE de Sainte-Genc-

vieve. — Crédit porté au budget de

1860 pour le traitement des chape-

lains, les frais de bas choeur et autres

dépenses concernant cette commu-

nauté, 12, 15.

CHAPELLES. —
Chapelle de

tolérance: La chapelle de tolérance

existant dans une commune ou sec-

tion de commune où la célébration

de l'office divin est autorisée le di-

manche, a-t-elle quelque droit au

partage des cierges et des autres of-

frandes faites à l'occasion des en-

terrements concurremmentaveclapa-
roisse chef-lieu? 185. —

Voy.
Chaises, Kglisss.

CHAPITRES cathédraux. — Do-

tation, 12, 14. — Taux du traite-

ment des chanoines, 14. —Nomina-

tions des chanoines, agréement du

gouvernement, 26.
CHAPITRE de Saint Denis. —

Créditallouéenl860 pour sadotation;
état de3 chanoines, traitement, 12,
15. — Nominations de chanoines,

26, 170.

CHRONIQUE. — 26.
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CIERGES. — Le curé est-il fondé

à revendiquer, comme devant lui ap-

partenir exclusivement, le» cierge»
des enterrements que tiennent à la

main les parents et amis du défunt,
et avec lesquels ils vont à l'offrande?

311.

CIMETIÈRES. — Dans le cai de

transfert d'un cimetière, la dépense
de l'érection de la croix ou de la

translation de l'ancienne croix dans
le nouveau cimetière est-olle direc-

tement à la charge de la commun»,
ou bien celle-ci est-elle fondée à re-

fuser de s'en charger et à soutenir

qu'elle regarde uniquement la fabri-

que? 184. — Dans l'hypothèse où
la dépense dont il s'agit incombe à la

commune, que doit faire la fabrique
pour la forcer à remplir son obliga-
tion? ibid. — Une famille vient de
«e fixera R.... ; elle a perdu en deux
mois deux enfants qui sont inhumés
dans le cimetière de cette paroisse ;
elle avait déjà perdu un autre enfant

qui avait été inhumé dans le cime-
tière de B.... Le père et la mère
voudraient faire transporter dans le
cimetière de R les restes de l'en-
fantinhumé à B — Quelles sont
les formalités à remplir pour cette
translation? 291. — Le curé a-t-il
le droit de faire arraeher les mau-
vaises herbes qui croissent dans le
cimetière? 335. •—Voy. Inhumation.

CIRCONSCRIPTIONS ecclésiasti-

ques. — Paroisses, érection, 283.
CIRCULAIRES ministérielles. Voy.

Clergé, Comptabilité, Suites, hglises de

France, Mandements, OEuvri du denier
de St-Pierre.

CIRE. —
Voy. Cierges.

CLERGE. — Dotation: crédits

généraux alloués au budget de 1860,
12 et 13. — Traitements et indem-
nités des cardinaux, archevêques et

évêques, 12, 13 ; — de l'archevêque .

de Paris, ibid. ; — des vicaires gé-
néraux et chanoines, 12, 14 ; —dos
chanoines de Saint-Denis et de Ste-

Geneviève, 12, 15; — des curés,
"des servante et vicaires, 12, 14, ; — i
secours à des eccl. et a d'anciennes

religieuses, 12, 16. — Ministres du i

Culte, élections législatives, domi-
cile: Les fonctionnaires publics et :

les ministres du culte doivent être

inscrits sur la liste électorale de la

commune où ils exercent leurs fonc-

tions ou leur ministère, quelle que
soit la durée de leur domicile ; à cet

égard subsiste toujours la disposition

exceptionnelle de l'art. 5, de la loi

du 31 mai 1850; le décret organi-

que du 2 février 1852 qui n'exige

plus (art. 13) des citoyens qu'une
habitation de six mois, au lieu d'un

domicile de trois années qu'imposait
la loi de 1850, ne saurait être con-

sidéré comme ayant abrogé la dispo-
sition précitée, par cela seul qu'il ne

l'a pas reproduite, 60. —Offrandes

nationales pour les armées de terre

et de mer, commission, nomination

de l'archevêque de Paris comme

membre de cette commiision, 194.—

Nominations, 338. — Voy. Budget
des cultes, Archevêques et évêques, Au-

môniers, Chanoines, Curés, Desservants

et vicaires, Pensions ecclésiastiques.
CLOCHES. — La refonte des

cloches de l'église est assimilée aux

grosses réparations ; elle peut avoir

pour résultat de compromettre la so-

lidité de l'édifice. Or, l'art. 19 delà

loi du 18 juilletl837dispose expres-
sément que le conseil municipal dé-

libère sur les projets de grosses répa-
rations des édifices communaux et

sur tout ce qui intéresse leur conser-

vation, 284. — La fabrique, simple
usufruitière de l'église, né saurait

donc entreprendre la refonte dont il

s'agit sans que le conseil municipal,

organe de la commune propriétaire,
ait été entendu. Lors même que l'é-

glise ne serait pas une propriété

communale, il semble que l'avis, au

moins, du conseil municipal, serait

nécessaire, la dépense en question in-

téressant la commune obligée de

pourvoir à l'entretien des cloches en
ca» d'insuffisance des ressources de

la fabrique, Ibid. — Le tarif arrêté

par le conseil de fabrique pour le

règlement des droits de sonnerie, et

dûment approuvé par l'autorité dio-

césaine, a-t-il besoin, pour être lé-

galement exécutoire, de l'approbation
du gouvernement? 287. — Dam lei

puroisses où la cloche de l'église sert
avec l'autorisation supérieure à des
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usages civils, le curé a-t-il le droit
de s'opposer à toute sonnerie quel-
conque pendant les trois jours ren-
dant lesquels les cloches doivent
rester muettes ? 103

COLONIES. —
Dépenses du culte,

extrait du budget de l'Algérie et des
colonies, 19. __

Voy. Cultes.
COMMUNES. _

Dépenses du
culte paroissial, secours aux fabri-
ques, 333. — Section de commune,
imposition extraordinaire, culte, 331.
— Taxe municipale sur les chiens,
65, 107. —Yoy. Dons et legs, Sgli-
s«s, Fabriques, Presbytères.

COMPTABILITÉ administrative.
—

Voy. Cultes.

COMPTES des fabriques. —
Voy.

Fabriques.
CONCILES. —

Dispositions du
concile d'Orléans de 511, 32. —

Extrait du concile de Rome, de l'an-
née 826,270; des conciles de Thion-

ville,de Verneuilsur-Oise, deMeaux,
de Paris, tenus pendant les années
844 et 845, 322.

CONCORDAT. —
Commentaire,

publication, annonce, 6.

_
CONGREGATIONS religieuses

d hommes. —
Congrégations d'hom-

mes autorisées, etrecevantun secours
annuel sur la» fond» de l'Etat, 17.
— Les membres des congrégations
religieuses autorisées et dans lesquelles
on fait voeu de pauvreté peuvent-ils
être actionnés judiciairement par
leurs parents, qui sont tombés dans
le besoin en paiement d'une pension
alimentaire : et les supérieurs de ces

congrégations peuvent-ils être vala-
blement mis en cause pour le paie-
ment de cette pension? 57. — Sé-

nat, pétitions, rapport, délibérations,

observations, 195, 253. — Texte

d'un décret inédit de 1810 ayant

pour objet de favoriser d'une ma-

nière générale le développement des

congrégations d'hommes, 255. —V.

Congrégations religieuses de femmes.
CONGRÉGATIONS religieuses de

femmes. — Etat de celles qui sont

appelées à prendre part aux secours

annuels du budget, 17.— Autorisa-

tions diverses, 27. —Rapport fait au

cénat dans sa séance du 25 mai 1860, i

par M. Je procureur général Dupin,

au nom de la première commission
des pétitions, chargée d'examiner une

pétition concernant les associations
ou congrégations religieuses, 195. —

Délibérations sur cette pétition,
compte rendu, 218. — Discours
de Mgr de Besançon, 210; de

M. le comte Boulay de la Meurthe,
219; de M. le baron de Vincent,
224; de M. Barthe, 230; — de M.
le général marqui» de Castelbajac,
235. Réplique de M. le procureur
général Dupuis,240; — de S. Em.
le cardinal Morlot, 245 ;

— de M.
de Royer, 247; —résultat du vote,
253. Observation», ibid. —

Voy.
Congrégations d'hommes.

CONSEILS de fabriques. —
Voy.

Fabriques.
CONTRIBUTIONS. — Un con-

tribuable imposé à tort dans deux

départements doit réclamer, dans l«s

trois mois, dans celui où il a droit à

obtenir décharge, sans qu'il puisse
faire partir ce délai du jour où sa de-

mande dans l'autre département a été

rejetée, 46. — Est soumise à la taxe
de biens de mainmorte une maison

appartenant à un archevêché, et dans

laquelle le logement est accordé à

quelques prêtres desservant une pa-
roisse. Ce n'est pas là une affecta-

tion à un service public, 62. — Taxe

municipale sur les chiens : Le con-

tribuable qui s'est borné à déclarer
à la mairie qu'il possédait un chien,
en refusantde déclarer l'usageauquel
ce chien était destiné, est passible
d'une triple taxe comme n'ayant pas
fait la déclaration prescrite par la loi,
et non pas seulement d'une double

taxe comme ayant fait une décla-

ration incomplète.
— Il en serait

ainsi alors même qu'il aurait déclaré

laisser aux répartiteurs le soin de

classer le chien suivant leur cons-

cience. Rès. impl. (Décret du 4 août

1855, art. 5 et 10). 65. — Le chien

employé à la garde d'une habitation,

qui sert aussi à l'agrément de son

maître, doit être classé dans la pre-
mière catégorie. Le maître qui a

déclaré ce chien comme chien de

garde, fait une déclaration inexacte,

qui le rend passible de la double taxe,
107.
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CULTES. — Budget général pour

1860. 10. — Culte catholique, 12

et suiv. — Culte Israélite, 12, 18.
— Cultes protestants, 12, 17.—Al-

gérie: dépenses des suites, extrait du

budget du ministère de l'Algérie et

<3es colonies, 18.—Colonies: extrait

du même budget, 19. •—• Eglises et

établissements religieux d'Orient, se-

cours de l'Etat, extrait du budget du

ministère des affaires étrangères, 19.
— Subventions facultatives allouées

par le ministère de l'intérieur, extrait

du budget de ce ministère, 21. —

Savoie : crédit supplémentaire, allo-

cution, 304. —
Voy. Algérie. Budget

des Cultes, colonies. Office divin.

CULTES protestants. — Conféren-

ces pastorales : circulaire du ministre

des cultes aux présidents des consis-

toires protestants pour leur faire

connaître que les réunions publiques
de pasteurs tenues sous le nom de

conférences pastorales ne pourront
plus avoir lieu sans autorisation,
109. — Circulaire aux préfets sur
le même sujet, 110.

CURES. — Nombre de cures ac-

tuellement autorisées, 14. — De-

mande d'érection, époque, 78. —

Cure de l'église cathédrale de St-

Brieuc, réunion au chapitre, 27. —

Voy. Curés. Succursales.

CURÉS. — Curés archiprêtres,

état, traitement, 14. — Curés de

lre et de 2" classe, curés septuagé-

naires, ibid. — Nominations de cu-

rés, agréement du gouvernement,
27. —

Voy. Curés et desservants.

CURÉS et desservants. — Lors-

qu'un préfet a pris un arrêté pour
autoriser les communes de son dé-

partement à partager entre leurs ha-

bitants leurs biens communaux, doit-

il être attribué une part au curé ou

desservant de la paroisse? 44. —

Le curé ou desserrant qni est obligé
de s'absenter deux ou trois jours de

sa paroisse n'est pas tenu d'en donner

avis au maire ou au sous-préfet on

à tout autre représentant de l'auto-

rité locale, 334. Voy. Budget des

cultes , Clergé, Curés, Desservants ,

Eglises, Fabriques, Services funèbres.

I)

DESSERArANTS. — Etat, traite-

ments, 14. Voy. Budgtt des cultes,

Clergé, Contributions, Curés et desser-

vants .

DIMANCHES et fêles. —
Voy .

Office dicin.

DIOCÈSES. — Administration :

Evêque nommé civilement, nécessité

de l'institution canonique, extrait
d'un travail de Mgr Dupanloup,
évêque d'Orléans, sur ce point, 70.

Brefs du pape Pie VII sur le même

sujet, 73.

DONS ET LEGS. — Lorsqu'un

legs est fait à une fabrique pour être

spécialement employé en ornements,
décorations et réparations de l'église,
la commune doit-elle être appelée à

intervenir dans l'acceptation de ce

legs? 24. —• N'est point acceptable
la condition imposée à la donation
d'une église par laquelle les dona-
teurs se réserventlajouissance d'une

chapelle pour eux et leurs descen-
dants avec le droit de céder cette

jouissance à des tiers, 107. — Le

legs fait au directeur d'un cimetière

pour l'entretien d'une sépulture n'est

pas susceptible d'être autorisé, 46.
— Les charges pieuses imposées
verbalement par un défunt à ses

héritiers sont-elles civilement obliga-
toires pour ceux-ci, et lorsque l'un

d'eux a exécuté volontairement les

charges au nom de tous, la fabrique

qui en a reçu le montant peut-elle
être actionnée en restitution ? 66. —

Le don d'une chose mobilière à la

fabrique est-il soumis à la formalité

de l'autorisation de l'autorité civile?

289. — Le don fait à une fabrique à

chargedemesses doit-il être considéré

comme une disposition à titre gratuit,
de telle sorte que ce don soit devenu

impossible pour la personne qui a

déjà disposé de la quotité disponible
des biens de sa succession? 289. —

La renonciation à une succession ne

peut être faite qu'au greffe du tribu-
nal (Art. 784 du Code civil), 305. —

Est nulle en conséquence la renon-
ciation à une succession testamen-
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taire faite par une fabrique dans un'
acte notarié. Ibid. — Un tel acte
ne peut non plus valoir comme con-
tenant abandon de ladite succession
aux héritiers naturels du défunt.
305.

DROIT CANONIQUE. — Publi-
cation d'un cours, annonce, 6. —

Question relative à l'administration
des diocèses par l'évêqu» nommé et il
la nécessité de l'institution canoni-

que, 70.

DROIT PUBLIC ECCLÉSIASTI-

QUE. — Situation légale de l'église
dans l'Etat. — Notic» historique sur
les divers régimes sous lesquels l'é-

glise de France a vécu antérieurement
au concordat de 1801, 27. —Actes
du règne de Clovis et des rois

mérovingiens, 27 et suivantes. —

Lettre de Clovis aux évêques pour la

protection due aux églises, aux re-

ligieuses et aux clercs contre les vio-
lence» des soldats, 31. — Concile

d'Orléans, de 511, texte de ses prin-

cipales dispositions, 32. — Extrait

d'un décretjde Childebert portant des

peines contrelesmariages incestueux,
le rapt, l'homicide et le vol, et or-

donnant, sous peine d'amende, l'ob-

«ervation des fêtes et dimanches, 34.
— Texte d'un décret de Clotaire ler

pour l'abolition des restes de l'ido-

lâtrie et la répression de» désordres

qui se commettaient les jours de di-

manches et aux fêtes de Noël et de

Pâques pendant la nuit, 35. — Ex-

trait d'une constitution générale du

même donnée, vers l'an 560 sur l'ad-

ministration de la justice et conte-

nant des dispositions sur l'autorité

des é\êques en cette matière, sur les

ablations, les dîmes, les dons faits

aux églises, les prescriptions, eto.,

36. — Extrait d'un édit de Clo-

taire II, du 15 des calendes de no-

vembre 614, porté dans une assem-

blée synodale des évâquei , des

grands, des optimates et des fidèles

assemblés en concile, contenant des

dispositions sur l'élection des évêques

et autres points de discipline ecalé-

siastique, 36. — Extrait de la loi

des Allemands publiée, vers 630, par

le roi Dagobert, consacrant plusieurs

immunités, en faveur des églises et

du clergé, 38. — Décret de Dago-
bert qui, sur la pétition des habi-

tants, ordonne que celui qu'ils ont

désigné soit ordonné évêque de

Cahors, aux acclamations du clergé
et du peuple, 39. — Extrait d'une

lettre de Dagobert au pape Sulpice,
ds 63 6, pour lui demander l'insti-

tution canonique de l'évêque de

Cahors, 40. — Lettre de Sigebert à

l'évêque de Cahors, vers 650, portant

qu'aucun concile synodal ne pourra
avoir lieu dans le royaume «ans

l'autorisation du roi, 40. —
Capitu-

laires du prince Carloman donnés
en synode, en 742, sur plusieurs

points de la discipline ecclésiastique

(sommaire), 41,42. — Actes des

rois carlovingiens, 99 et suivants. —

Extrait d'un capitulaire de Pépin,
de 752, statuant entre autres chose»

que les évêqu«s errants ne doivent

point ordonner de prêtres, etc., 80.
— Autre capitulaire du même de

755 sur les évêchés, la convocation

des synodes, le pouvoir des évêques,
la discipline des monastères, l'admi-

nistration du baptême, l'excommu-

nication et ses effets, la simonie, la

publicité des mariages, etc. (som-

maire), 80. —Autre capitulaire de

756, sur l'inceste, les privilèges de»

ecclésiastiques en matière criminelle,
sur la convocation aux synodes, les

dîmes, etc. (sommaire), 81. —Autre

de 757, contenant des dispositions
sur les|prohibitions de maringe, l'ad-

mission des femmes dans les monas-

tères, et statuant entre autres choses

que celui qui a été baptisé par un

prêtre non baptisé est valablement

baptisé (extrait), 82. — Lettre de

764, prescrivant des prières publiques

pour l'abondance des biens de la

terra, 82. — Actes du règne de

Charlemagne : capitulaire donné en

769 sur la discipline eoclésiastique,
83. —Autie du même, de l'année

77 9, sur la hiérarchie «t la disci-

pline ecclésiastique, la prestation
de la dîme, etc. (sommaire), 85,
— Décrétaledela même année pres-
crivant des prières publiques et des

aumônes pour faire cesser la séche-

resse et la famine, 85. — Autre

capitulaire du même de l'année 788,
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ordonnant l'établissement d'école»

publiques dans chaque éTêché et

dans chaque monastère (extrait), 87.

— Constitution de la même année

sur la réforme des livres d'église et

approuvant ceux rédigés par Paul le

Diacre (extrait), 87. —Autre ca-

pitulaire, ou charte, de 789, sur la

discipline ecclésiastique en général,
87.—Autres capitulaires delà même

année sur la réforme des moines, etc.

(extrait), 95. — Autre capitulaire,
de 794, fait en synode, contenant

des dispositions sur la justice ecclé-

siastique, la résidence des évêques,
leur ordination, l'âge exigé pour la

prêtrise, la faculté de prier Dieu en

tonte langue, la succession des

évêques , etc. (sommaire), 97. —

Autre capitulaire , de 801 , sur

la discipline ecclésiastique , sur

la prescription des biens-d'égliae ,
1A dîme, etc. (sommaire) , 99 .
—

Analyse de plusieurs dispo -

sitions des capitulaires des années

802, 803, 805, 806, 811 et 813,
de la loi des Lombards et de celle

des Saxons concernant la justice

ecclésiastique, l'élection des évêques,
le meurtre des membres du clergé,
le droit d'asile dans les églises, l'or-

dination des curés, la réception des

filles dans les monastères et l'exclu-
sion des hommes de ces lieux, le paie-
ment de la dlme, le service militaire

par les clercs, les causes ecclésiasti-

ques, les honneurs dus au clergé, la

protection et la défense des églises,
les devoirs des abbés, la suppression
des ehorévêques, 100 et 101. —

Actes du règne de Louis le Débon-

naire, 263 et suivantes. —Capitu-
laire, de 816, fait en assemblée des

évêques, abbés, comtes et notables,
renfermant des dispositions sur l'é-
lection des évêques; celle de» abbés,
sur l'ordination des esclaves, l'éta-
blissement des curés, la mise en

gage des vases sacrés, la résidence
des femmes dans les maisons de

prêtres (sommaire), 263. — Autre

capitulaire de Louis le Débonnaire, de
la même année, concernant la règle
des chanoines et des chanoinesses,
analyse, 264. — Règlement géné-
ral pour les moines ( extrait) ,

267 , 273 , 274. — Décret du

même portant confirmation des do-

nations faites au pape par Pépin
et Charlemagne, 267, 268. — Ob-

servations sur cet acte, ibid. —

Extrait d'une constitution de Lo-

thaire contenant des dispositions sur

l'autorité temporelle du Saint-Siège,
271. — Dispositions de la loi salique

publiée, en 819, par Louis le Débon-

naire, prononçant des peines contre

le meurtre dans les églises et contre

ceux qui tuent les clercs, 272. —

Sommaire d'un autre capitulaire,
de 819, ordonnant aux envoyés de

l'empereur d'avoir soin des répara-
fions des églises, de veiller au paie-
ment des dîmes et au sacre des évê-

ques, etc., 272. — Extrait d'un

capitulaire de 822, concernant les

élections des évêques, 273. — Pas-

sage d'un traité de Florus, diacre de

l'église de Lyon, sur ces élections,en

note, ibii. — Autre capitulaire de

Louis le Débonnaire donné à la re-

quête des évêques, édictant des peines
contre ceux qui insultent et qui tuent

les clercs, 276. — Sommaire d'un

autre capitulaire du même, de Tan-

née 823, sur la police générale, 277.
— Note concernant les devoirs des

missi dominici, 278.—'Extrait d'un

autre capitulaire, de 826, donné

dans l'assemblée du peuple, sur les

matières ecclésiastiques, 279. —

Autres capitulaires de 828 et de 829,
sur la discipline (extraits), 880 et

881, observations concernant les

capitulaires de Charlemagne et de
Louis le Débonnaire, 282. — Actes
du règne de Charles le Chauve, 319
et suivantes : capitulaires de l'année
844 concernant le reepect dû à Dieu,
aux églises, aux ecclésiastiques, an

roi, les rapports des évêques avec
leur clergé, etc., 320, 321. — Som-
maire d'un capitulaire de 846 sur

plusieurs points de la discipline re-

ligieuse, 323. — Autre capitulaire
de 853 concernant l'état des églises
et la réforme des choses ecclésiasti-

ques, 324. — Extrait d'un édit ds
864 (édit de Piste), sur l'autorité ds

l'Eglise, l'honneur qui lui est dû, la

protection civile dont elle doit être

l'objet de la part des comtes, 327.



— 349 —

— Extrait d'un capitnlaire de la
même armée pour le maintien de la
discipline et la restauration des mo-

nastères, 327. _ Extrait d'un autre

capitnlaire, de 37 6, arrêté en synode
et souscrit par les évéqnes, les abbés
et les comtes, dans lequel le roi
renouvelle les dispositions antérieures
concernant les honneurs et les privi-
lèges de l'Eglise romaine, la conser-
vation des choses de l'Eglise, l'obli-
gation des évêquesderésider avec leur

clergé, etc., 323. — Actes de Louis
le Bègue, 329. —Formule de la pro-
messesouscrite en 878 par lui lors de
son couronnement. de maintenir les

droits, privilèges etimmuinités de l'E-

glise, en réponse à la recommanda-

tion à lui faite parles évéques, 329.

—Actes du règne de Carioman, ibid.

— Extrait d'un capitnlaire de 384
relatif aux coadjuteurs des évêques,
ibid.—Actes du règne de Raoul, 330.
— Observations. —

Régime actuel de

l'Eglise en France, rapports avec

l'Etat, circulaire du ministre des
cult&3 aux archevêques et évêques,
leur recommandant de réprimer le»
manifestations qui se produiraient
dans la chaire au sujet des affaires
d'Italie et des attaques portées contre
la souveraineté temporelle du Saint-

Siège, 51. — Circulaire du ministre
de l'intérieur relative à la distribu-
tion des écrits en faveur des droits

temporels du- pape, et à la répres-
sion des excitations que le clergé se-
rait tenté de faire à ce sujet, 55. —

Voy. Législation,

E

ECCLESIASTIQUES . —
Voy.

Clergé.
EDIFICES DIOCÉSAINS . —

Dépenses de service intérieur, trava<ix

ordinaires d'entretien et de grosses

réparations, allocations portées au

budget de 1860,12,16.
EGLISE de France. — Eégime

légal.
— Voy. ïlroit public ecclésias-

tique.
EGLISES. —Acquisitions, secours

de l'Etat, 12, 16. —
Agrandisse-

ment, 105. Voy. Construction.

—Bancs et chaises.—Voy.cesmots.
—Construction, reconstruction et répara*
tions. — Le conseil municipal a-t'il

besoin d'être consulté sur le choix de

remplacement d'une nouvelle église

à construire dans la commune? 307.

Le conseil municipal qui a entre-

pris la réparation d'une église, mais

dont les ressourcessontinsuffisantes,

peut-il obliger la fabrique à vendre

les rentes sur l'Etat qu'elle possède

pour combler le déficit de sa caisse

et compléter la somme portée au

devis ? 285. — Les travaux d'a-

grandissement des églises ne sont-ils

pas obligatoires pour les communes

comme ceux de construction ou de

reconstruction de ces édifices? 105.

Réparations, constatation, 171.

—
Contreforts. — 130. —

Voy.
Prescription.

— Erection. —Demande, époque
78, —

Voy. Propriété.
— Eglise supprimée. — Décret im-

périal du 30 mai 1306 qui réunit
aux biens des fabriques les églises
et presbytères supprimés, 171.

— Embellissement. —173. *—Yoy.
Piestauration et décoration.

— Inhumation, —Rapport de Son

Excellence le ministre de l'instruc-

tion publique et des cultes, à l'Em-

pereur, approuvé par Sa Majesté, à

l'effet d'autoriser l'inhumation de

M. l'abbéDuffiche-Dei-geuettes, curé

de Notre-Dame-des-Victoires, fonda-

teur de l'irchiconfrérie, dans l'église
de cette paroisse, 109.

— Lutrin. —Lorsque le curé dé-

termine un endroit pour le lutria, les

chantres ne peuvent établir sans au-

torisation ou malgré lui un contre-

lutrin, 236.
— Mobilier. — Récolement annuel

de l'inventaire, époque, 79, 319.

—Monuments publics. — 21. —

Voy. § Restauration.
— Priscriplion. — Avant les lois

qui ont placé dans le domaine de

l'Etat les biens du clergé, ceux-ci

étaient aliénables et prescriptibles.
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En conséquence, les terrains compris

entre les contre-forts des églises ont

pu être valablement acquis, mais cette

propriété est grevée d'une servitude

continue et apparente pour la con-

servation des fondations, 180.
— Propriété.

— L'érection d'une

ancienne église supprimée en simple
annexe n'a pas pour effet d'en attri-

buer la propriété à la commune,
171.

—
Réparations.

— Voy. g Coni-

iruticn.
—- Secours de l'Etat. — 12, 16.

— Voy. Budget des cultes.
— Restauration et décoration. —

Allocation portée aubudget du minis-

tèr« de l'intérieur de 1860 pour la

décoration, l'entretien et la restaura-

tion des églises etmonumentspublics,
21. — Les fabriques peuvent-elles,
sans l'autorisation de la commune

ou de la préfecture, réparer ou em-

bellir l'église, quand leurs propres
ressources leur permettent découvrir

la dépense de ces travaux? 173.
— Travaux. — 12, 16. — Voy.

§ Construction.

ETABLISSEMENTS et institutions

de bienfaisance. — Secours généraux
alloué» au budget de 1860, 21.

ETABLISSEMENTS religieux. —

Secours alloué au budget de cette

année, 12,17.
EVÊCHÉS. — Etat des évêchés,

13. — Mobilier, récolement annuel

de l'inventaire, 319. — Voy. Arche-

vêchés. Evêques.

EVÊQTJES. — Indemnités et trai-

tements ; crédit porté au budget de

1860 pour cet objet, 12, 13. —

Mandements : Lettre du ministre de

l'intérieur à Mgr l'évêque d'Arras,
levant l'interdiction portée contre la

publicité des mandements des evê-

ques. 195, —Un évêque peut-il au-

toriser un prêtre habitué à faire placer
un confessionnal dans une église, et

ce contre le gré du curé et sans l'ap-

probation du conseil de fabrique ?

Dans le cas de l'affirmative , cet .

évêque a-t-il le droit de déterminer

la place qu'occupera ce confessionnal?

337.—-Nominations, 194, 338. —

Voy. Algérie, Clergé, Mandements.

F

FABRIQUES. — Bancs tt chaises.
—- Voy. ces mots.

— Bâtiments paroissiaux. — Vi

sites, époque, réparations, obligation
des marguilliers, 189, 296.

—
Biens.—Administration, baux,

^nouvellement, époque, 296.
— Bordereau trimestriel de situa-

tion. —
Obligation du trésorier à

cet égard, 70, 176, 188, 341.
— Budget. — 47, 77. — Voy.

§ Comptabilité et bureau des marguil-
liers.

— Burenu des marguilliers.—Fonc-
ions et devoirs pour : janvier, 341}
lévrier, 26; mars, 46; avril, 76;
mai, 108; juin, 108; juillet, 174,
noût 1, 187; septembre, 187; oc-

tobre, 188; novembre., 296; dé-

cembre, 318. — Renouvellement
des membres et des offici;-rs du

bureau, 79.
—

Cierges. —
Voy. ce mot.

—
Comptabilité. —

Comptes ; pré-
paration, présentation et apurement

du compte annuel du trésorier, 46'
7 7. —

Budget : Préparation et vote

du budget de la fabrique, 47, 77-
— Un curé et une fabrique fout un

arrangement enformed'abonnement,
par suite duquel le curé, moyennant
une somme déterminée, de 150 fr.

par exemple, pourvoira personnel-
lement aux frais ordinaires du culte :
est-il nécessaire, pour que le budget
soit approuvé par l'évêque, de dé-
tailler les articles afin S'arriver juste
à la somme; ou bien, suffit-il de spé-
cifier cette somme sans aucune indi-
cation des objets? 43.

—
Comptes. —

46, 77. — Voy.

Comptabilité.
— Conseils. — Eligibilité : un failli

qui a été condamné à la prison pour
banqueroute simple, peut-il être élu
membre du conseil do fabrique ? 288.
— Une condamnation à un mois de

prison et à 500 fr. d'amende pour
délit de diffamation peut-elle avoir
pour effet d'exclure celui qui l'a en-
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courue de la catégorie des notables
qui seuls sont éligibles aux fonctions
de membres des conseils de fabrique,
aux termes de l'art. 3 du décret du
30 déc. 1809? Eés. aff. parladécis.
du ministre, et nég. par les conclu-
sions du commissaire du gouverne-
ment, 285. — Renouvellement du
conseil et du secrétaire, 78. —

Elections triennales, 78. — Elec-

tions, annulation : la décision paria-
quelle le ministre des cultes statue
sur la validité de l'élection d'un
membre du conseil de fabrique, et
sur la question de savoir si ce mem-
bre était éligible, peut être attaquée
devant le conseil d'Etat par la voie

contentieuse, 285. — Le président
d'un conseil de fabrique n'a voix pré-
pondérante en cas de partage que
dans les délibérations relatives à la

gestion des affaires de la paroisse, et
non pas lorsque le conseil procède
à des élections pour remplacer le»

membres sortants ou décédés, 285.
— En un tel cas de partage, et sui-

vant un principe général en matière

d'élections, l'élection est acquise au

plus âgé des deux candidats ayant
obtenu un nombre égal de voix, 285.
— Remplacement des fabriciens sor-

tants, 78. —Présidence, curé, 333.
— Séances, avertissement, 77. —

Séances, ajournement : Le conseil

de fabrique qui s'est réuni le jour
fixé pour une séance légale, mais qui
n'a pu achever dans cette séance

l'examen d'une affaire, a le droit

d'ajourner sa délibération à un jour

plus ou moins éloigné, sans, avoir

besoin de faire autoriser préalable-
ment sa nouvelle réunion par l'é-

vêque ou par le préfet, 177. —

Fonctions et devoirs du conseil pour
les réunions trimestrielles de janv.,

Quasimodo, juillet et octobre, 341,

76, 174, 188.
— Délibérations. — Présidence

du curé, 333.

Défenses du culte paroissial.
—

Voy. § Subvention communale.

— Dons et legs. — 289, 305. —

Voy. ces mots.

Eglises. — Erection de cures,

succursales, chapelles, vicariat» et

annexes, demandes, 78.
— Fondations. — Surveillance et

compte-rendu trimistriel, obligation
du curé et du bureau, 79, 176,188,
341.

— Inventaire du mobilier. —
Voy.

—
Eglises, § Mobilier.

—
Presbytère. — Voy. § Bâtiments

paroissiaux, Eglises et presbytères,
communes.

— Réparations. — Voy. S Bâti-
timents paroissiaux, Eglises, § Cons-
truction.

— Secours de l'Etal.—Voy. Eglises
et Presbytères, Budget des cultes.

— Situation générale, examen, 78.
— Subvention communale. — De-

mande, époque, 78,175.
— Un con-

seil municipal a été valablement saisi
d'une demande de subvention pour
les dépenses du cul te,.quoique la dé-

libération du conseil de fabrique re-
lative à cet objet ait été prise sous la

présidence du desservant, s'il n'est

pas allégué par la commune que
cette circonstance ait eu pour effet

do modifier l'opinion du conseil de

fabrique sur la dépense en vue dé

laquelle la subvention a été de-

mandée et si, au moment de la

délibération, l'élection du desservant

comme président du conseil de fabrique
n'avait pas été attaquée comme irré-

gulière, 333.—Les sections de com-

munes n'ont d'existence distincte et

séparée que dans les cas- spéciale-
ment déterminés par la loi. Dès lors,
une section dotée d'une église ne

peut en cas d'insuffisance des reve-
nus de la fabrique et des revenus

communaux, être imposée extraor-

dinairement à l'exc'usion du reste de
la commune, pour les frais du culte.

* — Il en est ainsi non-seulement à

l'égard des dépenses obligatoires,
mais encore et a fortiori à l'égarddes

dépenses facultatives, 331.
—

Trésorier.—L'adjoint au maire

peut-il être tré^oiier de la fabrique?
288.

FONDATIONS. —Voy. Fabri.

ques, § Fondations,
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H

HOPITAUX. — Origine de la églises cathédrales, 266, en note,

fondation des hôpitaux près des

I

IMPOSITION extraordinaire —

Voy. Commîmes, Presbytères.
INHUMATION. — L'inhumation

dans les églises est défendue par l'ar-

ticle 1er du décret impérial du 23

prairial an xn. Il faut, pour lever

cette défense, un acte du gouverne-

ment, 109. — Lorsqu'un maire a

fixé l'heure d'une inhumation, le

curé est-il rigoureusement lié par
cette heure; de telle sorte que s'il

ne lève pas le corps au moment fixé,
le maire ait le droit de le faire con-

duire au cimetière sans cérémonie?

291. —
Voy. Abus icclésiastiques,

Cierges, Cimetières.
INSTRUCTION publique. — Do-

tation : Crédit alloué au hudget de

1860 pour cetobjet, 21.—Un maire

est-il fondé à poursuivre ] a destitution

d'un instituteurcommunal par la rai-

son qu'il ne veut point accepter la

fonction de secrétaire de la mairie?
312. — L'ouverture d'un établisse-

ment ayant tous les caractères d'un

établissement d'instruction secon-

daire, avant le délai d'un mois fixé

par l'art. 64 de la loi du 15 mars

1850, constitue une contravention

passible des peines de l'art. 66 de la
loi précitée; le prévenu n'en peut
être affanehi sous le prétexte qu'une
première demande d'autorisation

d'ouverture avait été faite un mois

avant l'ouverture , si, cette pre-
mière demande ayant été reconnue

irrégulière et nulle, une seconde en

a été adressée moins d'un mois avant.

C'est à partir de. cette seconde de-

mande régulière que court le délai du

mois prescrit par l'art. 64 précité.
— "Une institution ou pension où

l'on reçoit et loge des jeunes gens

pour les conduire aux classes d'un

collège, en se bornant à surveiller

dans la maison même la confection

de leurs devoirs, ne rentrant pas dans

les conditions d'un établissement

d'instruction primaire, appartient
nécessairement à l'instruction secon-

daire, et doit satisfaire aux prescrip-
tons de la loi du 15 mars 1850,
comme établissement de cette der-

nière classe, 61.—Acquisition d'une

maison d'école : peut-elle avoir lieu,
d'office? 307. —Les inspecteurs des

écoles primaires ont-ils, d'après la

législation actuelle, le droit d'inter-

roger les élèves des écoles libres? —

Leur mission ne se borne-t-elle pas
à inspecter le local et les livres ?

294. — Instruction ministérielle du
10 mai 1851 sur cette matière, 295.
— École, surveillance, curé, 333.
— Visites d'inspection, curés, maires,

congé, 334. — Savoie, 334.

J

JURISPRUDENCE. —
21, 46, 57, 106, 171, 177, 261, 284, 305,

331.

L

LEGISLATION. — Texte du

préambule et de l'article 1er de l'é-
dit de 1749 sur les acquisitions
d'immeubles per les communautés

religieuses et gens dits de main-
morte. 198. — Art. Ie', 52, 69,
73 et 74 de la loi organique du 18

germinal an x, relatifs à la publi-

cation en France des bulles et au-
tres actes du Saint-Siège, aux ins-
tructions pastorales, aux oblations
et à la prohibition faite aux minis-
tres du culte de posséder des im-

meubles, 111, 337, 287, 202. —

Décret du 23 messidor an xri ordon-
nant la dissolution des associations



— 353 —

at congrégations religieuses, 201.
Art. 910 du Code civil concernant
la nécessité de l'autorisation gouver-
nementalepour l'acceptation desdons
et legs par les établissements ecclé-

siastiques, 203. —Décret du 30 mai

1806, qui réunit aux biens des fa-

briques les églises et presbytères sup-
primés, 171. —Art. 45 du décret
du 30 décembre 1809, concernant le
détail et l'inscription des dépenses
au budget de la fabrique, 44.
Art. 204, 205 et 206 du Code pé-
nal, établissant des peines contre
les mandements et écrits pastoraux
contenant des critiques censures, ou

provocations contre l'autorité pu-

blique, 335. — Art. 16 de la loi du
21 octobre 1314, sur la liberté de

la presse, 337. — Loi du 2 janv.

.1817, conférant d'une manière géné-
„ raie aux établissements ecclésias-

tiques la faculté d'acquérir et de pos-
séder toutes sortes de biens, 203. —

Ordonnance du 2 avril sur le même

sujet, ibid. — Extrait de la loi du

24 mai 1325 sur les congrégations

religieuses de femmes, 204. -— Ex-

trait de l'ordonnance du 14 janv.

1831, ayant pour objet d'imposer
des conditions nouvelles aux acqui-
sitions des établissements ecclésias-

tiques, 204. — Décret impérial du

27 mars 1860, portant quela somme

de cinq millions qui a été affectée à

Za dotation de la caisse générale de

retraites ecclésiastiques sera employée
à l'acbat de rentes sur l'Etat de

3 pour cent, 189. — Extrait de la

loi du 11 juin 1860 et du décret im-

périal du 19 novembre de la même
année sur la fixation et la répartition
des crédits du budget de 1860, 12,
13. — Sénatusconsulte du 13 juin
1860 concernant la réunion à la

France de la Savoie et de l'ar-

rondissement de Nice, 190. — Dé-

cret impérial du 13 du même mois

relatif à la dotation de» établisse-

ments ecclésiastiques existant en Sa-

Toie et dans le comté de Nice, 192.
— Loi du 15-23 juin 1860, portant

répartition des territoires de la Sa-

voie et de Nice en ressorts de Cours

impériales et de départements, 193.
— Décret impérial du 15 du même

mois établissant la division en arron-

dissements et cantons des départe-
ments de la Savoie et de la haute

Savoie, ibid. — Voy. Chapelles,

Circonscriptions paroissiales, Droit pu-
blic ecclésiastique, Evêques.

LEGION d'honneur. —
Voyez

Clergés
LETTRES apostoliques.

—
Voy.

Bulles.

LETTRES pastorales.
— Voy.

Mandements épiscopaux.
LIBERTE religieuse. — 111. —

Voy. Brefs et Bulles du Pape, Mande-

mtnts épiscopaux.

M

MANDEMENTS épiscopaux.
—

Circulaire du ministre de l'intérieur

concernant la publication des man-

dements et lettres pastorales des

évêques, 298. — Observations sur

cette circulaire ; législation et juris -,

prudence antérieures, 299, 336.

MINISTRES du culte. — Voy.

Clergé.

O

OBLATIONS—Textedel'art. 69

de la loi du 18 germinal an x, re-

latif au règlement du tarif des obla-

tions, 287.

OEUVRE du Denier de St-Pierre. —

Circulaire du ministre de l'intérieur,

aux préfets, interdisant la formation

at ordonnant la dissolution des comités

pour la perception du denier de St

Pierre, 297 ; note explicative du

gouvernement, 298. —En présence
de la circulaire ministérielle qui pro-
bibe en France l'établissement de

l'oeuvre du Denier de Saint-Pierte,
le prêtre peut-il encore recommander

cette oeuvre au prône et centraliser
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dans BBS mains les dons des fidèles.

Dans le. cas de l'affirmative, peut-il

faire intervenir quelques laïques pour

contrôler sa comptabilité et pour

donner comme une garantie de la ré-

ception et de la transmission régu-

lière des offrandes, à ceux qui les ont

faites? 314. — Dispositif du man-

dement de- Mgr l'évêque de Mont-

pellier et de la lettre pastorale de

Mgr l'évêque d'Orléans,, concernant

l'oeuvre du Denier de St-Pierre, 315.

. OFFICE DIVIN. — La loi du 18

novembre 1814, portant interdiction

d'ouvrir, pendant le temps des offices

divins, les cafés, cabarets, etc., ne

peut s'entendre que du cas "où les

offices sont célébrés par les ministres

du culte. Il n'y a donc pas contra-

vention lorsque les vêpres, pendant

lesquelles un cabaret est ouvert, ne

sont célébrées que par uii simple

particulier,
même :en présence des

fidèles appelés par le son des clo-

ches, 23. — On doit entendre par

offices, dans le sens de la loi du

18 novembre 1814, l'exercice reli-

gieux présidé par un prêtre, célébré'

dans une église et en présence du'

public; mais ne peuvent être consi-

dérées comme telles les vêpres dites

par un instituteur, alors même

qu'elles le seraient dans une église'et

en présence du public : dès lors, le

cabaretier qui a ouvert son cabaret'

pendant les vêpres dites par un ins-

tituteur ne commet pas la contraven-

tion à la loi du 18 novembre 1814,
172.'

P

PAPE. — Autorité: Passage
de l'historien païen Ammien Marcel-
lin relatif àl'autorité dont jouissait le

Pape dans la ville de Rome, 29. —

Souveraineté temporelle, origine, con-

testations, 29. Quid de la donation
de Constantin? Ibid. de celles de

Pépin et de Charlemagne, 83, 102?
Texte de l'acte de Louis le Débon-
naire par lequel furent confirmées les

donations, 267. — Envahissement
de3 Etats de l'Eglise, allocution et en-

cyclique du Saint-Père à cet égard,47,
256. —

Rapport fait au Sénat dans
sa séance du 24 mars 1860, par M.
de Royer, au nom de la première
commission des pétitions, sur qua-
Tante-deux pétitions demandant l'in-
tervention de oè corps en faveur de
la puissance temporelle du St Siège.
116. —Discussion sur ce rapport,
130 et suivantes. — Discours de
M. le marquis de Gabriac, 130 ; —
De S. Em, le cardinal Donnet, 133;
-— De M. Tourangin, 141J; — De
son Em. le cardinal Mathieu, 144 ;— De son Em. le cardinal Gousset.
147;— De M. Dupin, 148. — De
son Em. lecard. Morlet, 159, 169;— De M. le baron de Crouseilhes,
1-80; — De Mgr de Mazen-od, 165;
— De. son Exe, M. Baroche, prési-

dent du conseil d'Etat, 166; —De
M. le marquis* de Boissy, 166; —

Résultat du vote, 167.

PAROISSE. —
Appartient-il à

l'évêque et au préfet seuls de modi-

fier la circonscription des paroisses,
et cela sans que le conseil municipal
ait été appelé à donner son avis sur
cette modification ? 292.

PENSIONS ecclésiastiques. — Dette

publique, crédit porté au budget dn

ministère des finances de 1860 pour
cet objet, 21.— Pensions de retraite:
Décret impérial portant que la sommé
de ciuq millions qui a été affectée à

la dotation de la caisse générale de

retraites ecclésiastiques sera employée
à l'a'chat de rentes sur l'Etat, trois

pour cent (du 27 mars 1860), 189.
POMPES FUNÈBRES. — Aux'

termes du décret du23 prairial an cxïf
le privilège de toutesles fournitures
relatives à l'inhumation et à l'exhu-
mation des morts appartient exclusi-
vement aux fabriques et consistoires
ainsi qu'à toutes entreprises de pom-
pes funèbres qui se trouveraient su-
brogées à leurs droits. Il importerait
peu que le cercueil fût destiné à un
corps qui doit être transporté hors de;
la circonscription de lacommane 59

PRESBYTERES, -
Acquisition
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construction ou reconstruction. La com-
mune qui n'a pas de presbytère est-

elle obligée d'en acquérir ou d'en

construire un? ou bien peut-elle se

borner à payer au curé ou desservant

une indemnité en argent? 335. —

Une section de commune peut-elle

s'imposer extraordinairement pour
acquérir ou construire un presbytère?
68. — Lorsquel'acquisitionde la mi-

toyenneté d'un mur contigu au pres-

bytère est reconnue utile, le conseil

municipal qui ne veutpoint voter les

fonds pour cette acquisition, n'a pas
le droit de s'opposer à ce que la fa-

brique la fasse de ses deniers, sous

le prétexte qu'elle n'est pas proprié-
taire du presbytère, 106. — La

fabrique qui veut faire au presbytère

qui lui appartientune reconstruction

qu'elle juge indispensable et qui ne

peut, sur le refus par la commune

de l'aider dans ce projet, pourvoir à

cette dépence sans vendre une partie
de. sa propriété, mais qui fait néan-

moins exécuter les travaux avec ses

ressources disponibles et certaines

avances qui lui sont faites par des

particuliers, est-elle fondée à récla-

mer h la commune sa part dans cette
construction ou tout au moins le
remboursement des sommes qui lai
ont été avancées et qui constituent
une dette pour elle? 43. — Recons-

truction, emplacement, choix, 309.
— Arbres. — Une commune n'a pas
le' droit de vendre des arbres existant

danslesdépendance3dupresbytère,qui
est sa propriété, pour en employer le

produit avec d'autres ressources, aux

réparations que réclame l'édifice, 24.
— Di«traction. — Lorsqu'une partie
d'un presbytère a été distraite pour
servir de mairie, l'acquisition par la
commune d'un autre édifice pour cet

usage fait elle cesser l'effet de la dis-

traction, et la partie distraite doit-

elle faire retour au presbytère? 310.
— Presbytères supprimés. — Loca-

tion, 171.
— Réparations. — Obligation de

la commune, réclamation, décision

ministérielle, 308. — Travaux or-

donnés par le maire, responsabilité,

compétence, ibid. — Voy. Budget
des cultes. Eglises, Fabriques.

PRÊTRES habitués. — Voy.

Clergé, Evéques, Fabriques.

Q

QUÊTES. —Les maires ne peu-

vent ni empêcher les quêtes, ni les

interdire, ni les soumettre à une au-

torisation préalable, 261. — Texte

des arrêts qui ont consacré cette dé-

cision, 262 et 263. — Quêtes à do-

micile, sacristain, tarif des oblations,

exécution, 313.

QUESTIONS proposées. — 24,

42, 66, 103, 173, 184,295, 309.

333.

R

RELIGIEUSES. — Secours alloué

aux anciennes religieuses dans le

budget de 1860, 12, 16.

RENTES. Voy. Pensions ecclé-

siastiques.

RÉPARATIONS. — Voy. Edi-

fices diocésains, Eglises ^Fabriques, Pres-

bytères.

S

SAINT-SIEGE.
— Voy. Pape.

SAVOIE
— Actes concernant la

réunion de la Savoie et du comté de

Nice à la France, 190. — Senatus

consulte du 12 juin 1860 y relatif,

]90. — Circulaire du ministre des

cultes aux archevêques et évêques au

sujet de cette réunion, 191. — Culte:

décret impérial coucernant la dota-

tion des établissements ecclésiastiques
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existant en Savoie et dans l'arron-

dissement de Nice, 192. — Divisions

territoriales civiles, administrativeset

judiciaires : décret impérial qui établit
la division en arrondissements et

cantons des départements de la Savoie
et de la Haute-Savoie (du 15 juin

1860), 193. — Loi portant réparti
-

tion des territoires de la Savoie et de
Nice en ressorts de cours impériales
et de départements (du 15-23 juin

1860), 193. — Lois française» :
Exécution en Savoie des lois fran-
çaises sur l'organisation et les attri-
butions des conseils généraux, des
conseils d'arrondissements et des
conseils municipaux, 194. — Ecoles

universitaires de théologie, suppres-
sion, 305. —

Rapport à l'Empereur
et décret de S. M. sur la nécessité
d'accorder aux communes des dépar-
tements de la Savoie et des Alpes-,
Maritimes une subvention extraor-

dinaire pour la construction ou la

réparation de .leurs églises, presby-

tères, maisons d'école, salles d'asile

et mairies, 339'. —
Voy. Instruction

publique.
SECOURS de l'Etat. — Voy.

Budget des cultes, Culte», Eglises, Fa-

briquée.
SÉMINAIRES. — Bourses, crédit

porté au budget de l'Etat, 12, 16.
- SERVICES funèbres. — Le prêtre

qui, sur la demande du curé en titre,
assiste à un service funèbre fondé,
est-il autorisé à réclamer à la fabri-

que ou » la famille un droit de pré-'
sence? 313.

SUBVENTION communale. —

Voy. Fabriques, Communes.

SUCCURSALES.— Etat en 1860,
15, —Nombre à créer en 1860, ibiâ.
— Erections nouvelles, décret, 283..
— Demande d'érection, 78. —

Voy.
Fabriques, Desseraants.

T

TAXE municipale. —
Voy. Con-

tributions,
TIMBRE. —

Voy. Maniements

épiscopaux.

V

VICAIRES généraux - — Etat,
traitements, 12,14. —Nominations,
26. —Anciens vicaires généraux,
secours de l'Etat, 16 en note. Voy.
Budget des cultes, Clergé.

VICAIRES paroissiaux. — Indem-
nité de l'Etat, 15.

VICARIATS. — Etat en 1860,

15. — Nombre à créer pendant la-
dite année, ibid. —

Erection, de-

mande, 78. —
Voy. Budget des

cultes.

VISITES diocésaines. —-_C_£gdit
porté au budget de

186<r^mîSîj^ïXv
frais de ces visites, lZ\^VejJsA-r-//
chwiques. Z'^S" .- .Ift* 'C

FIN DE LA TABLE.
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A
ABUS ECCLESIASTIQUE. - Le fait, par un prêtre, de procéder à une inhumation sans l'autorisation préalable de l'officier de l'état civil, constitue un cas d'abus qui doit être
déféré au conseil d'Etat avant toute action du ministère public (Art 6, 1. 18 germinal an X; art. 358, Code pénal). - Et si le tribunal de répression a été saisi d'abord de la
connaissance de la contravention, il doit surseoir à statuer jusqu'à ce que le conseil d'Etat ait autorisé la poursuite; mais il ne doit pas se déclarer absolument incompétent,
ACTES du Saint-Siége. - Encyclique de N. S. P. le pape Pie IX, relative aux attaques dont la souveraineté temporelle du Saint-Siége a été l'objet,
ACTES du Saint-Siége. - Allocution de S. S. prononcée dans le consistoire secret du 13 juil. 1860,
ACTES du Saint-Siége. - Brefs, Bulles, publication en France,
ACTES officiels du gouvernement. -
ACTES  de l'administration.  - Voy.  Actes officiels du gouvernement.
ACTES  de l'Episcopat. - Evêques.
ADMINISTRATION  fabricienne.  - Voy.  Fabriques.
ALGERIE. - Dépenses des cultes catholique, protestants, israélite, musulman, extraits du budget du ministère de l'Algérie et des colonies,
ALGERIE. - Circonscriptions ecclésiastiques, paroisses, érection,
ALGERIE. - Voy.  Budget des cultes, Cultes, Eglises, Chaises.
ANNEXES. - Demandes d'érection, époque,
ARCHEVECHES. - Etat et dotation,
ARCHEVECHES. - Voy.  Archevêques, Budget des cultes
ARCHEVEQUES. - Lorsqu'un archevêque ou un évêque, en cours de visite pastorale, arrive dans une commune, les autorités locales, et notamment le maire, doivent lui
faire une visite officielle,
ARCHEVEQUES. - Sommes allouées au budget de 1860 pour traitements, frais de bulle et d'établissement,
ARCHEVEQUES. - Voy.  Budget des cultes, Clergé, Evêques, Mandements.
ARTICLES organiques. - Commentaire, publication, annonce,
AUMONIERS. - Aumoniers de la marine. Etat, dotation, extrait du budget de la marine,
AUMONIERS. - Aumoniers de l'armée: Situation et dotation, extrait du budget du ministère de la guerre,
AUMONIERS. - Aumôniers des dernières prières,
AUMONIERS.  Aumôniers des dernières prières,  - Voy. Clergé.

B
BANCS ET CHAISES. - Lorsque, pendant le cours de l'adjudication des bancs de l'église, quelqu'un propose une surenchère sans qu'aucun des marguilliers présents
l'entende, et que par suite le banc qui en était l'objet est adjugé à un autre pour un prix inférieur, le bureau est-il obligé d'annuler l'adjudication prononcée et de mettre de
nouveau le banc à l'enchère?
BANCS ET CHAISES. - Quand, dans une paroisse, il est d'usage que les enfants du catéchisme se placent, pour entendre les instructions, dans les bancs loués, et ce
avec le consentement du curé et de la fabrique, le refus fait par quelques locataires de les recevoir pendant qu'ils occupent eux-mêmes ces bancs est-il fondé?
BANCS ET CHAISES. - Est-il permis au locataire d'un banc ou d'une place quelconque dans une église d'en modifier la forme, et la fabrique a-t-elle le droit de s'y opposer?
BANCS ET CHAISES. - Baux des bancs, renouvellement, époque,
BANCS ET CHAISES. - Voy.  Chaises, Eglises.
BIENS ecclésiastiques. - Prescription,
BIENS  ecclésiastiques.  - Voy.  Eglises  et  Prescription.
BINAGE. - Indemnité allouée au budget de 1860,
BORDEREAU  trimestriel de situation.  - Voy.  Fabriques.
BOURSES des séminaires,
BOURSES  des séminaires,  - Voy.  Budget des cultes, séminaires.
BREFS et BULLES du pape. - Impression et publication en France, ancien droit, arrêt du parlement d'Aix, de 1746,
BREFS et BULLES du pape. - Publication sous le nouveau droit, autorisation du chef de l'Etat, texte de l'article 1er de la loi du 18 germ. an X, sur ce point,
BREFS et BULLES du pape. - Exposé des motifs de cet article par Portalis,
BREFS et BULLES du pape. - Note du Gouvernement relatif au rappel dudit article,
BREFS et BULLES du pape. - Brefs de la pénitencerie, dispense d'autorisation, texte du décret impérial du 28 fév. 1810, en ce qui concerne cette dispense,
BUDGET des cultes. - Pour 1860, note préliminaire,
BUDGET des cultes. - Extrait de la loi du .... portant fixation de ce budget,
BUDGET des cultes. - Nature des dépenses, développements et observations,
BUDGET Culte catholique. - Dépenses et allocations,
BUDGET Culte catholique. - Cultes non catholiques. - Dépenses et allocations, cultes protestants, culte israélite,
BUDGET Culte catholique. - Budgets antérieurs,
BUDGET  Culte catholique.  - Voy.  Algérie, Clergé, Cultes.
BUDGET  des fabriques.  - Voy.  Fabriques.
BULLES. -
BULLES. - Voy.  Brefs.
BUREAU  des marguilliers.  - Voy.  Fabriques.

C
CAISSE  générale des retraites ecclésiastiques.  - Voy.  Pensions ecclésiastiques.
CARDINAUX. - Traitement et frais d'établissement, allocations portées au budget de 1860,
CATHEDRALES. - Voy.  Edifices diocésains, Budget des cultes, Eglises.
CHAISES. - La personne qui apporte une chaise dans une église ou chapelle ou tout autre local légalement et actuellement affecté à la célébration des offices paroissiaux
en doit payer la rétribution, comme si la chaise lui était fournie par la fabrique,
CHANOINES. - Voy.  Chapitres.
CHAPELAINS  de Sainte-Geneviève.  - Voy.  Chapellenie de Sainte-Geneviève.
CHAPELLENIE de Sainte-Geneviève. - Crédit porté au budget de 1860 pour le traitement des chapelains, les frais de bas choeur et autres dépenses concernant cette
communauté,
CHAPELLES. - Chapelle de tolérance: La chapelle de tolérance existant dans une commune ou section de commune où la célébration de l'office divin est autorisée le
dimanche, a-t-elle quelque droit au partage des cierges et des autres offrandes faites à l'occasion des enterrements concurremment avec la paroisse chef-lieu?
CHAPELLES. - Voy.  Chaises, Eglises.
CHAPITRES cathédraux. - Dotation,
CHAPITRES cathédraux. - Taux du traitement des chanoines,
CHAPITRES cathédraux. - Nominations des chanoines, agréement du gouvernement,
CHAPITRE de Saint Denis. - Crédit alloué en 1860 pour sa dotation; état des chanoines, traitement,
CHAPITRE de Saint Denis. - Nominations de chanoines,
CHRONIQUE. -
CIERGES. - Le curé est-il fondé à revendiquer, comme devant lui appartenir exclusivement, les cierges des enterrements que tiennent à la main les parents et amis du
défunt, et avec lesquels ils vont à l'offrande?
CIMETIERES. - Dans le cas de transfert d'un cimetière, la dépense de l'érection de la croix ou de la translation de l'ancienne croix dans le nouveau cimetière est-elle
directement à la charge de la commune, ou bien celle-ci est-elle fondée à refuser de s'en charger et à soutenir qu'elle regarde uniquement la fabrique?
CIMETIERES. - Dans l'hypothèse où la dépense dont il s'agit incombe à la commune, que doit faire la fabrique pour la forcer à remplir son obligation?
CIMETIERES. - Une famille vient de se fixer à R....; elle a perdu en deux mois deux enfants qui sont inhumés dans le cimetière de cette paroisse; elle avait déjà perdu un
autre enfant qui avait été inhumé dans le cimetière de B.... Le père et la mère voudraient faire transporter dans le cimetière de R..... les restes de l'enfant inhumé à B..... -
Quelles sont les formalités à remplir pour cette translation?
CIMETIERES. - Le curé a-t-il le droit de faire arracher les mauvaises herbes qui croissent dans le cimetière?
CIMETIERES. - Voy.  Inhumation.
CIRCONSCRIPTIONS ecclésiastiques. - Paroisses, érection,
CIRCULAIRES  ministérielles.  Voy.  Clergé, Comptabilité, Cultes, Eglises de France, Mandements, OEuvre du denier de St-Pierre.
CIRE. - Voy.  Cierges.
CLERGE. - Dotation: crédits généraux alloués au budget de 1860,
CLERGE. - Traitements et indemnités des cardinaux, archevêques et évêques,
CLERGE. - Traitements et indemnités de l'archevêque de Paris,
CLERGE. - Traitements et indemnités des vicaires généraux et chanoines,
CLERGE. - Traitements et indemnités des chanoines de Saint-Denis et de Ste-Geneviève,
CLERGE. - Traitements et indemnités des curés, des servants et vicaires,
CLERGE. - Traitements et indemnités secours à des eccl. et à d'anciennes religieuses,
CLERGE. - Ministres du culte, élections législatives, domicile: Les fonctionnaires publics et les ministres du culte doivent être inscrits sur la liste électorale de la commune
où ils exercent leurs fonctions ou leur ministère, quelle que soit la durée de leur domicile; à cet égard subsiste toujours la disposition exceptionnelle de l'art. 5, de la loi du
31 mai 1850; le décret organique du 2 février 1852 qui n'exige plus (art. 13) des citoyens qu'une habitation de six mois, au lieu d'un domicile de trois années qu'imposait la
loi de 1850, ne saurait être considéré comme ayant abrogé la disposition précitée, par cela seul qu'il ne l'a pas reproduite,
CLERGE. - Offrandes nationales pour les armées de terre et de mer, commission, nomination de l'archevêque de Paris comme membre de cette commission,
CLERGE. - Nominations,
CLERGE. - Voy.  Budget des cultes, Archevêques et évêques, Aumôniers, Chanoines, Curés, Desservants et vicaires, Pensions ecclésiastiques.
CLOCHES. - La refonte des cloches de l'église est assimilée aux grosses réparations; elle peut avoir pour résultat de compromettre la solidité de l'édifice. Or, l'art. 19 de la
loi du 18 juillet 1837 dispose expressément que le conseil municipal délibère sur les projets de grosses réparations des édifices communaux et sur tout ce qui intéresse
leur conservation,



CLOCHES. - La fabrique, simple usufruitière de l'église, ne saurait donc entreprendre la refonte dont il s'agit sans que le conseil municipal, organe de la commune
propriétaire, ait été entendu. Lors même que l'église ne serait pas une propriété communale, il semble que l'avis, au moins, du conseil municipal, serait nécessaire, la
dépense en question intéressant la commune obligée de pourvoir à l'entretien des cloches en cas d'insuffisance des ressources de la fabrique,
CLOCHES. - Le tarif arrêté par le conseil de fabrique pour le règlement des droits de sonnerie, et dûment approuvé par l'autorité diocésaine, a-t-il besoin, pour être
légalement exécutoire, de l'approbation du gouvernement?
CLOCHES. - Dans les paroisses où la cloche de l'église sert avec l'autorisation supérieure à des usages civils, le curé a-t-il le droit de s'opposer à toute sonnerie
quelconque pendant les trois jours pendant lesquels les cloches doivent rester muettes?
COLONIES. - Dépenses du culte, extrait du budget de l'Algérie et des colonies,
COLONIES. - Voy.  Cultes.
COMMUNES. - Dépenses du culte paroissial, secours aux fabriques,
COMMUNES. - Section de commune, imposition extraordinaire, culte,
COMMUNES. - Taxe municipale sur les chiens,
COMMUNES. - Voy.  Dons et legs, Eglises, Fabriques, Presbytères.
COMPTABILITE  administrative.  - Voy.  Cultes.
COMPTES  des fabriques.  - Voy.  Fabriques.
CONCILES. - Dispositions du concile d'Orléans de 511,
CONCILES. - Extrait du concile de Rome, de l'année 826,
CONCILES. - Extrait des conciles de Thionville, de Verneuil sur-Oise, de Meaux, de Paris, tenus pendant les années 844 et 845,
CONCORDAT. - Commentaire, publication, annonce,
CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Congrégations d'hommes autorisées, et recevant un secours annuel sur les fonds de l'Etat,
CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Les membres des congrégations religieuses autorisées et dans lesquelles on fait voeu de pauvreté peuvent-ils être actionnés
judiciairement par leurs parents, qui sont tombés dans le besoin en paiement d'une pension alimentaire: et les supérieurs de ces congrégations peuvent-ils être
valablement mis en cause pour le paiement de cette pension?
CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Sénat, pétitions, rapport, délibérations, observations,
CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Texte d'un décret inédit de 1810 ayant pour objet de favoriser d'une manière générale le développement des congrégations
d'hommes,
CONGREGATIONS  religieuses d'hommes.  - V.  Congrégations religieuses de femmes.
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Etat de celles qui sont appelées à prendre part aux secours annuels du budget,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autorisations diverses,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Rapport fait au sénat dans sa séance du 25 mai 1860, par M. le procureur général Dupin, au nom de la première commission
des pétitions, chargée d'examiner une pétition concernant les associations ou congrégations religieuses,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Délibérations sur cette pétition, compte rendu,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Discours de Mgr de Besançon,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Discours de M. le comte Boulay de la Meurthe,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Discours de M. le baron de Vincent,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Discours de M. Barthe,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Discours de M. le général marquis de Castelbajac,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. Réplique de M. le procureur général Dupuis,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. Réplique de S. Em. le cardinal Morlot,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. Réplique de M. de Royer,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. résultat du vote,
CONGREGATIONS religieuses de femmes. Observations,
CONGREGATIONS  religieuses de femmes.  - Voy. Congrégations d'hommes.
CONSEILS  de fabriques.  - Voy.  Fabriques.
CONTRIBUTIONS. - Un contribuable imposé à tort dans deux départements doit réclamer, dans les trois mois, dans celui où il a droit à obtenir décharge, sans qu'il puisse
faire partir ce délai du jour où sa demande dans l'autre département a été rejetée,
CONTRIBUTIONS. - Est soumise à la taxe de biens de mainmorte une maison appartenant à un archevêché, et dans laquelle le logement est accordé à quelques prêtres
desservant une paroisse. Ce n'est pas là une affectation à un service public,
CONTRIBUTIONS. - Taxe municipale sur les chiens: Le contribuable qui s'est borné à déclarer à la mairie qu'il possédait un chien, en refusant de déclarer l'usage auquel
ce chien était destiné, est passible d'une triple taxe comme n'ayant pas fait la déclaration prescrite par la loi, et non pas seulement d'une double taxe comme ayant fait une
déclaration incomplète. - Il en serait ainsi alors même qu'il aurait déclaré laisser aux répartiteurs le soin de classer le chien suivant leur conscience. Rès. impl. (Décret du 4
août 1855, art. 5 et 10).
CONTRIBUTIONS. - Le chien employé à la garde d'une habitation, qui sert aussi à l'agrément de son maître, doit être classé dans la première catégorie. Le maître qui a
déclaré ce chien comme chien de garde, fait une déclaration inexacte, qui le rend passible de la double taxe,
CULTES. - Budget général pour 1860.
CULTES. - Culte catholique,
CULTES. - Culte israélite,
CULTES. - Cultes protestants,
CULTES. - Algérie: dépenses des cultes, extrait du budget du ministère de l'Algérie et des colonies,
CULTES. - Colonies: extrait du même budget,
CULTES. - Eglises et établissements religieux d'Orient, secours de l'Etat, extrait du budget du ministère des affaires étrangères,
CULTES. - Subventions facultatives allouées par le ministère de l'intérieur, extrait du budget de ce ministère,
CULTES. - Savoie: crédit supplémentaire, allocution,
CULTES. - Voy.  Algérie. Budget des Cultes, colonies, Office divin,
CULTES protestants. - Conférences pastorales: circulaires du ministre des cultes aux présidents des consistoires protestants pour leur faire connaître que les réunions
publiques de pasteurs tenues sous le nom de conférences pastorales ne pourront plus avoir lieu sans autorisation,
CULTES protestants. - Circulaire aux préfets sur le même sujet,
CURES. - Nombre de cures actuellement autorisées,
CURES. - Demande d'érection, époque,
CURES. - Cure de l'église cathédrale de St-Brieuc, réunion au chapitre,
CURES. - Voy.  Curés, Succursales.
CURES. - Curés archiprêtres, état, traitement,
CURES. - Curés de 1re et de 2e classe, curés septuagénaires,
CURES. - Nominations de curés, agréement du gouvernement,
CURES. - Voy.  Curés et desservants.
CURES et desservants. - Lorsqu'un préfet a pris un arrêté pour autoriser les communes de son département à partager entre leurs habitants leurs biens communaux, doit-il
être attribué une part au curé ou desservant de la paroisse?
CURES et desservants. - Le curé ou desservant qui est obligé de s'absenter deux ou trois jours de sa paroisse n'est pas tenu d'en donner avis au maire ou au sous-préfet
ou à tout autre représentant de l'autorité locale, Budget des cultes, Clergé, Curés, Desservants, Eglises, Fabriques, Services funèbres.
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DESSERVANTS. - Etat, traitements, Budget des cultes, Clergé, Contributions, Curés et desservants.
DIMANCHES  et fêtes.  - Voy.  Office divin.
DIOCESES. - Administration: Evêque nommé civilement, nécessité de l'institution canonique, extrait d'un travail de Mgr Dupanloup, évêque d'Orléans, sur ce point,
DIOCESES. - Brefs du pape Pie VII sur le même sujet,
DONS ET LEGS. - Lorsqu'un legs est fait à une fabrique pour être spécialement employé en ornements, décorations et réparations de l'église, la commune doit-elle être
appelée à intervenir dans l'acceptation de ce legs?
DONS ET LEGS. - N'est point acceptable la condition imposée à la donation d'une église par laquelle les donateurs se réservent la jouissance d'une chapelle pour eux et
leurs descendants avec le droit de céder cette jouissance à des tiers,
DONS ET LEGS. - Le legs fait au directeur d'un cimetière pour l'entretien d'une sépulture n'est pas susceptible d'être autorisé,
DONS ET LEGS. - Les charges pieuses imposées verbalement par un défunt à ses héritiers sont-elles civilement obligatoires pour ceux-ci, et lorsque l'un d'eux a exécuté
volontairement les charges au nom de tous, la fabrique qui en a reçu le montant peut-elle être actionnée en restitution?
DONS ET LEGS. - Le don d'une chose mobilière à la fabrique est-il soumis à la formalité de l'autorisation de l'autorité civile?
DONS ET LEGS. - Le don fait à une fabrique à charge de messes doit-il être considéré comme une disposition à titre gratuit, de telle sorte que ce don soit devenu
impossible pour la personne qui a déjà disposé de la quotité disponible des biens de sa succession?
DONS ET LEGS. - La renonciation à une succession ne peut être faite qu'au greffe du tribunal (Art. 784 du Code civil),
DONS ET LEGS. - Est nulle en conséquence la renonciation à une succession testamentaire faite par une fabrique dans un acte notarié.
DONS ET LEGS. - Un tel acte ne peut non plus valoir comme contenant abandon de ladite succession aux héritiers naturels du défunt.
DROIT CANONIQUE. - Publication d'un cours, annonce,
DROIT CANONIQUE. - Question relative à l'administration des diocèses par l'évêque nommé et à la nécessité de l'institution canonique,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Situation légale de l'église dans l'Etat. - Notice historique sur les divers régimes sous lesquels l'église de France a vécu
antérieurement au concordat de 1801,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Clovis et des rois mérovingiens,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Lettre de Clovis aux évêques pour la protection due aux églises, aux religieuses et aux clercs contre les violences des soldats,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Concile d'Orléans, de 511, texte de ses principales dispositions,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un décret de Childebert portant des peines contre les mariages incestueux, le rapt, l'homicide et le vol, et ordonnant, sous
peine d'amende, l'observation des fêtes et dimanches,



DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Texte d'un décret de Clotaire Ier pour l'abolition des restes de l'idolâtrie et la répression des désordres qui se commettaient les jours
de dimanches et aux fêtes de Noël et de Pâques pendant la nuit,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'une constritution générale du même donnée vers l'an 560 sur l'administration de la justice et contenant des dispositions sur
l'autorité des évêques en cette matière, sur les oblations, les dîmes, les dons faits aux églises, les prescriptions, etc.,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un édit de Clotaire II, du 15 des calendes de novembre 614, porté dans une assemblée synodale des évêques, des grands,
des optimates et des fidèles assemblés en concile, contenant des dispositions sur l'élection des évêques et autres points de discipline ecclésiastique,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait de la loi des Allemands publiée, vers 630, par le roi Dagobert, consacrant plusieurs immunités, en faveur des églises et du
clergé,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Décret de Dagobert qui, sur la pétition des habitants, ordonne que celui qu'ils ont désigné soit ordonné évêque de Cahors, aux
acclamations du clergé et du peuple,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'une lettre de Dagobert au pape Sulpice, de 636, pour lui demander l'institution canonique de l'évêque de Cahors,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Lettre de Sigebert à l'évêque de Cahors, vers 650, portant qu'aucun concile synodal ne pourra avoir lieu dans le royaume sans
l'autorisation du roi,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Capitulaires du prince Carloman donnés en synode, en 742, sur plusieurs points de la discipline ecclésiastique (sommaire),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes des rois carlovingiens,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un capitulaire de Pépin, de 752, statuant entre autres choses que les évêques errants ne doivent point ordonner de prêtres,
etc.,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire du même de 755 sur les évêchés, la convocation des synodes, le pouvoir des évêques, la discipline des
monastères, l'administration du baptême, l'excommunication et ses effets, la simonie, la publicité des mariages, etc. (sommaire),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire de 756, sur l'inceste, les priviléges des ecclésiastiques en matière criminelle, sur la convocation aux synodes, les
dîmes, etc. (sommaire),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre de 757, contenant des dispositions sur les prohibitions de mariage, l'admission des femmes dans les monastères, et statuant
entre autres choses que celui qui a été baptisé par un prêtre non baptisé est valablement baptisé (extrait),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Lettre de 764, prescrivant des prières publiques pour l'abondance des biens de la terre,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Charlemagne: capitulaire donné en 769 sur la discipline ecclésiastique,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre du même, de l'année 779, sur la hiérachie et la discipline ecclésiastique, la prestation de la dîme, etc. (sommaire),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Décrétale de la même année prescrivant des prières publiques et des aumônes pour faire cesser la sècheresse et la famine,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire du même de l'année 788, ordonnant l'établissement d'écoles publiques dans chaque évêché et dans chaque
monastère (extrait),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Constitution de la même année sur la réforme des livres d'église et approuvant ceux rédigés par Paul le Diacre (extrait),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire, ou charte, de 789, sur la discipline ecclésiastique en général,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autres capitulaires de la même année sur la réforme des moines, etc. (extrait),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire, de 794, fait en synode, contenant des dispositions sur la justice ecclésiastique, la résidence des évêques, leur
ordination, l'âge exigé pour la prêtrise, la faculté de prier Dieu en toute langue, la succession des évêques, etc. (sommaire),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire, de 801, sur la discipline ecclésiastique, sur la prescription des biens-d'église, la dîme, etc. (sommaire),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Analyse de plusieurs dispositions des capitulaires des années 802, 803, 805, 806, 811 et 813, de la loi des Lombards et de celle des
Saxons concernant la justice ecclésiastique, l'élection des évêques, le meurtre des membres du clergé, le droit d'asile dans les églises, l'ordination des curés, la réception
des filles dans les monastères et l'exclusion des hommes de ces lieux, le paiement de la dîme, le service militaire par les clercs, les causes ecclésiastiques, les honneurs
dus au clergé, la protection et la défense des églises, les devoirs des abbés, la suppression des chorévêques,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Louis le Débonnaire,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Capitulaire, de 816, fait en assemblée des évêques, abbés, comtes et notables, renfermant des dispositions sur l'élection des
évêques; celle des abbés, sur l'ordination des esclaves, l'établissement des curés, la mise en gage des vases sacrés, la résidence des femmes dans les maisons de
prètres (sommaire),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire de Louis le Débonnaire, de la même année, concernant la règle des chanoines et des chanoinesses, analyse,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Règlement général pour les moines (extrait),
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Décret du même portant confirmation des donations faites au pape par Pépin et Charlemagne,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Observations sur cet acte,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'une constitution de Lothaire contenant des dispositions sur l'autorité temporelle du Saint-Siège,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Dispositions de la loi salique publiée, en 819, par Louis le Débonnaire, prononçant des peines contre le meurtre dans les églises et
contre ceux qui tuent les clercs,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Sommaire d'un autre capitulaire, de 819, ordonnant aux envoyés de l'empereur d'avoir soin des réparations des églises, de veiller au
paiement des dîmes et au sacre des évêques, etc.,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un capitulaire de 822, concernant les élections des évêques,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Passage d'un traité de Florus, diacre de l'église de Lyon, sur ces élections, en note,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire de Louis le Débonnaire donné à la requête des évêques, édictant des peines contre ceux qui insultent et qui tuent
les clercs,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Sommaire d'un autre capitulaire du même, de l'année 823, sur la police générale,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Note concernant les devoirs des missi dominici,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un autre capitulaire, de 826, donné dans l'assemblée du peuple, sur les matières ecclésiastiques,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autres capitulaires de 828 et de 829, sur la discipline (extraits), 880 et 881, observations concernant les capitulaires de Charlemagne
et de Louis le Débonnaire,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Charles le Chauve,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Charles le Chauve, capitulaires de l'année 844 concernant le recpect dû à Dieu, aux églises, aux ecclésiastiques,
au roi, les rapports des évêques avec leur clergé, etc.,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Sommaire d'un capitulaire de 846 sur plusieurs points de la discipline religieuse,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire de 853 concernant l'état des églises et la réforme des choses ecclésiastiques,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un édit de 864 (édit de Piste), sur l'autorité de l'Eglise, l'honneur qui lui est dû, la protection civile dont elle doit être l'objet de
la part des comtes,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un capitulaire de la même année pour le maintien de la discipline et la restauration des monastères,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un autre capitulaire, de 876, arrêté en synode et souscrit par les évêques, les abbés et les comtes, dans lequel le roi
renouvelle les dispositions antérieures concernant les honneurs et les priviléges de l'Eglise romaine, la conservation des choses de l'Eglise, l'obligation des évêques de
résider avec leur clergé, etc.,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes de Louis le Bègue,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Formule de la promesse souscrite en 878 par lui lors de son couronnement, de maintenir les droits, priviléges et immuinités de
l'Eglise, en réponse à la recommandation à lui faite par les évêques,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Carloman,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un capitulaire de 884 relatif aux coadjuteurs des évêques,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Raoul,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Observations. - Régime actuel de l'Eglise en France, rapports avec l'Etat, circulaire du ministre des cultes aux archevêques et
évêques, leur recommandant de réprimer les manifestations qui se produiraient dans la chaire au sujet des affaires d'Italie et des attaques portées contre la souveraineté
temporelle du Saint-Siége,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Circulaire du ministre de l'intérieur relative à la distribution des écrits en faveur des droits temporels du pape, et à la répression des
excitations que le clergé serait tenté de faire à ce sujet,
DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Voy.  Législation.

E
ECCLESIASTIQUES. - Voy.  Clergé.
EDIFICES DIOCESAINS. - Dépenses de service intérieur, travaux ordinaires d'entretien et de grosses réparations, allocations portées au budget de 1860,
EGLISE  de France.  - Régime légal. - Voy.  Droit public ecclésiastique.
EGLISES. - Acquisitions, secours de l'Etat,
EGLISES. - Agrandissement, Construction.
EGLISES. -  Bancs et chaises.  - Voy. ces mots.
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Le conseil municipal a-t-il besoin d'être consulté sur le choix de l'emplacement d'une nouvelle église à construire
dans la commune?
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Le conseil municipal qui a entrepris la réparation d'une église, mais dont les ressources sont insuffisantes, peut-il
obliger la fabrique à vendre les rentes sur l'Etat qu'elle possède pour combler le déficit de sa caisse et compléter la somme portée au devis?
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Les travaux d'agrandissement des églises ne sont-ils pas obligatoires pour les communes comme ceux de
construction ou de reconstruction de ces édifices?
EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Réparations, constatation,
EGLISES. - Contreforts.
EGLISES. -  Contreforts.  - Voy.  Prescription.
EGLISES. - Erection. - Demande, époque,
EGLISES. -  Erection.  - Voy. Propriété.
EGLISES. - Eglise supprimée. - Décret impérial du 30 mai 1806 qui réunit aux biens des fabriques les églises et presbytères supprimés,
EGLISES. - Embellissement.
EGLISES. -  Embellissement.  - Voy.  Restauration et décoration.



EGLISES. - Inhumation. - Rapport de Son Excellence le ministre de l'instruction publique et des cultes, à l'Empereur, approuvé par Sa Majesté, à l'effet d'autoriser
l'inhumation de M. l'abbé Dufriche-Desgenettes, curé de Notre-Dame-des-Victoires, fondateur de l'archiconfrérie, dans l'église de cette paroisse,
EGLISES. - Lutrin. - Lorsque le curé détermine un endroit pour le lutrin, les chantres ne peuvent établir sans autorisation ou malgré lui un contre. lutrin,
EGLISES. - Mobilier. - Récolement annuel de l'inventaire, époque,
EGLISES. - Monuments publics.
EGLISES. - Voy. §  Restauration.
EGLISES. - Prescription. - Avant les lois qui ont placé dans le domaine de l'Etat les biens du clergé, ceux-ci étaient aliénables et prescriptibles. En conséquence, les
terrains compris entre les contre-forts des églises ont pu être valablement acquis, mais cette propriété est grevée d'une servitude continue et apparente pour la
conservation des fondations,
EGLISES. - Propriété. - L'érection d'une ancienne église supprimée en simple annexe n'a pas pour effet d'en attribuer la propriété à la commune,
EGLISES. -  Réparations.  - Voy. §  Constrution.
EGLISES. - Secours de l'Etat. -
EGLISES. -  Secours de l'Etat.  - Voy.  Budget des cultes.
EGLISES. - Restauration et décoration. - Allocation portée au budget du ministère de l'intérieur de 1860 pour la décoration, l'entretien et la restauration des églises et
monuments publics,
EGLISES. - Restauration et décoration. - Les fabriques peuvent-elles, sans l'autorisation de la commune ou de la préfecture, réparer ou embellir l'église, quand leurs
propres ressources leur permettent decouvrir la dépense de ces travaux?
EGLISES. - Travaux. -
EGLISES. -  Travaux.  - Voy. §  Construction.
ETABLISSEMENTS et institutions de bienfaisance. - Secours généraux alloués au budget de 1860,
ETABLISSEMENTS religieux. - Secours alloué au budget de cette année,
EVECHES. - Etat des évêchés,
EVECHES. - Mobilier, récolement annuel de l'inventaire,
EVECHES. - Voy.  Archevéchés. Evêques.
EVEQUES. - Indemnités et traitements; crédit porté au budget de 1860 pour cet objet,
EVEQUES. - Mandements: Lettre du ministre de l'intérieur à Mgr l'évêque d'Arras, levant l'interdiction portée contre la publicité des mandements des évêques.
EVEQUES. - Un évêque peut-il autoriser un prêtre habitué à faire placer un confessionnal dans une église, et ce contre le gré du curé et sans l'approbation du conseil de
fabrique? Dans le cas de l'affirmative, cet évêque a-t-il le droit de déterminer la place qu'occupera ce confessionnal?
EVEQUES. - Nominations,
EVEQUES. - Voy.  Algérie, Clergé, Mandements.
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FABRIQUES. -  Bancs et chaises.  - Voy. ces mots.
FABRIQUES. - Bâtiments paroissiaux. - Visites, époque, réparations, obligation des marguilliers,
FABRIQUES. - Biens. - Administration, baux, renouvellement, époque,
FABRIQUES. - Bordereau trimestriel de situation. - Obligation du trésorier à cet égard,
FABRIQUES. - Budget. -
FABRIQUES. - Voy. §  Comptabilité et bureau des marguilliers.
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: janvier,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: février,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: mars,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: avril,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: mai,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: juin,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: juillet,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: août,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: septembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: octobre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: novembre,
FABRIQUES. - Bureau des marguilliers. - Fonctions et devoirs pour: décembre,
FABRIQUES. - Renouvellement des membres et des officiers du bureau,
FABRIQUES. -  Cierges.  - Voy. ce mot.
FABRIQUES. - Comptabilité. - Comptes: préparation, présentation et apurement du compte annuel du trésorier,
FABRIQUES. - Comptabilité. - Budget: Préparation et vote du budget de la fabrique,
FABRIQUES. - Comptabilité. - Un curé et une fabrique font un arrangement en forme d'abonnement, par suite duquel le curé, moyennant une somme déterminée, de 150
fr. par exemple, pourvoira personnellement aux frais ordinaires du culte: est-il nécessaire, pour que le budget soit approuvé par l'évêque, de détailler les articles afin
d'arriver juste à la somme; ou bien, suffit-il de spécifier cette somme sans aucune indication des objets?
FABRIQUES. - Comptes. -
FABRIQUES. -  Comptes.  - Voy.  Comptabilité.
FABRIQUES. - Conseils. - Eligibilité: un failli qui a été condamné à la prison pour banqueroute simple, peut-il être élu membre du conseil de fabrique?
FABRIQUES. - Conseils. - Une condamnation à un mois de prison et à 500 fr. d'amende pour délit de diffamation peut-elle avoir pour effet d'exclure celui qui l'a encourue
de la catégorie des notables qui seuls sont éligibles aux fonctions de membres des conseils de fabrique, aux termes de l'art. 3 du décret du 30 déc. 1809? Rés. aff. par la
décis. du ministre, et nég. par les conclusions du commissaire du gouvernement,
FABRIQUES. - Conseils. - Renouvellement du conseil et du secrétaire,
FABRIQUES. - Conseils. - Elections triennales,
FABRIQUES. - Conseils. - Elections, annulation: la décision par laquelle le ministre des cultes statue sur la validité de l'élection d'un membre du conseil de fabrique, et sur
la question de savoir si ce membre était éligible, peut être attaquée devant le conseil d'Etat par la voie contentieuse,
FABRIQUES. - Conseils. - Le président d'un conseil de fabrique n'a voix prépondérante en cas de partage que dans les délibérations relatives à la gestion des affaires de
la paroisse, et non pas lorsque le conseil procède à des élections pour remplacer les membres sortants ou décédés,
FABRIQUES. - Conseils. - En un tel cas de partage, et suivant un principe général en matière d'élections, l'élection est acquise au plus âgé des deux candidats ayant
obtenu un nombre égal de voix,
FABRIQUES. - Conseils. - Remplacement des fabriciens sortants,
FABRIQUES. - Conseils. - Présidence, curé,
FABRIQUES. - Conseils. - Séances, avertissement,
FABRIQUES. - Conseils. - Séances, ajournement: Le conseil de fabrique qui s'est réuni le jour fixé pour une séance légale, mais qui n'a pu achever dans cette séance
l'examen d'une affaire, a le droit d'ajourner sa délibération à un jour plus ou moins éloigné, sans avoir besoin de faire autoriser préalablement sa nouvelle réunion par
l'évêque ou par le préfet,
FABRIQUES. - Conseils. - Fonctions et devoirs du conseil pour les réunions trimestrielles de janv., Quasimodo, juillet et octobre,
FABRIQUES. - Délibérations. - Présidence du curé,
FABRIQUES. -  Dépenses du culte paroissial.  - Voy. §  Subvention communale.
FABRIQUES. - Dons et legs.
FABRIQUES. -  Dons et legs.  - Voy. ces mots.
FABRIQUES. - Eglises. - Erection de cures, succursales, chapelles, vicariats et annexes, demandes,
FABRIQUES. - Fondations. - Surveillance et compte-rendu trimistriel, obligation du curé et du bureau,
FABRIQUES. -  Inventaire  du mobilier. - Voy.
FABRIQUES. -  Eglises,  §  Mobilier.
FABRIQUES. -  Presbytère.  - Voy. §  Bâtiments paroissiaux, Eglises et presbytères, communes.
FABRIQUES. -  Réparations.  - Voy. §  Bâtitiments paroissiaux, Eglises,  §  Construction.
FABRIQUES. -  Secours de l'Etat.  - Voy.  Eglises et Presbytères, Budget des cultes.
FABRIQUES. - Situation générale, examen,
FABRIQUES. - Subvention communale. - Demande, époque,
FABRIQUES. - Subvention communale. - Un conseil municipal a été valablement saisi d'une demande de subvention pour les dépenses du culte, quoique la délibération
du conseil de fabrique relative à cet objet ait été prise sous la présidence du desservant, s'il n'est pas allégué par la commune que cette circonstance ait eu pour effet de
modifier l'opinion du conseil de fabrique sur la dépense en vue de laquelle la subvention a été demandée et si, au moment de la délibération, l'élection du desservant
comme président du conseil de fabrique n'avait pas été attaquée comme irrégulière,
FABRIQUES. -  Subvention communale.  - Les sections de communes n'ont d'existence distincte et séparée que dans les cas spécialement déterminés par la loi. Dès lors,
une section dotée d'une église ne peut en cas d'insuffisance des revenus de la fabrique et des revenus communaux, être imposée extraordinairement à l'exclusion du reste
de la commune, pour les frais du culte.
FABRIQUES. - Subvention communale. - Il en est ainsi non-seulement à l'égard des dépenses obligatoires, mais encore et a fortiori à l'égard des dépenses facultatives,
FABRIQUES. - Trésorier. - L'adjoint au maire peut-il être trésorier de la fabrique?
FONDATIONS. - Voy.  Fabriques,  §  Fondations.

H
HOPITAUX. - Origine de la fondation des hôpitaux près des églises cathédrales,

I
IMPOSITION  extraordinaire.  - Voy.  Communes, Presbytères.
INHUMATION. - L'inhumation dans les églises est défendue par l'article 1er du décret impérial du 23 prairial an XII. Il faut, pour lever cette défense, un acte du
gouvernement,



INHUMATION. - Lorsqu'un maire a fixé l'heure d'une inhumation, le curé est-il rigoureusement lié par cette heure; de telle sorte que s'il ne lève pas le corps au moment
fixé, le maire ait le droit de le faire conduire au cimetière sans cérémonie?
INHUMATION. - Voy.  Abus ecclésiastiques, Cierges, Cimetières.
INSTRUCTION publique. - Dotation: Crédit alloué au budget de 1860 pour cetobjet,
INSTRUCTION publique. - Un maire est-il fondé à poursuivre la destitution d'un instituteur communal par la raison qu'il ne veut point accepter la fonction de secrétaire de la
mairie?
INSTRUCTION  publique.  - L'ouverture d'un établissement ayant tous les caractères d'un établissement d'instruction secondaire, avant le délai d'un mois fixé par l'art. 64
de la loi du 15 mars 1850, constitue une contravention passible des peines de l'art. 66 de la loi précitée; le prévenu n'en peut être affanchi sous le prétexte qu'une première
demande d'autorisation d'ouverture avait été faite un mois avant l'ouverture, si, cette première demande ayant été reconnue irrégulière et nulle, une seconde en a été
adressée moins d'un mois avant. C'est à partir de cette seconde demande régulière que court le délai du mois prescrit par l'art. 64 précité.
INSTRUCTION publique.  - Une institution ou pension où l'on reçoit et loge des jeunes gens pour les conduire aux classes d'un collége, en se bornant à surveiller dans la
maison même la confection de leurs devoirs, ne rentrant pas dans les conditions d'un établissement d'instruction primaire, appartient nécessairement à l'instruction
secondaire, et doit satisfaire aux prescriptons de la loi du 15 mars 1850, comme établissement de cette dernière classe,
INSTRUCTION publique. - Acquisition d'une maison d'école: peut-elle avoir lieu d'office?
INSTRUCTION publique. - Les inspecteurs des écoles primaires ont-ils, d'après la législation actuelle, le droit d'interroger les élèves des écoles libres? - Leur mission ne se
borne-t-elle pas à inspecter le local et les livres?
INSTRUCTION publique. - Instruction ministérielle du 10 mai 1851 sur cette matière,
INSTRUCTION publique. - Ecole, surveillance, curé,
INSTRUCTION publique. - Visites d'inspection, curés, maires, congé,
INSTRUCTION publique. - Savoie,

J
JURISPRUDENCE. -

L
LEGISLATION. - Texte du préambule et de l'article 1er de l'édit de 1749 sur les acquisitions d'immeubles per les communautés religieuses et gens dits de mainmorte.
LEGISLATION. - Art. 1er, 52, 69, 73 et 74 de la loi organique du 18 germinal an X, relatifs à la publication en France des bulles et autres actes du Saint-Siége, aux
instructions pastorales, aux oblations et à la prohibition faite aux ministres du culte de posséder des immeubles,
LEGISLATION. - Décret du 23 messidor an XII ordonnant la dissolution des associations et congrégations religieuses,
LEGISLATION. - Art. 910 du Code civil concernant la nécessité de l'autorisation gouvernementale pour l'acceptation des dons et legs par les établissements
ecclésiastiques,
LEGISLATION. - Décret du 30 mai 1806, qui réunit aux biens des fabriques les églises et presbytères supprimés,
LEGISLATION. - Art. 45 du décret du 30 décembre 1809, concernant le détail et l'inscription des dépenses au budget de la fabrique,
LEGISLATION. - Art. 204, 205 et 206 du Code pénal, établissant des peines contre les mandements et écrits pastoraux contenant des critiques censures, ou provocations
contre l'autorité publique,
LEGISLATION. - Art. 16 de la loi du 21 octobre 1814, sur la liberté de la presse,
LEGISLATION. - Loi du 2 janv. 1817, conférant d'une manière générale aux établissements ecclésiastiques la faculté d'acquérir et de posséder toutes sortes de biens,
LEGISLATION. - Ordonnance du 2 avril sur le même sujet,
LEGISLATION. - Extrait de la loi du 24 mai 1825 sur les congrégations religieuses de femmes,
LEGISLATION. - Extrait de l'ordonnance du 14 janv. 1831, ayant pour objet d'imposer des conditions nouvelles aux acquisitions des établissements ecclésiastiques,
LEGISLATION. - Décret impérial du 27 mars 1860, portant que la somme de cinq millions qui a été affectée à la dotation de la caisse générale de retraites ecclésiastiques
sera employée à l'achat de rentes sur l'Etat de 3 pour cent,
LEGISLATION. - Extrait de la loi du 11 juin 1860 et du décret impérial du 19 novembre de la même année sur la fixation et la répartition des crédits du budget de 1860,
LEGISLATION. - Sénatusconsulte du 13 juin 1860 concernant la réunion à la France de la Savoie et de l'arrondissement de Nice,
LEGISLATION. - Décret impérial du 13 du même mois relatif à la dotation des établissements ecclésiastiques existant en Savoie et dans le comté de Nice,
LEGISLATION. - Loi du 15-23 juin 1860, portant répartition des territoires de la Savoie et de Nice en ressorts de Cours impériales et de départements,
LEGISLATION. - Décret impérial du 15 du même mois établissant la division en arrondissements et cantons des départements de la Savoie et de la haute Savoie,
LEGISLATION. - Voy.  Chapelles, Circonscriptions paroissiales, Droit public ecclésiastique, Evêques.
LEGION  d'honneur.  - Voyez  Clergé.
LETTRES  apostoliques.  - Voy.  Bulles.
LETTRES  pastorales.  - Voy.  Mandements épiscopaux.
LIBERTE religieuse.
LIBERTE  religieuse.  - Voy.  Brefs et Bulles du Pape, Mandements épiscopaux.

M
MANDEMENTS épiscopaux. - Circulaire du ministre de l'intérieur concernant la publication des mandements et lettres pastorales des évêques,
MANDEMENTS épiscopaux. - Observations sur cette circulaire; législation et jurisprudence antérieures,
MINISTRES  du culte.  - Voy.  Clergé.

O
OBLATIONS. - Texte de l'art. 69 de la loi du 18 germinal an x, relatif au réglement du tarif des oblations,
OEUVRE du Denier de St-Pierre. - Circulaire du ministre de l'intérieur, aux préfets, interdisant la formation et ordonnant la dissolution des comités pour la perception du
denier de St Pierre,
OEUVRE du Denier de St-Pierre. - Circulaire du ministre de l'intérieur, note explicative du gouvernement,
OEUVRE du Denier de St-Pierre. - En présence de la circulaire ministérielle qui prohibe en France l'établissement de l'oeuvre du Denier de Saint-Pierre, le prêtre peut-il
encore recommander cette oeuvre au prône et centraliser dans ses mains les dons des fidèles? Dans le cas de l'affirmative, peut-il faire intervenir quelques laïques pour
contrôler sa comptabilité et pour donner comme une garantie de la réception et de la transmission régulière des offrandes à ceux qui les ont faites?
OEUVRE du Denier de St-Pierre. - Dispositif du mandement de Mgr l'évêque de Montpellier et de la lettre pastorale de Mgr l'évêque d'Orléans, concernant l'oeuvre du
Denier de St-Pierre,
OFFICE DIVIN. - La loi du 18 novembre 1814, portant interdiction d'ouvrir, pendant le temps des offices divins, les cafés, cabarets, etc., ne peut s'entendre que du cas où
les offices sont célébrés par les ministres du culte. Il n'y a donc pas contravention lorsque les vêpres, pendant lesquelles un cabaret est ouvert, ne sont célébrées que par
un simple particulier, même en présence des fidèles appelés par le son des cloches,
OFFICE DIVIN. - On doit entendre par offices, dans le sens de la loi du 18 novembre 1814, l'exercice religieux présidé par un prêtre, célébré dans une église et en
présence du public; mais ne peuvent être considérées comme telles les vêpres dites par un instituteur, alors même qu'elles le seraient dans une église et en présence du
public; dès lors, le cabaretier qui a ouvert son cabaret pendant les vêpres dites par un instituteur ne commet pas la contravention à la loi du 18 novembre 1814,

P
PAPE. - Autorité: Passage de l'historien païen Ammien Marcellin relatif à l'autorité dont jouissait le Pape dans la ville de Rome,
PAPE. - Souveraineté temporelle, origine, contestations,
PAPE. Quid de la donation de Constantin?
PAPE. Quid de celles de Pépin et de Charlemagne,
PAPE. Texte de l'acte de Louis le Débonnaire par lequel furent confirmées les donations,
PAPE. - Envahissement des Etats de l'Eglise, allocution et encyclique du Saint-Père à cet égard,
PAPE. - Rapport fait au Sénat dans sa séance du 24 mars 1860, par M. de Royer, au nom de la première commission des pétitions, sur quarante-deux pétitions
demandant l'intervention de ce corps en faveur de la puissance temporelle du St Siége.
PAPE. - Discussion sur ce rapport,
PAPE. - Discours de M. le marquis de Gabriac,
PAPE. - Discours De S. Em. le cardinal Donnet,
PAPE. - Discours De M. Tourangin,
PAPE. - Discours De son Em. le cardinal Mathieu,
PAPE. - Discours De son Em. le cardinal Gousset.
PAPE. - Discours De M. Dupin,
PAPE. - Discours De son Em. le card. Morlet,
PAPE. - Discours De M. le baron de Crouseilhes,
PAPE. - Discours De Mgr de Mazenod,
PAPE. - Discours De son Exc. M. Baroche, président du conseil d'Etat,
PAPE. - Discours De M. le marquis de Boissy,
PAPE. - Résultat du vote,
PAROISSE. - Appartient-il à l'évêque et au préfet seuls de modifier la circonscription des paroisses, et cela sans que le conseil municipal ait été appelé à donner son avis
sur cette modification?
PENSIONS ecclésiastiques. - Dette publique, crédit porté au budget du ministère des finances de 1860 pour cet objet,
PENSIONS ecclésiastiques. - Pensions de retraite: Décret impérial portant que la somme de cinq millions qui a été affectée à la dotation de la caisse générale de retraites
ecclésiastiques sera employée à l'achat de rentes sur l'Etat, trois pour cent (du 27 mars 1860),
POMPES FUNEBRES. - Aux termes du décret du 23 prairial an XII le privilége de toutes les fournitures relatives à l'inhumation et à l'exhumation des morts appartient
exclusivement aux fabriques et consistoires, ainsi qu'à toutes entreprises de pompes funèbres qui se trouveraient subrogées à leurs droits. Il importerait peu que le cercueil
fût destiné à un corps qui doit être transporté hors de la circonscription de la commune,
PRESBYTERES. - Acquisition, construction ou reconstruction. La commune qui n'a pas de presbytère est-elle obligée d'en acquérir ou d'en construire un? ou bien peut-elle
se borner à payer au curé ou desservant une indemnité en argent?
PRESBYTERES. - Acquisition, construction ou reconstruction. - Une section de commune peut-elle s'imposer extraordinairement pour acquérir ou construire un
presbytère?



PRESBYTERES. - Acquisition, construction ou reconstruction. - Lorsque l'acquisition de la mitoyenneté d'un mur contigu au presbytère est reconnue utile, le conseil
municipal qui ne veut point voter les fonds pour cette acquisition, n'a pas le droit de s'opposer à ce que la fabrique la fasse de ses derniers, sous le prétexte qu'elle n'est
pas propriétaire du presbytère,
PRESBYTERES. - Acquisition, construction ou reconstruction. - La fabrique qui veut faire au presbytère qui lui appartient une reconstruction qu'elle juge indispensable et
qui ne peut, sur le refus par la commune de l'aider dans ce projet, pourvoir à cette dépence sans vendre une partie de sa propriété, mais qui fait néanmoins exécuter les
travaux avec ses ressources disponibles et certaines avances qui lui sont faites par des particuliers, est-elle fondée à réclamer à la commune sa part dans cette
construction ou tout au moins le remboursement des sommes qui lui ont été avancées et qui constituent une dette pour elle?
PRESBYTERES. - Acquisition, construction ou reconstruction. - Reconstruction, emplacement, choix,
PRESBYTERES. - Arbres. - Une commune n'a pas le droit de vendre des arbres existant dans les dépendances du presbytère, qui est sa propriété, pour en employer le
produit avec d'autres ressources, aux réparations que réclame l'édifice,
PRESBYTERES. - Distraction. - Lorsqu'une partie d'un presbytère a été distraite pour servir de mairie, l'acquisition par la commune d'un autre édifice pour cet usage fait
elle cesser l'effet de la distraction, et la partie distraite doit-elle faire retour au presbytère?
PRESBYTERES. - Presbytères supprimés. - Location,
PRESBYTERES. - Réparations. - Obligation de la commune, réclamation, décision ministérielle,
PRESBYTERES. - Réparations. - Travaux ordonnés par le maire, responsabilité, compétence,
PRESBYTERES. -  Réparations.  - Voy.  Budget des cultes, Eglises, Fabriques.
PRETRES  habitués.  - Voy.  Clergé, Evêques, Fabriques.

Q
QUETES. - Les maires ne peuvent ni empêcher les quêtes, ni les interdire, ni les soumettre à une autorisation préalable,
QUETES. - Texte des arrêts qui ont consacré cette décision,
QUETES. - Quêtes à domicile, sacristain, tarif des oblations, exécution,
QUESTIONS proposées.

R
RELIGIEUSES. - Secours alloué aux anciennes religieuses dans le budget de 1860,
RENTES. - Voy.  Pensions ecclésiastiques.
REPARATIONS. - Voy.  Edifices diocésains, Eglises, Fabriques, Presbytères.

S
SAINT-SIEGE. - Voy.  Pape.
SAVOIE. - Actes concernant la réunion de la Savoie et du comté de Nice à la France,
SAVOIE. - Sénatus consulte du 12 juin 1860 y relatif,
SAVOIE. - Circulaire du ministre des cultes aux archevêques et évêques au sujet de cette réunion,
SAVOIE. - Culte: décret impérial concernant la dotation des établissements ecclésiastiques existant en Savoie et dans l'arrondissement de Nice,
SAVOIE. - Divisions territoriales civiles, administratives et judiciaires: décret impérial qui établit la division en arrondissements et cantons des départements de la Savoie et
de la Haute-Savoie (du 15 juin 1860),
SAVOIE. - Loi portant répartition des territoires de la Savoie et de Nice en ressorts de cours impériales et de départements (du 15-23 juin 1860),
SAVOIE. - Lois françaises: Exécution en Savoie des lois françaises sur l'organisation et les attributions des conseils généraux, des conseils d'arrondissements et des
conseils municipaux,
SAVOIE. - Ecoles universitaires de théologie, suppression,
SAVOIE. - Rapport à l'Empereur et décret de S. M. sur la nécessité d'accorder aux communes des départements de la Savoie et des Alpes-Maritimes une subvention
extraordinaire pour la construction ou la réparation de leurs églises, presbytères, maisons d'école, salles d'asile et mairies,
SAVOIE. - Voy.  Instruction publique.
SECOURS  de l'Etat.  - Voy.  Budget des cultes, Cultes, Eglises, Fabriques.
SEMINAIRES. - Bourses, crédit porté au budget de l'Etat,
SERVICES funèbres. - Le prêtre qui, sur la demande du curé en titre, assiste à un service funèbre fondé, est-il autorisé à réclamer à la fabrique ou à la famille un droit de
présence?
SUBVENTION  communale.  - Voy.  Fabriques, Communes.
SUCCURSALES. - Etat en 1860,
SUCCURSALES. - Nombre à créer en 1860,
SUCCURSALES. - Erections nouvelles, décret,
SUCCURSALES. - Demande d'érection,
SUCCURSALES. - Voy.  Fabriques, Desservants.

T
TAXE  municipale.  - Voy.  Contributions.
TIMBRE. - Voy.  Mandements épiscopaux.

V
VICAIRES généraux. - Etat, traitements,
VICAIRES généraux. - Nominations,
VICAIRES généraux. - Anciens vicaires généraux, secours de l'Etat, Budget des cultes, Clergé.
VICAIRES paroissiaux. - Indemnité de l'Etat,
VICARIATS. - Etat en 1860,
VICARIATS. - Nombre à créer pendant ladite année,
VICARIATS. - Erection, demande,
VICARIATS. - Voy.  Budget des cultes.
VISITES diocésaines. - Crédit porté au budget de 1860 pour les frais de ces visites,
VISITES  diocésaines.  - Voy.  Archevêques.
FIN DE LA TABLE.


	ABUS ECCLESIASTIQUE. - Le fait, par un prêtre, de procéder à une inhumation sans l'autorisation préalable de l'officier de l'état civil, constitue un cas d'abus qui doit être déféré au conseil d'Etat avant toute action du ministère public (Art 6, 1. 18 germinal an X; art. 358, Code pénal). - Et si le tribunal de répression a été saisi d'abord de la connaissance de la contravention, il doit surseoir à statuer jusqu'à ce que le conseil d'Etat ait autorisé la poursuite; mais il ne doit pas se déclarer absolument incompétent,
	ACTES du Saint-Siége. - Encyclique de N. S. P. le pape Pie IX, relative aux attaques dont la souveraineté temporelle du Saint-Siége a été l'objet,
	ACTES du Saint-Siége. - Allocution de S. S. prononcée dans le consistoire secret du 13 juil. 1860,
	ACTES du Saint-Siége. - Brefs, Bulles, publication en France,
	ACTES officiels du gouvernement. -
	ALGERIE. - Dépenses des cultes catholique, protestants, israélite, musulman, extraits du budget du ministère de l'Algérie et des colonies,
	ALGERIE. - Circonscriptions ecclésiastiques, paroisses, érection,
	ANNEXES. - Demandes d'érection, époque,
	ARCHEVECHES. - Etat et dotation,
	ARCHEVEQUES. - Lorsqu'un archevêque ou un évêque, en cours de visite pastorale, arrive dans une commune, les autorités locales, et notamment le maire, doivent lui faire une visite officielle,
	ARCHEVEQUES. - Sommes allouées au budget de 1860 pour traitements, frais de bulle et d'établissement,
	ARTICLES organiques. - Commentaire, publication, annonce,
	AUMONIERS. - Aumoniers de la marine. Etat, dotation, extrait du budget de la marine,
	AUMONIERS. - Aumoniers de l'armée: Situation et dotation, extrait du budget du ministère de la guerre,
	AUMONIERS. - Aumôniers des dernières prières,
	BANCS ET CHAISES. - Lorsque, pendant le cours de l'adjudication des bancs de l'église, quelqu'un propose une surenchère sans qu'aucun des marguilliers présents l'entende, et que par suite le banc qui en était l'objet est adjugé à un autre pour un prix inférieur, le bureau est-il obligé d'annuler l'adjudication prononcée et de mettre de nouveau le banc à l'enchère?
	BANCS ET CHAISES. - Quand, dans une paroisse, il est d'usage que les enfants du catéchisme se placent, pour entendre les instructions, dans les bancs loués, et ce avec le consentement du curé et de la fabrique, le refus fait par quelques locataires de les recevoir pendant qu'ils occupent eux-mêmes ces bancs est-il fondé?
	BANCS ET CHAISES. - Est-il permis au locataire d'un banc ou d'une place quelconque dans une église d'en modifier la forme, et la fabrique a-t-elle le droit de s'y opposer?
	BANCS ET CHAISES. - Baux des bancs, renouvellement, époque,
	BIENS ecclésiastiques. - Prescription,
	BINAGE. - Indemnité allouée au budget de 1860,
	BOURSES des séminaires,
	BREFS et BULLES du pape. - Impression et publication en France, ancien droit, arrêt du parlement d'Aix, de 1746,
	BREFS et BULLES du pape. - Publication sous le nouveau droit, autorisation du chef de l'Etat, texte de l'article 1er de la loi du 18 germ. an X, sur ce point,
	BREFS et BULLES du pape. - Exposé des motifs de cet article par Portalis,
	BREFS et BULLES du pape. - Note du Gouvernement relatif au rappel dudit article,
	BREFS et BULLES du pape. - Brefs de la pénitencerie, dispense d'autorisation, texte du décret impérial du 28 fév. 1810, en ce qui concerne cette dispense,
	BUDGET des cultes. - Pour 1860, note préliminaire,
	BUDGET des cultes. - Extrait de la loi du .... portant fixation de ce budget,
	BUDGET des cultes. - Nature des dépenses, développements et observations,
	BUDGET Culte catholique. - Dépenses et allocations,
	BUDGET Culte catholique. - Cultes non catholiques. - Dépenses et allocations, cultes protestants, culte israélite,
	BUDGET Culte catholique. - Budgets antérieurs,
	BULLES. -
	CARDINAUX. - Traitement et frais d'établissement, allocations portées au budget de 1860,
	CHAISES. - La personne qui apporte une chaise dans une église ou chapelle ou tout autre local légalement et actuellement affecté à la célébration des offices paroissiaux en doit payer la rétribution, comme si la chaise lui était fournie par la fabrique,
	CHAPELLENIE de Sainte-Geneviève. - Crédit porté au budget de 1860 pour le traitement des chapelains, les frais de bas choeur et autres dépenses concernant cette communauté,
	CHAPELLES. - Chapelle de tolérance: La chapelle de tolérance existant dans une commune ou section de commune où la célébration de l'office divin est autorisée le dimanche, a-t-elle quelque droit au partage des cierges et des autres offrandes faites à l'occasion des enterrements concurremment avec la paroisse chef-lieu?
	CHAPITRES cathédraux. - Dotation,
	CHAPITRES cathédraux. - Taux du traitement des chanoines,
	CHAPITRES cathédraux. - Nominations des chanoines, agréement du gouvernement,
	CHAPITRE de Saint Denis. - Crédit alloué en 1860 pour sa dotation; état des chanoines, traitement,
	CHAPITRE de Saint Denis. - Nominations de chanoines,
	CHRONIQUE. -
	CIERGES. - Le curé est-il fondé à revendiquer, comme devant lui appartenir exclusivement, les cierges des enterrements que tiennent à la main les parents et amis du défunt, et avec lesquels ils vont à l'offrande?
	CIMETIERES. - Dans le cas de transfert d'un cimetière, la dépense de l'érection de la croix ou de la translation de l'ancienne croix dans le nouveau cimetière est-elle directement à la charge de la commune, ou bien celle-ci est-elle fondée à refuser de s'en charger et à soutenir qu'elle regarde uniquement la fabrique?
	CIMETIERES. - Dans l'hypothèse où la dépense dont il s'agit incombe à la commune, que doit faire la fabrique pour la forcer à remplir son obligation?
	CIMETIERES. - Une famille vient de se fixer à R....; elle a perdu en deux mois deux enfants qui sont inhumés dans le cimetière de cette paroisse; elle avait déjà perdu un autre enfant qui avait été inhumé dans le cimetière de B.... Le père et la mère voudraient faire transporter dans le cimetière de R..... les restes de l'enfant inhumé à B..... - Quelles sont les formalités à remplir pour cette translation?
	CIMETIERES. - Le curé a-t-il le droit de faire arracher les mauvaises herbes qui croissent dans le cimetière?
	CIRCONSCRIPTIONS ecclésiastiques. - Paroisses, érection,
	CLERGE. - Dotation: crédits généraux alloués au budget de 1860,
	CLERGE. - Traitements et indemnités des cardinaux, archevêques et évêques,
	CLERGE. - Traitements et indemnités de l'archevêque de Paris,
	CLERGE. - Traitements et indemnités des vicaires généraux et chanoines,
	CLERGE. - Traitements et indemnités des chanoines de Saint-Denis et de Ste-Geneviève,
	CLERGE. - Traitements et indemnités des curés, des servants et vicaires,
	CLERGE. - Traitements et indemnités secours à des eccl. et à d'anciennes religieuses,
	CLERGE. - Ministres du culte, élections législatives, domicile: Les fonctionnaires publics et les ministres du culte doivent être inscrits sur la liste électorale de la commune où ils exercent leurs fonctions ou leur ministère, quelle que soit la durée de leur domicile; à cet égard subsiste toujours la disposition exceptionnelle de l'art. 5, de la loi du 31 mai 1850; le décret organique du 2 février 1852 qui n'exige plus (art. 13) des citoyens qu'une habitation de six mois, au lieu d'un domicile de trois années qu'imposait la loi de 1850, ne saurait être considéré comme ayant abrogé la disposition précitée, par cela seul qu'il ne l'a pas reproduite,
	CLERGE. - Offrandes nationales pour les armées de terre et de mer, commission, nomination de l'archevêque de Paris comme membre de cette commission,
	CLERGE. - Nominations,
	CLOCHES. - La refonte des cloches de l'église est assimilée aux grosses réparations; elle peut avoir pour résultat de compromettre la solidité de l'édifice. Or, l'art. 19 de la loi du 18 juillet 1837 dispose expressément que le conseil municipal délibère sur les projets de grosses réparations des édifices communaux et sur tout ce qui intéresse leur conservation,
	CLOCHES. - La fabrique, simple usufruitière de l'église, ne saurait donc entreprendre la refonte dont il s'agit sans que le conseil municipal, organe de la commune propriétaire, ait été entendu. Lors même que l'église ne serait pas une propriété communale, il semble que l'avis, au moins, du conseil municipal, serait nécessaire, la dépense en question intéressant la commune obligée de pourvoir à l'entretien des cloches en cas d'insuffisance des ressources de la fabrique,
	CLOCHES. - Le tarif arrêté par le conseil de fabrique pour le règlement des droits de sonnerie, et dûment approuvé par l'autorité diocésaine, a-t-il besoin, pour être légalement exécutoire, de l'approbation du gouvernement?
	CLOCHES. - Dans les paroisses où la cloche de l'église sert avec l'autorisation supérieure à des usages civils, le curé a-t-il le droit de s'opposer à toute sonnerie quelconque pendant les trois jours pendant lesquels les cloches doivent rester muettes?
	COLONIES. - Dépenses du culte, extrait du budget de l'Algérie et des colonies,
	COMMUNES. - Dépenses du culte paroissial, secours aux fabriques,
	COMMUNES. - Section de commune, imposition extraordinaire, culte,
	COMMUNES. - Taxe municipale sur les chiens,
	CONCILES. - Dispositions du concile d'Orléans de 511,
	CONCILES. - Extrait du concile de Rome, de l'année 826,
	CONCILES. - Extrait des conciles de Thionville, de Verneuil sur-Oise, de Meaux, de Paris, tenus pendant les années 844 et 845,
	CONCORDAT. - Commentaire, publication, annonce,
	CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Congrégations d'hommes autorisées, et recevant un secours annuel sur les fonds de l'Etat,
	CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Les membres des congrégations religieuses autorisées et dans lesquelles on fait voeu de pauvreté peuvent-ils être actionnés judiciairement par leurs parents, qui sont tombés dans le besoin en paiement d'une pension alimentaire: et les supérieurs de ces congrégations peuvent-ils être valablement mis en cause pour le paiement de cette pension?
	CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Sénat, pétitions, rapport, délibérations, observations,
	CONGREGATIONS religieuses d'hommes. - Texte d'un décret inédit de 1810 ayant pour objet de favoriser d'une manière générale le développement des congrégations d'hommes,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Etat de celles qui sont appelées à prendre part aux secours annuels du budget,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Autorisations diverses,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Rapport fait au sénat dans sa séance du 25 mai 1860, par M. le procureur général Dupin, au nom de la première commission des pétitions, chargée d'examiner une pétition concernant les associations ou congrégations religieuses,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Délibérations sur cette pétition, compte rendu,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Discours de Mgr de Besançon,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Discours de M. le comte Boulay de la Meurthe,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Discours de M. le baron de Vincent,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Discours de M. Barthe,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. - Discours de M. le général marquis de Castelbajac,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. Réplique de M. le procureur général Dupuis,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. Réplique de S. Em. le cardinal Morlot,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. Réplique de M. de Royer,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. résultat du vote,
	CONGREGATIONS religieuses de femmes. Observations,
	CONTRIBUTIONS. - Un contribuable imposé à tort dans deux départements doit réclamer, dans les trois mois, dans celui où il a droit à obtenir décharge, sans qu'il puisse faire partir ce délai du jour où sa demande dans l'autre département a été rejetée,
	CONTRIBUTIONS. - Est soumise à la taxe de biens de mainmorte une maison appartenant à un archevêché, et dans laquelle le logement est accordé à quelques prêtres desservant une paroisse. Ce n'est pas là une affectation à un service public,
	CONTRIBUTIONS. - Taxe municipale sur les chiens: Le contribuable qui s'est borné à déclarer à la mairie qu'il possédait un chien, en refusant de déclarer l'usage auquel ce chien était destiné, est passible d'une triple taxe comme n'ayant pas fait la déclaration prescrite par la loi, et non pas seulement d'une double taxe comme ayant fait une déclaration incomplète. - Il en serait ainsi alors même qu'il aurait déclaré laisser aux répartiteurs le soin de classer le chien suivant leur conscience. Rès. impl. (Décret du 4 août 1855, art. 5 et 10).
	CONTRIBUTIONS. - Le chien employé à la garde d'une habitation, qui sert aussi à l'agrément de son maître, doit être classé dans la première catégorie. Le maître qui a déclaré ce chien comme chien de garde, fait une déclaration inexacte, qui le rend passible de la double taxe,
	CULTES. - Budget général pour 1860.
	CULTES. - Culte catholique,
	CULTES. - Culte israélite,
	CULTES. - Cultes protestants,
	CULTES. - Algérie: dépenses des cultes, extrait du budget du ministère de l'Algérie et des colonies,
	CULTES. - Colonies: extrait du même budget,
	CULTES. - Eglises et établissements religieux d'Orient, secours de l'Etat, extrait du budget du ministère des affaires étrangères,
	CULTES. - Subventions facultatives allouées par le ministère de l'intérieur, extrait du budget de ce ministère,
	CULTES. - Savoie: crédit supplémentaire, allocution,
	CULTES protestants. - Conférences pastorales: circulaires du ministre des cultes aux présidents des consistoires protestants pour leur faire connaître que les réunions publiques de pasteurs tenues sous le nom de conférences pastorales ne pourront plus avoir lieu sans autorisation,
	CULTES protestants. - Circulaire aux préfets sur le même sujet,
	CURES. - Nombre de cures actuellement autorisées,
	CURES. - Demande d'érection, époque,
	CURES. - Cure de l'église cathédrale de St-Brieuc, réunion au chapitre,
	CURES. - Curés archiprêtres, état, traitement,
	CURES. - Curés de 1re et de 2e classe, curés septuagénaires,
	CURES. - Nominations de curés, agréement du gouvernement,
	CURES et desservants. - Lorsqu'un préfet a pris un arrêté pour autoriser les communes de son département à partager entre leurs habitants leurs biens communaux, doit-il être attribué une part au curé ou desservant de la paroisse?
	CURES et desservants. - Le curé ou desservant qui est obligé de s'absenter deux ou trois jours de sa paroisse n'est pas tenu d'en donner avis au maire ou au sous-préfet ou à tout autre représentant de l'autorité locale, Budget des cultes, Clergé, Curés, Desservants, Eglises, Fabriques, Services funèbres.
	DESSERVANTS. - Etat, traitements, Budget des cultes, Clergé, Contributions, Curés et desservants.
	DIOCESES. - Administration: Evêque nommé civilement, nécessité de l'institution canonique, extrait d'un travail de Mgr Dupanloup, évêque d'Orléans, sur ce point,
	DIOCESES. - Brefs du pape Pie VII sur le même sujet,
	DONS ET LEGS. - Lorsqu'un legs est fait à une fabrique pour être spécialement employé en ornements, décorations et réparations de l'église, la commune doit-elle être appelée à intervenir dans l'acceptation de ce legs?
	DONS ET LEGS. - N'est point acceptable la condition imposée à la donation d'une église par laquelle les donateurs se réservent la jouissance d'une chapelle pour eux et leurs descendants avec le droit de céder cette jouissance à des tiers,
	DONS ET LEGS. - Le legs fait au directeur d'un cimetière pour l'entretien d'une sépulture n'est pas susceptible d'être autorisé,
	DONS ET LEGS. - Les charges pieuses imposées verbalement par un défunt à ses héritiers sont-elles civilement obligatoires pour ceux-ci, et lorsque l'un d'eux a exécuté volontairement les charges au nom de tous, la fabrique qui en a reçu le montant peut-elle être actionnée en restitution?
	DONS ET LEGS. - Le don d'une chose mobilière à la fabrique est-il soumis à la formalité de l'autorisation de l'autorité civile?
	DONS ET LEGS. - Le don fait à une fabrique à charge de messes doit-il être considéré comme une disposition à titre gratuit, de telle sorte que ce don soit devenu impossible pour la personne qui a déjà disposé de la quotité disponible des biens de sa succession?
	DONS ET LEGS. - La renonciation à une succession ne peut être faite qu'au greffe du tribunal (Art. 784 du Code civil),
	DONS ET LEGS. - Est nulle en conséquence la renonciation à une succession testamentaire faite par une fabrique dans un acte notarié.
	DONS ET LEGS. - Un tel acte ne peut non plus valoir comme contenant abandon de ladite succession aux héritiers naturels du défunt.
	DROIT CANONIQUE. - Publication d'un cours, annonce,
	DROIT CANONIQUE. - Question relative à l'administration des diocèses par l'évêque nommé et à la nécessité de l'institution canonique,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Situation légale de l'église dans l'Etat. - Notice historique sur les divers régimes sous lesquels l'église de France a vécu antérieurement au concordat de 1801,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Clovis et des rois mérovingiens,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Lettre de Clovis aux évêques pour la protection due aux églises, aux religieuses et aux clercs contre les violences des soldats,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Concile d'Orléans, de 511, texte de ses principales dispositions,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un décret de Childebert portant des peines contre les mariages incestueux, le rapt, l'homicide et le vol, et ordonnant, sous peine d'amende, l'observation des fêtes et dimanches,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Texte d'un décret de Clotaire Ier pour l'abolition des restes de l'idolâtrie et la répression des désordres qui se commettaient les jours de dimanches et aux fêtes de Noël et de Pâques pendant la nuit,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'une constritution générale du même donnée vers l'an 560 sur l'administration de la justice et contenant des dispositions sur l'autorité des évêques en cette matière, sur les oblations, les dîmes, les dons faits aux églises, les prescriptions, etc.,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un édit de Clotaire II, du 15 des calendes de novembre 614, porté dans une assemblée synodale des évêques, des grands, des optimates et des fidèles assemblés en concile, contenant des dispositions sur l'élection des évêques et autres points de discipline ecclésiastique,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait de la loi des Allemands publiée, vers 630, par le roi Dagobert, consacrant plusieurs immunités, en faveur des églises et du clergé,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Décret de Dagobert qui, sur la pétition des habitants, ordonne que celui qu'ils ont désigné soit ordonné évêque de Cahors, aux acclamations du clergé et du peuple,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'une lettre de Dagobert au pape Sulpice, de 636, pour lui demander l'institution canonique de l'évêque de Cahors,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Lettre de Sigebert à l'évêque de Cahors, vers 650, portant qu'aucun concile synodal ne pourra avoir lieu dans le royaume sans l'autorisation du roi,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Capitulaires du prince Carloman donnés en synode, en 742, sur plusieurs points de la discipline ecclésiastique (sommaire),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes des rois carlovingiens,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un capitulaire de Pépin, de 752, statuant entre autres choses que les évêques errants ne doivent point ordonner de prêtres, etc.,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire du même de 755 sur les évêchés, la convocation des synodes, le pouvoir des évêques, la discipline des monastères, l'administration du baptême, l'excommunication et ses effets, la simonie, la publicité des mariages, etc. (sommaire),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire de 756, sur l'inceste, les priviléges des ecclésiastiques en matière criminelle, sur la convocation aux synodes, les dîmes, etc. (sommaire),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre de 757, contenant des dispositions sur les prohibitions de mariage, l'admission des femmes dans les monastères, et statuant entre autres choses que celui qui a été baptisé par un prêtre non baptisé est valablement baptisé (extrait),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Lettre de 764, prescrivant des prières publiques pour l'abondance des biens de la terre,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Charlemagne: capitulaire donné en 769 sur la discipline ecclésiastique,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre du même, de l'année 779, sur la hiérachie et la discipline ecclésiastique, la prestation de la dîme, etc. (sommaire),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Décrétale de la même année prescrivant des prières publiques et des aumônes pour faire cesser la sècheresse et la famine,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire du même de l'année 788, ordonnant l'établissement d'écoles publiques dans chaque évêché et dans chaque monastère (extrait),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Constitution de la même année sur la réforme des livres d'église et approuvant ceux rédigés par Paul le Diacre (extrait),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire, ou charte, de 789, sur la discipline ecclésiastique en général,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autres capitulaires de la même année sur la réforme des moines, etc. (extrait),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire, de 794, fait en synode, contenant des dispositions sur la justice ecclésiastique, la résidence des évêques, leur ordination, l'âge exigé pour la prêtrise, la faculté de prier Dieu en toute langue, la succession des évêques, etc. (sommaire),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire, de 801, sur la discipline ecclésiastique, sur la prescription des biens-d'église, la dîme, etc. (sommaire),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Analyse de plusieurs dispositions des capitulaires des années 802, 803, 805, 806, 811 et 813, de la loi des Lombards et de celle des Saxons concernant la justice ecclésiastique, l'élection des évêques, le meurtre des membres du clergé, le droit d'asile dans les églises, l'ordination des curés, la réception des filles dans les monastères et l'exclusion des hommes de ces lieux, le paiement de la dîme, le service militaire par les clercs, les causes ecclésiastiques, les honneurs dus au clergé, la protection et la défense des églises, les devoirs des abbés, la suppression des chorévêques,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Louis le Débonnaire,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Capitulaire, de 816, fait en assemblée des évêques, abbés, comtes et notables, renfermant des dispositions sur l'élection des évêques; celle des abbés, sur l'ordination des esclaves, l'établissement des curés, la mise en gage des vases sacrés, la résidence des femmes dans les maisons de prètres (sommaire),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire de Louis le Débonnaire, de la même année, concernant la règle des chanoines et des chanoinesses, analyse,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Règlement général pour les moines (extrait),
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Décret du même portant confirmation des donations faites au pape par Pépin et Charlemagne,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Observations sur cet acte,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'une constitution de Lothaire contenant des dispositions sur l'autorité temporelle du Saint-Siège,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Dispositions de la loi salique publiée, en 819, par Louis le Débonnaire, prononçant des peines contre le meurtre dans les églises et contre ceux qui tuent les clercs,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Sommaire d'un autre capitulaire, de 819, ordonnant aux envoyés de l'empereur d'avoir soin des réparations des églises, de veiller au paiement des dîmes et au sacre des évêques, etc.,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un capitulaire de 822, concernant les élections des évêques,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Passage d'un traité de Florus, diacre de l'église de Lyon, sur ces élections, en note,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire de Louis le Débonnaire donné à la requête des évêques, édictant des peines contre ceux qui insultent et qui tuent les clercs,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Sommaire d'un autre capitulaire du même, de l'année 823, sur la police générale,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Note concernant les devoirs des missi dominici,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un autre capitulaire, de 826, donné dans l'assemblée du peuple, sur les matières ecclésiastiques,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autres capitulaires de 828 et de 829, sur la discipline (extraits), 880 et 881, observations concernant les capitulaires de Charlemagne et de Louis le Débonnaire,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Charles le Chauve,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Charles le Chauve, capitulaires de l'année 844 concernant le recpect dû à Dieu, aux églises, aux ecclésiastiques, au roi, les rapports des évêques avec leur clergé, etc.,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Sommaire d'un capitulaire de 846 sur plusieurs points de la discipline religieuse,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Autre capitulaire de 853 concernant l'état des églises et la réforme des choses ecclésiastiques,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un édit de 864 (édit de Piste), sur l'autorité de l'Eglise, l'honneur qui lui est dû, la protection civile dont elle doit être l'objet de la part des comtes,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un capitulaire de la même année pour le maintien de la discipline et la restauration des monastères,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un autre capitulaire, de 876, arrêté en synode et souscrit par les évêques, les abbés et les comtes, dans lequel le roi renouvelle les dispositions antérieures concernant les honneurs et les priviléges de l'Eglise romaine, la conservation des choses de l'Eglise, l'obligation des évêques de résider avec leur clergé, etc.,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes de Louis le Bègue,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Formule de la promesse souscrite en 878 par lui lors de son couronnement, de maintenir les droits, priviléges et immuinités de l'Eglise, en réponse à la recommandation à lui faite par les évêques,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Carloman,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Extrait d'un capitulaire de 884 relatif aux coadjuteurs des évêques,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Actes du règne de Raoul,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Observations. - Régime actuel de l'Eglise en France, rapports avec l'Etat, circulaire du ministre des cultes aux archevêques et évêques, leur recommandant de réprimer les manifestations qui se produiraient dans la chaire au sujet des affaires d'Italie et des attaques portées contre la souveraineté temporelle du Saint-Siége,
	DROIT PUBLIC ECCLESIASTIQUE. - Circulaire du ministre de l'intérieur relative à la distribution des écrits en faveur des droits temporels du pape, et à la répression des excitations que le clergé serait tenté de faire à ce sujet,
	EDIFICES DIOCESAINS. - Dépenses de service intérieur, travaux ordinaires d'entretien et de grosses réparations, allocations portées au budget de 1860,
	EGLISES. - Acquisitions, secours de l'Etat,
	EGLISES. - Agrandissement, Construction.
	EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Le conseil municipal a-t-il besoin d'être consulté sur le choix de l'emplacement d'une nouvelle église à construire dans la commune?
	EGLISES. - Construction, reconstruction et réparations. - Le conseil municipal qui a entrepris la réparation d'une église, mais dont les ressources sont insuffisantes, peut-il obliger la fabrique à vendre les rentes sur l'Etat qu'elle possède pour combler le déficit de sa caisse et compléter la somme portée au devis?
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